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T A B L E D E S S O M M A I ] 

SUITE DE LA 

T R O I S I È M E P A R T I E . 

C H A P I T R E I I I . 

Esprit de la Congrégation. La 
sœur Bourgeoys obtient enfin 
de son e'vëgue des Règles con­
formes à crt esprit. 

I. Difficultés qu'on forme contre 
l'institut de la Congrégation. 

1 
II . La très-sainte Vierge est re­

gardée comme l'institutrice 
de la Congrégation. 2 

I I I . Les filles de la Congréga­
tion continuent les emplois do 
zèle que la très-sainte Vierge 
a exercés après la résurrec­
tion do N O T R E - S Ë I G N E U R . 4 

I V . La très-sainte Vie rge n'a 
pas moins de puissance qu'en 
ont eu les instituteurs d'or­
dres. 5 

V . La règle que la très-sainte 
V i e r g e a suivie, c'est l 'amour 
de D I E U et du prochain. 7 

V I . A l'imitation de la très-
sainte V i e r g e , les sœurs de la 
Congrégation ne font point 
des vœux solennels. 9 

V I I . Pour imiter la très-sainte 
V i e r g e , les sœurs ne doivent 
point être astreintes à la clô­
ture. 1 0 

V I I I . Les sœurs doivent aller 
en mission pour imiter les 
apôtres 1 3 

I X . Les sœurs de la Congréga­
tion doivent être filles de pa­
roisse. 1 4 

X . Pojet d'unir les sœurs de la 
Congrégation à l'institut des 
Ursulines. 1S 

X I . M . de Saint-Vallier désire 

cette union et prépare les 
moyens de l'opérer un jour. 1 7 

X I I . Suppression de l'œuvre de 
la Providence. l g 

X I I I . M . de Saint-Vallier assez 
faiblement disposé en faveur 
de la Congrégation. 21 

X I V . La sœur Bourgeoys prie 
M . de Valens de composer 
des règles pour la Congréga­
tion. 22 

X V . M . de Saint-Vallier com­
pose l u i - m ê m e des règles , 
assez conformes à celles des 
Ursulines, pour préparer par 
là la fusion qu'il méditait. 24 

X V I . M . de Saint-Vallier veut 
mettre ses règlements à exé­
cution. Il permet enfin aux 
sœtirs de lui soumettre leurs 
observations. 25 

X V I I . M . de Saint-Vallier veut 
que M . Tronson examine ses 
règles et qu'il lui en marque 
son sentiment. 27 

X V I I I . M . Tronson désire que 
les sœurs lui exposent en dé­
tail toutes leurs difficultés sur 
ces règles. 29 

X I X . Observation des sœurs 
touchant la règle de saint Au­
gustin et les vœux qu'on veut 
leur imposer. 3 1 

X X . Observations touchant les 
dots, l'article j lu silence, les 
austérités corporelles, la clô­
ture. 3 3 

X X I . Lettres particulières de la 
sœur Bourgeoys a M. Tron­
son. " 3,ri 

X X I I . Réponse de M. Tronson. 
Son estime singulière pour la 

I I . a 



I I T A B L E 

personne et les lumières de 
la sœur Bourgeoys. 38 

X X I I I . A la prière de M . Tron-
son M . de Saint-Vallier mo­
difie ses règlements pour la 
Congrégation. 40 

X X I V . Les sœurs de la Congré­
gation acceptent les nou­
velles règles. 43 

X X V . Satisfaction de M . Trou-
son après l'acceptation des 
règles. 46 

X X V I . Faveurs spirituelles que 
M . de Saint-Vallier accorde 
aux sœurs de la Congréga­
tion. 47 

X X V I I . M . de Saint-Vallier v i ­
site M l l e Le Ber. 48 

CHAPITRE I V . 

Conduite de DIEU sur la Con­
grégation , dans lu résolution 
qu'il inspire à la sœur Bour­
geoys de mettre par écrit les 
lumières qu'elle avait reçues 
sur son institut, et les circon­
stances principales de sa vie. 

•toi. D I E U envoie à la sœur Bour­
geoys des peines intérieures 
qui l'obligent à mettre par 
écrit les lumières qu'elle avait 
reçues sur son institut. 50 

I I . La sœur Bourgeoys avait in­
troduit dans la Congrégation 
le dépouillement réel , pour 
imiter la vie des apôtres. 51 

I I I . L e précepte du dépouille­
ment réel fait aux apôtres 
n'était que pour un temps. 52 

I V . L e dépouillement réel, pra­
tiqué par les filles de la Con­
grégation , ne pouvait être 
perpétuel dans cet institut. 55 

V . Les adoucissements apportés 
au dépouillement réel sont 
l'occasion de peines inté­
rieures pour la sœur Bonr-
geoys. 57 

V I . Dans cet état de peines, la 
sœur Bourgeoys vit retirée 
à l'écart. Ses occupations. 60 

V I I . Ces peines de la sœur Bour­
geoys sont très-utiles aux 
sœurs de la Congrégation. 61 

V I I I . Ces peines obligent la 
sœur à mettre par écrit ses 

vues sur la perfection de son 
institut. 63 

IX. Elles l'obligent à mettre par 
écrit les circonstances les plus 
merveilleuses de sa v ie . 64 

X . Les peines de la sœur Bour­
geoys l'obligent à décrire les 
qualités de l'amour que les 
sœurs de la Congrégation 
doivent avoir pour D I E U . 66 

X I . Qualités de l'amour que les 
sœurs de la Congrégation 
doivent avoir pour le pro­
chain. 69 

X I I . La sœur Bourgeoys trace 
le, portrait d'une personne de 
communauté qui n'a que l'ap • 
parence du vrai amour de 
D I E U . 70 

X I I I . Portrait de l'âme animée 
du vrai amour de D I E U . 73 

X I V . Devoirs de la supérieure 
de la Congrégation. 74 

X V . Prières de la sœur Bour­
geoys pour la Congrégation.76 

C H A P I T R E V . 

Mort précieuse de la sœur Bour­
geoys, ses obsèques. 

I . La sœur Bourgeoys tombe 
malade après s'être" offerte à 
DIEU à la place d'une sœur 
agonisante. 79 

I I . Maladie ^de la sœur Bour­
geoys. Sa sainte mort. 81 

I I I . Obsèques de la sœur Bour­
geoys. 83 

I V . Le cœur de la sœur Bour­
geoys est placé dans l'église 
de la Congrégation. 86 

V . Oraison funèbre de la sœur 
Bourgeoys par M. de Be l -
mont. 87 

V I . M . de Belmont montre la 
sœur Bourgeoys comme vei l ­
lant du séjour de la gloire sur 
son institut. 89 

V I I . Union de la sœur Bour­
geoys à JÉSUS-CHRIST. Son 

amourardentpour laCroix.91 
V I I I . Zèle de la sœur Bourgeoys 

pour le salut des âmes. 94 
IX. Courage chrétien de la sœur 

Bourgeoys. 96 
X. Éloges donnés à la s n w 

Bourgeoys après sa mort. 98 
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N O T I C E 

SUR LA SOKUR MARIE BARBIER, DEUXIÈME SUPÉRIEURE 

DE LA CONGRÉGATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

Depuis la naissance de la sœur 
Barbier jusqu'à son élection 
à la charge de supérieure. 

I. Famille, naissance et première 
éducation de Marie Barbier. 

100 
I I . Marie Barbier s'attache dès 

l'enfance au culte de la très-
sainte Vierge. 103 

III. Sa première communion. 
Elle l'orme le dessein de se 
consacrer à DIEU dans la Con­
grégation. 10 i 

IV. Circonstance qui détermine 
Marie Barbier à entrer dans 
l'institut de la Congrégation. 

105 
V. Dispositions qu'elle apporte 

à sa profession. 106 
VI . Sa charité fervente pour 

ses sœurs, effet de sa dévo­
tion à l'Enfant JÉSUS et h 
Marie. 107 

VII . Assistance que la sœur 
Barbier éprouve dans les of­
fices dont elle est chargée. 
Guérison extraordinaire. 108 

VIII. Humilité de la sœur Bar­
bier ; elle est envoyée en mis­
sion. 110 

IX. Elle est rappelée à Ville-
marie. Elle est élue assistante 
de la sœur Bourgeoys. 112 

X . Sentiments d'humilité et de 
pénitence de la sœur Barbier 
à l'occasion de son élection à 
la charge d'assistante. 113 

CHAPITRE II . 
Depuis l'élection de la sœur 

Barbier à la charge de supé­
rieure jusqu'à, sa démission. 

I . La sœur Barbier, élue supé­
rieure , s'efforce de servir de 
modèle en tout à ses sœurs. 

115 
II. Elle se voue à DIEU comme 

victime pour la Congréga­
tion. 117 

III. Austérités affreuses que la 
sœur Barbier pratique pour 
attirer la grâce de DIEU sur 
la Congrégation. 118 

IV. Indiscrétion de ces austé­
rités, qui n'étaient pas ré­
glées par l'obéissance. Pour­
quoi DIEU permit que la sœur 
Barbier s'y livrât. 120 

V. On défend à la sœur Bar­
bier ces austérités indiscrètes. 
Elle se soumet aussitôt. 122 

VI. Epreuves intérieures qui 
contribuent à la sanctification 
de la sœur. 124 

VII. Effets des épreuves de la 
sœur Barbier. Son union avec 
JÉSUS -CHRIST. 123 

VIII. Malgré ses peines inté­
rieures, la sœur Barbier rem­
plit tous les devoirs de sa 
charge. Pèlerinage qu'elle fait 
à l'occasion des règles. 127̂ », 

IX. Elle est atteinte d'un can­
cer. Son abandon à DIEU dans 
cet état. 128 

X. Acceptation des règles. La 
sœur Barbier se démet; elle 
est élue assistante. 130 

CHAPITRE III. 
Depuis la démission de la sœur 

Barbier jusqu'à sa mort. 
I . La sœur Barbier se rend à 

Québec pour y être traitée. 
Elle retourne à Villemarie 
sans soulagement. 132 

II. Elle retourne a Québec, pour 
y être opérée. Danger de cette 
opération. 133 

III. La sœur Barbier se prépare 
par diverses pratiques de 
piété à subir l'opération. 134 

IV. Heureux succès do cette opé­
ration. La sœur Barbier re-

. tourne à Villemarie. 136 
V. Elle est chargée du soin de 

la Congrégation externe. Son 
zèle pour la sanctification des 
jeunes filles. 137 

V I . Exemples d'obéissance 
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VII. La sœur Barbier est élut 
assistante pour la troisième 
fois Ses sentiments sur son 
élection. 

VII I . Estime q ^ n e fait des 
fonctions en apparence les 
plus communes. i , l 0 

IX. La sœur Barbier survit 39 
ans à la sœur liourgeoys et 
maintient dans l'institut l'es­
prit de cette fondatrice, l i t 

X. Mort de la sœur Barbier. 
Vénération pour sa mémoire. 
Disette de monuments sur 
les autres supérieures de la 
Congrégation. 143 
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La sœur Marguerite Le Moine , 
dite du Saint-Esprit. troi­
sième supérieure de la. Con­
grégation, 

1. Famille et naissance do Mar­
guerite Le Moine. us 

H. La sœur Le Moine est élue 
e,: supérieure de la Congréga­

tion. 148 

CHAPITRE P R E M I E R . 
Projet d'établir à Québec un, 

noviciat de lu Congrégation. 
Etat de la mission de nette 
ville. 

I. M. de Saint-Vallier veut con­
vertir la mission de Québec 
en chef-lieu, pour les mis­
sions voisines. 145 

II. Ce projet peu compatible 
avec le dessein de DIEU dans 
l'institution rte la Congréga­
tion. 153 

III . DIEU montre son opposi­
tion pour ce projet par celle 
que témoigne la soeur Bour-
geoys. 155 

IV. M. de Saint-Vallier se dé­
siste de son projet. 157 

V . La mission de Québec a 
peine à subsister. ICI 

VI. Etat de la mission de Qué­
bec. 16» 

CHAPITRE I I . 
État des autres missions de lu 

Congrégation. 

I. Des sœurs missionnaires et. 
des missions en général. 165 

II. Etat de la mission de l'île 
d'Orléans. Générosité do M-
Lamy. Fondation de M. Le 
Franc. 166 

III. La mission de la Montagne 
est transférée au Sault au 
Récollet. 168 

IV. Etat de la mission du Sault 
au Récollet. 110 

V. Rétablissement de la mis­
sion de Champlain. 172 

V I . Etablissement de la mis­
sion de Boucherville. 17o 

VII. Etablissement de la mis­
sion de la Prairie de la Ma­
deleine. 117 

VIII . Rétablissement de la mis­
sion de la Chine. 178 

CHAPITRE III . 

Etat de la eommunouté de Vil­
le»™ rie. 

I. Etat du personnel de la Con­
grégation. 180 

II. Etat temporel de la Congré­
gation. 181 

III . M. Lcsohassior remet à la 
Congrégation les droits d'in­
demnité qu'elle devait au sé­
minaire. 18ï 

IV. Détresse du Canada. Les 
sœurs de la Congrégation fa­
briquent de l'étamine pour 
se vêtir. 18i 
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V. Résignation touchante des 
sœurs de la Congrégation pen­
dant cette calamité . 187 

V I . Témoignages d'estime ren­
dus aux sœurs de la Congré­
gation pour les services 
qu'elles rendent à la colonie. 

188 
VII . MM. Raudot , in tendants , 

demandent des secours au 
ministre pour former de nou­
velles missions. 190 

La sœur Catherine Charly, dite 
du Saint - Sacrement, qua­
trième supérieure de la Con­
grégation. 

I. Origine de la sœur Catherine 
Charly. 192 

I I . Catherine Charly entre à la 
Congrégation ; elle en est 
élue supérieure. 193 

CHAPITRE IV. 

Troubles excités dans la Con­
grégation au sujet des vœux 
que M. de Saint-Vallier y 
avait prescrits. 

I. Sur la demande de MM. de 
Vaudreuil et Raudot , le mi­
nistre défend la clôture aux 
sœurs. 195 

II. A l'occasion des frères hospi­
ta l iers , on défend aux sœurs 
de faire des vœux. 197 

III . Embarras des sœurs après 
la défense de faire des vœux. 

199 
IV. Par le conseil de M. de Bel-

m o n t , la sœur Charly con­
sulte M. Raudot. 201 

V. Sur la réponse de M. Rau­
dot , on reçoit des novices et 
des professes. 204 

VI. Lettre de la sœur Charly 
au ministre. 206 

VII. Autres lettres au ministre. 
Dispositions peu favorables de 
la cour à l 'égard de M. de 
Saint-Val l ier . 208 

•VIII. L'opposition de la cour 
contre M. de Saint-Val l ier 
fait échouer la demande des 
sœurs. 210 

IX. Nouvelles sollicitations qui 
restent sans succès. 211 

X. Tempérament qu 'on emploie 
dans l'émission des vœux. 212 

XI. Assoupissement de ces 
t roubles. 214 

CHAPITRE V. 

Tentatives des Anglais pour en­
vahir le Canada. Effet des 
prières de la sœur Le Ber. 
Construction de la chapelle 
de Notre-Dame de la Vic­
toire. 

I. Consternation générale. P i é ­
té des Montréaustes. 217 

II. Prédiction de la sœur Le 
Ber. Sa confiance au secours 
de Marie. 218 

I I I . Piété du baron deLonguei l . 
Sa confiance aux prières de 
la s œ u r Le Ber. 220 

IV. Désastre de la flotte a n ­
glaise , effet de la protection 
de D I E U sur les Canadiens. 221 

V. Construction de la chapelle 
de Notre-Dame de la Vic­
toire. 223 

VI. Cette chapelle est l'occasion 
d 'un renouvellement dans la 
piété. 824 

CHAPITRE VI . 

Construction du bâtiment du 
pensionnat et des écoles ex­
ternes. La sœur Le Ber fonde 
des places pour des pension­
naires Sa sainte mort. 

I . Edification que répand la 
sainte vie de la sœur Le Ber. 

226 
I I . La sœur Le Ber fonde l'ado­

rat ion du t rès-saint Sacre­
m e n t , la messe de commu­
n a u t é , et détermine les sœurs 
à construire le pensionnat 227 

III. On commence la construc­
tion du bâtiment du pension­
nat . 230 

IV. Assistance providentielle 
dans la construction du pen ­
sionnat. 231 

V. La sœur Le Ber fonde des 
places pour les pensionnaires. 

232 
VI. Mort précieuse de la sœur 

Le Ber. 233 
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V I I . Respect religieux qu'on 
témoigne pour les restes mor­
tels de la sœur Le Ber, 286 

V I I I . Eloge funèbre de la sœur 
Le Ber. 238 

C H A P I T R E V I I . 

Mort de M. de Valons, direc­
teur de la Congrégation. 
M. de Chaumaux lui succède. 

I. Services que M . de Valens 
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H . Vertus de M . de Valens. 245 
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perfection. 248 
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VIE 

LA SOEUR BOUR 

S U I T E DE LA v 

TROISIÈME PARTI 

C H A P I T R E I I I . 

ESPRIT DE LA CONGRÉGATION. 

LA SOEUR BOURGEOVS OBTIENT ENFIN DE SON ÉVÊQUE 

DES RÈGLES CONFORMES A CET ESrRIT. 

Il v avait déià plus de quarante ans que la i. 
J :Ç r ^ ^ Difficultés 

sœur Bourgeofs était établie à Villemarie, et <ïu'o n f o r m a 

a •> ' contre 

plus de vingt ans que sa communauté avait été ''Jjfià111 

érigée par lettres patentes du roi, sans qu'elle eût C o n g r é g a t l o n -

pu obtenir encore des évèques de Québec l'appro­

bation de règles propres à son institut. Quoique 

manifestement approuvé de DIEU par les fruits 

qu'il produisait, l'institut de la Congrégation avait 

cependant paru suspect à plusieurs. Jusque alors 

on avait vu les vierges consacrées à DIEU , suivre 

quelqu'une des règles approuvées par l'Église, et 

ir. i 
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demeurer renfermées dans la clôture de leurs 

couvents. Les sœurs de la Congrégation, et quel­

ques autres qui parurent en France vers le même 

temps, vivaient au contraire sans clôture, sans 

vœux de religion, n'assistaient à d'autres offices 

qu'à ceux de leur paroisse, et exerçaient leur zèle 

partout où le service du prochain les appelait. 

Un genre de vie si nouveau pouvait bien paraître 

• suspect, comme tout ce qui a quelque apparence 

de nouveauté dans l 'Eglise, et DIEU permit qu'on 

formât, contre l'institut naissant des filles de la 

Congrégation, des difficultés qui tinrent long­

temps en suspens l'autorité épiscopale, d'ailleurs 

assez portée à unir ces filles aux Ursulines de 

Québec. La sœur Bourgeoys rappelle elle-même, 

dans ses Mémoires, les difficultés diverses qu'on 

lui objectait, et il est aisé de voir, par ses ré­

ponses , combien la sagesse de DIEU , qui lui avait 

inspiré le dessein de cet institut, se plaisait à lui 

en découvrir avec netteté la convenance et les 

moyens. 

il. « On nous demande, dit-elle, pourquoi nous 
Î îi tr6S" sainte 

vierge « n'embrassons pas quelqu'un des ordres que les 
est regardée 

comme « instituteurs inspirés de DIEU ont établis dans 
1 institutrice A 

de la « l'Église ? 
Congrégation. ° 

« Voici la réponse : L'état que nous embras-

« sons, en nous engageant dans cette commu-
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« nauté sans clôture, est l'état même de la sainte 

« Vierge, notre institutrice, notre mère et notre 

« souveraine. Ayant reçu de DIEU le domaine de 

« ce pays, conformément aux prières qui lui ont 

« été adressées par les personnes qui y sont vê­

te nues les premières, elle a eu dessein de faire 

« instruire les petites filles en bonnes chré-

« tiennes, pour qu'elles fussent ensuite de bon-

« nés mères de famille. Pour cela, elle a choisi 

« les pauvres filles de la Congrégation, sans 

« esprit, sans conduite, sans talents et sans bien ; 

« comme NOTRE-SEIGNEOR , pour instruire tout le 

« monde de sa doctrine et de son Evangile, avait 

« choisi des hommes grossiers et peu estimés du 

« monde. Diverses marques montrent, en effet, 

« que la sainte Vierge a agréé qu'il y eût une 

« troupe de filles qui s'assemblassent dans l'île 

« de Montréal, pour honorer la vie qu'elle a 

« menée dans le monde ; de plus, qu'il y aurait 

« un séminaire qui serait sous sa protection ; 

« qu'enfin on y bâtirait une église sous son nom, 

« et une ville sous le titre de Villemarie. Tout 

« cela a été accompli. La Congrégation a pris 

« naissance dans ce pays, et il me semble qu'elle 

« est la première communauté qui s'y soit for-

« mée. Les autres étaient déjà formées en France 

« avant de venir en Canada; les premières filles 
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« de la Congrégation y sont même venues sans 

« aucun dessein de communauté. Si donc la 

« sainte Vierge nous favorise tant que de nous 

« donner quelque petit rang au nombre de ses 

« servantes, ne devons-nous pas employer toiites 

« nos forces, notre industrie , notre vie même, 

« pour contribuer en quelque chose à l'instruc-

tognphesade « tion des filles, et continuer ses pieux em-
la sœur Bour- -, . ,. N a 

geoys. « plOlS (1)? 

m. « Car, après la résurrection de NOTRE-SEIGNEUR, 
Les filles 

de la « elle a contribué par ses soins à établir l'Eglise 
Congrégation. x " 

Remplois
 (< e t a ^ a fortifier. Elle a instruit les premiers 

u\v^-Ste a c n i >étiens en tout ce qu'elle a trouvé d'occa-

aVexefcés « s i ° n s de faire connaître et aimer NOTRE-SEI-

résun-ection « GNEUR , n'ayant jamais refusé de se Jrouver là 
âc NOTRK- ' 

SEIGNEUR. « où la charité, ou la nécessité réclamaient son 

« secours. Quand quelqu'un se détournait du bon 

« chemin, elle faisait tout par ses prières et ses 

« exhortations pour le remettre dans la bonne 

« voie. A son imitation, les sœurs de la Congré-

« gation doivent donc recevoir des filles, et des 

« femmes en retraite, et faire tout leur possible 

« pour les aider à réformer leurs^mœurs. Il est 

« vrai que sa vie était comme wJteaw cristal-

« line, qui, découlant des fontaines: du Sau-

chap x i f f s ' "
 V m r ^ ' désaltérait tous ceux qui s'appro-

« chaient de sa personne, et que la vie des 
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« sœurs de la Congrégation, comparée à la 

« sienne, est semblable à une eau qui reçoit 

« toutes les immondices, et ne désaltère point. 

« Néanmoins, comme elles doivent pratiquer 

« ses vertus et exercer ses emplois, pour servir 

« à l 'Église, il faut que , selon leur pouvoir, et 

« avec la grâce de DIEU , elles fassent comprendre 

« par leurs instructions, et surtout par leurs 

« exemples, aux filles et aux femmes, l ' impor-

« tance d'embrasser les commandements de 

« DIEU , et de travailler à la réformation de leurs 

« mœurs. Au cénacle, où elle présidait, elle 

« reçut une surabondance de grâces par-dessus 

« toutes celles qu'elle avait reçues jusque alors. 

« De cette surabondance elle répand ses faveurs 

« sur les personnes qui s'exercent aux vertus 

« qu'elle a pratiquées pour établir et fortifier 

« l ' E g l i s e , et les fait aussi découler sur cette 

« petite troupe de filles qu'elle a choisies pour 

« former de bonnes chrétiennes dans ce pays qui 

« lui est consacré. Il est donc bien raisonnable 

« que nous nous engagions à suivre la vie qu'elle 

« a menée, à,imiter les vertus qu'elle a prati-

« quées, et à nous appliquer aux emplois qu'elle togmphesade 
la sœur Bour-

« a exercés ( 1 ) . geoys. 

« On nous demande encore pourquoi nous ne iv. 
x La très-sainte 

« prenons pas pour protecteur quelqu'un des v i e r g e 
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n'a pas moins ( ( s a i n t s fondateurs d'ordres, qui ont attiré tant. 
06 pUlSS&.tlCG *• 

q u e ï i e s n t e u (< de personnes à entrer dans leurs instituts, ce 
instituteurs i> 1 p u •> i 

d'ordres. « 1 m
 serait un moyen d engager les filles a s as-

« socier à nous. 

« DIEU ayant donné aux saints fondateurs d'or-

ci dres le pouvoir d'attirer tant de personnes à 

« la connaissance de leur salut, nous ne doutons 

« point qu'il n'ait donné aussi la même puis-

« sance à notre très-chère institutrice, qui est sa 

« mère, et qui a soutenu l'Église depuis la mort 

« de son Fils jusqu'à la descente du SAINT-ESPRIT. 

« Au cénacle elle a présidé, comme une reine 

« gouverne ses États durant la minorité de ses 

« enfants: car les apôtres n'étaient pas encore 

« capables de conduire l'Église, et après qu'ils 

« eurent été remplis du SAINT-ESPRIT, et qu'ils 

« exercèrent leur sacerdoce,. quoiqu'elle les res­

te pectât comme ses pères et ses seigneurs, les 

« apôtres la respectaient comme leur mère et 

« prenaient même ses conseils. Nous ne doutons 

« donc pas de sa puissance ; d'ailleurs elle nous 

« en a donné assez de preuves jusqu'à ce jour. 

« Ainsi on avait été huit ans sans pouvoir élever 

« d'enfants à Villemarie, et la première qui est 

« restée vivante a été élevée à la Congrégation. 

« La première Iroquoise baptisée y a été aussi 

« élevée et y est morte. La première Iroquoise 
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« qui a été reçue en communauté, l'a été à la 

« Congrégation, oh elle a porté l'habit douze 

« ans. La première fille de Villemarie qui s'est 

« donnée au service de DIEU , a pris ce parti en 

« entrant dans la Congrégation. La première 

« école des filles sauvages a été ouverte par les 

« sœurs de cette communauté. Enfin la première 

« église qui a subsisté en ce pays est Notre-Dame togla^efdê 

« de Bon-Secours ( 1 ) . ^^T*""" 
« On nous demande pourquoi nous ne prenons v. 

Lot recèle 
« pas la règle de quelqu'un des fondateurs que 

. la très-sainte 
« d'ordres dans 1 Eglise. vierge 

a suivie, c'est 

« Nous répondons que la règle de la charité / ï ï ™ 1 " ' 
rte DIEU et 

« est celle que la sainte Vierge a prescrite à tous d " P r û c h a i n . 

« ceux qui ont eu l'honneur d'être à sa suite, et 

« que même les premiers chrétiens n'en avaient 

« pas d'autre ; car l'amour de DIEU et du pro-

(c ehain renferme toute la loi (2). Les statuts né- (a) Epttre 
aux Romains, 

« cessaires et essentiels que nous devons garder ch. xm,v . 10. 

« premièrement, sont les commandements de 

« DIEU , auxquels il faut être attaché insépara-

« blement. Hors de ces statuts, nul ne peut être 

« sauvé. Les anges qui ont détourné leur vue de 

« DIEU par un orgueil épouvantable de leur 

« propre excellence, sont précipités, sans qu'ils 

« puissent avoir aucune ressource, s'étant dés-

« unis des statuts essentiels à toute créature, 
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c'est-à-dire de DIEU. Aussitôt que la s a i n t e 

Vierge a été au monde, elle l'a reconnu p o u r 

son Créateur, elle l 'a adoré en esprit e t e n 

véri té , elle l 'a remercié de tous ses b i en fa i t s , 

elle a embrassé ses commandements avec d é s i r 

de les observer fidèlement, et a souhaité d e 

pouvoir prendre le parti de DIEU sur la t e r r e , 

comme les bons Anges l'avaient fait dans l e 

ciel. Les sœurs de la Congrégation s 'efforcent, 

selon leur pouvoir et avec la grâce de D I E U , 

de faire ce qu'elle a fait, et de prendre le p a r t i 

de DIEU en l'éducation des filles. Toutes n o s 

pensées, nos paroles et nos actions d o i v e n t 

avoir pour commencement et pour fin d ' e m ­

brasser les commandements de DIEU. E n f i n , 

ils devraient être marqués partout, jusque s u r 

le seuil de nos portes, étant très-certain q u e l a 

plus petite inobservance que l'on en fa i t , e s t 

un faux pas qui peut conduire à la pe rd i t ion . 

Il faut donc, dans les écoles et dans les ins t ruc­

tions , faire comprendre l'importance d e l e s 

observer. Voilà les statuts que nous d e v o n s 

suivre invariablement dans la Congrégat ion. 

Nos constitutions sont NOTRE-SEIGNEUR J É S U S -

CHRIST, qu i , étant descendu du ciel , s'est f a i t 

homme, pour faire connaître au genre h u ­

main , par exemples et par paroles, j u s q u ' à 
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« mourir sur une croix, les moyens d'accomplir W&Htsau-
0 r tographes de 

« les commandements de DIEU (i). lasœurBow-

« On nous demande pourquoi nous ne faisons vi. 
A l'imitation 

« pas les vœux solennels que les instituteurs . , d e & 
1 1 t r è s - s a i n t e 

« d'ordres ont prescrits pour faire observer fidè- i e ^
i e

s

r | u r 8 

« lement les enseignements et les conseils de congrégation 

« NOTRE-SEIGNEUR, la pauvreté , la chasteté, "point* 
des VCBUX 

« l'obéissance, et qui portent à une grande per- solennels. 

« fection ceux qui les contractent. 

« Nous répondons que la très-sainte Vierge, 

« notre chère institutrice, s'est consacrée à DIEU 

« sans le concours du monde. Son vœu de virgi-

« nité n'a été connu qu'à la salutation de l 'Ange, 

« et ses autres vœux que par la pratique con-

« stante qu'elle en a faite toute sa vie. De même 

« nous faisons des vœux sans concours de monde : 

« mais il est bon que tout le monde les connaisse 

« dans leur pratique. Autant que la pauvreté de 

« notre nature corrompue nous le permettra , 

« nous souhaitons garder, avec la grâce de DIEU 

« et le secours de notre institutrice, pauvreté, 

« chasteté et obéissance, tout le temps que nous 

« serons dans cette maison; et nous espérons les 

« pratiquer aussi parfaitement que si nous fai-

« sions des vœux solennels. Car l'obligation de 

« la pauvreté, par exemple, est dans le cœur, 

« l'intérieur faisant agir l'extérieur; e t , dans 
II. 

1* 
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a les vraies congréganistes, la pensée que c'est à 

« DIEU qu'elles ont voué la pauvreté, fait cm' elles 

« se privent de tout ce qui peut en rompre l ' ob-

« servante, non-seulement dans le vêtement, 

« 3a nourriture et le reste, mais encore dans 

« toute leur conduite. Si elles sont pauvres de 

« cœur, elles céderont à tout le monde, se 

« rangeront à l 'humeur des autres, et croiront 

« que personne ne doit se faire à leur humeur : 

« les pauvres sont/sujets aux riches, comme les 

« enfants à leurs parents, les soldats à leurs 

« capitaines. Elles reçoivent tout par aumône ; 

« elles acceptent l'emploi et le travail tels qu'ils 

« leur sont offerts , sans réplique, ni murmure, 

(ï)Emisau- a tâchant d'édifier le prochain partout, et lui 
tographes de r r 

gcoy"rBm"'~ « rendant service dans toutes les occasions ( 1 ) . 

vu. « On nous demande pourquoi nous aimons 
Pour imiter , ; 

la t rès-sa inte « mieux être sans clôture que d être cloîtrées, 
V i e r g e , 

les sœurs « \ e cloître étant la conservation des personnes 
ne r 

d 0 i v e é t r e P 0 h U « de notre sexe. 

i U a d ô u f v e .
 c ( N o u s répondons que la sainte Vierge n'a 

« point été cloîtrée. Elle a bien été retirée dans 

« une solitude intérieure, mais elle ne s'est 

« jamais exemptée d'aucun voyage où i l y eût 

« quelque bien à faire, ou quelque œuvre de 

« charité à exercer. La regardant comme notre 

« institutrice, nous ne sommes point cloîtrées, 
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« quoique vivant en communauté, afin d'être 

« employées, pour l'instruction des filles, dans 

« les lieux que les personnes qui nous conduisent 

« trouvent à propos. Il est vrai que le cloître est 

a la conservation de notre sexe ; mais pouvons-

« nous avoir une plus grande protectrice que 

« celle qui a été comme une tige de la pureté 

« dans laquelle DIEU avait créé le monde, et 

« qu'il avait réservée, comme les prophètes 

« l'avaient annoncé, pour être propre au mys-

« tère de l'incarnation de son Fils ; qui enfin a 

« été préservée de la tache originelle, a été par 

« conséquent la première avocate du monde? 

« Pouvons-nous avoir une plus grande protec-

« trice que cette auguste Vierge qui a été con-

« stituée fille du Père, mère du Fils, épouse 

« du SAINT-ESPRIT , et le temple de la très-sainte 

« Trinité en terre ; qui a contribué à la forma­

it tion du corps sacré du Fils de DIEU que nous 

« recevons en la sainte communion, pour la 

« nourriture de nos âmes ; et à qui le Père éter-

« nel a confié la très-sainte humanité de son 

« Verbe, pour être nourrie et élevée dans la vie 

« humaine? 0 sainte Vierge, par le pouvoir que 

« vous avez reçu de DIEU sur toutes les créatures, 

« je vous supplie très-humblement de défendre 

« cette petite troupe contre l'attaque des enne-
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« mis du salut, et de marquer au frontispice 

(i)Ecritsau- c e t t e communauté : 
(ographes de 
lgeoyZBoUV~ < ( Sauve-garde de la Reine du ciel ( 1 ) . » 

Nous pouvons remarquer ici en passant que 

cette prière de la sœur Bourgeoys a été exaucée 

jusqu'à ce jour par la Reine des vierges, à la 

grande édification des peuples du Canada. L'expé­

rience a montré , en effet, que , loin de recevoir 

aucune atteinte du contact du monde, au milieu 

duquel elles sont répandues, les sœurs de la Con­

grégation y ont porté constamment la bonne 

odeur de JÉSUS-CHRIST , et des vertus les plus par­

faites qu'on puisse pratiquer dans le cloître. La 

mère Juchereau, dans son Histoire de F Hôtel-

Dieu de Québec, qu'elle a poussée jusqu'à l 'an­

née 1 7 1 6 , leur rendait ce beau témoignage : 

« La sœur Bourgeoys et ses compagnes, en for-

« mant l'établissement de la Congrégation, si 

« utile à toute la colonie, ont élevé une des plus 

« florissantes communautés du Canada. Elles se 

« sont maintenues jusqu'à présent dans l'estime 

« de tous les gens de bien, et la malignité de la 

« médisance n 'a pas encore eu aucune prise sur 

M f^fr,e « les sujets de cette maison ( 2 ) . » Nous ajouterons 

ïeT^nt' 1 u e depuis l a m ^ r e Juchereau elles ont conservé 

constamment cette réputation d'intégrité pa r ­

faite , et c'est l 'hommage que leur rend un écri-
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vain canadien, qu'on n'accusera pas de partialité 

dans les éloges qu'il donne aux institutions reli­

gieuses : « Le respect dont les sœurs de la Con-

« grégation, d i t - i l , ont été l'objet dans tous les alP canada, 

. . , . par M- Gar-

« temps de la part du peuple, est une preuve de neau, , 

« leur mérite et de leur utilité (1). » 8 6 1 • 

« On nous demande, continue la sœur Bour- vin. 
Les sœurs 

« geoys, pourquoi nous faisons des missions, deuV^Lton r 

« qui nous mettent en hasard de beaucoup souf- ^ a p ô t r e s ! " 

« frir, et même d'être prises, tuées, brûlées par 

« les sauvages. 

« Nous répondons que les apôtres sont allés 

« dans tous les quartiers du monde pour prêcher 

« JÉSUS-CHRIST , et qu'à leur exemple nous 

« sommes pressées d'aller le faire connaître dans 

« tous les lieux de ce pays où nous serons en-

ce voyées. Si les apôtres ont donné leurs t r a ­

ie vaux , leur vie et tout ce qu'ils pouvaient. 

« prétendre en ce monde , pour faire connaître 

« DIEU , pourquoi les filles de la Congrégation 

« ne sacrifieraient-elles pas leur santé, leur sa­

it tisfaction, leur repos et leur vie pour Pinstruc-

« tion des filles à la vie chrétienne et aux bonnes 

« moeurs ? NÔTRE-SEIGNEUR demanda à ses apôtres 

« s'ils boiraient son calice (2), et on demande aux {s.)Evangile 
selon saint 

« filles de cette communauté si elles peuvent Marc ch. x , 

« embrasser la pauvreté et le mépris. Pour pou-
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« voir instruire gratis, elles se contentent de 

« peu , se privent de tout , et vivent partout 

« pauvrement. Et comme les apôtres, elles tra­

ce vaillent même les nuits pour gagner leur vie , 

« et n'être à charge à personne. Aussi cette com-

« munauté doit être une image du collège des 

« apôtres ; mais je compare le collège aposto-

« lique à une étoile qui est au firmament, et la 

« Congrégation à un brin de neige qui tombe en 

« forme d'étoile, et qui peut se fondre à la 

« moindre chaleur. C'est pourquoi, pour con-

« server et augmenter la grâce de DIEU sur cette 

« communauté, il faut donner le manteau à qui' 

« veut avoir la robe, prêter au prochain, quand 

« cela se peut sans s'incommoder, ne pas faire 

« plus de fond d'une fille de condition que 

« d'une autre qui aurait plus de vertus; en un 

(i) Ecrits au- « m o t il faut faire passer la sagesse divine 
tographes de i o 

'c"eoy"rBou'~
 ( ( a v a n t l a prudence humaine ( 1 ) . 

ix. « Enfin on nous demande pourquoi nous ai-
IJ6S SOBUFS 

de la « mons mieux être filles de paroisse que d'être 
Congrégation 

d o i f l e n e s ê t ' e (< e n n o ' ' r e particulier, où nous n'aurions pas les 
de paroisse. ( ( m ê m e s privations qu'il faut avoir à la paroisse, 

« et pourquoi nous espérons d'être toujours con-

« duites par les séminaires. 

« Voici la réponse : La sainte Vierge a agréé 

« qu'il y eût à Montréal un séminaire qui serait 
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« sous sa protection. L'église de la paroisse nous 

« représente le cénacle où la sainte Vierge a pré-

ce sidé, et les séminaires nous représentent le 

« collège des apôtres. Ils tâchent de les imiter 

« pour étendre et fortifier le christianisme, pour 

<( faire connaître DIEU et détruire le péché dans 

« tous les lieux où ils peuvent s'établir. Tous les 

« apôtres ont perdu la vie dans ces emplois, ce 

« qui n'empêche pas le zèle des séminaires d'y 

« consacrer leur force et même leur vie. Pour ho-

« norer donc la vie de la sainte Vierge, nous 

« devons être filles de paroisse, être gouvernées 

« par les séminaires, avoir une place à l'église 

« paroissiale pour y conduire, les écolières, et 

« assister nous-mêmes aux grand'messes, aux 

« vêpres et aux saluts, y communier quelquefois, ( i ) EcrUsan-

tographes de 

« Enfin les derniers sacrements nous doivent être l a s c e u r B°u>;-
geoys. — Let-

« administrés par l'ordre de la paroisse, et c'est ^^"onfon 

« là que nous devons avoir notre sépulture ( 1 ) . » f|9S

 lannée 

Telles étaient les lumières que la sagesse di- x. 
Projet d'unir 

vine avait données a la sœur Bourgeovs sur 1 es- les sœurs 
D J de la 

prit, les pratiques et les emplois de son insti- ^"fin^îtut" 

lut, et qui furent pleinement justifiées par l'ex- U r s ^
s

n e s . 

périence, au grand avantage de la colonie. Si 

cette sage fondatrice, ainsi qu'il a été dit, re­

gardait les commandements de DIEU comme les 

premiers statuts de sa communauté, et l'Ëvan-
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gile comme ses constitutions, ce n'est pas qu'elle 

jugeât inutile de lui donner des règles particu­

lières pour y conserver l'esprit primitif ; mais 

elle était convaincue que la Congrégation, appelée 

à retracer, par ses œuvres de zèle, la vie de la 

très-sainte Vierge après l'Ascension du Sauveur, 

ne pouvait adopter les règlements des instituts 

religieux, tous voués à des fins différentes de la 

sienne, et d'ailleurs astreints à garder la clôture, 

qu'elle jugeait incompatible avec les fonctions de 

son institut. Nous avons raconté déjà les tenta­

tives que l'on avait faites plusieurs fois pour 

établir à Villemarie les Ursulines de Québec. 

Selon toutes les apparences, ce projet aurait été 

mis à exécution, si M. Dollier de Casson n'eût 

représenté à M. de Saint-Vallier que deux com­

munautés , vouées à l'instruction des jeunes filles, 

ne pourraient y trouver assez de matière à leur 

zèle. Les Ursulines, qui déjà y avaient choisi un 

local convenable à leur dessein, comprirent elles-

mêmes que leur projet était en effet imprati­

cable, et M. de Saint-Vallier, de son côté, en 

sentit aussi tous les inconvénients. Comme cepen­

dant elles désiraient toujours d'avoir à Villemarie 

une maison de leur ordre, elles firent proposer 

plusieurs fois, et proposèrent elles-mêmes aux 

sœurs de la Congrégation, d'embrasser la règle 
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des Ursulines, pour ne former plus entre elles 

qu'un seul institut (1) (*). 

M. de Saint-Vallier désirait beaucoup aussi 

cette fusion, et il fit tout ce qu'il put pour y 

amener la sœur Bourgeoys et ses filles. « C'est 

« à quoi nous avons toujours déclaré à Monsei-

« gneur ne pouvoir consentir, écrivaient ces 

« dernières en 1694, attendu que nous n'avions 

« pas fait dessein, en nous mettant à la Congré-

« gation, d'embrasser la vie religieuse, dont les 

[1) Archives 
de la Congré­
gation; — 
Remontrances 
des sœurs au 
sujet des rè­
gles. 

X I . 
M. de 

Saint - Vallier 
désire 

cette union 
et prépare 
les moyens 
de l'opérer 

un jour. 

(*) Dans ses voyages à Québec, la sœur Bourgeoys ne 

manquait pas de visiter les Ursulines, pour entretenir avec 
ces religieuses des rapports mutuels de charité. Ce fut appa­

remment a l'occasion de ces visites qu'elles lui firent plu­

sieurs fois la proposition dont nous parlons. Quoique cette 

digne fondatrice eût reçu de DIEU des lumières particulières 

sur les moyens qu'elle devait employer dans l'éducation et 

l'instruction des enfants, elle ne laissait pas d'adopter les 

pratiques qu'on lui suggérait, lorsqu'elle y voyait quelque 

avantage. Jusqu'à son troisième voyage en France, elle avait 

permis aux jeunes demoiselles de son pensionnat de visiter 

quelquefois leurs parents. Comme les sœurs de la Congréga­

tion étaient dans l'usage de conduire leurs élèves a l'église 

paroissiale, pour les offices publics les dimanches et les fêtes, 

et même tous les jours pour la sainte messe , elle n'avait pas 

jugé que ses pensionnaires fussent exposées à une grande 

dissipation en visitant leurs familles à certaines époquesHle 
l 'année, surtout dans les premiers temps de la colonie, où 

la piété était partout en si grand honneur. 

Mais en 1679 s'étant rendue à Québec pour se disposer à 

son dernier voyage d'Europe, les Ursulines de cette ville lui 

apprirent qu'elles avaient été contraintes de supprimer toutes 

I I . 2 
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(i) Remon- « Ursulines font profession (1). » Si ce prélat 
trtmces, ibid. 

montrait tant de zèle à procurer l'union des deux 

communautés en une seule, c'était pour éteindre 

avec honneur la Congrégation, dont le genre de 

vie lui paraissait trop extraordinaire dans des 

filles pour que leur institut pût se maintenir, et 

être longtemps utile à ses diocésains. En vue de 

préparer les voies à cette fusion, il leur avait 

proposé plusieurs fois d'adopter la clôture, et 

comme elles y témoignaient toutes une entière 

les sorties de leurs pensionnaires; et sur les raisons qu'elles 
lui donnèrent de cette suppression, elle résolut d'en user de 
même; ce qu'elle fit en effet après son retour en Canada. 
Avant de s'embarquer pour la France, elle en écrivit en ces 
termes à AI. lïemy : « Les Ursulines de Québec trouvent que 
« les sorties en ville causent bien de la perte de temps et 
« donnent lieu à des entretiens, à des rapports qui nuisent 
« à l'instruction de leurs pensionnaires. Elles ont pris le 
« parti de supprimer ces sorties, et ont résisté pour cela jus-
« qu'à M. le comte (deFrontenac), qui voulait faire sortir 
« une fille dont il paie la pension, pour qu'elle allât voir ma-
« demoiselle de Bécancourt, sa tante, qui était a Québec. Enfin 
« leurs pensionnaires ne sortent plus; et on le trouve bon, 
« quoiqii'au commencement ces religieuses aient eu bien de 
« la peine. Quand il survient quelque occasion fort pressante 
« de faire sortir quelques pensionnaires, elles envoient en 
« demander la permission au père Béchefer, leur supérieur. 

(i) Archives l< J e e r o i s 1 u e c e s e r a i t f o r t b>en d'en user de même. Je vais 
1io'n;Cuureade " e n f a i r e d i r e u n P e t i t m o t à m a s œ u r Elisabeth; et quand 
ta sœur à M. « ] a chose n'aurait pas son effet dès à présent, cela disposera 
vembre 1679. « les esprits à son entière exécution à l'arrivée des règles (i). » 
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opposition, il les assurait que tôt ou tard elles y 

seraient contraintes par nécessité. Dans le même 

dessein, il voulut les obliger à exiger des filles 

qui demandaient à entrer dans la Congrégation, 

une dot, qu'il portait jusqu'à 2,000 livres. Cette 

mesure excita bien des murmures contre elles à 

Villemarie et ailleurs, dans la croyance où chacun 

était qu'elles l'avaient elles-mêmes sollicitée de 

leur évèque, quoiqu'elles en fussent toutes très-

affligées, surtout la sœur Bourgeoys, qui la re­

gardait avec raison comme une cause de ruine 

pOUr SOn institut (1). trances, ibid. 
''H 

La suppression de la maison de la Providence X I [ -
Suppression 

fut encore pour elles l'occasion de nouvelles d e l ^ 1 "
v r e 

épreuves de la part de M. de Saint-Vallier. Cette P r o v i d e n c e -

œuvre paroissiale, que des circonstances parti­

culières avaient fait naître, était établie, comme 

on l'a vu, pour apprendre à travailler à des 

filles pauvres, et n'était soutenue que par les 

efforts de la charité. Jusque alors les sœurs de 

la Congrégation en avaient eu la conduite, mais 

son objet n'entrait pas assez dans les fonctions 

propres de leur institut, entièrement voué à 

l'instruction et à l'éducation des enfants, pour 

qu'elles dussent la continuer d'une manière fixe 

et perpétuelle, surtout lorsque le séminaire cessa 

de contribuer à son entretien. Car après le rappel 
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de M. deLacolombière et de M. Bailly en France, 

à l'occasion des visions prétendues de la sœur 

Tardy, ainsi qu'on l'a raconté au chapitre pré­

cédent, M. Tronson fut d'avis qu'on supprimât 

l'établissement de la Providence. Considérant 

que M. Charon donnait naissance à une commu­

nauté d'Hospitaliers, et que d'autres en formaient 

une d'Ermites pour les écoles, il craignit que 

celle des filles de la Providence ne donnât lieu 

à de nouveaux troubles, et ne renouvelât les 

anciennes divisions. « Je ne serais nullement 

« d'avis, écrivait-il, de faire tant de nouveaux 

« établissements. Mes vues seraient de mettre les 

« filles de la Providence à la Congrégation, ou à 

« l'hôpital général de Québec, pour ne point trop 

(i) Lettres « multiplier les communautés (1). » C'était le 
du mois de 

du%s fe'vrfer P a r t 1 ( l u ' o n se proposait de prendre, lorsqueM. de 
XM%miiïJrde Saint-Vallier, très-porté à former de nouveaux 

ma™ 1694" U établissements, exprima le désir de conserver 

la Providence ; et comme le séminaire ne de­

vait plus y contribuer de ses aumônes, ce prélat 

voulut obliger les sœurs de la Congrégation à en 

faire tous les frais. Elles lui représentèrent avec 

respect l'impuissance où elles étaient de suffire 

à cette dépense, à cause des grandes charges 

qu'elles avaient déjà. Il insista néanmoins; et, 

quoi qu'elles pussent lui dire, il ne laissa pas 
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d'insister encore (1). La sœur Bourgeoys, par un rf/^0

c^f 
effet de sa grande confiance en DIEU, aurait v o - 9 ^ ; a n c ^ ' 

lontiers continué cette bonne œuvre (2), si ses d

sljet
œdes rt 

sœurs étaient entrées dans les mêmes vues. Mais a ^ E c r i t s a u . 

la chose ayant été mise en délibération, toutes / ^ « r Bo«f-

furent d'avis de la refuser, comme étant d'une 9 e o y s ' 

dépense très-onéreuse, à laquelle leur commu­

nauté ne pourrait absolument suffire. On fit donc 

connaître au prélat le résultat de la délibération. 

M. de Saint-Vallier, dont tous les actes ne £ m -
' M. de 

furent pas toujours accompagnés de la modéra- S a m t

a g J * l h e r 

tion que plusieurs auraient désirée dans sa con- ^disposé"* 
on faveur 

duite (3), se montra très-sensible à ce refus. de la 

Dans la première émotion, cédant à la prompti- Mémoire 

tude de son naturel, il se laissa aller jusqu'à "vai^'pa^M. 

menacer les sœurs d'interdire leur pensionnat, Archives de 
la marine , 

de les interdire elles-mêmes de leurs fonctions, Mémoire sur 
(état présent 

et leur donna même à entendre qu'il pourrait ^eJn^
isedu 

les empêcher de recevoir aucune prétendante , 

ce qui était leur dire en d'autres termes qu'il 

avait le pouvoir de supprimer leur communauté. 

Bien plus, contre le sentiment de toutes les. 

sœurs, il tenta de retirer de la Congrégation 

l'une des plus anciennes, pour la mettre à la 

tète de la maison de la Providence, en déclarant 

à cette sœur qu'elle n'aurait plus à l'avenir a u ­

cune dépendance de la communauté, et ne rece-



22 VIE DE LA SCEUK BOURGEOYS. 

vrait des ordres que de lui seul. Ce fut aussi ce 

qu'il déclara à une autre, quoiqu'elle témoignât 

une extrême répugnance à prendre ce parti. Les 

sœurs de la Congrégation furent aussi étonnées 

qu;afflierées de s'entendre faire de pareilles me-
(i) Archives ^ ° 

delà Congre- n aces (1) ; mais enfin M. de Saint-Vall ier , après 
gation, Re- w 

'montrâmes fie p i u s m û r e s réflexions, abandonna son projet 
des sœurs au r ' 1 j 
sujet des re- e t i a i s s a supprimer cette maison. 

xiv. Toutes ces fâcheuses circonstances firent assez 
La sœur 

Bourgeoys comprendre à la sœur Bourgeoys qu'elle ne devait 

M. devaiens attendre crue de DIEU seul la conservation de sa 

de composer T. 
d pour g ia S communauté. Étant déjà fort avancée en âge , et 

Congrégation. V O y a n { . q u e j a Congrégation n'avait pu obtenir 

encore de l'autorité épiscopale un corps de rè­

gles , elle craignait qu'on ne la réunît aux Ursu-

lines, ou que du moins, en lui donnant des règle­

ments après sa mort , on n'en changeât le but et 

l'esprit. Mais dans les dispositions où était M. de 

..f Saint-Vallier à l'égard de la Congrégation, elle 

ne pouvait s'adresser à lui pour des règles. 

Comme cependant elle désirait beaucoup de voir 

mettre la dernière main à celles que les sœurs 

avaient observées jusque alors par manière d'es­

sai , elle eut recours à M. de Valens, en qui elle 

avait une entière confiance, et le pria de se 

charger lu i -même de ce travail. Par une trop 

grande défiance de ses propres lumières, M. de 
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Valens s'en excusa d'abord. Ce refus détermina 

la sœur Bourgeoys à s'adresser à M. Tronson, 

bien assurée qu'il approuverait son dessein, et 

qu'un mot de lui suffirait pour vaincre les résis­

tances que l'humilité de M. de Valens opposait à 

sa prière. M. Tronson lui répondit en effet l'année 

suivante, 1694 : « J'ai une estime si particulière 

« de votre Congrégation, ma très-chère sœur, 

« que je ferai volontiers tout ce qui pourra dé-

« pendre de moi pour la mettre dans l'état que 

« vous désirez. Vous avez très-grande raison de 

« vouloir lui donner des règles fixes; mais je ne 

« sais si M. de Valens pourra se résoudre à 

« les dresser, car il s'en croit très - incapable, 

« et il me témoigne pour cela une très-grande 

« répugnance. Cependant, comme je vois bien 

« que c'est une bonne œuvre, je lui mande de 

« faire ce que M. Dollier lui conseillera, et j ' é -

« cris en même temps à M. Dollier, que s'il le 

« croit propre pour ce travail, je consens volon-

« tiers qu'il s'y applique. Je serais bien aise qu'il 

« puisse y réussir, et contribuer à perfectionner 

« votre œuvre (1). » M. Tronson avait déjà écrit 

dans le même sens à M. de Valens : « La sœur 

« Bourgeoys, lui d i sa i t - i l . me témoigne un 

« grand désir que vous travailliez à ses règles. 

« Comme sa Congrégation fait de grands biens, 
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« et qu'on ne peut rien faire de plus utile pour 

« l'affermir que de lui donner de bons règle-

(i) Lettres ( ( m e n t s , ie serais bien aise que vous puissiez v 
deM.Tronson, J x x 

du^s mars ft travailler (1). » 
xv. Mais sur ces entrefaites, M. de Saint-Vallier, 

M. de 
Saint-Vaiuer informé sans doute des instances de la sœur Bour-

compose 

lui-même des geovs auprès de M. de Valens, prit la résolution 
règles assez ° " x *• 

o o n c e a ™ e S
 à ^ e ^ r e m i _ m ^ m e des règles pour les sœurs , et 

d e s L p o u r I I i e S ' L e m demanda une copie de celles qui avaient été 
P p é a P Hà' jusque alors à leur usage. M. de Valens les trans-

l a médi ta i t ! U crivit de sa main (2), et M. de Saint-Vallier, les 

iafœiirlBar- ayant reçues, composa en effet de nouveaux 
h u r ' règlements pour la Congrégation. Comme il 

tenait toujours à fondre cet institut dans celui 

des Ursulines, il fît entrer dans ces règlements 

beaucoup de pratiques usitées parmi ces reli­

gieuses, afin de les rendre familières aux filles de 

la sœur Bourgeoys, et par là d'unir plus aisé­

ment, dans la suite, leur institut à l'autre. 11 

voulait même déjà leur faire une obligation cle 

garder la clôture ; et s'il se relâcha sur ce point, 

ce fut par considération pour des personnes sa­

ges, qui lui représentèrent les inconvénients de 

cette mesure, tout à fait incompatible avec les 

emplois de la Congrégation. Néanmoins, toujours 

en vue de ménager la fusion qu'il méditait, il 

mit à la tète de ses règlements la règle de saint 
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Augustin, qui se trouvait imprimée au commen­

cement des constitutions des Ursulines ; il y in­

séra aussi leur cérémonial pour les vètures et les 

professions; conformément h la pratique de ces 

religieuses, il voulut que les sœurs de la Congré­

gation exigeassent une dot des filles qui deman­

deraient à entrer dans leur communauté, et 

qu'elles s'engageassent par des promesses solen­

nelles à garder perpétuellement la pauvreté, la 

chasteté, l'obéissance, et à instruire les jeunes 

filles : engagements qu'elles devaient garder sous 

peine de péché mortel. Enfin il leur prescrivit un 

vœu particulier d'obéissance à lu i -même, en 

marquant que ce serait de lui qu'elles connaî­

traient la volonté de DIEU sur elles, toutes les fois tJancesem°des 

qu'il jugerait utile de la leur manifester (1 ). \kfrègîes?et 

Ces nouveaux règlements étant achevés, M. de XVL 

Saint-Vallier se rendit à Villemarie, au mois de 'mettre1* 

mai 1694, pour les notifier aux sœurs. En les iSèS!S 

parcourant, elles furent assez étonnées de Voir enmi aux 
• - i , sœurs de lui 

ou il voulut leur imposer tant d observances soumettre 
leurs 

nouvelles, dont plusieurs leur semblaient être observations, 

incompatibles avec l'esprit de leur institut, et 

surtout qu'il les obligeât de lui faire à lui-même 

un vœu spécial d'obéissance. Comme il les avait 

déjà pressées plusieurs fois de se mettre en clô­

ture, elles craignirent qu'il ne se servît ensuite 
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de ce vœu pour les y contraindre, quand il le 

jugerait expédient. Elles le prièrent donc de leur 

permettre de conférer entre elles sur ces règle­

ments, avant qu'elles en fissent l'acceptation 

solennelle. M. de Saint-Vallier, qui était alors 

sur le point de faire un voyage en France, et 

n'était venu à Villemarie que dans l'intention de 

les mettre à exécution avant son départ, parut 

d'abord très-choqué de cette demande. Il ré­

pondit aux sœurs qu'étant leur évèque, il n'avait 

besoin ni de consentement ni d'acceptation de 

leur part, et alla même jusqu'à les menacer de 

leur faire signifier un ordre exprès d'observer 

ces règlements, si elles y apportaient la moindre 

résistance (1). 

Affligées de ce discours, autant qu'elles de­

vaient en être surprises, elles lui représentèrent 

avec respect, que si elles le priaient de leur per­

mettre d'examiner ses règlements avant de s'o­

bliger à les observer, ce n'était pas par manque 

de soumission à son autorité. Qu'elles conve­

naient bien qu'étant sous sa juridiction, c'était 

de sa main qu'elles devaient recevoir leurs rè­

gles; mais qu'il leur semblait que ces règles 

devaient être proportionnées à l'état qu'elles 

avaient embrassé, et dans lequel plusieurs 

d'entre elles avaient vécu depuis plus de qua-
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rante ans; état que M. de Laval, évèque titulaire 

de Québec, et le roi lui-même avaient approuvé 

par leurs lettres patentes (1). Adouci par cette (>) ! b i d -

réponse, M. de Saint-Vallier leur demanda quels 

étaient les articles de ses règlements qui leur 

paraissaient peu compatibles avec leur genre de 

vie. Les sœurs , qui craignaient de le blesser, se 

contentèrent d'en désigner quelques-uns, sans 

oser lui parler d'une multitude d'autres pour 

lesquels elles éprouvaient aussi une grande répu­

gnance. M. de Saint-Vallier, prenant leur silence 

à l'égard de ces derniers pour une adhésion 

tacite (2), et s'imaginant qu'elles agréaient M ^ J ^ l 

presque tous ses règlements, leur proposa alors ^avrlnm. 

de les accepter dans leur entier, en ajoutant 

qu'il les dispenserait des articles qu'elles juge­

raient moins conformes à leur manière de vivre. 

Mais comme, de leur côté, elles lui témoignaient 

beaucoup d'éloignement d'accepter des règles 

dont elles seraient aussitôt dispensées (3), il se (3) Remon-
x ' trances au su-

désista enfin, et leur permit de les examiner Jetdes
 r è s ^ ' -

entre elles, pour lui soumettre ensuite leurs 

observations (4). 11 leur annonça en même temps , (M wir°.* 
v ' * A «es sœurs a 

qu'il terminerait cette affaire à son retour de ^ rr°™°"/n 

France, après qu'il en aurait conféré à Paris avec 1 6 9 S " 

M. Tronson. X V [ I 

Les sœurs de la Congrégation, sachant que S a i n f . ' v a i i i e r 
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celui-ci devait être consulté sur leurs règles, 

s'empressèrent de lui écrire , pour le prier d'être 

leur médiateur et leur avocat auprès de M. de 

Saint-Vallier ; ce que fit aussi M. de Valens. A 

peine le prélat fut-il arrivé à Paris, qu'il envoya 

en effet les règles à M. Tronson , en le priant de 

lui en marquer son sentiment. M. Tronson, alors 

infirme et retiré à la maison de campagne du 

séminaire de Saint-Sulpice à Issy, était atteint 

dans ce moment d'un mal d'yeux qui lui inter­

disait toute lecture. 11 renvoya donc les règles à 

M. Leschassier, directeur du séminaire de Paris, 

en le chargeant de faire agréer ses excuses à l'é-

vèque de Québec. Il ajoutait qu'il ne pouvait 

d'ailleurs être juge dans une matière qu'il n'en­

tendait pas assez, et que, pour agir sûrement, il 

était nécessaire de consulter des personnes de 

grande expérience dans la conduite des commu­

nautés de filles, vu surtout que les sœurs de la 

Congrégation jugeaient qu'il y avait dans ces 

règlements des articles tout à fait contraires à 

leur premier esprit. « Les observations qu'elles 

« font, » disait-il dans un billet qu'il avait fait 

écrire sur ce sujet, « demanderaient peut-être 

« qu'on les écoutât avant de rien conclure. 

« Car quel fruit pourrait-on attendre de règles 

« auxquelles elles ne seraient assujetties que par 
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« contrainte ? Tous ceux qui savent ce que c'est 

« qu'un assujettissement forcé et une peine dans 

« l'esprit d'une fille qui la croit bien fondée, 

« jugeront que cela demande un grand examen, 

« dont assurément je ne suis pas capable. Ainsi 

« je vous prie de faire sur cela mes excuses à 

« Wr de Québec ( 1 ) . » M. de Saint-Vallier in- M[
l)fâXt 

sista néanmoins, et renvoya les règlements à ZZ-sim. 6 

M. Tronson, en lui déclarant qu'il voulait abso­

lument avoir son avis avant de passer outre. 

M. Tronson se soumit alors (2 ) . Mais pour juger M

 x

T

v ™ j o n 

avec plus de connaissance de cause des difficultés q u e ' lefSmrs 

que proposaient les filles de la Congrégation, il " è n f i K " 4 

. . . . f 1 r . w . / > n . » ^ ^ tOUteS leUl'S 
écrivit en ces termes, le 2 7 mars 1 6 9 b , a la difficultés 

sur C 6 S V G ^ I G S 

sœur Barbier, alors supérieure : « Ma chère sœur ^ L e ! t r e 

de M. Tronson 
« en NOTRE-SEIGNEUR , ce que vous me marquez à M. de Saint-

Vùllisv fiti 1 0 
« des règlements que vous a donnés M g r de Québec mars \m. 

« est fort général. Vous dites qu'il y a plusieurs 

« articles qui ne vous conviennent pas et que 

« vous ne sauriez accepter, et M. de Valens m'en 

« spécifie quelques-uns, dont je ne manquerai 

« pas de parler au prélat. Mais comme il ajoute 

« qu'il y en a encore plusieurs autres qui font 

« de la peine à vos sœurs, j 'aurais souhaité que 

« vous, ou lu i , m'en eussiez envoyé un mé-

« moire, afin de lui parler en môme temps de 

« toutes vos difficultés. Vous pourriez y joindre 
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« aussi vos raisons, que je lui exposerai. Si vous 

« me les faisiez savoir cette automne, il y aurait 

« encore du temps pour lui proposer d'adoucir 

(i) Lettre à « \ e s c h o s e s qui vous font peine (1). Je ferai en 
ta sœur Bar- T- x \ / 

mars 1695
 2 7 c< s o r t e q u ' o n n e conclue rien que l'année pro-

Lettre de " c n a m e
 :

 a m i qu'on tâche d'éclaircir toutes les 

M. TDouter", « difficultés, de manière que personne n'ait sujet 

î w s . « de se plaindre (2). » 

La sœur Barbier, avec les sœurs Bourgeoys, 

Charly, Le Moine et Gariépy, qui composaient 

alors le corps des officières de la Congrégation, 

lui écrivirent en effet une lettre commune, con­

forme à sa demande, dont nous rapporterons ici 

les principales observations. « Nous vous envoyons 

« avec toute la confiance possible, lui disent-

« elles, les remarques que nous avons pu faire, 

« sous le bon plaisir de Monseigneur, sur les 

« constitutions que Sa Grandeur nous a laissées. 

« Nous en avons retranché seulement les choses 

« que nous avons reconnu qu'il ne nous serait 

« pas possible d'observer, eu égard à la'nature 

« de notre établissement, à notre manière de 

« vie, et aux fonctions de notre institut ; et nous 

« avons mis celles qu'une longue expérience 

« nous a fait reconnaître pouvoir être plus con-

(( venables, ou nécessaires pour le bon ordre, 

« le maintien et l'avancement de notre petite 

« Congrégation. 
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« Pour ce qui est de la règle de saint Augustin, xix. 
1 0 Observation 

« nous ne croyons point qu'elle convienne à ^ { f a

u

n

r

t

s 

« notre institut. Par les lettres patentes du roi r È g l e Jfe s a i n t 

« et par le mandement de Monseigneur l'ancien et A iës"vœax 

« évêque de Québec, nous sommes établies en veu t leur 

« communauté, en qualité de filles séculières de lta^0&M' 

a la Congrégation de Notre-Dame, pour l'in-

« struction des jeunes filles, sans que nous puis-

ce sions à l'avenir prétendre de passer à la vie 

« religieuse. Or nous croyons qu'accepter cette 

« règle de saint Augustin, c'est faire le premier 

« pas pour nous y engager. Ainsi nous vous 

« prions de retrancher tous les endroits des con-

« stitutions qui font mention de saint Augustin 

« et de sa règle, et supposent assujettissement de 
, , ( 1 ) l l ) i d . 

« notre part a cette règle (1) , comme sont aussi ^ Remar-

, i 7 . 7 \ . 1 ques des sœurs 
« les termes de notre bienheureux pere saint Au- de la Congré­

gation sur les 

« guslin, et autres semblables (2). règles. 

« Pour ce qui regarde les engagements que 

« Monseigneur veut que nous prenions, tout ce 

« que nous pouvons accorder à Sa Grandeur sur 

« ce point, après avoir consulté les personnes 

« qui connaissent à fond notre communauté , est 

« de faire des vœux simples à la profession, pour 

« le temps que nous demeurerons dans la Con-

« grégation ; et nous ne croyons pas , à raison 

« de notre état, pouvoir nous lier autrement. 
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« Cette sorte de vœu n'est point contraire à la 

« nature de notre institut, et on nous a conseillé 

« d'en user de cette manière pour la conserva-

« tion de notre communauté. Nous vous prions 

« au reste de régler tellement les choses que 

« nous ayons toujours la liberté d'ouvrir la porte 

« de notre petite Congrégation à celles qu'on 

« jugerait à propos de congédier. Nous ne vou-

« Ions point d'autres chaînes que celles du pur 

« amour. Quant à la promesse que Monseigneur 

« veut que toutes les sœurs fassent le jour de leur 

« réception de lui obéir, tout le monde sait assez 

« qu'il a été jusqu'à présent maître absolu dans 

« notre communauté. M. Dollier et M. de Bel-

ce mont pourraient vous en donner des témoi-

* « gnages certains. Ainsi nous ne nous croyons 

« pas obligées de lui témoigner autrement notre 

« dépendance, qu'en disant que nous sommes 

« sous son autorité et sa juridiction. On sait bien !; 

« qu'il n'y a pas de communauté qui puisse 

« moins se soustraire à la juridiction des évêques 

« que la nôtre, en qualité de filles de paroisse. 

« Nous vous supplions de porter Monseigneur 

« à adoucir ces articles. Nous nous croyons, par ' j 

« la grâce de DIEU , assez liées, et nous espérons 

« qu'il nous fera la grâce de vivre et de mourir . | 

« dans la môme union et charité qui a donné ! 
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« commencement à notre petite communauté. 

« Pour ce qui regarde le vœu de stabilité dont 

« M . de Valens vous avait écrit depuis l 'an-

« née dernière, nous appréhendons que cela 

« ne cause quelque distinction ou partialité 

« parmi nous, à cause qu'il n 'y aurait , d'après 

« les constitutions, que celles qui auraient fait {i) Archives 
de la Congré-

« ce vœu qui pussent occuper les premières gation; lettre 
autographe 

« Charges (1).' des sœurs à 
° v ' • M. Ironson. 

« Nous prions Monseigneur de nous laisser xx. 
Obsftrvations 

« dans la même l iber té , où nous avons été jus- , touchant 
•> les dots, les 

« qu'à présent, de recevoir chez nous les filles P p e r p S i e T 

« qui se présentent, sans exiger de dot de leur ^ " r d l e s 5 , 8 

« par t ; notre communauté n'est établie, ce l a c l ô t u r e -

« nous semble , que pour servir d'asile aux 

« pauvres filles du pays qui veulent se retirer* 

« du monde (2). Il est vrai que notre petite Con- (2) iwa. 

« grégation est pauvre , mais nous avons lieu 

« d'espérer, par l'expérience du passé, que cette 

« pauvreté nous attirera les bénédictions de 

« DIEU. NOUS sommes en possession depuis plus 

« de quarante ans , de faire nos fonctions tant 

« dans l'île de Montréal que dans les autres 

« lieux du pays, sans être à charge à personne, 

« vivant de notre industrie et de notre travail. . . 

« instruisant les filles gratuitement. Quoique 

« jusqu'à présent nous n'ayons reçu que fort peu . 

11. * 3 
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« de chose des sujets qui sont entrés chez nous, 

« l'on voit par expérience que DIEU a béni notre 

« maison. Au lieu que si nous prenons une dot 

« par obligation, cela ne servira qu'à éloigner 

« de notre institut les filles pauvres, quelque 

« désir et quelque capacité qu'elles auraient; 

« et pour celles qui auront le moyen de la four-

« nir, elles entreront dans les maisons reli-

(i) ibid re '* £ P e u s e s o u l ' o n r e Ç°iï l e s f u^ e s P a r dot ; ce qui 
7œur"Cde

 dZ <( s e r a i t I e vrai moyen de détruire notre établis-

hfâkte. « ornent dans le pays ( 1 ) . 

« Pour ce qui regarde la troisième sorte de 

« personnes qui pourront être reçues dans notre 

« communauté, en qualité de sœurs associées, 

« ou de pensionnaires perpétuelles, comme il 

« est marqué vers la fin de la seconde constitu­

ée tion, il nous a semblé qu'elles ne sauraient 

« nous être que très-incommodes. Monseigneur 

« sait assez l'embarras et les difficultés où nous 

« avons été à l'égard de celles qui étaient déjà 

« entrées chez nous, et qui voulaient se réser-

« ver divers privilèges , comme la liberté de 

« se conduire par d'autres que ceux qui ont le 

« soin de notre communauté. Si Monseigneur 

« veut absolument que nous en recevions, il 

« lui plaira de marquer dans nos règlements, 

« qu'il ne nous oblige point à leur égard, à 
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« d'autres choses que celles qu'on observe dans 

« les autres communautés envers ces sortes de 

« pensionnaires. 

« Au sujet des austérités corporelles, il con-

« viendrait mieux de ne prescrire sur les règles 

« à des filles séculières comme nous, aucune 

« mortification ni austérité d'obligation ou en 

« commun ; et de laisser à la dévotion de cha-

« cune , d'user en son particulier de celles dont 

« elle connaîtra avoir plus de besoin, le tout 

« par l'avis du confesseur ou directeur, et per-

« mission de la supérieure. 

« L'article neuvième de la dixième constitu-

« tion a pour titre : De la clôture; nous n'en 

« avons pas chez nous. Il y a aussi dans le même 

« article certains points qui demandent un peu 

« d'adoucissement," comme quand il est dit : 

« qu'on ne parlera point aux personnes du de-

« hors dans les rues. Il peut survenir quelque 

« cas qui exigera qu'on passe par-dessus cette 

« règle. Il plaira aussi à Monseigneur de retran-

« cher la promesse spéciale d'obéissance qu'il L M r g 

« exige delà supérieure nouvellement élue(1).» autographe , 

Outre la lettre commune, dont nous venons xxi. 
i i - i „ i • , • • Lettres 
de donner ces extraits, la sœur Barbier écrivit particulières 

de 

encore à M. Tronson, pour lui faire part de ses la sœur 

' r *• Bourgeoys 

réflexions particulières ; et enfin la sœur Uonr- .. .,,à 

1 ' M. Ironson. 
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geoys, de son côté, lui raconta en détai l , dans 

une grande lettre, toutes les circonstances de sa 

vocation. Elle lui expose avec simplicité et ef­

fusion de cœur les divers motifs qui l'avaient 

portée à établir la Congrégation ; et surtout elle 

lui fait remarquer que cette institution avait eu 

pour fin d'honorer la vie voyagère de la très-

sainte Vierge, qu'aucune communauté jusque 

alors ne s'était proposé d'imiter. Mais, par un 

effet de sa rare humilité, elle ne dit presque rien 

dans tout ce récit qui puisse donner à entendre 

qu'elle eût eu plus de part à cet établissement 

que les premières compagnes qui s'étaient jointes 

à elle. « La facilité de vous écrire que vous m'of-

« frites l 'an passé, lui d i t -e l le , me donne la 

« liberté de vous faire savoir les motifs qui ont 

« porté à faire l'établissement de la Congréga-

« tion à Montréal, et comme j 'apprends que 

« vous avez la charité de travailler aux règle-

« ments qui doivent y servir, je passe sur ma 

« répugnance pour vous faire savoir les fins de 

(i) Archives « cet institut (1).» Après avoir donc rapporté, 
du séminaire . . 
de saint-Sut- entre autres circonstances de sa vocation, le des-
pice à Paris, 

lettre auto- sein qu'avait eu M. Jendret de faire honorer à 
graphe de la 

'sœur Bour- Troyes la vie de Marie par une nouvelle com-
geoys. " 1 

munauté qui n'avait pas réussi, les paroles qu'il 

lui avait dites en renvoyant en Canada. « que 
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« ce que DIEU n'avait pas voulu à Troyes, il le 

« voudrait peut-être à Montréal, » et d'autres 

particularités semblables, elle conclut ainsi sa 

lettre : « Je crois que pour honorer cet état de 

« la vie voyager e de la sainte Vierge, il faut que 

« les sœurs soient fdles de paroisse, qu'elles 

« soient gouvernées par les séminaires, que les 

« derniers sacrements leur soient administrés 

« par l'ordre de la paroisse, qu'elles y aient une 

« sépulture et y soient enterrées ; comme aussi 

« une place pour y assister avec les écolières 

« aux grand'messes , vêpres et saluts , et y 

« communier quelquefois. Qu'elles ne chantent 

« ni grand'messes ni vêpres dans leur église 

« (particulière), mais seulement quelques mo-

« tels aux messes basses, et aux jours qui seront 

« jugés à propos. Que dans la maison les sœurs 

« soient égales , en sorte que la supérieure, 

<( après sa démission, pût être cuisinière ou oc-

« cupée à tout autre emploi, auquel elle sera 

« trouvée propre ; et la cuisinière être supérieure 

« ou être employée aux gros ouvrages. Le tout 

« pour imiter la vie et les vertus de la sainte 

« Vierge. Tout cela ne m'empêchera pas d'être 

« bien contente de tout ce qui sera fait. C'est 

« tout mon désir que DIEU soit servi dans cette 

« communauté. » 

* 
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Enfin la sœur Bourgeoys écrivit à M. Tronson 

une nouvelle lettre, le 30 octobre 1695 , pour 

insister sur quelques articles qui lui avaient paru 

n'être pas conformes à l'esprit de la Congréga­

tion , tels que l'obligation d'exiger des dots, la 

rareté des conférences spirituelles, la trop grande 

attention à conserver la santé des sœurs. Elle lui 

parlait aussi des récréations, qu'elle désirait 

qu'on prît toujours dans la maison même, comme 

on avait fait jusque alors. « Les récréations hors 

« de la maison, lui disait - elle, ne sont guère 

« propres aux filles qui sont au service de DIEU , 

« tant à cause des inconvénients qui en peuvent 

« arriver, que pour le tort que cela peut causer 

« aux" missions, où d'ordinaire elles ne sont que 

« deux pour garder la maison. D 'a i l l eurs , les 

« jeunes filles, qui ont déjà peu d'inclination à 

« demeurer chez elles, croiront bien faire en se 

%rap// / e a rfë <( répandant aussi elles-mêmes au dehors , et 
lu sœur Bour- , , -, , , ,,, 

geoys, ibid. « c est ce que nous devons empêcher (1). » 

xxn. Ces lettres de la sœur Bourgeoys édifièrent 
Réponse ° J 

de M. beaucoup M. Tronson, et lui inspirèrent une nou-
Ironson. r 1 

^nVui iè re
 v e ^ e e s t i m e pour cette sainte fondatrice, dont 

la personne
 e ^ e s découvraient de plus en plus les grâces 

lumières et l'esprit. Il lui répondit le 7 avril de l'année 
de 

la sœur suivante. 1090 : « Ma bonne sœur, j 'a i vu , par vos 
Bourgpovs. • 

« deux lettres de l'année dernière, la conduite 
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« de la divine Providence sur vous, et la grâce 

« que NÔTRE-SEIGNEUR vous a laite de vouloir se 

« servir de vous pour établir les filles de la Gon-

<( grégation à Montréal. C'est un institut que nous 

« ne saurions qu'estimer beaucoup, puisqu'il ne 

« peut être que d'une très-grande édification et 

« très-utile à la gloire de DIEU. Nous en connais-

« sons les fruits, et nous savons les bénédictions 

« que DIEU y donne, par les choses qu'on nous 

« en mande tous les ans. Ainsi nous serons ravis 

« de profiter de toutes les occasions qui se p ré -

« senteront pour y augmenter la ferveur et y 

« conserver toujours le même esprit. 

« J'ai embrassé avec joie celle que vous me 

« donnez de parler à M g r de Québec sur les con-

« stitutions qu'il vous a données. Je lui ai exposé 

« vos difficultés, qui me paraissent raisonnables, 

« et je crois qu'il y fera attention. Au moins, il 

« convient déjà qu'il n 'a point voulu vous faire 

" « religieuses, ni. vous obliger à faire des vœux 

« solennels, car ce serait changer entièrement 

« votre institut ; et il ne tiendra pas à moi que u, 

« vous n'ayez satisfaction sur tout le reste (1). » av> 

Rien ne montre mieux l'estime singulière que 

M. Tronson faisait de la sœur Bourgeoys , et son 

respect profond pour ses vertus éminentes et 

pour les lumières qu'elle avait reçues de DIEU 
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sur son institut, que sa réponse à M. Caille, su­

périeur de la Congrégation, au sujet des nou­

velles règles. « Pour la sœur Bourgeoys, lui 

« disait-il confidemment, elle a beaucoup de 

« grâce, et elle mérite assurément qu'on l'es-

« time et que l'on ait beaucoup d'égard à ses 

« vues sur ce qui concerne son institut. Celle 

« que DIEU lui donne de recevoir des filles sans 

« dot, marque un très-grand et très-saint désin-

« téressement. Je l'ai exposée à W de Québec, 

« aussi bien que toutes les autres difficultés que 

« l'on fait sur ses constitutions. Je ne sais pas 

« encore ce qu'il fera là-dessus; mais je puis 

« bien vous dire que si j ' en suis cru , il y fera 

« beaucoup de changements, et déférera plus 

« qu'il n 'a fait aux intentions de l'institutrice. 

« Je crois qu'elle ne lui avait pas assez fait con­

te naitre ce qui la blessait. Car comme, pour ne 

« pas faire de peine au prélat, on a paru se sou-

M^Trons'onl
 <c m e ^ r e à s e s règles, il s'est persuadé qu'on n'y 

*-™S: « ferait pas de difficultés (1). » 

xxin. M. de Saint-Vallier comprit, en effet, que, 
A la prière t 

deM.Tronson comme il n'appartient qu'à DIEU de créer de nou­
ai, de 

saint-Vaiiier veaux instituts dans son Église, lui seul aussi 
modifie ses ° 
r èpour eia t S P e u ^ ^ e u r d ° n n e r l'esprit particulier qui doit en 

Congrégation. ^ ^ ^ _ ^ } r forme ^ ^ ^ d i s t i n g u e r 

entre eux. Voulant donc faire servir son autorité 
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à seconder les desseins de DIEU sur la Congréga­

tion , il réforma les règles qu'il avait d'abord pro­

posées, et les adapta aux vues de la fondatrice. 

Il crut cependant procurer plus efficacement le 

bien de l'institut en se contentant de modifier, 

ou même en laissant subsister quelques-uns des 

articles que les sœurs avaient signalés dans leur 

requête. Ce fut peu t -ê t re pour engager M. de 

Saint-Vallier à se relâcher sur ces points, que 

les sœurs écrivirent encore à M. de Turmenie, 

dont on a déjà parlé. Du moins cet ecclésiastique 

eut alors plusieurs entretiens avec M. Tronson à 

Issy ( 1 ) , pendant que M. de Saintr-Vallier, selon d e ^ ^ s

n ^ 1 

toutes les apparences, y vaquait aux exercices de M\BOj%~n 

la retraite spirituelle (2). Quelque temps après, " j ^ ^ , , ^ 

M. Tronson écrivait à M- de Turmenie que si les § jl°n

s

s™J_ 
sœurs de la Congrégation avaient de nouvelles JuinTm" 6 

difficultés à proposer, il en conférât avec M. Les-

chassier, qui le remplaçait à Paris. « 11 en parlera 

« au prélat d'aussi bon cœur que je pourrais le 

« faire moi-même, disait-il ; et si vous jugez 

« ensuite qu'il soit de quelque utilité que je lui 

« expose moi-même leurs peines, je vous mar-

« querai volontiers un jour, lorsque le temps ne 

« sera pas si rude, pour en conférer ensemble. 

« Mais je dois vous dire par avance que je n'ai 

« pas assez d'expérience pour préférer mon sen-
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« timent à ce que juge un évoque chargé par 

« son ministère de leur communauté, surtout 

« pour de certaines choses qu'il croit nécessaires 

( i ) uttre à « pour le bon ordre de la maison (1). » Cette 
M. de Turme- 1 v ; 

nie, d u i fé- s a „ e modération fut la ligne de conduite que tint 
vrier 1697 . 0 o 1 

M. Tronson dans les conférences qu'il eut avec 

M. de Saint-Vallier sur cette affaire. 11 crut devoir 

insister sur les points qu'il jugeait essentiels à 

l'esprit de l'institut, et respecter les sentiments 

du prélat à l'égard de plusieurs autres de moindre 

importance. «Je vous envoie, écrivait-il à M. Dol-

« lier, les règlements que M g r de Québec avait 

« faits pour les filles de la Congrégation , et que 

« vous trouverez bien adoucis. Comme mes in-

» « commodités ne me permettent pas de faire 

« réponse aux bonnes sœurs, vous m'obligerez 

« de le leur témoigner en leur faisant voir les 

« mémoires que je vous envoie, et d'assurer 

« particulièrement la sœur Bourgeoys et la su-

« périeure, que leur intérêt me sera toujours en 

« grande recommandation. 11 me semble que 

« dans l'état où sont les règlements, il y a cer-

« tains articles qui ne leur doivent faire présen­

ce tement nulle peine. Quant aux autres, Mg r de 

« Québec croit avoir de bonnes raisons pour les 

« laisser comme ils sont. Si les sœurs y ont en-

ce core quelque peine, elles pourront lui exposer 
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« elles-mêmes les raisons qu'elles ont d'y sou- „(*) £ e l , t , r e à 

du 91 avril 
1697. 

« haiter quelque adoucissement (1). » 

Mais le jugement de M. Tronson leur servit à xxiv. 
Les sœurs 

toutes de règle de conduite dans l'acceptation n

 d e , l a . 
° 1 Congrégation 

pure et simple qu'elles firent de leurs conslitu- ics

aS*eUes 

tions au mois de juin 1698. Car M. de Saint-Val- r è g l e s > 

lier étant allé à Montréal, et les ayant assemblées 

plusieurs fois pour les leur expliquer, toutes 

s'empressèrent à l'envi de donner des marques . 

de leur joie et de leur satisfaction parfaite. Enfin, 

le 24 du même mois, les règles furent solennelle­

ment acceptées et signées de toute la communauté 

en la manière suivante : 

« Nous acceptons avec toute sorte de respect 

« et de soumission les règlements qui nous ont 

« été donnés par M g r l'illustrissime et révércndis-

« sime évêque de Québec ; et après les avoir lus 

« et examinés plusieurs fois, nous les avons 

« jugés très-propres pour le bien de notre com-

« munauté, et sommes dans la résolution de les 

« pratiquer avec toute l'exactitude possible. En 

« foi de quoi nous avons signé, à Montréal, le ( 2) vie de 
ar • • J ^n<-, /r>\ la sœur Marie 

« 24 juin 1698 (2). » Barbier. 

Le lendemain on mit à exécution l'article des 

règles qui prescrivait les vœux simples de pau­

vreté , de chasteté, d'obéissance et d'instruction 

des petites filles. M. de Saint-Vall ier , s'étant 
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rendu dans la chapelle de la Congrégation, as­

sisté de M. Dollier de Cassori et de M. Glandelet, 

vicaires généraux, ainsi que de MM. de Valens, 

Geoffroy, Mériel, Priât et de Villermola, prêtres 

de Saint-Sulpice, il adressa aux sœurs une exhor­

tation sur l'excellence des vœux et sur la manière 

de les observer fidèlement. Ensuite il commença 

le saint sacrifice, et après qu'il eut communié, 

il reçut les vœux de toutes les sœurs professes. 

Elles les prononcèrent l'une après l 'autre, immé­

diatement avant de recevoir la sainte commu­

nion, et en présence du très-saint Sacrement, 

que l'évêque tenait entre ses mains. Dès ce mo­

ment, pour se conformer aux nouvelles règles, 

les sœurs ne furent plus désignées chacune que 

sous le nom de quelque saint ou de quelque 

sainte, ou même de quelque mystère. Le nom 

qui échut à la sœur Bourgeoys fut celui du Saint-

lasœv/Rour- Sacrement, et la sœur Barbier, alors supérieure, 

?57^î'58 8-i59 P . ' fut désignée sous le nom de l'Assomption (1). 

En exécution des mêmes règles, les sœurs pro­

cédèrent peu après à l'élection d'une nouvelle 

supérieure pour conduire la Congrégation pen­

dant l'espace de six ans ; elles choisirent la sœur 

Marguerite Lemoine, dite du Saint-Esprit. Enfin, 

le mardi 1" juillet, elles se réunirent de nouveau 

à la chapelle, où elles prononcèrent le vœu de 
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stabilité, quoique les nouvelles règles leur lais­

sassent une entière liberté pour s'imposer cet en-
( i ) i b i d . , P . 

gagement (1). 160-161. 

La sœur Bourgeoys goûtait la plus douce con­

solation, voyant ainsi l'accomplissement de ses 

désirs dans l'approbation solennelle de son i n ­

stitut ; e t , semblable au saint vieillard Siméon, 

elle n'avait plus rien à désirer sur la terre. Après 

qu'elle en eut témoigné à DIED sa juste et vive 

reconnaissance, elle se prosterna humblement 

aux pieds de M. de Saint-Vallier, en présence de .. 

toutes ses sœurs, et le pria instamment de lui 

accorder une grâce : ce fut de pouvoir passer le 

reste de sa vie dans l'obéissance,'et d'être exclue 

pour toujours de toute voix passive dans les élec­

tions , comme aussi de toute charge dans la com­

munauté. Touché de son humili té , le prélat 

voulut bien accéder à sa demande, à condition 

cependant qu'elle aurait toujours voix active iJ^lJ-Bour-

dans les élections (2). p!°i64 - m* ' 

Enfin, M. de Saint -Val l ier , pour achever 

l'œuvre qu'il avait si heureusement commencée 

à Villemarie, désira de faire contracter les mê­

mes engagements aux sœurs de la Congrégation 

qui exerçaient leur zèle à Québec, dans l'île 

d'Orléans et au Château-Richer. Dans ce dessein, 

il désira qu'on lui remît une copie de l'acte d'ac-
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ceptation des nouvelles règles, signées de cha­

cune des sœurs de Villemarie ; et de retour à 

Québec, il convoqua les sœurs missionnaires, 

qui les acceptèrent à leur tour le 4 août de la 

même année. Le lendemain il reçut leurs vœux 

162-Ye3-Ï64; dans la chapelle du séminaire de cette ville (1). 

xxv. M. Tronson, informé de la satisfaction avec 
Satisfaction 
„ r p

d e laquelle les sœurs avaient accepté leurs règles et 
M. Tronson l r a 

l'aœéptetion contracté leurs engagements, écrivit à M. de 

règles. Valens pour lui en témoigner sa joie (2). La nou-

M^leVaïens
 v e ^ e supérieure, la sœur du Saint-Esprit, lui avait 

fsgo.13 a v n l aussi écrit, soit pour lui faire part de son élec­

tion , soit pour le remercier des peines qu'il avait 

prises au sujet des règles. M. Tronson lui répon­

dait le 30 mars 1699 : « J'ai reçu votre lettre 

« du mois d'octobre, qui m'apprend que M g r de 

« Québec vous a fait faire des vœux simples, et 

« vous a donné des règles que vous avez reçues 

« avec plaisir, et dont vous êtes toutes bien con-

« tentes; et vous me mandez que je n 'y ai pas 

« peu contribué. J'en suis bien aise pour l'amour 

« de vous, et je loue DIEU de ce qu'il s'est bien 

« voulu servir de moi pour rendre ce bon office 

« à votre communauté, que j 'a ime et que j ' e s ­

te time. 

« Si je n'écrivis pas l'année dernière à aucune 

« de vous, ce n'est pas faute de bonne volonté. 
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« Il fallait que je fusse incommodé dans ce 

« temps-là, comme je le suis toujours, et sou-

« vent à ne pouvoir écrire. Je manque , malgré 

« moi, à faire des réponses, ce qui me mortifie, 

a aussi bien que ceux qui les attendent. Mais il 

« faut tâcher de faire un bon usage de ces pri-

« valions par une soumission parfaite à la Pro-

« vidence. Je salue la sœur Bourgeoys, et me ^) Lettre à 

« recommande bien à vos prières, aux siennes, "̂ / "''congrl-

« et à celles de toute la communauté (1). » nmlTùm.80 

Pendant'le séjour que M. de Saint-Vallier fit à xxvi. 
Faveurs 

Villemarie, à l'occasion que nous venons de dire, spirituelles 
x qu& M. 

les sœurs de la Congrégation, voyant la bonne S a i n t

d v a i i î e r 

volonté que ce prélat leur témoignait, lui deman- a c c ° œ U

f î r s a u x 

dèrent pour leur communauté diverses grâces congrégation, 

spirituelles, qu'il leur accorda très-volontiers, 

par un mandement du 1 e r juillet, après en avoir 

conféré avec M. Dollier de Casson. Ce fut de pou­

voir faire célébrer tous les ans, dans leur cha­

pelle, une grand'messe le jour de la Visitation, 

fête patronale de leur institut ; d'y avoir l'expo­

sition du très-saint Sacrement pendant tout ce 

jour, et en outre d'y chanter le salut aux sept 

principales fêtes de la très-sainte Vierge. Jusque 

alors les sœurs n'avaient vu qu'avec peine, que , 

lorsqu'on apportait le saint viatique à quelqu'une 

d'entre elles, le peuple , qui suivait NOTRE-SEI-



(t) Archives 
de la Congré­
gation, Man­
dement du 1 e r 

juillet 1698 . 
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G N E U R par dévotion, entrât dans leur maison et 

jusque dans leurs chambres, ce qui troublait le 

silence et le recueillement de la communauté. 

Elles demandèrent donc qu'il leur fût permis, 

dans ces circonstances, de prendre le saint via­

tique à leur chapelle ; ce que M. de Saint-Vallier 

leur accorda, de l'avis de M. Dollier de Casson, 

en ajoutant qu'elles pourraient y prendre aussi 

les saintes huiles pour les sœurs malades (I). 

X X V I I . Ce fut aussi dans cette circonstance que M. de 
M. de u 

Saint - yaiiier Saint-Vallier eut occasion de voir pour la pre-

M « . Le Ber. m i è r e f o i g M u . L e B e r ( 2 \ e t d'admirer la vertu 
(2) Vie de w 

la sœur Bour- e t la vie tout angélique de cette sainte recluse. 
geoyx. 1 8 1 8 , o î 

p. 156. Deux Anglais qui se trouvaient alors à Ville— 

marie, et qui connaissaient la famille Le Ber, 

témoignèrent au prélat le désir de la voir dans sa 

solitude ; il voulut bien les y conduire lui-même, 

espérant que la vue de cette fille de grâce ferait 

sur leur cœur une salutaire impression. Ils furent 

en effet extraordinairement frappés de voir la 

plus riche fille du Canada dans un si pauvre ré­

duit. L'un d'eux, qui était ministre protestant, 

lui demanda pourquoi elle se condamnait à un 

tel genre de v ie , tandis qu'elle pouvait jouir 

dans le monde de tant de commodités et de dou­

ceurs. Elle lui répondit que c'était une pierre 

d'aimant qui l'avait attirée l à , et la tenait sé-
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parée de tout le reste. L'autre, voulant savoir 

quelle était donc cette pierre d'aimant, M"e Le 

Ber ouvrit alors la petite fenêtre par où elle rece­

vait la sainte communion, et, se prosternant du 

côté du tabernacle : « Voilà, lui dit- elle, ma 

« pierre d'aimant ; c'est la personne adorable de 

« NOTKE-SEIGNEUR , véritablement et réellement 

« présent dans la sainte Eucharistie, qui me re-

« tient dans ce lieu. » Là-dessus elle se mit à lui 

parler de cet auguste mystère avec une foi si 

vive, un zèle si ardent, et des paroles si embra­

sées par la ferveur de son amour pour DIEU, que 

ce ministre en parut tout étonné. Étant ensuite 

retourné dans son pays, il racontait souvent les 

circonstances de cette visite, et ne parlait de 

M"e Le Ber que comme d'une sorte de prodige 

qui avait fait sur lui une'grande impression, 

n'ayant rien vu , disait-il, de si extraordinaire ji/ne 

dans tout le Canada (1) . gôi/ie 
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CHAPITRE IV. 

CONDUITE DE DIF.U SUR LA CONGRÉGATION, 

DANS LA RÉSOLUTION Q u ' l L INSPIRE A LA SOEUR BOURGEOYS 

DE METTRE PAR ÉCRIT 

LES LUMIÈRES QU'ELLE AVAIT REÇUES SUR SON INSTITUT, 

ET L E S CIRCONSTANCES PRINCIPALES DE SA V I E . 

i. La sœur Bourgeoys semblait avoir accompli les 
DIEU envoie 

à la sœur desseins de DIEU sur elle , en fondant l'institut de 
Bourgeoys 

intérieures ^ a Congrégation : la communauté était formée, 
q à' mettre

 n t l a maison avait été construite, diverses missions 

^ l u m i è r e s étaient établies , les règles venaient d'être solen-
avait reçues nellement approuvées. Mais pour qu'il ne man-

sur . 

institut, quât rien a cet institut de ce qui pouvait le mettre 

en recommandation dans l'Eglise, il fallait encore 

que la sœur Bourgeoys laissât par écrit les vues 

sublimes que DIEU lui avait communiquées sur 

cet établissement. et les circonstances si merveil­

leuses de sa vocation à Villemarie. Toutefois, 

comment déterminer une âme si pénétrée de sa 

bassesse à découvrir tant de précieuses faveurs, 

dont la publicité ne pouvait qu'attacher à son 

nom une sorte de vénération religieuse? Pour 

qu'elle pût se résoudre à un tel oubli d'elle-

même , il ne fallait rien de moins qu'une sorte 

d'obligation de conscience et une impérieuse né-

sur 
son 
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cessité, et ce fut le moyen dont DIEU sembla se 

servir pour contraindre l'humilité de sa servante 

à ce sacrifice. Du moins, il permit que vers la 

fin de sa vie elle éprouvât des peines intérieures, 

qui l'obligèrent à mettre par écrit, et les lumières 

qu'elle avait reçues de DIEU sur son institut, et 

les circonstances de sa vie les plus étonnantes, 

que nous avons racontées jusqu'ici dans cet ou­

vrage. Heureuses peines, qui ont eu de si utiles 

résultats ! Heureuses pour l'Eglise, à qui elles ont 

procuré de si précieux écrits ; plus heureuses pour 

la sœur Bourgeoys e l l e - m ê m e , puisqu'elles ont 

été le moyen dont DIEU s'est servi pour mettre le 

dernier sceau à l 'œuvre de sa sanctification ! C'est 

ce qui paraîtra par la nature de ces peines, que 

nous allons exposer en reprenant d'abord les 

choses de plus haut . 

On a vu que la Congrégation, suscitée de DIEU 

pour aider à la formation de l'Église de Ville— 

marie par l'exercice du zèle apostolique, reçut, 

dans la personne de sa sainte fondatrice, une par­

ticipation de l'esprit communiqué à la très-sainte 

Vierge et aux apôtres dans le cénacle. Cet esprit 

inspira à la sœur Bourgeoys le désir et la réso­

lution ferme et invariable de prendre la conduite 

des apôtres pour modèle de la sienne. A leur 

imitation, elle quitta tout pour suivre la voix de 

n. 
La sœur 

Bourgeoys 
avait 

introduit 
dans la 

Congrégation '~ 
le 

dépouillement 
réel, 

pour imiter 
la vie 

des apôtres. 
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DIEU ; et comme JÉSUS-CHRIST avait fait à ses apô­

tres le commandement de n'avoir ni or, ni ar-

(i) Evangile g e n t e t de se contenter d'une seule tunique (-1), 

selon saint O ' 1 w 

f"sh9-n.Ch la sœur Bourgeoys, uniquement appuyée sur la 

Providence de DIEU et sur l'assistance de Marie, 

entra de cœur et d'effet dans ce parfait dépouille­

ment, et y fit entrer aussi, par la ferveur de ses 

exemples, ses premières compagnes. « Les apô-

« très, écrivait-elle, sont allés sans bourse, ni 

« doubles robes , se confiant en DIEU qui les a 

« nourris là où il n 'y avait point de vivres. Les 

« filles de la Congrégation vont faire l'école sans 

« aucune assurance de leur v ie , avec le moins 

« de hardes qu'elles peuvent, laissant le soin 

« de leurs besoins entre les mains de la sainte 

tfymphes"'de « Vierge, et, elles ne manquent jamais du néces-
la sœur ttour-

yeoys. « saire (2)'. » 

Le précepte Toutefois, le dépouillement extérieur prescrit 

dépouillement P a r I e Sauveur à ses apôtres, lorsqu'il les envoya 

aux apôtres en mission dans les bourgades de la Judée, ne 

que pour devait pas être perpétuel. Le détachement inté-
mi temps. 

rieur est de tous les temps et de toutes les circon­

stances, il s'étend même à tous les chrétiens, quoi­

qu'il soit plus strictement ordonné aux prédica­

teurs de la foi ; mais le précepte fait aux apôtres 

de n'avoir ni or , ni argent , ni souliers, et de se 

contenter d'un seul vêtement, n'était que pour 
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un temps, selon la remarque de saint Jean Chry-

sostome. « Nous voyons en effet, ajoute ce saint 

« docteur, que, malgré ce précepte, saint Pierre 

« ne laissait pas d'avoir des souliers, puisque 

« l'ange lui ordonna de s'en chausser lorsqu'il le 

« tira de prison; et saint Paul avait plusieurs 

« vêtements, puisqu'il recommande à Timo-

« tliée, dans une de ses Épitres, de lui apporter 

« avant l'hiver le manteau qu'il avait laissé à 

« Troade chez Carpus ( 1 ) . Ce précepte n'aurait 

« pu être perpétuel, à moins que DIEU ne se fût 

« engagé à faire des miracles chaque jour, pour 

« assister ses apôtres. Car s'ils n'eussent eu 

« chacun qu'une seule tunique, quel parti au-

<( raient-ils pris lorsqu'il eût été nécessaire de 

« la laver ? Seraient-ils restés renfermés dans la 

« maison ? Et si le service du prochain les eût 

« appelés au dehors , se seraient-ils montrés 

« sans vêtement, contre toute décence? Quelle 

« messéance que saint Paul , par exemple, lui 

« qui parcourait tout l'univers pour opérer tant 

« d'oeuvres éclatantes, eût été contraint, faute 

« d'un vêtement, de demeurer renfermé! De 

« plus, s'il eût été trempé par la pluie , serait-il 

« resté renfermé de nouveau en attendant qu'il 

« eût fait sécher sa robe? Et. l 'hiver, pendant 

« les glaces et les frimas, il eût donc fallu qu'il 
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« tremblât et gardât le silence? Car ne pensez 

« pas que les apôtres eussent des corps de dia-

« mant. Ecoutez ce que saint Paul dit à Timo-

« thée : Usez d'un peu de vin, à cause de vos 

Épi- « fréquentes maladies (1) : et encore, écrivant 
tre à Timo- 1 1 

thée^ chap. v, « a u x Philippiens : J'ai jugé nécessaire de vous 

« envoyer votre apôtre, car il a été malade jus-

(2) Èpitre « qu'à la mort (1). Les apôtres et les hommes 
aux Philip- 1 w 1 

fîT-ae1!1?"' <( a P o s t o % u e s étaient par conséquent exposés 

« comme nous à toutes sortes de maladies. Si 

« donc le précepte de ce dépouillement réel et 

« effectif eût été perpétuel, DIEU aurait été dans 

« l'obligation de faire tous les jours des miracles 

« pour leur venir en aide. 

« Aussi JÉSUS-CHRIST donne-t-il clairement à 

« entendre que ce précepte n'avait été fait que 

« pour un temps, lorsqu'il adresse à ses apôtres 

« cette question, rapportée par saint Luc : 

« Quand je vous ai envoyés sans bourse, sans 

« besace, sans ceinture, sans souliers, avez-vous 

« manqué de quelque chose ? De rien, lui répon-

(3)Évangile « denl-ils ( 3 ) . Maintenant donc, reprend leSau-
selon saint 

vis 36' M " ' ( < v e u r ' Que c e ^ a u n e bourse la prenne avec 

« lui, et que celui qui a une besace en fasse de 

« même. Il est donc manifeste qu'en leur parlant 

« de la sorte, il leur disait équivalemment : Dé­

fi sormais procurez-vous toutes ces choses. 
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« NOTRE-SEIGNEUR voulut cependant leur im-

« poser ce précepte pour un temps, afin de les 

« convaincre de sa puissance à les assister, et de 

« leur donner ainsi pour l'avenir une assurance 

« ferme en sa Providence, qui pourrait les faire 

a subsister de la même sorte, quand tous les 

« autres moyens viendraient à leur manquer à toïl?7è7aM 
« ln fois (*) » Jean Chrysos-<( l d 1UI6 { ] • » f o m e s u r V E _ 

Telles sont les réflexions de saint Jean Chrysos- ?ipP%
c%x,Pch. 

-, , . j , ! / l N i l . Homélieix, 

tome sur le précepte dont nous parlons ( 1 ) . p.270 272-273. 

La même conduite que DIEU avait suivie en-

vers les apôtres, il voulait la garder aussi à r$>i°Upra™qïé 

l'égard de la Congrégation. En appelant la sœur l e s filfc

a

s

rde la 

Bourgeoys à jeter les fondements de cet institut, C

n e
g p o u v a i t n ' 

.. , . . . 1 f . n ., , » être perpétuel 
il lui inspira ce dégagement partait que les apo- dans 

n * , i , , n » , n n cet institut. 

très firent d abord paraître, et dont elle-même 

nous a montré les effets à son départ de Troyes, 
(*) « Au reste, ajoute saint Jean Chrysostome, si DIEU n'a 

« pas voulu que leurs vêtements et leurs chaussures se conser-

« vassent miraculeusement comme ceux des Israélites dans le 

« désert, si, au contraire, il les asoumis à toutes les nécessités 

« communes de la v ie , et leur a même refusé les biens exté-

« rieurs qu'il a donnés à tant d'autres avec abondance , c'est 

« pour l'amour de ceux à qui il les envoyait. Car il donnait 

« par là à ceux-ci la consolation d'assister de leur superflu 

« ceux qui leur apportaient les richesses de la grâce , el il ob-

« servait en cela la conduite qu'il avait tenue lui -même en 

« descendant sur la terre, puisque, possédant tous les biens, 

" il s'est fait pauvre pour nous enrichir par sa pauvreté. » 
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et dans toute la suite de sa vie. Cette sainte fon­

datrice et ses premières compagnes faisaient leurs 

voyages ordinairement à pied, elles ne man­

geaient leur pain qu'à la sueur de leur visage, et 

employaient môme les nuits au t ravai l , pour 

n'être à charge à personne. Dans leur commu­

nauté et dans leurs missions, elles n'avaient que 

les meubles les plus indispensables, les habits 

les plus communs, la nourriture la plus gros­

sière ; elles couchaient sur la paille, et se rédui­

saient en tout à la manière de vivre des plus 

pauvres habitants des campagnes. Une vie si aus­

tère, visiblement autorisée de D I E U , par les bé­

nédictions sans nombre qu'il répandait sur les 

travaux de la Congrégation, n'était pas cepen­

dant la vie commune que sa sagesse voulait qu'on 

y pratiquât : ce dépouillement effectif ne devant 

pas y être perpétuel, non plus que dans le collège 

apostolique. Tant.que les sœurs avaient été en 

petit nombre, il avait été facile de maintenir 

parmi elles ces pratiques de mortification ; mais 

à mesure que la communauté devint plus nom­

breuse , on comprit qu'une vie si austère ne pou­

vait convenir à tous les tempéraments, et l'on 

remarqua que les santés même les plus robustes 

en étaient sensiblement affaiblies. On jugea donc 

qu'il était nécessaire de se fixer à un genre de 
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de peines 
intérieures 
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vie plus proportionné aux forces et à la qualité 

du plus grand nombre, et ce fut ce qui donna 

lieu dans la sœur Bourgeoys aux peines dont 

nous allons parler (1). 1 8 1 8 

Dès que l'on commença à proposer des adou­

cissements à la règle primitive, la sœur, toute 

charitable qu'elle était envers ses compagnes, eut 

bien de la peine à goûter ce langage , craignant 

d'ouvrir, sous ce prétexte, la porte au relâche­

ment (2). Cette même crainte donna lieu d'abord la'sœur 

aux peines d'esprit qu'elle éprouva lorsqu'elle vit ^ ml^'p. 

s'élever la grande maison, qui fut incendiée dans 1 '°' 

la suite ; et plus tard à d'autres semblables peines 

qui la déterminèrent à repasser en France en 

1679, comme nous l'avons raconté. Ces peines 

augmentèrent encore après qu'elle eut été déli­

vrée des frayeurs que lui avaient inspirées les ré­

vélations prétendues de la sœur Tardy. « En 

« 1694, rapporte-t-elle, j'eus une vue qui fit dis-

« paraître toutes mes peines; mais peu de temps 

« après, revinrent celles de ma négligence et du 

' « peu de fermeté que j'avais eue pour faire 

« avancer mes sœurs. Je voudrais bien réparer 

« toutes ces fautes, mais je n'en vois aucun 

« moyen. J'ai pourtant bien envie de retourner 

« par le bon chemin : les remords de ma con-

« science me troublent. Je dois donc remédier à 
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« ces relâchements qui favorisent notre nature. 

« La première règle ne s'observe pas, et je crois 

« que si j 'eusse eu un peu de vigilance et de fer-, 

« meté , nous aurions suivi mon premier des-

« sein. Il me semble que NOTRE-SEIGNEUR me 

« retire ses grandes grâces à cause de mes fautes. 

« La ferme de la Pointe-Saint-Charles a brûlé 

« sans savoir d'où venait cet accident. Quelques 

« personnes m'ont dit que c'était notre bon DIEU 

« qui l'avait ainsi ordonné pour en faire une 

« croix de providence, et nous faire rentrer dans 

« notre première façon de vie simple, plus con­

te forme à la vie de la sainte Vierge. 11 y eut un 

« temps où on ne faisait pas de pain comme 

« celui qu'on vend chez les boulangers, et toute 

« la communauté, aussi bien que les. hommes 

« de service, avait le même pain, sans dis-

« tinction de bis et de blanc. Les malades et les 

« infirmes étaient traités du mieux possible dans 

« la maison , sans chercher ailleurs des soulage-

« ments, et on se privait de ce dont ou pouvait 

« se passer, sans user de tant de recherches. L'in-

« firmerie est fort bien aujourd'hui, et mieux 

« qu'il ne rions convient : il faut que tout y soit 

« propre, les linges fins ; enfin il n 'y paraît au-

« cune pauvreté. Quand W de Laval fit sa pre-

« mière visite dans cette maison, il fut fort 
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« content de ne trouver à tous nos lits que des 

« paillasses et des couvertures, sans draps. Mais 

« à présent cela ne contente point. Les missions 

« étaient sur ce pied clans le commencement où 

« l'on devait imiter les apôtres el travailler pour 

« n'être à charge à personne, et cela réussissait. 

« Présentement, il faut des matelas et des draps 

« ot beaucoup d'ustensiles ; vivre d'une autre 

« manière que les gens simples, et avoir toutes 

« les commodités que n'ont pas les personnes de 

« la campagne. On ne croit pa s , dit-on, qu'on 

« puisse faire mieux dans ce temps-ci ; que cou-

« cher durement peut engendrer bien des infir-

« mités. On me dit à m o i - m ê m e que je dois 

« conserver ma santé, être bien couchée, bien 

« nourrie, me mettre en état d'éviter les mala-

« dies et les infirmités ; et en même temps j ' en -

« tends une voix plus ancienne et plus forte, 

« tant dans la lecture des livres approuvés et 

« dans les paroles et les instructions de NOTRE-

« SEIGNEUR , que dans ma propre expérience, qui 

« me dit : Pourquoi je me défierais de la Pro-

« vidence de DIEU , qui m'a si heureusement con-

« duile depuis plus de cinquante ans ? Car c'a été 

« par son inspiration que j ' a i commencé, non 

« mie vie austère dans les déserts, mais une 
• , . (1) Ecrits au-

« petite vie simple et proportionnée a ma con- tographe* de 
la sœur Bour-

« dition de pauvre fille ( 1 ) . » ffe°vs-
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^ Lorsque la sœur Bourgeoys tomba d a n s les 

rie peines, P e i n e s d o n t e l l e d é c r i t «à ^ sujet.. elle é t a i t l 'une 

Bourgeois des conseillères qu'on avait données à l a s œ u r 

kV&àrt Barbier, alors supérieure (•]). Comme e l l e avait 

occupations, déjà atteint sa 75 e a n n é e , et que d a n s c e t état 

romliJf!i7s d'épreuves tout ce qu'el le voyait dans l a n i a i s o n , 

Tronloii'1, rh qui n'était pas conforme à cette grande a u s t é r i t é 
Vannée 169S. . 

de vie, augmentait ses peines, on j u g e a c o n v e ­

nable qu'elle gardât l ' infirmerie, oiï l a sœur 

Crolo était alors obligée de rester. « P e n d a n t près 

« de quatre ans, dit-elle, j ' a i demeuré à l ' infir-

« meric, m'occupant à quelque peu d e c o u t u r e . 

« J'y couchais et j ' y mangeais pour t e n i r co rn­

et pagnie à ma sœur Crolo, qui ne p o u v a i t des-

« cendre au réfectoire ; et c'était fort r a r e m e n t 

« que j'allais à l 'église, car la sainte m e s s e se 

a disait alors dans la maison. Je ne s o r t a i s p a s , 

« ni ne parlais à aucune de mes s œ u r s ; tout 

« cela, comme on me disait , à cause d e m o n 

« grand âge. Pendant ce temps, je p a r l a i d ' a l l e r 

« en France, ce qui ne réussit pas; m a i s j ' a v a i s 

« toujours dans la. pensée que DIEU d e m a n d a i t 

« de cette communauté plus de p e r f e c t i o n que 

« je n'y en voyais. Quand , par q u e l q u e r e n -

« contre, je faisais là-dessus quelque r é f l e x i o n , 

lymphes"'dê « on me disait de ne pas m'en mettre e n p e i n e , 
liî sœur Bour- . . . . , 

geoys. « et que je ne répondrais de rien a ce s u j e t (2) . » 
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On ne saurait méconnaître la sagesse de la con- V I 1 -
° Ces peines 

duite divine sur la Congrégation, dans les peines ^^^1 

mêmes dont elle voulut que la sœur Bourgeoys très-utiles 

fût éprouvée, sur la fin de sa longue carrière. a u d e ? a r s 

Le dépouillement extérieur dans lequel elle avait C o n g n - g d t l o u 

formé ses premières compagnes, surpassait les 

forces communes, et ne pouvait, par consé­

quent, persévérer à ce degré parmi les sœurs. 

DIEU voulut donc leur mettre sous les yeux cette 

persévérance ferme et constante de la fondatrice 

dans la voie étroite, et cet état de peines conti­

nuelles causées par les justes tempéraments que 

le soin de leur santé demandait, afin de leur 

apprendre à ne s'accorder que ceux qui leur se­

raient absolument indispensables, sans préjudice 

toutefois du dépouillement intérieur nécessaire 

à lous les chrétiens. « Mon expérience m'ap-

« prend, écrivait la sœur Bourgeoys, qu'on 

« prend avec facilité les aises du corps ; la na-

« ture se les accorde quelquefois avec quelques 

« petits scrupules, qui se passent en un mo-

« ment, spécialement quand nous sommes invi-

« tées à nous donner les commodités par condes-

« cendance à autrui, ou par quelques paroles qui 

« nous flattent et qu'on nous dit pour nous y en-

ci gager. Mais après avoir été quelque temps dans 

« cette vie molle et relâchée, lorsqu'il s'agit de 
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« retourner à lapetite vie, à la vie étroite, il faut 

« de grands efforts. Alors notre ennemi ne 

« manque point à venir au secours de notre 

« pauvre nature , qui ne dit jamais : c'est assez; 

« et ensuite la nature en vient elle-même à des 

togrîphes "de « recherches souvent nuisibles, trouvant aisé-

geoyZBou' « ment nécessaire ce qui la flatte et lui plaît ( 1 ) . » 

Il convenait que la sœur Bourgeoys, suscitée 

pour donner naissance à la Congrégation, pût 

servir à jamais de modèle de ferveur à toutes ses 

filles. Aussi la sagesse de D I E U voulut qu'en accep­

tant avec une entière soumission d'esprit et de 

cœur toutes les mitigations raisonnables, que la 

nécessité avait obligé d'apporter à la règle pri­

mitive, et que M. de Saint-Vallier avait autori­

sées par ses nouveaux règlements, cette digne 

fondatrice ne laissât pas de persévérer jusqu'à la 

fin de ses jours dans son premier genre de vie. 

Rien n'eût été en effet plus pernicieux à la Con­

grégation , qu'une conduite différente de la part 

de la sœur Bourgeoys. Elle eût introduit comme 

infailliblement le relâchement dans l 'institut, en 

faisant considérer comme la mesure exacte de la 

perfection des sœurs, ce qui n'était qu'une pure 

condescendance à la faiblesse humaine. Enfin les 

peines si vives qu'elle endura dans l'état d'é­

preuves dont nous parlons, étaient sans doute 
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ordonnées de DIEU, pour qu'elle obtînt, par ses 

mérites et par sa ferveur, à toutes les sœurs de 

la Congrégation, la grâce de garder inviolable-

ment le dépouillement intérieur, et de ne jamais 

excéder clans les petits adoucissements, que leur 

faiblesse et l'assujettissement à leurs pénibles 

emplois, rendent nécessaires. 

Un autre effet que DIEU voulait en retirer, tant 

pour l'édification de l'Église que pour le bien de 

la Congrégation, ce fut d'obliger la sœur Bour-

geoys, par ces épreuves, à mettre par écrit toutes 

les circonstances admirables de sa vocation en 

Canada, et les lumières qu'elle avait reçues de 

lui sur l'excellence, la perfection et l'esprit de 

son institut. «Depuis longtemps, écri t-el le , il 

« me semblait que NOTRE-SEIGNEUR demandait 

« quelque chose de cette communauté ; mais la 

« nuit du 3 au 4 juillet 1 6 9 7 , je me suis sentie 

« pressée par une très-forte pensée qui me vint 

« à l'esprit, et il me semblait qu'on me faisait 

« connaître qu'il fallait que je fusse le Jonas de 

« la Congrégation, pour avertir cette maison de 

« ses manquements, au risque d'être jetée dans 

« la mer. Me sentant donc extraordinaire ment 

« pressée, je m'offris de tout mon cœur pour 

« faire la volonté de DIEU, et j 'en fus louée. Je 

« me contentai alors de me proposer de demander 
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« avis sur ce que je devais faire ; mais la nuit du 

« 5 au 6 octobre, cette pensée me revint aussi 

« violemment que la première fois. Alors je me 

« déterminai à faire ce que je pourrais pour cor-

«. respondre fidèlement par la suite. Je m'en ou-

« vris à M. Caille, notre supérieur, et à M. de 

. « Valens, et ils me dirent de parler de ces choses 

« à notre supérieure. Je lui fis un billet de ce 

« que je voyais pour lors. Enfin, quelques jours 

« après, j ' a i été fort pressée par la crainte d'être 

« infidèle, et je me suis résolue, de l'avis de ces 

« Messieurs, de marquer par écrit ce qui me 

« semble nécessaire. Je me suis donc servie de 

« ma plume, dans l'espérance qu'en faisant mon 

« possible , la miséricorde de DIEU me délivrera 

« du châtiment que mon peu de fidélité méri-

« tai t , après avoir tant de fois réitéré la pro-

« messe d'embrasser la volonté de DIEU, au 

tocf')e*ft'(ïi< < ( m 0 m ^ r e signe que j 'en pourrais connaître (1). 
la sœur fiour- « Qn me dit que ie suis bien heureuse de n'avoir 
gtoys. x J 

« à rendre compte à DIEU que de moi ; on en 
(c jugera quand j 'aurai dit mes raisons. » 

ix. Après ce préambule, la sœur Bourgeoys corn­
ues peines d« A A u <J 

Bourgeoys
 m e n c e P a r raconter en détail les grâces dont 

à'moitfo'par DIEU l'avait prévenue dès son enfance, pour 

circonstances l'appeler à la perfection ; toutes les circonstances 

mei'veiueuses de sa vocation pour le Canada ; la manière dont 
de sa vie. 
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elle connut M. de Maisonneuve ; ,son premier 

voyage à Paris et de là à Montréal ; le commen­

cement de ses écoles ; son second voyage en 

France, et la bénédiction que DIEU répandit sur 

toutes les démarches qu'elle fit pour s'associer 

ses premières compagnes ; la manière dont elle 

vivait à Villemarie ; son troisième voyage en 

France : en un mot , elle raconte presque tout ce 

que nous avons rapporté d'elle dans cet ouvrage, 

lorsque nous avons cité ses propres écrits. Ainsi, 

un fruit précieux de ses rudes épreuves fut de 

nous procurer, sans qu'elle y songeât, sa vie 

écrite par elle-même à l'âge de 78 ans ; vie dont 

nous aurions ignoré les merveilles, si DIEU n'eût 

mis son cœur comme sous le pressoir, par les 

peines dont nous parlons. Car ce furent ces peines 

qui, malgré sa grande répugnance à parler 

d'elle-même, la firent se résoudre enfin à être, 

comme elle le dit, le Jonas de la Congrégation, 

en révélant tout ce que DIEU avait fait jusque alors 

en sa faveur pour la rendre un instrument digne 

d'exécuter ses desseins, et l'élever à une perfec­

tion éminente. Lorsqu'elle était ainsi occupée à 

écrire, elle fit, en 1 6 9 8 , les exercices de la retraite 

spirituelle ; et ce qui montre de plus en plus la pu­

reté des motifs qui la dirigeaient dans ce travail, 

elle se proposa pour l 'une des fins de cette retraite, 

n. 5 
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(1) Écrits au­
tographes de 
la sœur Bour-
cjeoys. 

X. 
Les peines de 

la sœur 
Bourgeois 
l'obligent à 

décrire 
les qualités 

de 
l'amour que 

les sœurs 
de la 

Congrégation 
doivent 

avoir pour 
DIEU. 

« de tâcher de découvrir, dit-elle, s'il n'y a 

« point d'autre intention qui me fait parler, que 

« la pure gloire de DIEU. Je prie sa bonté de me 

« le faire connaître par qui il lui plaira, de la 

« manière et dans le temps qu'il ordonnera, à 

« quoi je me soumets de tout mon cœur (1 ) . » 

Dans ses écrits, après avoir raconté les circon­

stances de sa vocation, comme autant de marques 

de la perfection à laquelle DIEU appelait ses filles, 

elle expose ses vues sur la nature et l'étendue de 

cette perfection, et leur laisse ainsi les plus pures 

lumières qu'elle avait reçues de DIEU, tant pour 

leur sanctification personnelle, que pour celle 

des âmes au salut desquelles elles sont appelées 

à travailler. Nous ne pouvons entrer ici dans le 

détail des vertus qu'elle leur recommande, ni 

exposer ses avis et ses admirables conseils. Mais 

ce ne sera nas nous éloigner de notre but. aue 

de rapporter quelques-unes de ses pensées sur 

les deux grands objets auxquels elle revient sans 

cesse, DIEU et le prochain. 

« Je vois, ditr-elle, que, si on veut conserver 

« et augmenter les grâces de DIEU sur cette com-

« munauté, et attirer ses bénédictions sur l'édu-

« cation des enfants, qui, sans cela, demeu-

« rerait stérile, il faut se résoudre à détruire 

« tout ce qui est contraire aux lois et aux com-
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« mandements de l 'amour de DIEU et du p ro -

ii chain. Nous sommes obligés d'aimer DIEU par-

« dessus toutes choses et plus que nous-mêmes, 

« et le prochain pour l'amour de DIEU. Je trouve 

« qu'il y a plusieurs sortes d'amour parmi le 

« monde : l'amour des étrangers, l'amour des 

« passants, l 'amour des pauvres, l'amour des 

« associés, celui des amis , celui des parents, et 

« enfin l'amour pur. On est touché de compas-

« sion pour des étrangers, quand on apprend 

« que leur pays est opprimé ou saccagé. On aime 

« les passants, parce qu'ils apportent quelque 

« gain; les pauvres, à qui on donne le superflu ; 

« les associés, car leur perte est dommageable ; 

« les amis, parce que leur conversation plaît et 

« est agréable; les parents, parce qu'on en r e -

« çoit du bien , ou que l'on craint d'être châtié 

« par eux. Mais il n 'y a que l 'amour pur qui 

« pénètre le cœur de DIEU et à qui rien n'est 

« refusé. Cet amour se trouve rarement ; et c'est 

« le véritable amour : car aucune chose ne le 

« touche, ni le b i e n , ni le mal. Il ne connaît 

« point ses intérêts, ni même ses besoins ; la ma-

« ladie ou la santé lui sont indifférentes ; la pros-

« périté ou l 'adversité, la consolation ou la se­

rt cheresse, tout lui est égal, et il donne sa vie 

« avec plaisir pour les choses aimées. Je regarde 
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« les personnes détachées de tout et seulement 

« attachées à DIEU, comme ce petit poisson appelé 

« rémora qui arrête, dit-on, les grands navires ; 

« c'est-à-dire tout ce qui peut nuire à l'avance-

« ment d'une communauté. 

« Oh ! qu'une communauté est obligée à DIEU, 

« s'il lui fait la grâce de posséder ce petit re-

« mora, qui obtient de lui tout ce qu'il demande 

« pour sa gloire et pour le bien du prochain ! Les 

« personnes de communauté ont tous les moyens 

« de parvenir à cet amour : l'observance des 

« règles, l'accomplissement des v œ u x , les 

« maximes de l'Évangile, les grâces de DIEU qui 

« y sont très-abondantes. Pour arriver à cet 

« amour d'union, il faut que nous purgions nos 

« âmes par une parfaite contrition, et nos corps 

« par la pénitence. La lampe de l'Église fait bien 

« comprendre cette union. L'huile étant bien cla-

« rifiée, et le coton bien préparé, le feu tire 

« l'huile jusqu'à la dernière goutte. Notre âme 

« est représentée par l 'huile, notre corps par le 

« coton, duquel il reste ensuite un peu de cen-

« dre, marque de la résurrection qui doit arriver 

« à la fin du monde, et le SAINT-ESPRIT est figuré 

« par le feu. Si l'huile est sale, elle ne peut 

« éclairer; si la mèche n'était pas propre, le feu 

« n'aurait pas moyen de tirer cette huile : de 
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« même le feu du SAINT-ESPRIT, ne trouvant pas 

« nos âmes bien préparées, ni nos corps purifiés, 

« ne trouve point lieu de les embraser de son 

« divin amour, et ne fait pas cet amour d'union toglap/m"dê 

_ , , . , , . , la sœur Bour-

« avec DIEU dont je parle (1). ge0ys. 

« Il faut abolir encore tout ce qui est contraire „ X,T/XJ 

1 Qualités 

« à l'amour du prochain, comme sont toutes les d e l ^ o n r 

« paroles de médisance, de raillerie ; s'abstenir l e s

( J e

s ™ r s 

« de contrefaire les personnes, même en récréa- C° doïS'°" 
! T i i .- v avoir pour 

« tion, ou de rechercher leurs actions, a moins le prochain. 

« d'une nécessité, ce qu'il faut faire avec pru-

« dence. Mais DIEU ne se contente point que l'on 

« conserve l'amour que l'on doit au prochain ; il 

« veut que l'on conserve le prochain dans l'a-

« mour qu'il nous doit. ïl faut donc donner le 

« manteau à qui veut avoir la robe, plutôt que 

« de plaider. Il est très-visible que tous les acci-

« dents qui arrivent à la Congrégation, sont 

« causés par des manquements à ce précepte, et 

« que les grâces sont pour l'ordinaire la récom-

« pense de la fidélité à le soutenir. J'ai toujours 

« remarqué qu'en cédant quelque chose pour 

« obéir à DIEU , et ne pas altérer le prochain, on 

« a gagné davantage; et qu'au contraire il est 

« toujours arrivé quelque accident après les pro-

« ces. La Pointe-Saint-Charles a brûlé après le 

« procès pour un cheval et autres disputes. La 
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(1) Ibïd. 

Xll. 
La sœur 

Bourgeois 
trace 

le portrait 
d'une 

personne 
de 

communauté 
qui n'a 

que 
l'apparence 

du vrai amour 
de DIEU. 

« grange de Verdun a été brûlée, et le blé gâté 

« au retour de Québec, après le procès avec le 

« fermier. Dans les difficultés qui arrivent, il se 

« trouve assez de personnes charitables pour les 

« accorder sans aller en justice (1). » 

Parmi les instructions que la sœur Bourgeoys 

nous a laissées, elle trace le portrait d'une 

personne de communauté qui n'a que l'appa­

rence de cet amour parfait de DIEU et du pro­

chain qu'elle voulait voir régner dans les cœurs 

de toutes ses filles ; et nous le rapporterons ici 

comme un abrégé remarquable de tout ce qu'elle 

a écrit sur les écueils que les personnes de com­

munauté ont à éviter pour ne^las tomber dans la 

lâcheté et la tiédeur. « Tandis qu'une âme qui 

aime vraiment DIEU , obéit à tout ce qui est 

commandé, et obéit de jugement et d'esprit, 

s'étudiant à ne jamais raisonner sur les com­

mandements , tandis qu'elle fait ses mortifi­

cations et ses autres bonnes œuvres en secret 

et à la vue de DIEU seul, et qu'elle ne manque 

pas de refuser à la nature ce qui ne lui est 

point nécessaire, l'âme qui n'est à DIEU qu'avec 

réserve, n'aspire pas plus haut qu'à éviter le 

péché. Les scrupules ne la piquent point ; elle 

obéit à la cloche et à la supérieure ; mais elle 

est bien aise de n'entendre ni l'une ni l'autre. 
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« Si elle n'obéit pas , elle croit qu'elle n'y est 

« pas obligée, et qu 'en toutes choses il faut 

« examiner si le commandement est bien à 

« propos. Elle se mortifie quand- cela paraît, et 

« qu'on le sait; mais elle cherche ses aises en 

« tout. Elle aime la propreté à l 'excès, et ne 

« croit jamais avoir d 'amour-propre en cela. 

« Enfin, elle trouve des nécessités pour avoir 

« tout ce qu'elle veut. Par exemple, qu'on se 

« porte mieux quand on est bien nourri ; qu'on 

« prie DIEU plus attentivement quand on est à 

« son aise ; que de souffrir le mépris fait souvent 

« beaucoup de tor t , et donne trop de liberté de 

« faire bien des péchés. Elle ne croit jamais 

« avoir failli, s'excuse en toute rencontre, et 

« sait trouver des raisons aux dépens souvent de 

« la vérité. Si elle a quelque office à remplir, 

« elle ne manque à aucune des circonstances 

« extérieures; mais la perfection n'est pas de son 

« goût; la coutume est sa règle ordinaire. Elle 

« aime à être regardée et considérée quand elle 

« a réussi en quelque chose, et y prend bonne 

« part. Elle embrasse toutes les difficultés et les 

« surmonte par humeur . Elle hasarde sa santé, 

« sa vie même, pour s'accommoder à son amour-

« propre et le satisfaire ; mais pour le service de 

« DIEU et le soulagement du prochain, elle craint 
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« le froid, la boue, et toutes les petites difficultés 

« qui se présentent. Elle se dit la servante des 

« plus méprisées, et elle répugne de rendre à la 

« maison quelque service humiliant. 

« Elle va avec toutes sortes de compagnies 

« sans scrupule, dans l'espérance qu'elle aura 

« assez de prudence pour ne pas offenser DIEU. 

« Elle ne se lasse point des entretiens, des ré-

« créations avec les personnes du siècle. Elle n'a 

« jamais rien à donner aux pauvres, ni pour 

« faire plaisir à personne, sinon à ses amies. 

« Elle pardonne en apparence, mais réserve son 

« ressentiment, qui paraît en beaucoup d'occa-

« sions. Elle se met de toutes les dévotions, elle 

« a toutes sortes de l ivres, elle veut des cba-

« pelets, des médailles, des croix et d'autres 

« objets de piété ; mais elle ne veut pas être cri-

ce tiquée. Elle craint plus le mépris que l'offense 

« de DIEU dans ses fautes. Si elle parle du pro-

« chain, c'est d'un ton de compassion ; elle rap-

« porte aux autres ce qu'on en a dit , et le con­

te damne pour ses fautes. Elle veut que tout le 

« monde soit saint et fasse son devoir, sans se 

« mettre en peine d'être du nombre. Elle pré-

ce tend redresser tout le monde et n'être redressée 

« par personne, et croit que nulle n'est suffisante 

« pour lui apprendre son devoir. Elle se mêle de 
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tout, elle veut savoir tout ce qui se passe. 

Enfin elle remplit son esprit de tant de choses, 

qu'elle ne se donne pas le temps de penser 

sérieusement à la grande affaire du salut, à la tographes de 

.. - . . la sœur Bour-

vraie et solide vertu ( 1 ) . geoys. 

« La sagesse divine , qui est le chemin de la p^r\yai t 

perfection, veut qu'on quitte tout, qu'on se r à m e a n i m é e 

détache de tout, même de sa propre volonté ; vrai amour 

qu'on travaille à mortifier ses sens, ses yeux, 

son humeur, ses passions. Elle veut qu'on 

souffre le mépris , même la ha ine , la pau­

vreté , les incommodités et tout ce qui déplaît 

à la nature , spécialement dans le boire, le 

manger, le vêtir , le dormir, le parler; enfin, 

qu'on se retire de tous les entretiens et des 

familiarités, même permis à la prudence hu­

maine. Cette divine sagesse veut aussi qu'on 

se contente de livres utiles pour la perfection, 

et qu'on en savoure le sens. Qu'on estime 

toutes les dévotions ; mais qu'on s'attache à la 

principale, qui est d'aimer DIEU de tout son 

cœur et le prochain comme soi-même. Qu'on 

trouve moyen de rendre service au prochain 

dans les occasions qui peuvent se présenter, et 

qu'alors on le serve pour l 'amour de DIEU. 

Qu'on prie pour le prochain comme pour soi-

même. Qu'on ne se mêle point des affaires des 
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« autres, si cela ne nous regarde point ; et qu'on 

« excuse les intentions, quand les fautes ne peu-

ce vent l'être. Qu'on ne fasse jamais de rapports; 

« mais qu'on avertisse la supérieure quand cela 

« est nécessaire. Elle veut encore, cette sagesse 

« divine, qu'on considère la vie de la sainte 

« Vierge et ses actions, quand elle était au 

« monde, afin de l'imiter autant que possible. 

« Qu'on se conserve partout en la présence de 

« DIED , et qu'on se souvienne sans cesse de ses 

« enseignements. Qu'on soit soumis d'avance 

« aux châtiments, à la mor t , pour les souffrir 

« quand DIEU l 'ordonnera. Qu'on souffre les 

« maux sans se plaindre; qu'on suive les avis 

« de ceux qui nous conduisent, et qu'on soit 

tigrapiwsadl (< e x a c t e au règlement jusqu'à laisser le point 
lajœu'-Bour. <( g a n s t i r e r r a i g u i l l e » 

xiv. A ces avis si remplis de l'esprit de DIEU , et si 
Devoirs _ x 

l ' e . l i l propres à maintenir la ferveur dans une com-

congrégation
 m u n a u t é , nous ajouterons quelques vues de la 

sœur Bourgeoys sur les devoirs de la supérieure, 

chargée par état de procurer l'avancement de 

toutes ses sœurs. « La supérieure doit instruire 

« les sujets par ses exemples et par des entre-

« tiens généraux et particuliers, mais surtout 

« par ses prières continuelles auprès de DIEU. 

« Quoiqu'elle doive avoir la vue sur toute la 
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maison, et qu'elle puisse mettre la main à 

tout, elle ne doit s'appliquer à aucun emploi, 

pour vaquer exclusivement à tout l'intérieur. 

Car sa grande obligation est de former les su­

jets à marcher dans les voies de la perfection. 

Qu'elle leur fasse comprendre l'importance de 

ne détourner jamais leur intérieur du dessein 

de plaire à DIEU. Qu'elle soit douce ; mais aussi 

qu'elle soit ferme pour user de correction et 

de pénitence quand il en sera besoin, sans 

que les reproches qu'on pourra lui faire sur sa 

fermeté, lui fassent rien céder à la tiédeur ou 

à la lâcheté dans le service de DIEU. Qu'elle se 

fasse rendre compte de leurs oraisons, de leurs 

lectures, de leurs communions, et les fortifie 

dans leurs saintes pratiques. De temps en 

temps, il faut que la supérieure s'informe s'il 

n 'y a point de retranchements à faire relati­

vement à la pauvreté, comme dans les ajuste­

ments , les chambres ; à l'obéissance, à la garde 

du silence ; en un mot , qu'elle examine tout 

ce qui serait contraire à l'avancement spiri­

tuel, afin de le réformer par le supérieur ou 

par d'autres, quand elle ne le pourra pas faire 

elle-même. Si elle est bien unie avec ses offi-

cières et avec toutes les sœurs, DIEU fera par 

elle tout ce qu'elle voudra ( 1 ) . » 



76 TIE DE LA SŒUR B01TRGE0YS. 

XV. 
Prières 

de 
la sœur 

Telle était l'étendue de la perfection que la 

sœur Bourgeoys désirait dans son institut. Les 
B ° p o u r O Y S écrits qu'elle composait ainsi avant d'achever sa 

Congrégation, course, étaient comme le testament spirituel 

qu'elle se hâtait de laisser à ses filles, afin de leur 

léguer son esprit. Mais pour conserver parmi elles 

cet esprit primitif de zèle et de ferveur, que la 

bonté divine y avait répandu, elle adressait en­

core à DIEU et à Marie les prières les plus ar­

dentes. Il faut l'entendre elle-même exprimer 

dans ses écrits les désirs de son cœur. Rappelant 

à la très-sainte Vierge les assurances qu'elle lui 

avait données de ne pas l'abandonner dans la 

formation de cette œuvre , elle lui dit : « MM 

« bonne et très-honorée mère, je ne vous de-

« mande ni biens, ni richesses, ni plaisirs, ni 

« honneurs pour la vie présente dans cette mai-

« son ; mais que DIEU y soit aimé, obéi et servi, 

« et qu'on y fasse sa sainte volonté, dans l 'ob-

« servance de ses saints commandements. Ne 

« permettez pas que l'on y reçoive des filles d'un 

« esprit superbe, orgueilleux et présomptueux; 

« des filles médisantes , railleuses, qui ont le 

« monde dans le cœur, et qui font gloire de pi-

« coter et de médire du prochain ; ni de ces 

« esprits mous et relâchés qui ne veulent point 

« avancer dans le chemin de la perfection, non 
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« pas même étudier la pratique des maximes et 

« des autres enseignements que notre bon maître, 

« JÉSUS , nous a enseignés, qui ont été enregis-

« très dans les Evangiles, scellés de son sang et 

« que vous avez si constamment pratiqués. 

« Très-sainte Vierge, ô ma bonne mère, ne 

« permettez pas que notre ennemi puisse dire 

« qu'il a fait une brèche en votre petite compa-

« gnie. Souffrez que je vous fasse la prière que 

« le prophète Moïse faisait à DIEU pour la con-

« servation du peuple hébreu : Seigneur, ne le 

« perdez point : car cela donnerait occasion de 

« dire que vous l'avez amené en ce désert afin de 

« le perdre (1). Ne pourrait-on pas dire (quoique (i) tkutéro-
1 nome, ch. n, 

« sans raison) que vous avez manqué $le me se- x - 2 6 -

« courir? Je confesse que je n'ai pas fait en toute 

« ma vie, non-seulement dix actions, mais une 

« seule avec toute la perfection que je devais. 

« Mais si vous priez pour une de vos servantes et 

« pour cette petite troupe à laquelle je suis liée 

« pour votre service, je suis sûre que vous serez 

« exaucée. Faites en faveur de vos petites filles 

« ce que vous avez fait pour tant de misérables. 

« Je demande pour elles que toutes soient du 

« nombre des élus. 

« 0 Père éternel et tout-puissant, prosternée 

« aux pieds de votre divine majesté, je confesse 



78 Y1E DE LA SCEUR BOURGEOYS. 

« ma misère., qui me contraint d'avouer que je 

« suis la plus abaissée de toutes les créatures. 

« J'ose cependant m'adresser à vous, malgré ma 

« confusion, fondant ma confiance sur les mé-

« rites et sur le sang précieux qui a été donné 

« pour nous racheter, et étant prête, avec votre 

« grâce, à perdre plutôt la vie que de manquer 

« à soutenir la vérité de vos paroles (et des saints 

« commandements que vous nous avez donnés 

« pour notre perfection). Le souvenir des bien-

ce faits que j'ai reçus et que je reçois continuelle-

« ment de votre miséricorde, m'oblige à la re-

« connaissance jusqu'au dernier moment de ma 

« vie. Si je suis assez heureuse que d'être dans 

« la compagnie des bienheureux, je continuerai, 

« si vous me le permettez, à vous prier pour 

« cette petite communauté, non pour vous de-

« mander de la combler des biens, des honneurs 

« ou des plaisirs de la vie présente ; mais pour 

« que votre sainte volonté y soit faite, que l'on 

« y suive le chemin que votre bonté nous a en-

ce seigné, et où Ja sainte Vierge a si fidèlement 

« marché. Comme aussi pour vous demander 

« que toutes les filles qui y sont et celles qui y 

« seront ci-après, et ceux qui contribueront à les 

« faire avancer dans le chemin de la perfection 

« et dans l'état auquel vous nous avez appelées, 
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« soient du nombre des élus. Je crois que ma 

« demande est juste; si je ne suis pas exaucée, 

« c'est que je n'ai pas les qualités que je dois 

« avoir. Mais je vous les demande par l'amour. 

' « que vous avez porté aux hommes, en donnant 

« votre Fils unique pour nous racheter, et par 

« la grâce de votre SAINT-ESPRIT, que je vous 

« demande avec humilité. 0 sainte Vierge, je 

« joins mes faibles prières à l'amour avec lequel 

« vous obtenez si parfaitement vos demandes. 

« Mon saint Ange, joignez-vous à moi , afin que 

« nous puissions un jour louer, tous ensemble , 

« l'auteur de nos êtres, dans la bienheureuse ^graphes ude 

, .,, ,. . •, -i /.\ la sœur Bour-

« éternité. Ainsi soit-il (1). » ge0ys. 

CHAPITRE V. 

MORT P R É C I E U S E DE LA SOEUR B O U R G E O Y S , 

SES OBSÈQUES. 

On comprend aisément avec quelle ardeur i. 
La sœur 

cette vénérable fondatrice, arrivée à la fin de sa «ourgeoys 

# tombe malade 

longue carrière, soupirait après la bienheureuse s . ê t r

a

e

p ^ e r t e 

éternité. A l'âge d'environ 79 ans, elle éprouva à

à

Dj™ 

une grande maladie, qui d'abord lui donna l'es- p l a s œ m - u n e 

pérance de jouir bientôt de la possession de son < , s o m s a n t e -
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DIED. Mais se voyant déçue de son attente, par 

l'effet des prières ferventes que ses filles avaient 

adressées au Ciel pour obtenir de la conserver 

encore quelque temps parmi elles, elle se plai­

gnait agréablement, depuis son retour à la santé, 

de ce q u e , par leurs soins et leurs prières, elles 

(i) ne de avaient prolongé la durée de son exil ( 1 ) . Toute-
la sœur Bour- x x ' 

geoysj 1818, f 0 | s ; r j I E U n e tarda pas à exaucer les vœux de sa 

fidèle servante. La nuit qui précéda le 1 E R jan­

vier 1 7 0 0 , la sœur Catherine Charly, maîtresse 

des novices, malade à l'infirmerie, et qui déjà 

avait reçu les derniers sacrements, éprouva une 

violente crise, qu'on regarda comme l'annonce 

de sa mort prochaine. Effrayées du danger, les 

sœurs quig,la veillaient coururent de toutes parts 

dans la communauté, pour annoncer aux autres 

cette triste nouvelle, et les inviter à assister 

aux prières qu'on allait faire pour la mourante. 

Lorsque la sœur Bourgeoys apprit que la sœur 

Saint-Ange était à l 'extrémité, elle poussa un 

grand soupir, qu'elle accompagna d'une courte 

mais fervente prière. Cette prière lui fut sans 

doute inspirée, non - seulement par le grand 

ramou qu'elle avait pour DIEU et le désir ardent 

de jouir au plus tôt de sa présence, mais encore 

par son humilité profonde et par l'intérêt qu'elle 

prenait au bien de la Congrégation, pour laquelle 
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elle aurait volontiers sacrifié mille fois sa vie : 

« Ah ! mon DIEU, s'écria-t-elle, que ne me pre-

« nez-vous, moi qui suis inutile à tout dans 

« cette maison, plutôt que cette pauvre sœur, 

« qui peut encore y rendre de grands services ! » 

DIEU l'exauça à l 'heure même. Car la malade 

commença à se trouver mieux dès ce moment, et 

fut bientôt tout à fait hors de danger ; tandis 

que, sur le soir du même jour, la sœur Bour-

geoys, auparavant pleine de santé malgré son 

grand âge , se sentit atteinte d'une grosse fièvre, 

accompagnée de douleurs t rès-aiguës qui ne (i) vie, etc. 

lui laissèrent presque aucun relâche, les douze vvie lplr^M. 

m / , / , \ Ransonet, p . 

jours qu elle vécut encore (1) . 80. 

Au milieu de ces vives douleurs, qui arra- H-
1 Maladie 

chaient quelquefois à la nature accablée des 

cris involontaires, on ne l'entendit jamais ni B o u r | a

e o ^ s -

murmurer ni se plaindre. Elle recevait sans ré­

plique tout ce qu'il plaisait au médecin de lui 

ordonner, ou aux sœurs qui la servaient, de lui 

présenter pour son soulagement, malgré la r é ­

pugnance qu'elle éprouvait pour ces sortes de 

remèdes, et l'expérience qu'elle avait qu'ils ne 

servaient qu'à la faire souffrir de plus en plus. 

C'était ce qu'elle désirait avec ardeur ; car, dans 

sa maladie même, elle cherchait à augmenter ses 

douleurs par des postures gênantes. L'infirmière 

II. 6 

sainte mort. 
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ayant enfin remarqué cette industrie de sa mor­

tification , elle en reprit la sainte malade, et 

alors la mortification céda à l'obéissance. Sem­

blable au saint homme Job, elle bénissait con­

tinuellement le Seigneur. C'était surtout dans 

ses plus vives douleurs , que les transports de 

son amour pour DIED éclataient par des aspira­

tions en forme de cantiques de louange. Elle en 

chantait souvent elle-même, et invitait les sœurs 

qui étaient auprès d'elle à chanter ceux qu'elle 

leur suggérait, comme les plus propres à entre­

tenir dans son cœur le goût de la céleste patrie 

et les désirs les plus enflammés d'y arriver 

bientôt. Son grand amour pour la Congrégation 

la porta, dans le peu de jours qu'elle vécut en­

core, à faire à ses sœurs une recommandation 

importante. Ce fut de profiter des ouvertures que 

la Providence pourrait leur offrir, pour recon­

struire , sur un plan plus vaste, les salles des­

tinées aux sœurs, aux pensionnaires et aux 

externes , dont le nombre s'était accru considé­

rablement depuis la construction de la nouvelle 

maison, où les sœurs demeuraient alors. Enfin, 

pendant les douze jours que dura sa maladie, 

elle ne cessa de faire admirer sa mortification, 

son obéissance, sa soumission aux ordres de 

DIEU , et le désir ardent qu'elle éprouvait d'aller 
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se réunir à lui. Ce fut dans ces sentiments qu'elle 

reçut les derniers sacrements, et qu'enfin le dou­

zième jour , étant tombée le matin dans une 

douce agonie qui dura trois heures , et ayant 

les mains modestement croisées sur sa poi­

trine, elle rendit paisiblement son âme à son 
1 (1) Vte de 

Créateur, le 12 janvier 1700, la 47 e année iisœurjmr. 

depuis son arrivée à Villemarie, et de son âge ^ " " m T m e * 
i O A I / i \ par M. Ranso-
la 80 e (1). 'net, p . 8 0 - 8 1 . 

Elle n'eut pas plutôt rendu le dernier soupir, ^ 

que son visage , jusque alors extraordinairement d e

 r 

altéré par l'excès des souffrances de cette der- B o u r & e ° y s -

nière maladie, et par ses austérités habituelles, 

brilla tout à coup d'un éclat qu'on prit avec 

raison pour une marque de la gloire dont son 

âme jouissait déjà dans le ciel. Ce fut à cette occa­

sion que la sœur Charly, alors parfaitement ré­

tablie, prit, par vénération pour la sœur Bour-

geoys, et par reconnaissance pour elle, le nom 

de sœur du Saint-Sacrement, que la défunte 

avait porté. Dès que le bruit de cette mort se 

répandit dans le publ ic , on accourut de toutes 

parts à la Congrégation. Le corps avait été exposé 

dans l'église des sœurs ; on y vit un très-grand 

concours de personnes de toute condition de la 

ville et de la campagne. Chacun témoignait le 

plus vif empressement pour avoir des reliques 
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d'une défunte si justement vénérée, ou quelque 

chose qui lui eût appartenu, ou au moins pour 

faire toucher à son corps des médailles, des cha-

e pelets, ou d'autres semblables objets de dévo-

' tion (1). 

L'inhumation de ce saint corps donna lieu à 

une pieuse contestation entre la Congrégation et 

le séminaire. C'était à qui aurait le dépôt d'une 

si précieuse dépouille. Les sœurs désiraient avec 

raison que le corps de leur sainte fondatrice re­

posât au milieu d'elles dans leur église ; mais. 

comme les sœurs de la Congrégation sont filles de 

paroisse, M. Dollier de Casson, qui, en sa qualité 

de grand-vicaire du diocèse , et de supérieur du 

séminaire, devait s'intéresser aussi à l'avantage 

et à la gloire de la paroisse de Villemarie, par­

tagea le différend, en ordonnant que le corps 

serait enterré dans l'église paroissiale, et que le 

cœur serait placé dans l'église de la Congréga­

tion. En conséquence le lendemain, 13 janvier, 

les obsèques furent célébrées à la paroisse. Il y 

eut un concours dont on n'avait point vu jus­

que alors d'exemple à Villemarie, tant pour l'af-

fluence des fidèles, que pour les sentiments d'es­

time et de vénération qu'ils témoignaient tous à 

l'égard de la défunte. M. le chevalier de Cal-

lière, gouverneur général du Canada, M. de 
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Vaudreuil, gouverneur particulier de Ville-

marie, et toutes les autres personnes de mérite 

et de distinction, se firent un devoir d'honorer 

les obsèques de leur présence. Tout le clergé et 

les religieux de la ville et des environs se trou­

vèrent aussi réunis ce jour-là dans l'église parois­

siale; jamais on n'y avait vu un si grand nombre 

de prêtres. M. Dollier de Casson, alors âgé de 

80 ans, qui avait eu des rapports si intimes avec 

la sœur Bourgcoys, et l'avait toujours honorée 

comme l'un des plus rares présents que la bonté 

divine eût faits au Canada, prononça lui-même 

l'oraison funèbre de la défunte. Il s'étendit sur 

les vertus qu'elle avait fait paraître dans sa vie 

admirable, et exhorta les sœurs de la Congré­

gation à la faire revivre chacune en particulier 

dans sa propre personne, et toutes ensemble 

dans leur communauté (1). Enfin M. René de la^}œ^
e de 

Breslay, prêtre du séminaire, chargé alors des P- 1 7 0 - 1 7 1 , 

fonctions curiales (2), fit la cérémonie de l'inhu- (i)iettre.de 
x ' M. Tronson à 

mation du corps, qui fut déposé à l'entrée de la f^eB

e"
slay' 

chapelle de l'enfant JÉSUS , dite communément 

de la sainte Vierge, où les sœurs avaient leur 

sépulture (3). La sœur Bourgeoys était née à J%V%£ 

Troyes, en 1620, sous l'épiscopat de M. René de J^'TTOO'. 

Breslay, et la Providence voulut que M. René de 

Breslay, petit-neveu du précédent, lui rendît à 
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Montréal les derniers devoirs de la sépulture 

chrétienne. Un ecclésiastique distingué du pays, 

écrivant ce jour - là même les circonstances de 

cette touchante cérémonie à l'un de ses amis, lui 

disait : « Il n 'y a jamais eu tant de prêtres ni tant 

« de religieux dans l'église de Montréal, qu'il 

« en est venu ce matin aux obsèques de la sœur 

« Bourgeoys, le concours du peuple a été ex-

(i) vie de c ( traordinaire ; et si les saints se canonisaient 
lgeoyZparUM. « comme autrefois, on dirait demain la messe 

Ransonet, p. ^ ^ e s a i n t e Marguerite du Canada ( 1 ) . » 

M. Dollier de Casson fit mettre sur le cercueil 

l'épitaphe suivante, gravée sur une table de 

cuivre : 

« CY GIST vénérable sœur Marguerite 

« Bourgeoys, institutrice, fondatrice et première 

« supérieure des filles de la Congrégation de 

« Notre-Dame, établies en l'île de Montréal, 

« pour l'instruction des filles, tant dans la ville 

iion\onfervél « qu'à la campagne, décédée le douzième janvier 

%iion.°n9'é~ « 1 7 0 0 . Priez DIEU pour le repos de son âme (2). » 
I V - Le cœur de la défunte, avant été embaumé 

Le cœur " 

, d c avec soin, fut renfermé dans une boîte de plomb 
la sœur 1 

Be0stp1acJs e n forme de cœur, et gardé un mois entier avant 

dans ^église j e u n e n i c h e ) c r e u s é e dans le 

Congrégation. ^ e l'église de la Congrégation, destinée à 

le renfermer. Pendant tout ce temps, la môme , 



IIIe PARTIE, — CHAPITRE T. 87 

dévotion que le peuple avait à aller prier sur son 

tombeau, le porta aussi à vénérer son cœur et à 

y faire toucher toutes sortes d'objets de piété, 

comme aussi à se procurer des parcelles de linge 

imbibées de son sang. Enfin, le 11 février, qui 

était le trentième jour depuis celui du décès, on 

fit dans l'église de la Congrégation un service 

solennel, semblable à celui des obsèques, et qui 

fut célébré par M. de Belmont, grand-vicaire du 

diocèse, alors directeur du séminaire de Ville-

marie. Tout le clergé de la ville et des environs 

et les personnes les plus respectables assistèrent 

à ce second service. Le cœur était exposé dans la 

nef, sous un voile blanc. Après la messe et les 

prières ordinaires aux services des défunts, M. de 

Belmont prit dans ses mains la boîte qui renfer­

mait le cœur, et, précédé du clergé, il la porta 

dans le lieu qui avait été disposé pour la rece­

voir. On ferma l'entrée de cette niche par une 

plaque de p lomb, en attendant qu'on en mit 

une autre de cuivre, revêtue de l'inscription sui­

vante : 

Le cœur que couvre cette pierre, 
Ennemi de la chair, détaché de la terre, ^ y(e 

N'eut point d'autre trésor qu'un essaim précieux l a s œ u r 

,. geoys, 1818, 
De vierges que son zèle assembla dans ces lieux (•)). p. 172-173. 

Dans cette cérémonie, M. de Belmont p ro - v. 
Oraison 

nonca une seconde oraison funèbre de la sœur funèbre 
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la s 6 u r Bourgeoys, qu'on conserve encore au séminaire 

Bourgeoys <je Saint-Sulpice à Paris, écrite en partie de la 

Beîmont. main de l'auteur. Rien n'est plus propre que ce 

discours, à montrer la haute vénération que la 

défunte avait inspirée par ses vertus éminentes; 

car M. de Belmont ne craint pas de la montrer à 

ses auditeurs comme triomphante déjà dans la 

gloire, et veillant du haut du ciel sur l'institut 

formé par ses soins. Nous ne saurions mieux ter­

miner cette Vie, qu'en rapportant ici cette oraison 

funèbre, comme une confirmation authentique 

de tout ce que nous avons raconté des œuvres et 

queiquetper- ^ e s vertus de cette fille incomparable. M. de Bel-

fnnSteur al mont s'adresse aux sœurs de la Congrégation, et 
vertu, par M. -, , . . 

de Belmont. leur parle en ces termes (1) : 
trf^aux^co-

 tt Soyez mes imitatrices, comme je l'ai été de 
rinihiens, ch. r . m • . m\ 

x i , v. i . « Jésus-Christ (2). 

« L'Eglise, en ordonnant des sacrifices pour 

« les défunts, trente jours après leur mort, ne 

« prétend point affliger de nouveau leurs pro-

« ches par le sou venir de la perte qu'ils ont faite. 

« Elle ne veut point rouvrir une plaie qui saigne. 

« encore, ni faire verser de nouvelles larmes ; 

« au contraire, elle prétend les essuyer, par l'es-

« pérance que ceux qu'ils ont pleures ne sont 

« plus à plaindre. Elle veut que la nature fasse 

« place à la grâce, et que tous ces tendres sen-
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« fiments se terminent, enfin, à un souvenir 

« paisible, plein d'estime et de reconnaissance, 

« qui dispose les vivants à faire revivre en eux 

« leurs ancêtres par l'imitation de leurs vertus, 

« et à les rejoindre un jour au ciel, par la par­

te ticipation à la même récompense. Mes sœurs, 

« vous avez rempli tous les devoirs de la piété 

« et de la reconnaissance envers votre chère et 

« illustre défunte, d'une manière digne d'elle et 

« de vous , et si la tendresse pour une si bonne 

« mère a arraché à vos yeux quelques larmes, 

« l'exemple de saint Augustin, qui confesse avoir 

« pleuré la sienne, vous excuse. 

« Mais vous voulez bien, mes sœurs, que je 

« vous dise que c'en est assez pour vous, et trop 

« pour elle, puisque les personnes du mérite de 

« votre chère institutrice ne meurent qu'à demi, 

« et vivent toujours par la meilleure partie 

« d'elles-mêmes. Ainsi, c'est avoir assez donné 

« au deuil, aux larmes et à la douleur. Votre 

« mère n'est morte qu'à demi, car, si vous re-

.« grettez en elle l'interruption d'une vie si belle, 

« vous pouvez la lui rendre en la faisant revivre 

« dans votre communauté. Si vous vous plaignez 

« que la mort ait ravi sa présence à vos yeux, il 

« faut que l'amour, dont le propre est de faire 

« ressembler à l'objet qu'on aime, exprime son 
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« image en vous, et la rende présente en vos 

« personnes. Et certes, il semble que la divine 

« Providence, voulant que son corps pur ait été 

« rendu à la t e r re , et que son cœur seul soit 

« demeuré parmi vous, vous montre que telle 

« a été en effet son intention, et que son esprit 

« doit vous tenir désormais la place de son corps. 

« Oui, mes sœurs, n'en doutez pas, elle ne fui 

« jamais plus efficacement parmi vous que main-

ce tenant ; elle est en état d'être à présent plus 

« véritablement votre supérieure et votre mère 

« qu'elle ne le fut jamais, et cela autant par in-

« térêt que par inclination. Par intérêt : puisque 

« vous êtes destinées à augmenter sa gloire, et 

« qu'ayant été la source de ses mérites, vous êtes 

« son trésor. Aussi son cœur est- i l parmi vous, 

« selon la parole de NOTRE-SEIGNEUR : Là où est 

(i) Evangile « votre trésor, là aussi sera votre cœur (1). Par 
selon saint 

Matthieu, ch. « inclination; car la gloire dont elle jouit ne fai! 

« qu'augmenter l'amour maternel qu'elle vous 

« portait. Étant en état de vous connaître plus 

« clairement, de veiller sur vous plus soigneu-

« sèment, de vous aider plus puissamment, elle 

« porte sur vous ses yeux, ses affections, ses 

« soins, et a pour vous une inclination infinie. 

« Je me la figure telle que cet aigle dont parle 

« l'Écriture, qui voltige au-dessus de son nid, 
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« étendant ses ailes, appelant ses petits et les exci-

« tant à voler (1), tout empressé de leur mon- <A)Deutém-

i n t i • T / N > . nome, chap. 

« frer les voies élevées du ciel. G est ce que xxxu, v. n. 

« fera sans doute, désormais, ce cœur que 

« vous allez placer dans le lieu de vos saints 

« exercices. Il sera sur vos tètes pour présidera 

« vos prières, et en être le supplément. Il sera 

« devant vos yeux , pour servir d'exemple à 

« votre dévotion. Heureuses si ce cœur, qui a été 

« si fort selon le cœur de DIEU , devient le mo­

rt dèle du vôtre ! Maintenant qu'il ne craint plus 

« la vani té , il semble vous dire ces paroles de 

« l'Apôtre, que son humilité ne lui aurait pas 

« permis de vous adresser durant sa vie mor-

« telle : Soyez mes imitatrices dans le soin que 

« j'ai eu d'imiter JÉSUS-CHRIST (2). Oui, elle l'a (2) i r c
 Épi-

tre aux Co-

« imité; ce qui est commun à tous les élus, » • « c h . 
' * X I , V. I . 

« pu i sque n'y a d'élus que ceux qui seront trou-
« vés conformes à cet aîné des prédestinés (3). Mais (3) éfitre 

' * \ / a u x Romains, 

« les âmes qu'il a choisies pour ses plus grandes c h - v m > v - 2 9 -

« œuvres, sont celles qui ont avec lui le plus de 

« traits de ressemblance, qui font plus d'hon-

« neur à ce divin original; et cette grande sér­

ie vante de DIEU a sans doute été de ce nombre. 

« Le soin qu'elle a pris d'éviter l'éclat et de r}V- • 
1 1 Union 

« s'effacer aux yeux du monde , nous a dérobé .. d ? 

« la connaissance de ses grâces. C 'est pourquoi B o u r g e s 
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JÉSUS-CHRIST. 
Son 

amour aident 
pour 

la Croix 

je m'arrêterai plutôt à vous faire ressouvenir 

des exemples de vertu qu'elle vous a donnés 

et dont vous avez été les témoins, qu'à vous 

raconter le détail des actes héroïques qu'elle a 

pratiqués. Vous savez q u e , prenant un som­

meil fort court, elle passait les nui t s , aussi 

bien que les jours, en oraison presque conti­

nuelle , et q u e , dans le moment précieux de 

la sainte communion, comme elle recevait son 

époux, les yeux ordinairement baignés de 

larmes, dans une bouche parfumée d'amou­

reux soupirs, il semblait que son cœur venait, 

tout enflammé d'amour, à la rencontre de son 

b ien-a imé. Voilà ce dont vous avez été té­

moins ; mais pour les faveurs intérieures, ces 

paroles, ces colloques du saint amour, qui 

sont au-dessus du langage des hommes, ce 

sont des mystères qui ne nous sont pas connus. 

Le principal fruit de cette union avec JÉSUS-

CHRIST, c'est qu'elle l'a imité dans son amour 

pour la Croix, dans son zèle pour les âmes, 

dans son courage : trois vertus qui sont par­

ticulièrement le caractère de cette grande ser­

vante de DIEU. 

« Dans son amour de la Croix, je renferme, 

sous un seul m o t , son amour de la pauvreté, 

de la souffrance et de l 'humiliation, qui sont 
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« en effet les trois parties de la Croix ; car si l'hu-

« milité en fait le pied, la pauvreté et la souf-

« france en font les deux bras. Vous n'avez qu'à 

<( rappeler dans votre esprit les sentiments amou-

a reux qu'elle avait de la pauvreté ; sa fidélité à 

« se refuser les choses les plus nécessaires, et à 

« se contenter des plus viles ; son abstinence pro-

« digieuse, qui l'obligeait à ne se nourrir que du 

« reste des autres. Tout le monde sait son désin-

« téressement et son détachement universel. 

« Mais quel exemple n'en a-t-elle point donné 

« dans l'embrasement de sa maison? DIEU, qui 

« voulait épurer cette âme précieuse, la traite 

« comme il traita autrefois le saint homme Job : 

« il lui ôte sa maison, ses provisions, e t , ce qui 

« est plus sensible, deux excellentes colonnes de 

« sa communauté; et on l'a vue offrir à DIEU en 

« holocauste ces deux victimes, dont l'une était 

« sa nièce, et le louer avec une héroïque rési-

« gnation. La souffrance est la sœur de la pau-

« vreté et sa compagne inséparable. Quels tra­

it vaux ne lui a-t-il pas fallu supporter dans le 

« commencement et dans la suite de cette vie 

« pauvre et dénuée ! Les peines et les travaux de 

« l'esprit ont succédé à ceux du corps, et comme 

« elle les a endurés avec une douceur, une éga-

« lité et une patience parfaite, ils ont véritable-
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« ment contribué à la rendre vile à ses propres 

« yeux, mais très-grande à ceux de DIEU et des 

« Anges. L'obéissance qu'elle a rendue, non-seu-

« lement à ses supérieurs, mais même à ses pro­

ie près filles, est une leçon d'humilité pratique 

« plus persuasive que n'auraient pu l'être tous 

« ses discours. Voilà une partie de ce qu'a pro-

« duit son amour pour la Croix. Mes sœurs, vous 

« avez eu part à sa pauvreté et à ses souffrances, 

« vous suivrez aussi les vestiges de son humilité. 

« Etant à votre tête, elle vous a mis la Croix 

« entre les mains, ou plutôt elle vous a mis entre 

« les bras de la Croix, pour y vivre et y mourir. 

«Suivez ses exemples, montez sur la Croix, 

« selon le conseil de saint François de Sales, sans 

« espoir d'en descendre jamais. Mettez votre tête 

« dans les épines des difficultés de la vie régu-

« lière ; exposez votre cœur à la lance de la con-

« tradiction ; laissez clouer vos mains aux clous 

« de l'obéissance, comme l'a fait votre digne 

« mère ; enfin, soyez ses imitatrices, comme elle 

« l'a été elle-même de JÉSUS-CHRIST. 

« Le second trait de ressemblance que votre 

« bonne mère a emprunté du Sauveur pour le 

« faire passer en vous et vous le communiquer, 

« c'est le zèle du salut des âmes. Je laisse les 

« coups d'essais qu'elle fit dans sa plus tendre 
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jeunesse, à l'égard des petites filles qu'elle in­

struisait à la crainte de D I E U ; je laisse là le 

soin qu'elle prit du salut de ses frères et sœurs 

dans la maison paternelle, pour passer à ce 

qu'elle a fait en cette colonie. Appelée à la vie 

parfaite et apostolique par une faveur mira­

culeuse de la très-sainte Vierge, elle répond 

si généreusement à la grâce, que , suivant à 

travers les flots et les périls de la mer, JÉSUS-

CHRIST qui l'appelait dans ce nouveau monde, 

elle forme le généreux dessein de lui conquérir 

la moitié de la société, en lui gagnant toutes 

les personnes de son sexe; et qu'animée de 

l'esprit apostolique , elle entreprend avec tant 

de bénédiction l'éducation des filles et l'éta­

blissement des écoles. C'est à ce zèle que le 

Canada doit ce qu'il a de bonnes mères de 

famille, qui toutes ont appris d'elle les prin­

cipes de la crainte et de l'amour de DIEU. Vous 

êtes vous-mêmes, mes sœurs, les plus beaux 

fruits de son zèle qui vous a enfantées à JÉSUS-

CHRIST ( 1 ) . C'est son zèle qui lui a fait rassem- (t)i« Épt-
tri aux Cû~ 

bler cette compagnie ÔL amazones chrétiennes, ™n t^ e™> c h-

pour combattre le démon, et le combattre, 

non dans le retranchement de la clôture, mais 

au milieu du monde. C'est pour cela, mes 

sœurs, qu'elle vous a instituées filles séculières 
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« de paroisse, pour ê t re , comme la portion la 

« plus précieuse du troupeau, la bonne odeur de 

« JÉSUS-CHRIST ; odeur médicinale qui corrige l'air 

(1) w Épi- « empesté du monde (1). Elle a prétendu que la 
tre aux Co­
rinthiens, ch. « présence de DIEU VOUS servit en tout lieu d'un 
H, V. 16 . 1 

« inaccessible retranchement, et , comme dit 
(2) prophé- « l 'Écriture, d'wne clôture de feu (2 ) ; et qu'ar-

tie de lâcha- . 

rie, ehap. n, « m é e s de la sorte, vous allassiez, comme des 
v. 5. 

« tabernacles vivants, sous lesquels JÉSUS-CHRIST 

« est caché, pour conquérir le monde, en tra­

ie vaillant par l'éducation à lui gagner les cœurs 

« des enfants, et en édifiant les grandes per­

ce sonnes par vos exemples. Oh ! combien est 

« précieuse, mes sœurs, la postérité que Dieu. 
(3) Livre de a donne (3) à votre vénérable mère ! Quelle con­

te Sngesse,ch. 

iv. v. 2. « solation pour elle et pour vous, de penser 

« qu'on offrira dans la suite bien des Vierges au 

CO Psaume « Roi des rois, qui auront été attirées par elle (4) 
jeuv, v 1 5 . v 

« et par vous-mêmes ! 

ix. « Enfin, une autre vertu que cette grande ser-
Coiiragp. 

chrétien « vante de DIEU a puisée dans son union avec 

la sœur « JÉSUS-CHHIST , c'est son courage ; et quand je 
Bourgeoys. ° A 

« dis son courage, je dis sa confiance et sa foi. 

« Cette véritable fille à! Abraham sort de son 

(5) Èpitre « pays, sans connaître celui où elle va (5) ; elle 
aux Hébreux, 

chap. xi , v . s. « se jette entre les bras de DIEU qui l'appelle; 
« elle est ferme dans sa confiance, et croit qu'il 
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« pourra faire sortir de son néant une grande 

a et nombreuse famille ( 1 ) . De là la magnani- (i) Épitre 
(IUCG R0T)2(lîflS 

« mité avec laquelle elle a envisagé les périls ch.iv.v. 17 e? 
suiv. 

« de la mer , ceux de la guerre, et entrepris 

« avec une constance invincible les œuvres que 

« vous voyez accomplies par elle avec un si 

« glorieux succès. Les apôtres, sans éloquence, 

« sans la prudence du monde, ont fait ce que les 

« richesses, l'autorité et la puissance n'auraient 

« pu exécuter, DIEU se plaisant à confondre ainsi 

« la sagesse humaine, en choisissant les instru-

« menls les plus faibles pour renverser ce qu'il y 

« a de plus fort (2). Mes sœurs, le bras de DIEU (*) I R E fy-
x ire aux Co~ 

« n'est pas raccourci (3), il en fera autant par '•>«">ùns, ch. 
« vous, qu'il appelle à marcher sur les traces ( s ) / ^ , * . 

u x ' v ' 1 • 

« des saints apôtres, à la suite de votre admi-

« rable institutrice. 

« Mais je laisse à cette bonne mère le soin de 

« vous inspirer ce que je ne puis vous dire sur 

« cet amour de la croix, du zèle des âmes et de 

« la confiance en DIED. Je me décharge moi-

« môme avec bien de l'assurance de ce soin sur 

« le cœur de votre bonne mère. Toutes les fois 

« qu'étant assemblées dans ce saint lieu pour 

« vaquer à vos exercices, vous porterez les yeux 

« sur ce cœur, qui a servi autrefois de tabernacle tr^}^fv

c

lô. 
« au Saint-Esprit (4), imaginez-vous entendre Ç'ifv.T^ ° h ' 

11. 7 
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« votre vénérable mère vous adresser ces pa-

« rôles de saint Paul : Mes filles, ma joie, ma cou-

(i) Êpitre « ronne, persévérez dans la ferveur (1), travaillez 
aux Philip-

pien$,ch.w, « à V otre perfection et à celle du troupeau qui 

« vous est confié ; enfin, faites en sorte que comme 

;s)WLivre a n o u s n o u s s o m m e s aimées sur la terre, nous 

' i fv . ss" ' °h" ( < soyons aussi toutes réunies (2) au ciel. » 

x. Nous pourrions ajouter à cet éloge diverses 
Eloges donnés 

, à guérisons obtenues par l'intercession de la sœur 
la sœur ° A 

B ° a j r è ° y s Bourgeoys, qu'on semble avoir tenues pour sur-

sa mort, naturelles. Nous pourrions rapporter aussi les té­

moignages nombreux d'estime et de vénératioii 

qui lui ont été donnés, comme à l 'envi, par les 

personnes les plus recommandâmes du Canada, 

dans leurs lettres de condoléance aux sœurs de 

la Congrégation, après la mort de cette sainte 

institutrice. De ce nombre furent M. de Laval, 

premier évèque de Québec; M. de Saint-Vallier, 

son successeur; M. Desmaizerets, supérieur du 

séminaire de Québec; le R. P. Bouvart, supé­

rieur des jésuites de la même ville ; la mère du 

Sacré-Cœur, supérieure de l'Hôtel-Dieu; lanière 

de l'Incarnation, supérieure de l'hôpital général; 

M m e de Champigny, femme de l'intendant du 

(3) n e de Canada; la mère Marie-Paul de Blaigny, supé-

'geoys" 1818" rieure de la Congrégation de Troyes (3). On voit 

178-179. dans toutes ces lettres les sentiments de haute 
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estime que la sœur Bourgeoys avait fait naître 

dans tous les cœurs par ses éminentes vertus. 

Mais l'éloge le plus incontestable qu'on puisse 

faire d'elle, est certainement le simple récit de 

son admirable vie, que nous avons essayé d'écrire 

dans cet ouvrage : et pour le rendre plus com­

plet, il nous reste à exposer les bénédictions que 

DIEU a répandues sur la Congrégation depuis la 

mort de cette sainte fondatrice, ce qui paraîtra 

par la continuation de l'histoire de cet institut 

jusqu'à ce jour. 



NOTICE 

LA SŒUR MARIE BARBIER, 

D E U X I È M E SUPÉRIEURE DE L A C O N G R E G A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

i . 
Famille, 

naissance 
et première 
éducation 

do 
Marie 

Barbier. 

(1) Registres 
de la paroisse 
deVilhmarie, 
Baptêmes, 30 
septemb. 1657. 

(2) Registre 
des mariages 
deVHlemarie, 
année 1650. 

D E P U I S L A N A I S S A N C E D E L A SOEUR B A R B I E R 

J U S Q U ' A S O N É L E C T I O N A L A C H A R G E DE S U P É R I E U R E . 

De toutes les filles formées par la sœur Bonr-

geoys, il n'y en eut aucune qui l'imita plus par­

faitement , et qui se remplit plus abondamment 

de son esprit, que la sœur Barbier, qui lui suc­

céda, comme on. l'a vu , darrsja charge de supé­

rieure, "de îa Goiîgrégatiosï. $l ie .eut l'avantage de 

'naître d une JamiUe- des -plus Considérées dans le 

pays pour sa "probité, ses vertus exemplaires, et 

surtout pour son dévouement à la religion et au 

bien de la colonie. Son père, Gilbert Barbier, 

surnommé Minime (1), né dans le diocèse de 

Nevers (2 ) , s'était voué, par le zèle le plus pur 

et le plus désintéressé, à la compagnie de Mont­

réal , afin de contribuer par ses services à la con-
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version des sauvages, et même de sacrifier sa 

vie, s'il le fallait, pour un si noble dessein (*). ' 

Il s'acquit une estime si universelle de la part des 

colons de Villemarie, que, lorsque ceux-ci élu- . 

rent pour la première /ois des marguilliers, le (i)Regi,tr. 

21 novembre 1657, il fut l'un des trois que l'on lionfdeu'pa 

choisit pour occuper les premiers cette charge (1 ). wmbre mi. 

(*) M. (le Ladauversicre, connaissant la piété, le courage et 
les autres belles qualités de Gilbert Barbier, désirait beaucoup 
qu'il allât s'établir à Villemarie. Il jugeait, avec raison, qu'il 
pourrait y Être d'un grand secours tant pour défendre cette 
colonie contre les Iroquois, que pour construire aux colons 
les maisons où ils devaient loger; car Gilbert Barbier exerçait 
avec beaucoup d'habileté l'état de charpentier, l'un des plus 
nécessaires alors au pays. Il se donna en effet a la compagnie 
de Montréal, et partit de France à la tête de onze autres co­
lons, qui arrivèrent a Villemarie en 1642, avec M. de Repenti-
gny. l'our le gagner plus sûrement et tout ensemble pouravoir Montréal*,-
occasion de le gratifier, M. de Ladauversière l'avaitchareé de P . a r n > > m " 

D ° de Casson, (le 

couduireplusieurs pièces de canon, qu'il y amena en effet (1). A IOM. 
Gilbert Barbier justitia pleinement les espérances qu'on 

avait conçues de sa bravoure, de sa piété et de son zèle. Il ren­
dit à la colonie les plus grands services, par son courage à 
toute épreuve, exposant généreusement sa vie en mille ren­
contres, quoique pourtant, par une espèce de prhilége assez, 
singulier, il ait survécu à la plupart des premiers colons, qui 
presque tous perdirent la vie pour la défense du pays. Par 
zèle pour la religion, il accompagna en 1633 la sœur Bour­
geois a la montagne de Montréal, et pendant trois jours, de 
concert avec les autres ouvriers qu'il avait conduits, il tra­
vailla ii rétablir la croix élevée dans ce lieu en 1642 par M. de !2> l ' k f- ' a 

' .sœur Bour-

Maisonneuve, comme nous l'avons raconté (2). g«oys, 1 .1 ,p .83 . 
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Il avait épousé Catherine de Lavaux, qui joignait 

{i) Archives à. u n e charité sincère pour les pauvres ( 1 ) un sens 
du séminaire * A v ' 

de Paris; vie ^roit et une solide piété. Leur mariage eut lieu 

M.rbMontsoT
 e n 1 6 5 0 > e t f u t l e cinquième contracté dans l'île 

de Montréal entre Français, depuis l'établisse-

Registre ment de la colonie (2). DIEU se plut à le bénir 
des mariages, 

1650. dans les enfants qu il en fit naître, surtout dans 

En 1650, deux autres fervents chrétiens, Jean de Saint-

Père, dont on a parlé, et M. Lambert Closse, major de Ville-

marie, résolurent, conjointement avec Gilbert Barbier, de se 

former chacun un établissement à, part, pour procurer plus 

efficacement par là le bien des sauvages. M. de Maisonneuve, 

qui applaudit à ce pieux dessein, leur fit à chacun, au nom 

de la compagnie de Montréal, une concession de terre, et leur 

assura encore d'aulres avantages, pour les récompenser dés 

(f; Arciiit<es services qu'ils avaient rendus jusque alors à la colonie (i). 

de viUemar%e, Gilbert Barbier fut aussi l'un des premiers qui donnèrent 

îœo."" 3 a 0 Û t l'exemple de l'application k la culture des terres dans les 

cotes, malgré les dangers auxquels on y était alors exposé 

de la part des Iroquois. 

Mais il se rendit surtout utile et célèbre par son zèle à con­

struire des logements a ses concitoyens, et à former des ou­

vriers qui pussent servir après lui la colonie. M. Dollier de 

Casson, dans son Histoire du Montréal, parlait en ces termes 

de Gilbert Barbier en -1672 : « Il est encore ici, où Dieu lui a 

« donné une famille assez nombreuse ; et, quoiqu'on lui ait 

« donné le nom de minime, qui, en latin, veut dire : le plus 

« petit, il n'était pas toutefois le moindre dans les combats, 

• non plus que dans sa profession. Nous devons rendre cet 

« hommage à. son courage, et aux services qu'il a rendus à 

du'2' Montréal6 "
 C e t l e e S t P r e s < I u e t o u t e ^ l ' e s a m a ' n » o u P a r 

iw<i. ' « ceux qu'il a lui-même formés (2) » 
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celle dont nous écrivons la Vie, la première fille 

de Villemarie qui devait se consacrer à son ser­

vice, en entrant dans l'institut de la Congréga­

tion. Elle naquit le 1 e r mai 1663, et reçut le nom 

de Marie sur les fonts du baptême (1). Ses pieux W Registre 
r des baptêmes, 

parents ne négligèrent rien pour lui inspirer, dès l " m n i i m -

l'âge le plus tendre, l 'amour de la piété et de la 

vertu. 11 paraît qu'elle fut instruite et formée par 

leurs soins dans la maison paternelle, l'éloigne-

ment où ils étaient de la ville ne leur permettant 

pas apparemment de l'envoyer aux écoles des 

sœurs. 

L'ouverture d'esprit qu'elle fit paraître dès M a i , i e ^ ' a r b i e r 

l'enfance , et un certain air de sagesse et de de- desi^enfance 

ceuce qui lui était comme naturel , lui attirèrent a U d e ' t e 

, , , i > i • , i > • i • ' i la ' r è s - sainte 

de bonne heure 1 estime et 1 anime des personnes vierge, 

qui fréquentaient sa famille. Mais jeune encore et 

sans expérience, elle ne triomphait pas toujours 

des premières saillies de vanité que ces marques 

d'attention lui faisaient ressentir. La complai­

sance qu'elle y prit fut dans la suite le sujet de 

ses regrets les plus amers, et nous verrons bientôt 

ce que sa ferveur lui inspira pour s'en punir sévè­

rement le reste de sa vie. Avant qu'elle eût fait 

sa première communion, s'étant vue un jour ex­

posée à un péril imminent , elle crut en avoir été 

délivrée par l'assistance de la très-sainte Vierge 
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qu'elle avait appelée à son secours. Elle en conçut 

une si vive reconnaissance pour sa libératrice, 

que dès ce moment elle résolut de se vouer à son 

service et de ne mettre plus aucune borne à sa 

perfection. Dans ce dessein, elle ne se contenta 

pas d'offrir aux petites filles de la côte où elle 

demeurait, l'exemple des vertus propres de leur 

âge, elle se mit à les réunir et à leur faire elle-

même l'école, pour avoir occasion de les porter 

ia%IrieBar- à la piété; préludant ainsi , sans le savoir, aux 

Montgolfler. fonctions qu'elle devait remplir dans la suite (1). 

Première ^ e s a P P n ( I u a i t à c e pieux exercice de zèle, 

communion i o r S q U e a r r i V a pour elle l'époque de la première 

Barbier. communion. Pour la disposer prochainement à 

ie E dessein i e de une action si importante, ses parents la placèrent 
se consacrer " i n 

à D I E U auprès de la sœur Bourgeovs, ou elle passa six 
dans la -

Congrégation, semaines. Un cœur si bien disposé s'enflamma 

tout aussitôt du feu de la ferveur. La jeune Marie 

éprouva surtout un puissant at trait pour la prière, 

avec un grand éloignement du monde, et forma 

le dessein de s'attacher pour toujours à la Congré­

gation. Mais les moments de la Providence n'é­

taient pas encore venus pour elle. Contrainte, 

après sa première communion, de retourner dans 

la maison de ses parents, elle se dédommagea 

d'un sacrifice qui lui était si sensible, en se fai­

sant recevoir dans la Congrégation externe, dont 
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elle fréquenta depuis avec zèle toutes les réu­

nions les jours de dimanches et de fêtes, et où 

elle attira encore toutes les jeunes filles sur qui 

elle avait quelque ascendant. L 'un des fruits 

qu'elle retira du court séjour qu'elle avait fait à 

la Congrégation, ce fut une grande délicatesse de 

conscience sur la pureté des motifs qui la por­

taient à agir; délicatesse qui lui faisait ressentir, 

surtout au moment de ses communions, les plus 

vifs reproches, lorsqu'il s'était mêlé dans sa con­

duite quelque vue de vanité, ou quelque désir (i) vie de 

, , ,,. ii ,• / , > i" sœur fer-

secret de s attirer 1 estime (1) . b w . 

Pour purifier de plus en plus cette âme inno- c i r c ô , y s * t a n c e 

cente, D I E U lui fit éprouver alors une impression domine 

de grâce très-vive, dont elle conserva le souvenir M a ™ i ! t r e r i e r 

. , , j • , • i, • i i x dans l'institut 

tout le reste de sa vie , et qui i aida beaucoup a de la 

s'avancer sans relâche dans la voie de la perfec- C o n e r é g a t l 0 n ' 

tion. 11 lui sembla qu'elle était transportée au 

Iribunal de D I E U pour y être jugée sur ses actions 

bonnes et mauvaises : que les bonnes ayant été 

mises dans le bassin d'une balance, et les mau­

vaises dans l'autre, celles-ci commençaient à 

faire pencher la balance de leur côté, lorsque son 

Ange gardien vint à mettre dans le bassin des 

bonnes œuvres, un acte d'obéissance et de cha­

rité qu'elle avait pratiqué ce jour-là ; et qu'enfin, 

par la médiation de la très-sainte Vierge, qui 
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s'intéressa pour elle, elle évita sa condamnation. 

Cette vue, si propre à frapper l'esprit d'une en­

fant , lui inspira la résolution de renoncer abso­

lument au monde, qu'elle jugeait être plein de 

dangers pour elle, et de faire de nouvelles in­

stances pour entrer dans la communauté nais­

sante de la sœur Bourgeoys, afin de se dévouer 

pour toujours au culte de Marie. Elle trouva 

d'abord quelques obstacles à son dessein, ses 

parents n'étant pas assez pourvus de biens pour 

lui fournir le petit trousseau nécessaire à son 

entrée ; mais un de ses frères, qui jouissait de 

plus d'aisance, et qui vivait en fervent chrétien, 

y pourvut généreusement. 

Elle entra donc à la communauté des sœurs ; 

ce fut en l'année 1678, lorsqu'elle était âgée de 

quinze ans. Elle prit l 'habit le jour de l'Assomp­

tion , et enfin, à pareil jour , en 1680 , elle fit sa 

profession, donnant ainsi la première aux filles 

de Montréal l'exemple de cette parfaite consécra­

tion à Marie, qui a eu depuis tant d'imitatrices, 

au grand bien de la colonie et à la gloire de la 

religion. Elle s'était préparée à cette action par 

une confession générale qu'elle avait accom­

pagnée des sentiments les plus vifs et les plus 

véhéments de contrition et de douleur. Aussi, les 

dispositions si parfaites qu'elle avait apportées à 
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sa profession, et les grâces abondantes qu'elle y 

reçut, lui firent regarder cette action si solennelle 

de sa vie, comme l'époque de sa véritable con­

version à DIEU ( 1 ) . « Quand j'entrai à la commu- {\)Vie<teia 
sœur Barbier. 

« nauté, écrivait-elle dans la suite, il mesem-

« blait que mes compagnes étaient toutes des 

« saintes, et moi une misérable qui était bien 

« hardie d'oser m'associer à de si saintes âmes. 

« J'avais une compagne qui m'aidait à me porter 

« à DIEU ; quoique ancienne, elle se faisait mon 

« égale ; son humilité et sa mortification me 

« charmaient, elle m'avait même prise pour son 

« admonitrice. Étant nouvellement convertie, 

« rien ne me coûtait, et je ne sentais point mes 

« passions. Je ne faisais plus rien pour me faire 

« estimer, et quoique dans mes actions je sen-

« tisse quelquefois intérieurement de la complai-

« sance, cela me faisait de la peine, et je n'y 

« consentais pas. J'avais de grandes touches de 

« DIEU , et je faisais tout ce que je pouvais pour 

« animer les autres à l'aimer. 

« Je ne sais quelle ferveur j'avais, mais elle y1- ± 

1 J S a c h a n t e 

« était plus pour les autres que pour moi. Si une fe™«^uj?s

our 

« fille s'adressait à moi pour l'encourager, elle d e g ^ ^ t i o n 

« ne s'en retournait jamais que bien contente. à ji" s

ant 

T ' , , et à Marie. 

« Lorsque mes sœurs, même des anciennes, me 

« faisaient confidence de leurs difficultés et de 



1 0 8 NOTICE 

« leurs peines, je leur faisais trouver doux tout 

« ce qui leur paraissait insupportable. Plusieurs 

« de celles qui sont venues à la communauté 

« après moi m'ont assuré, depuis, qu'elles fus-

« sent sorties si je ne les avais encouragées, et 

« cela par le moyen de la dévotion au saint En­

te faut J É S U S , à qui je disais mille folies , par une 

(\)Lcttrede « grande simplicité et une entière confiance (T).» 
ta sœur Bar- v ' 

hier à M. C'était en effet dans cette dévotion et dans celle 
btanaelet. 

envers la très-sainte Vierge, que la sœur Barbier 

puisait le feu de sa ferveur et toutes les industries 

de son zèle. Elle s'était sentie singulièrement pé­

nétrée d'amour et de confiance envers l'Enfant 

J É S U S deux ans après son entrée dans la Congré­

gation, à l'occasion d'un sermon qu'elle entendit 

à la paroisse sur l'efficacité de cette dévotion, 

pour obtenir le pardon des péchés qu'on avait 

commis. Son grand esprit de componction et 

l'horreur souveraine qu'elle avait du péché, la 

portèrent dès lors à embrasser avec ardeur cette 

dévotion, qui fut comme le caractère dominant 

de sa piété et le mobile de sa vie intérieure. 

Assltaiic"» Ayant été mise à la boulangerie, ainsi qu'on 

sd,u?
UBi?biei- l ' a r a c o n t é , et se voyant chargée elle seule d'un 

é piésUoffi«!s n s travail accablant, auquel deux sœurs, avant 
dont elle est -M , , „ , , . , 

chargée, elle, pouvaient a peine suffire, effe s adressait a 
Guénson „ . 

extraordinaire, f hnlant J É S U S et a la très-sainte Vierge dans ses 
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embarras toujours renaissants, et tout réussissait 

par la bénédiction qu'ils donnaient à son travail. 

C'était la même assistance de leur part lorsqu'elle 

eut été chargée de la cuisine. Un jour surtout, 

ayant été retenue ailleurs par obéissance, et la 

sœur Bourgeoys ayant oublié d'envoyer une autre 

sœur pour préparer le dîner, il arriva que la sœur 

Barbier ne trouva rien de prêt lorsqu'on allait 

sonner l'examen particulier, exercice qui précède 

immédiatement le repas. « Je m'adressai alors à 

« mon refuge ordinaire, écrit-elle, et j 'apprêtai 

« le dîner comme si de rien n'eût été. Je pensais 

« que l'on m'allait tout renvoyer à la cuisine ; 

« mais, au contraire, on m'assura qu'il y avait 

« longtemps que le potage n'avait été si bon, et 

« le reste également. » 

Dans une multitude d'occasions, on eut lieu 

de remarquer combien D I E U se plaisait à récom­

penser cette grande confiance de sa servante au 

saint Enfant J É S U S . Une sœur tombée dangereu­

sement malade étant enfin réduite à l'extrémité , 

et ayant même reçu les derniers sacrements, la 

sœur Barbier alla se prosterner aux pieds de la 

statue de l'Enfant JÉSUS , dans la chapelle qui lui 

était dédiée à l'église paroissiale, et comme elle 

demandait la guérison de sa compagne, elle se 

sentit portée à lui faire prendre un morceau de 
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galette qu'elle avait à sa disposition. La sœur 

Bourgeoys et le confesseur de la communauté, à 

qui elle alla demander cette permission, traitè­

rent d'abord son dessein de pieuse extravagance. 

Mais, vaincus par ses instances, ils lui permirent 

enfin de faire l'essai de ce moyen. 11 eut tout le 

succès qu'elle s'en était promis; car la malade, 

qui , auparavant, n'avait pas la force de rien 

prendre, n'eut pas plutôt avalé un morceau de 

cette galette, qu'elle se trouva parfaitement 

guérie ; en sorte que dans le jour même elle fut 

en état d'aller par toute la maison. On rapporte 

d'autres traits semblables, qui eurent pour té-

{i) vie de la moin toute la communauté ( 1 ) , et qui sont au-
sœur Barbier. 

tant de preuves touchantes de la simplicité et de 

la confiance de la sœur Barbier, et des témoi­

gnages sensibles de la bonté de DIEU, qui se 

plaît, comme dit l 'Écriture, à faire la volonté de 
{%) Psaume . , . . ,~.\ 

exuv, v. 19. ceux qui le craignent (2). 
vin. Mais ce que nous ne devons pas omettre ici, et 

Humilité x 

sœurdBarbier- ^ P e u t s e r v u ' 'A justifier la vérité de ces traits, 

envoyée e t ^ e beaucoup d'autres qui semblent tenir du 

en mission. m i r a c i e ? c > e s t j a k a s s e opinion que la sœur Bar­

bier avait d 'e l le -même, et que lui inspiraient 

son esprit de componction et sa sincère humilité. 

« Quand j 'entrai à la communauté, écrit-elle, 

« j 'aurais souhaité que l'on m'eût connue telle 
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« que j 'étais, afin d'être méprisée. Je sentais que 

« cela m'aurait fait grand bien, et je me recou­

rt naissais indigne de demeurer avec les ser-

« vantes de la sainte Vierge. Je ne désirais plus 

« que de souffrir pour l'expiation de mes p é -

« chés, voulant même les dire en pleine com-

« munauté. Étant sacristine, je ne peux exprimer 

« quelle était ma douleur lorsque j 'étais obligée 

« de monter sur l 'autel pour le parer, pensant à 

« mes péchés et à la bonté de DIEU de me souffrir 

« si près de lui , ce qui me jetait dans une 

« extrême confusion. Je priai même ma mai-

« tresse des novices de m'employer plutôt à 

« garder les vaches et les porcs, tant je me 

« reconnaissais indigne de cet office (1). » On lui {yieitrede 
la sœur Bar-

donna en effet le soin des vaches, et on a v u , J,, M-

dans la Vie de la sœur Bourgeoys, avec quelle 

ardeur infatigable et quelle humilité elle s'ac­

quitta de cet emploi, quelque vil qu'il pût être 

aux yeux du monde. Elle fut employée aussi à 

soigner les biens de la campagne, d'abord à la 

Pointe-Saint-Charles, puis à Verdun, où elle se 

livra sans ménagement aux travaux les plus p é ­

nibles. Enfin, la cinquième année de sa p r o ­

fession, elle fut désignée, comme on l'a r a ­

conté , pour aller avec la sœur Anne commencer 

l'établissement de l'île d'Orléans, et quelque 
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temps après on l'envoya à Québec pour y établir 

la maison de la Providence. Dans ce dernier em­

ploi , elle eut mille fois l'occasion d'admirer les 

soins paternels de DIEU sur la communauté dont 

(1) vie de la elle était chargée, et sa bonté pour elle-même (1) . 
sœur Barbier. * ' 

Nous n'entreprendrons pas d'en faire ici le détail, 

ni de raconter les épreuves diverses par lesquelles 

DIEU fit passer cette âme généreuse, pour la puri­

fier toujours davantage et la rendre digne des 

desseins qu'il avait formés sur elle; car il la des­

tinait, malgré sa grande jeunesse, à succéder 

bientôt à la sœur Bourgeoys dans la supériorité 

de la Congrégation. 

Après qu'elle eut passé environ six ans à Qué-

sœur Barbier j,ec o u à ] / j f l e d'Orléans, elle fut rappelée à la 
est rappoltfe 7 1 1 

à Villemarie. 
Elle 

est élue 
assistante 

la sœur avait reçues de DIEU dans les emplois qu'elle ve-

nait d'exercer, le bruit s'en était répandu dans 

cette maison ; ce qui fut cause qu'on l'y recul 

avec une sorte de défiance : les personnes qui 

font trop de fond sur les voies extraordinaires, 

étant ordinairement plus nuisibles qu'utiles aux 

communautés. On jugea donc qu'il était de la 

prudence de l'éprouver et dé l 'humilier, afin de 

discerner par sa conduite quel était l'esprit dont 

elle était animée. Elle fut chargée des emplois 

communauté de Villemarie. Quelque soin qu'elle 

eût pris de cacher les grâces singulières qu'elle 
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de la maison les plus vils et les plus humiliants, 

et on n'épargna rien pour mettre sa vertu à l'é­

preuve. C'était ce qu'elle ambitionnait le plus. 

Mais on ne tarda pas à reconnaître, par la ma­

nière pleine de douceur, d'humilité et d'obéis­

sance avec laquelle elle s'acquitta de tous ses 

devoirs, la pureté des motifs qui la faisaient agir, 

et la solidité de sa vertu. Aussi l'estime et la con­

fiance faisant place, dans les esprits et dans les 

cœurs de toutes ses compagnes, à la défiance et 

à l'espèce de froideur qu'on avait d'abord affec­

tées à son égard, elle fut nommée assistante de la 

sœur Bourgeoys aux premières élections qui eu­

rent lieu, c'est-à-dire en 1692, un an après son 

retour à Villemari e ( 1 ). Sœul Mrîkr. 

Il serait difficile d'exprimer les sentiments .x-
L Sentiments 

d'humiliation que lui fit éprouver son élévation d'humilité 

à cette charge, dont elle s'estimait très-incapable d | e

p f a

n g œ ^ e 

et très-indigne. Elle en prit occasion de s'offrir à à îv^sfon 

DIEU comme victime, pour souffrir tout ce qu'il élection 

lui plairait d'ordonner, et de s'abandonner plus charge 
d'assistante. 

que jamais à Marie, pour ne vivre et n'agir 

qu'en union avec elle. Dans une retraite qu'elle 

fit au mois de mai de l'année suivante, elle expri­

mait en ces termes les sentiments de son cœur : 

« Mon DIEU, pour votre pur amour et pour l'ac-

« complisscment des desseins que vous avez sur 

II. 8 
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« votre chétive et indigne créature.. qui a tant 

« abusé de vos grâces après toutes les miséri-

« cordes que vous n'avez point cessé de me faire 

« au milieu de mes misères et de mes infidélités, 

« souffrez donc, ô mon Sauveur, que je m'offre 

« à vous en sacrifice pour faire et souffrir tout 

« ce qu'il vous plaira, pour le temps et pour 

« l'éternité. Que je meure comme une misérable 

« et infâme, sans secours et dans le mépris de 

« toutes les créatures. Je m'abandonne à toutes 

« sortes de morts pour l'expiation des péchés qui 

« se commettent en si grand nombre dans le 

« monde, ne voulant vivre que pour souffrir, 

« dans mon corps et dans mon âme, toutes les 

« peines, tant intérieures qu'extérieures, qu'il 

« vous plaira. Je vous consacre ma volonté, ne 

« m'en réservant rien du tout, ne désirant rien 

« faire que par obéissance. Je renonce à toutes 

« les consolations spirituelles, tant de la terre ; 

« que du ciel. 

« Très-sainte Vierge, ma digne supérieure, 

« mon avocate et mon refuge, prosternée hum-

« blement à vos pieds, et n'osant paraître devant 

« votre divin Fils, je m'adresse à vous, afin que 

« vous lui présentiez l'offrande et le sacrifice que 

« je vous fais de ma volonté, pour ne vivre et f 

« n'agir que pour vous. 
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« Fait le 28 mai 1693 , dernier jour de l'oc-

« tave du très-saint Sacrement. 

« très-indigne de porter votre nom sacré et 

« d'être dans votre maison, où je désire être la 

« dernière et dans le mépris de toutes mes 
(1) Vie de la 

« sœurs, trop heureuse de n'être rien (1). » sœur Barbier. 

Mais, bien loin de se voir à la dernière place, 

elle fut élue, quatre mois après cette retraite, -

pour succéder à la sœur Bourgeoys, en qualité de 

supérieure de la Congrégation. 

C H A P I T R E I I . 

DEPUIS L'ÉLECTION DE LA SOEUR BARBIER 

A LA CHARGE DE SUPÉRIEURE JUSQU'A SA DÉMISSION. 

Nous avons raconté, dans la Vie de la sœur L 

La 

Bourgeoys, que cette digne fondatrice désirait sœur^BarWer, 

depuis longtemps de se démettre de sa charge de s n $ K o ™ ' 

supérieure, craignant d'être nuisible à sa com- de modèle 

, , , , . e n tout 

munauté a cause des adoucissements qu on avait h ses sœurs, 

introduits, et que la faiblesse des tempéraments 
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avait en effet rendus indispensables. Comme 

elle voyait dans la sœur Barbier une ferveur cou­

rageuse pour se surmonter e l le -même, et un 

amour insatiable pour la pauvreté, l 'humilité et 

la mortification, joint à toutes les qualités qu'on 

peut demander dans une supérieure, elle disposa 

les esprits des sœurs pour la faire élire en sa 

place. Mais ce choix, qui réjouit toute la maison, 

affligea, au delà de tout ce qu'on peut dire, celle 

qui en était l'objet. Elle ne se consola que par la 

considération de la volonté divine, dont elle 

avait une marque assurée dans son élection, et 

par sa confiance sans bornes à JÉSUS et à Marie. 

Dès qu'elle se vit élevée à la tète de ses sœurs, 

elle jugea qu'elle devait procurer leur perfection, 

surtout en leur offrant l'exemple d'une vie qui 

put leur servir en tout de modèle. « Quand je fus 

« supérieure, écr i t -e l le , on voulut me donner 

« quelques meubles de distinction ; je les refusai ; 

« et lorsqu'on en mit quelqu'un dans ma charn­

el bre, qui ne m'était pas absolument nécessaire, 

« je le laissai là , et ne voulus jamais m'en ser-

« vir. Mon ambition serait en effet d'être plus 

« pauvre que les autres, pour être plus semblable 

« à NOTRE-SEIGNEUR , qu i , étant riche de tous les 

(i) Lettre « biens, a voulu être le plus pauvre des hommes 
Je la sœur 

mrbier. « pour 1 amour de nous ( 1 ) . » 
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Mais, afin d'attirer la bénédiction du Ciel avec H. 
La 

BIUS d'abondance sur la Congrégation, elle se s œ u r B a r*> i e r 

r J se voue a DIEU 

voua à DIEU comme victime pour toutes ses v i c

c

t ° m ™ p 0 u r 

sœurs, et sembla entrer dès lors dans une voie congrégation, 

nouvelle d'abnégation et d'austérités. Dans ce 

dessein, elle renouvela l'offrande qu'elle avait 

faite d'elle-même à DIEU l'année précédente, et 

en dressa un acte que nous rapporterons encore 

ici, pour faire mieux connaître que par tout ce 

que nous pourrions dire, sa rare humilité et le 

grand esprit de pénitence de cette digne et fer­

vente supérieure. A l'exemple des âmes les plus 

innocentes et les plus élevées en grâce, elle s'a­

bîme si profondément à la vue de ses imperfec­

tions, et parle d'elle-même dans des termes si 

humiliants et si excessifs, que, si on ne connais­

sait d'ailleurs sa vertu, on devrait la prendre à 

ce langage pour une pécheresse publique. 

« Mon DIEU , mon Sauveur et mon juge, toute 

« confuse de mes abominations, souffrez que, 

« prosternée à vos pieds, je demande une goutte 

« de votre précieux sang, pour laver mon âme 

« infectée par tant de péchés. Que mon cœur soit 

« brisé de douleur de mes offenses; je veux, 

« aidée de votre grâce, en faire pénitence le 

« reste de ma vie. Je renouvelle pour cet effet 

« l'abandon et le sacrifice que je vous ai fait de 
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« moi-même, pour endurer toutes les peines inté-

« rieures et extérieures qu'il vous plaira de m'en-

« voyer, sans me plaindre ni murmurer, vivant 

« dans une mort continuelle à mes inclinations, et 

« dans l'indifférence à toute sorte d'état, accep­

te tant de bon cœur les sécheresses et les ari-

« dites, les tristesses mortelles et les abandons 

« les plus insupportables. Que je vive dans un 

« entier oubli des créatures, pour ne m'occuper 

« que de vous seul. 0 mon JÉSUS , faites-moi souf-

« frir, non pas comme je le mérite, l'enfer n'est 

« pas assez profond pour m'engloutir ; mais selon 

« vos miséricordes. Ayez pitié de cette pauvre 

« communauté dont vous m'avez chargée ; que 

« je ne sois pas cause de sa destruction. Faites-

« m'en porter toute la peine, et épargnez mes 

« sœurs qui sont vos humbles servantes. Très-

« sainte Vierge, à qui aurais-je recours, si ce 

« n'est à vous? Vous êtes ma mère et mon unique 

•« refuge ; mon âme est noyée dans la tristesse ; 

« je mets mon salut entre vos mains. Faites, ô 

« sainte Vierge , que j'accomplisse la volonté de 

« votre divin Fils jusqu'au dernier soupir de ma 
(1) Viedela • /,\ 

sœur Barbier. <( v l e " 

m. Ce désir si ardent de souffrir pour sa commu-
Austérités , 

affreuses que nauté, ne se termina pas dans la sœur Barbier a 

sœur Barbier (j e simples protestations ou à des sentiments sté-



SUR LA SCËUR MARIE BARBIER. M9 

riles. Il lui fit embrasser, dès qu'elle fut élue 

supérieure, des mortifications effrayantes, dont 

le récit devrait passer pour incroyable, s'il n'avait 

été attesté par des témoins oculaires tout à fait 

dignes de foi. L'une de ses pratiques ordinaires 

était de prendre la discipline presque tous les 

jours, pendant une demi-heure, quelquefois pen­

dant une heure entière. Elle se servait pour cela 

d'un fouet de cordes, armé de crochets de fer, 

qui la mettaient tout en sang ; en sorte que sou­

vent , sentant ses forces épuisées par la violence 

excessive de la douleur, elle se voyait sur le 

point de tomber en faiblesse. Non contente de 

ces cruelles rigueurs, elle portait continuelle­

ment quelque instrument de pénitence, pour 

n'être jamais sans douleur. C'était tantôt un rude 

cilice de crin, tantôt un instrument de fer, en 

forme de croix, hérissé de pointes, qu'elle met­

tait sur sa poitrine. Elle usait aussi de ceintures 

de fer, de bracelets de même matière, d'un cor­

set garni de pointes, et d'autres semblables in­

ventions de sa ferveur. L'hiver, elle ne prenait 

presque aucune précaution contre le froid, et si 

quelquefois elle se présentait devant le feu, au 

lieu d'y chercher quelque soulagement, elle s'en 

approchait de si près, que c'était pour en être 

comme rôtie toute vivante, ce qu'elle faisait sur-
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tout lorsqu'elle était sans témoin. Enfin ces souf­

frances , qui duraient tout le jour, ne suffisant 

pas à son grand esprit de mortification, elle pre­

nait mille précautions pour les prolonger en 

quelque sorte pendant la nuit, se couchant ordi­

nairement sur le plancher, sans autre couverture 

que sa robe, même en hiver; ou ayant soin, si 

elle se mettait au l i t , de s'y coucher sur une 

planche très-étroite, et d'autres fois sur une 
(i) Vie de la r . 

sœur Barbier, croix garnie de pointes de fer ( 1 ) . 

indiscrétion En faisant ainsi le détail des pénitences que 

ausférftls, cette sainte fille exerçait sur e l l e -même, afin 
qui n'étaient . , . , „ _ . , . 
pas réglées de s immoler a DIEU comme une victime pour 

P a r - j J> 
l'obéissance, ses sœurs, nous n avons garde a approuver ce 

Pourquoi 
DIEU permit qu'il v eut d'excessif dans de telles austérités. 

que la 1 J 

s œ

sV
r

 1 ? ^ l e r Plusieurs saints personnages, il est v ra i , en ont 

exercé sur leur corps d'aussi rigoureuses, comme 

nous le lisons dans l'histoire de leur vie ; et ces 

mortifications, quelque cruelles qu'elles parus­

sent, ont été très-agréables à DIEU, parce qu'elles 

étaient inspirées par son esprit et réglées par 

l'obéissance. Mais il faut l'avouer, la sœur Bar­

bier, quoique très-innocemment de sa part, ne 

se conforma pas toujours assez scrupuleusement 

aux prescriptions des directeurs qui devaient la 

conduire. Dans son séjour à Québec, elle avait 

donné sa confiance à M. Glandelet, prêtre du 
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séminaire de cette ville, très-versé dans les voies 

spirituelles; et de retour à Montréal, elle désira 

de correspondre par lettres avec lu i , afin de 

continuer à se diriger par ses conseils. Les avis 

d'une personne pour qui elle avait une si pro­

fonde vénération, lui firent croire qu'elle pou­

vait sans inconvénient ne pas recourir toujours 

au confesseur ordinaire. Mais comme ces avis 

reçus de loin lui laissaient une certaine latitude 

dans leur application à sa conduite, il arriva que, 

par un effet de son grand esprit de pénitence et 

de rigueur contre elle-même aussi bien que de 

charité pour ses sœurs, ils furent l'occasion des 

rigueurs excessives qu'elle exerça sur son corps 

la première année de sa supériorité. Dans le 

désir ardent qu'elle ressentait d'attirer des grâces 

abondantes sur la Congrégation, se regardant 

d'ailleurs comme la plus criminelle de toutes 

les créatures, elle se laissa emporter par sa fer­

veur, sans penser qu'il put y avoir d'excès dans 

ses pénitences, se persuadant au contraire qu'une 

aussi grande pécheresse qu'elle croyait l'être, ne 

pouvait pas s'infliger de trop rudes châtiments. 

Elle se trompait en cela, et d'ailleurs les in­

firmités qu'elle contracta, comme nous le dirons 

bientôt, montrèrent manifestement que DIED ne 

pouvait demander d'elle des pénitences si excès-
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sives. S'il permit cependant qu'elle s'y livrât, 

c'est que sans doute il voulait donner à la com­

munauté naissante de la Congrégation une in­

struction puissante, sur le véritable usage des 

pénitences corporelles ; et apprendre à toutes les 

sœurs que si les austérités ne sont pas réglées 

par l'obéissance chrétienne, elles se changent 

en vraies cruautés et ruinent le corps pour tout 

le reste de la vie. Il voulut montrer encore par 

cet exemple combien il était important pour 

les sœurs de cet institut de n'avoir, dans chaque 

maison , qu'un seul directeur pour la conduite 

des consciences. M. Tronson jugeait en effet ce 

point si nécessaire, qu'il ne voulait pas qu'au­

cun autre prêtre du séminaire, que le confesseur 

de la Congrégation, dirigeât quelqu'une des 

sœurs de la maison de Villemarie. Ayant même 

appris que M. Dollier de Casson, qui en avait eu 

deux sous sa conduite, avait cessé de les diriger, 

M^Yrontfn- ^ m * écrivit pour l'en féliciter, comme d'un bon 

Doiûer " 'dé exemple qu'il avait donné en cela à la Congré-
Cas-toa, du i l . . . , • / • \ 

aovii 1685 . gation et au séminaire (1). 

o i îs'f- id Cependant, quelque soin que prît la sœur 
à ' a ,. Barbier de dérober à la connaissance de sa com-

sœur Barbier 

ind i scrè tes 8
 m u n a u t é les austérités dont nous parlons , les 

s* soumet sœurs ne tardèrent pas à s'en apercevoir ; et dès 
aussitôt. q U ' e n e g e fut r e n c [ u e à Québec, vers l'automne 
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de l'année 1694, pour faire sa première visite à 

la mission de cette vil le, elles ne manquèrent pas 

d'en informer M. Glandelet, qu'on savait être sa 

lumière et son conseil. Ce sage directeur lui fit 

rendre compte de ses pénitences. Elle lui en 

exposa le détail avec candeur et simplicité, et 

lui avoua ingénument que, se voyant chargée 

du soin de la Congrégation , et se reconnaissant 

elle-même si misérable, elle avait cru qu'elle 

ne pourrait jamais excéder dans les pénitences 

qu'elle s'infligeait. Il la reprit de sa ferveur in­

discrète, lui défendit pour l'avenir de semblables 

excès, ajoutant qu'elle ne devait faire aucune 

pénitence extraordinaire, sans un commande­

ment exprès des personnes qui avaient autorité 

pour la conduire (1). 

Si la sœur Barbier commit quelque faute en se 

traitant avec tant de rigueur, il faut convenir que 

cette faute même est, dans un sens, un éloge de 

sa charité pour ses sœurs et de la ferveur de son 

amour pour DIEU ; et q u e , comme on l'a dit plus 

d'une ibis, il est des fautes dans les saints qui 

seraient souvent des vertus dans les autres. Mais 

nous devons ajouter q u e , plus docile encore à la 

voix de l'obéissance qu'elle n'avait été ardente 

à suivre les mouvements de sa ferveur, elle 

s'abstint dès ce moment de tout excès semblable, 
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et se contenta de souffrir les peines intérieures 

que DIEU lui fit éprouver pour la sanctifier de 

plus en plus, et lui donner le moyen de pro­

curer la sanctification de ses sœurs. 

. vi. Nous n'entreprendrons pas d'exposer ici la 
Épreuves 

i n l é q u i U r e s c o n ( l u i t e qu'il se plut à tenir sur une âme qui 
c o n t " i a U e n t ^ ^isàt s* c n è r e r Nous dirons seulement qu'il 

sanctification j a dépouilla de toute grâce sensible, et que, dans 

sœur Barbier. ^ ^ ^ dénûment total, elle eut à souffrir 

des peines d'autant plus accablantes qu'elle se 

sentait pressée d'aimer DIEU plus ardemment. 

« Oh! qu'il faut souffrir avant que de mourir! 

« écrivait-elle ; je suis comme une personne sus-

« pendue en l'air, qui ne touche ni au ciel ni a 

« la terre. Je ne trouve en moi qu'un grand dé-

« pouillement de toutes choses, non à l'extérieur 

« comme dans saint Barthélemi, mais intérieu-

« rement. Plus je communie, plus je veux com-

« munier. Je vous le dis en simplicité : je meurs 

« de faim et je sens mon âme se dessécher à petit 

« feu. Je ne puis exprimer ce que j ' a i à souffrir 

« pour supporter tous les assauts que je ressens en 

« mon âme , qui veut s'unir à DIEU par une voie 

« que je ne connais pas. Je demeure dans un pro-

« fond silence intérieur qui m'occupe sans cesse ; 

« DIEU seul m'est toutes choses, et sans lui le 

sœm-Bartier. « paradis et l'enfer me seraient indifférents (1). » 
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Deux ecclésiastiques, à qui elle fit part de ses v " -
Effets 

dispositions , s'efforcèrent de la rassurer sur son ( ] e s | P r ^ v e s 

état intérieur, et lui répondirent en ces termes : s œ

s

u

0

r

n u a

n

r ^ n r ' 

« Vous ne devez nullement douter de la demeure JÉSUŜCLIST. 

« de JÉSUS-CHRIST dans le fond de votre â m e , 

« d'une manière très-réelle et t rès-véri table , 

« quoiqu'il y soit très-caché et très-inconnu à 

« vos sens. Cette paix intime que vous expéri-

« mentez au milieu de vos peines, vous en doit 

« être un témoignage certain. C'est lui qui opère 

« en vous ce grand vide que vous sentez, et ce 

« dégoût de toutes choses, que lui seul peut 

« remplir. Ne vous attachez jamais à rien de 

« sensible ; attachez - vous seulement à JÉSUS-

« CHRIST, qui contient tous les dons d'une m a -

« nière excellente. C'est ce que l'on ne peut bien 

« connaître que par l'expérience ; elle vous en 

« apprendra plus que tous les livres, et que tout 

« ce que nous pourrions vous en marquer. De-

« meurez donc dans vos obscurités, dans vos 

« ténèbres, dans votre impuissance ; ne désirez 

« jamais d'en sortir, ni d'avoir d'autre certitude 

« de la présence de DIEU dans votre â m e , que 

« celle qu'il lui plaira de vous donner. La foi 

« nue, ainsi que vous le dites dans votre lettre, 

« est l'unique moyen qui doit vous attacher in-

« séparablement à JÉSUS-CHRIST. Donnez-VOUS 
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« bien de garde de descendre de la Croix : ce 

« serait abandonner NOTRE - SEIGNEUR , qui veut 

« être crucifié en vous ; et c'est descendre de la 

« Croix, que de chercher quelque consolation 

« ou quelque appui dans les créatures, contre 

« l'ordre de DIEU. Abandonnez-vous donc à sa 

« divine conduite, en sorte que vous puissiez 

« dire avec David : 

Quoi qu'il arrive, en toute chose, 

Mon âme au SEIGNEUR se repose, 

Humble et soumise à son vouloir. 

« Pesez bien chacun de ces mots, et les ré-

« duisez en pratique. C'est en cela que doit con-

« sister votre fidélité. Ne cherchez point la con-

« naissance de cette divine volonté ailleurs que 

« dans NÔTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST, et dans les 

« moyens ordinaires qu'il a établis pour nous la 

« faire connaître, et que son aimable Providence 

« vous présente, tels que sont ceux de la direc-

« tion. Vous devez user de ces secours, en re-

« gardant vos directeurs comme JÉSUS-CHRIST 

« m ê m e , et comme les interprètes des volontés 

« de DIEU. NÔTRE-SEIGNEUR vous en a lui-même 

« donné l 'exemple, par la dépendance qu'il a 

« voulu avoir de la très-sainte Vierge et de saint 

« Joseph. » 



SUR LA SOEUR MAIUE BARBIEB. 1 2 7 

Au milieu de ses peines, la sœur Barbier ne V I U -
Malgré 

laissait pas de s'acquitter, avec un zèle sage et j^fr^ure* 

fervent, de toutes les fonctions de sa charge de s œ u r Barbier 

supérieure, et savait user à propos de douceur et r fes cicv^reS 

de fermeté pour maintenir les maximes et l'esprit d p l f e r i n a g l e ' 

de la fondatrice dans la Congrégation. On a ra- q " 6 a a' 
, , l'occasion 

conté les démarches que lit la sœur Bourgeoys «les régies, 

auprès de M. Tronson, pour le supplier de dé­

tourner M. de Samt-Vallier du dessein de donner 

à la Congrégation des règles peu compatibles 

avec la vocation de cet institut. Cette circon­

stance , et la correspondance qu'elle occasionna 

entre la Congrégation et le séminaire de Saint-

Sulpice de Paris, inspirèrent à M. Tronson une 

singulière estime pour la sœur Barbier, et l'affec­

tionnèrent de plus en plus à cette communauté 

naissante. Il lui répondait, le 7 avril 1 6 9 6 : 

« Il ne tiendra pas à moi que M g r de Québec n'a­

it doucisse vos constitutions. Je lui ai représenté 

« tout ce qu'on y trouvait de trop rude , et je 

« puis vous assurer que je ferai de ma part tout 

« ce qui dépendra de moi , afin que vous en 

« soyez satisfaite. Je sais combien votre institut 

« est utile à Montréal, les fruits que vous y 

« faites, et la bénédiction que DIEU y donne. 

« Ainsi vous pouvez être persuadée que je ne 

« manquerai pas, dans toutes les occasions qui 
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« se présenteront, de donner des marques de 

« l'estime que j 'en fais, et de vous rendre tous 

« les bons offices que vous pouvez désirer de 

(ï)Lettrede « moi (1). » Dans ces circonstances difficiles, la 
M. Tronson à . 

la sœur Bar- s œ u r Barbier, sur le point de descendre à Québec 
hier, du 7 _ _ 

avril 1696. p 0 u r y v i s i t e r la mission de son institut, au mois 

de mai 1697, fut chargée par toutes ses sœurs de 

faire un pèlerinage à la paroisse de Saint-Joseph 

de la Pointe-de-Lévy, pour mettre l'avenir de la 

Congrégation sous la protection de ce grand saint. 

Elle s'acquitta de la commission avec tout le zèle 

qu'on pouvait attendre de sa ferveur; et au mo­

ment de la communion qu'elle fit dans ce lieu de 

pèlerinage, elle crut recevoir une faveur extraor­

dinaire, qu'elle regarda comme une marque que 

sa demande était exaucée. Il lui sembla qu'elle 

voyait intérieurement comme un rayon de lu­

mière qui se dirigeait sur elle et la pénétrait 

dans le plus intime de son âme, et qu'en même 

temps elle recevait la ferme assurance que saint 

Joseph prenait pour toujours la communauté sous 
JulVBae,îïe?.

 s a spéciale protection (2). 
ix. Cependant les épreuves intérieures par les-
La 

sœur Barbier quelles la sœur Barbier avait passé, ne tardèrent 
est atteinte ^ , , 

d'un^cancer. pas à produire leurs fruits. Elles relevèrent a une 
aà DIEU" P e r f e c t i ° n très-sublime, et la conduisirent insen-

dans cet état. siblement à un état d'union habituelle avec DIEU 



SUR LA SOEUR MARIE BARBIER. 1 2 9 

pleine de force et de douceur, qui lui était comme 

inconnue auparavant. Ces fruits parurent surtout 

dans les dispositions d'abandon qu'elle fit admi­

rer à l'occasion d'un mal affreux qu'elle eut cette 

même année, par suite des austérités qu'elle 

avait exercées autrefois avec tant de cruauté sur 

elle-même. 

« Je suis presque dans l'impuissance d'écrire 

« aujourd'hui, disait-elle dans une de ses let-

« très, par une indisposition que j ' a i depuis 

« quatre à cinq mois à un côté du sein : c'est 

« un cancer. On m'a fait des scrupules de ce que 

« je ne l'ai pas dit plus tôt , pensant que cela se 

« passerait. Je croyais bien faire. Les remèdes, 

« jusqu'à présent, n'ont servi qu'à me faire souf-

« frir davantage. Il me semble que l'abandon 

« que j 'a i fait de tout moi-même à D I E U , me sert 

« de beaucoup maintenant. Je tâche de souffrir 

« avec JÉSUS souffrant, et je porte le poids de 

« mes péchés et des infidélités de mes sœurs. Si 

« cela continue jusqu'à Pâques, je ne sais ce que 

« je deviendrai. J'ai cependant ressenti les effets 

« de la neuvaine que mes sœurs ont faite pour 

« moi. Oh ! que les miséricordes de DIEU sont 

. « infinies à mon égard ! qu'il me rend justice en 

« me faisant souffrir ! Je ne saurais me déter-

« miner à lui demander ma guérison. Je ne sais 

H. 9 
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« si je ne suis pas trop téméraire de souhaiter 

« que l'on ne prie pas pour cela. S'il y va de la 

« gloire de DIEU que je guérisse, à la bonne 

« heure ; mais si c'était sa volonté que mon 

« corps devînt tout ulcéré et fût un spectacle 

« d'horreur, il me semble que j 'en serai con-

« tente. Je ne suis pas assez fidèle pour obtenir 

« tant de grâces. Au reste, je ne veux rien ; la 

« santé ou la maladie, tout m'est indifférent. 

« Qu'on retranche la partie malade, ou qu'on 

« me laisse languir, je fais de bon cœur le sacri-

« fice. Cependant mes sœurs ont encore la cha-

« rite de me supporter. On attend le printemps 

« pour me mettre dans les remèdes ; c'est ce qui 

« m'occupe le moins ; car ce n'est point mon 

« corps qui m'inquiète, ni la maladie dont je 

« suis attaquée ; la crainte même des douleurs 

« des opérations ne m'effraie pas. une humilia-

« tion qui me fait plus souffrir que mon mal, 

« c'est la crainte que les chirurgiens n 'y mettent 

« la main ; je succombe en quelque façon à cette 

« pensée, et mon plus ardent désir est d'obtenir 

« de DIEU la grâce d'éloigner de moi une telle 

« épreuve ( 1 ) . » 

x, Dans cet état , quoique retirée à l'infirmerie, 
Acceptation . . . , 

des règles, la sœur Barbier ne laissait pas de remplir encore 

sœur Barbier i e s fonctions de sa charge : de parler à ses sœurs, 

(1) Vie de 
la sœur Bar­
bier. 
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de tenir le chapitre, d'assister exactement à 

l'oraison, et de suivre la communauté partout 

où elle pouvait se rendre. DIEU voulut même 

modérer, durant quelque temps, les progrès de 

son mal , sans doute afin de lui laisser assez de 

liberté pour agir, comme supérieure, dans les 

assemblées qui furent tenues au mois de juin de 

cette année, à l'occasion de l'acceptation des r è ­

gles, comme nous l'avons raconté dans la Vie de 

la sœur Bourgeoys. Car elle présida' ses sœurs 

clans toutes ces circonstances, et parut partout à 

la tête de la communauté ,• avec cet air d 'humi­

lité, de dévotion et de ferveur, qui semblait 

lui être naturel. Après l'acceptation des règles, 

quoique les six années de la supériorité de la 

sœur Barbier ne fussent pas tout à fait écoulées, 

comme on avait peu d'espoir de la conserver, et 

que d'ailleurs M. de Saint-Vallier désirait qu'on 

mit aussitôt ses règles à exécution, on procéda 

sans délai à l'élection d'une nouvelle supérieure. 

Le choix tomba sur la sœur Marguerite Lemoine, 

qui prit alors le nom de sœur du Saint-Esprit, et 

la sœur Barbier celui de l'Assomption. Celle-ci, 

qui n'avait cessé de soupirer après sa déposition 

depuis qu'elle s'était vue élevée à la place de 

supérieure, aurait été au comble de ses vœux, 

si, par cette nouvelle élection, elle eût été dé-
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chargée de tout emploi. Mais, toute malade 

qu'elle était, elle fut choisie une seconde l'ois 

pour être assistante de la supérieure, et, malgré 

T Barbier. S6S répugnances, elle se soumit aveuglément (1). 

CHAPITRE III . 

DEPUIS LA DÉMISSION DE LA SOEIIB BARBIER 

JUSQU'A SA MORT. 

i. Le mal de la sœur Barbier fit bientôt des pro-
I-fl 

sœur Barbier grès si rapides, qu'on résolut, de l'avis de M. de 
se rend ° 

à Québec p 
y être 

traitée 

Q ^ b e c p o u r Saint-Vallier, de l'envoyer à Québec, pour 

lut 6' qu'elle y suivit les prescriptions de M. Sarrazin, 

h v iuèmar ie médecin du roi, justement célèbre dans tout le 

soulagement, pays, et particulièrement recommandable pour 

sa piété. Elle fit ce voyage dans le cours du mois 

d'octobre 1698, et passa à Québec tout l'hiver 

dans la communauté des hospitalières de cette 

(2) Histoire ville (2). Ces religieuses se firent un honneur et 
de l'Hôtel- v ; 0 

bec " %rVil u n P l a ^ r de la posséder parmi elles, et lui pro-

?i','f J'icâe~ diguèrent les soins les plus tendres et les plus 

empressés, comme si elle eût été l'une de leurs 

propres sœurs. Elle ne reçut cependant que très-

peu de soulagement de tous les remèdes qu'on 

put lui faire , et au printemps de l'année 1699, 
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après environ quatre mois de séjour dans cette 

maison, elle fut rappelée àVillemarie, et rentra 

à l'infirmerie comme auparavant. Le peu de 

succès de ce traitement sembla avoir augmenté 

en elle la résignation et la patience. « Le SEI-

« GNEUR, disait-elle, n'a pas permis que j'aie eu 

« aucune consolation. J'adore sa conduite, et me 

« soumets à ses ordres, malgré la nature qui 

« frémit à la pensée de l'acharnement que je 

«do i s avoir à la faire mourir. On me demande 

« si je veux me promener et me divertir. Ce 

« n'est pas ce que mon âme demande ; mais 

« DIEU seul, sans aspirer à aucune consolation 

« sur la terre. Je le possède dans l'intime de 

« mon cœur, et quelque grandes que puissent 

« être mes douleurs et mes privations, il me 

« suffit, et mon âme est contente. » 

Elle passa le reste de cette année à l'infirmerie. n. 

La mort de la sœur Bourgeoys, qui arriva peu s œ u l \ Barbier 

o <j > x i retourne 

après, sembla avoir augmenté le mal de cette à
 ^ f * e c ' 

sainte malade. Car l'on remarqua que , depuis Y o t Dln°ge é r r é e ' 

cet événement, la plaie de son cancer s'enve- opération, 

nima davantage ; ce qu'on attribua autant à la 

douleur qu'elle ressentit de cette per te , qu'aux 

travaux et aux fatigues auxquels elle ne laissait 

pas, quoique infirme, de se livrer dans l'occa­

sion. Comme il n 'y avait plus d'autre ressource 
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pour elle que d'en venir à une opération , on ré­

solut de la renvoyer à Québec pour qu'elle y fût 

opérée par M. Sarrazin, non moins habile chi­

rurgien que savant dans la médecine. Elle y 

arriva le 1 9 mai, veille de l'Ascension de cette 

année 1700, et fut reçue de nouveau avec une 

joie singulière par les religieuses de l'Hôtel-Dieu. 

Ce jour-là même, M. Sarrazin, qui la visita, fut 

effrayé des affreux progrès du mal. « Quelque 

« parti que je prenne, disait-il, je vois la sœur 

« de l'Assomption en danger d'une mort pro-

« chaine. Si on ne lui fait pas l'opération, elle 

« mourra certainement et sous peu de jours, son 

« mal empirant à vue d'œil ; et tenter l'opéra-

« tion, c'est lui donner presque infailliblement 

« le coup de la mort, n'y ayant quasi pas d'es-

« pérance qu'elle la soutienne, et moins encore 

H)viedeia « qu'elle en puisse guérir (1). » Cependant, le 
sœur Barbier. 

courage et la résolution de la malade, ou plutôt 

sa résignation parfaite et son indifférence à tout 

événement, déterminèrent le docteur à prendre 

jour pour l'opération, qui fut fixée au samedi 

29 mai, veille de la Pentecôte. 
m. 
La Durant cet intervalle , il la prépara par divers 

sœur Barbier x 

i4rPdivPerses
 r e m è d e s qu'il lui prescrivit. De son côté, la sœur 

pratiques ^ e l'Assomption se disposa à paraître devant DIEU 

Propération. i r par une confession de toute sa vie. Elle s'efforça 
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surtout de détester les excès qu'elle avait commis 

sur elle-même par ses austérités indiscrètes, spé­

cialement la liberté qu'elle s'était donnée d'ap­

pliquer fréquemment sur sa poitrine ces instru­

ments de pénitence armés de pointes de fer, qui 

avaient beaucoup contribué à son mal. Ce sou­

venir, qu'elle se rappelait alors avec douleur, 

lui offrait un nouveau motif, et lui inspirait même 

une nouvelle force, pour souffrir en esprit de péni­

tence les douleurs et les humiliations auxquelles 

elle se voyait exposée. En vue d'attirer la bé­

nédiction de DIEU sur le succès de l'opération, 

elle avait commencé, le lendemain même de son 

arrivée à Québec, une neuvaine en l'honneur de 

saint Joseph, qui l'avait déjà assurée de sa pro­

tection pour toute sa communauté. Les religieuses 

de l'Hôtel-Dieu de Québec s'unirent à elle clans 

cette neuvaine, et le samedi 2 9 , où elles la ter­

minèrent, et qui devait être le jour de l'opéra­

tion , elles communièrent à cette intention, ainsi 

que la sœur de l'Assomption, qui reçut la sainte 

Eucharistie à la grille après toutes les religieuses. 

Enfin M. Sarrazin l u i -même , ne pouvant guère 

compter sur les ressources de son ar t , eut aussi 

la dévotion de communier ce jour-là pour obte­

nir de DIEU le succès d'une opération si péril­

leuse ( 1 ) . 
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Heureux ^ a c o n u a n c e n e ^ P a s v a n i e > en très-peu de 
'"opération" 0 t e m P s 1 1 f l t l'opération avec tant de dextérité et 

barbier d'intelligence, qu'il en était ensuite lui-même 

vmemaric. surpris, ne pouvant comprendre qu'elle eût été 
sœur 

à 

suivie d'un si heureux résultat. Ce succès remplit 

de joie toute la communauté des hospitalières, 

qui semblèrent redoubler encore d'affection pour 

la sœur de l'Assomption, et lui prodiguèrent en 

effet tous les soins imaginables. Malgré son hu­

milité, qui souffrait beaucoup de leurs attentions, 

elle se soumit cependant à tout avec cette ma­

nière simple et engageante qui lui était naturelle 

et qu'inspire toujours la vraie vertu. Mais durant 

sa convalescence et lorsque la plaie était entiè­

rement fermée, il reparut quelques symptômes 

qui firent craindre à M. Sarrazin que le mal ne 

revint comme auparavant. La sœur de l'Assomp­

tion s'adressa alors à la très-sainte Vierge. Elle 

fit vœu d'aller en pèlerinage à Notre-Dame 

de Lorette, mission sauvage à trois lieues de 

Québec, et à l'instant les symptômes dont nous 

parlons disparurent entièrement. Le lendemain, 

M. Sarrazin fut fort surpris de la trouver parfai­

tement guérie; car dès ce jour elle n'eut plus 

besoin de remèdes, et ne ressentit même jamais 

plus aucune atteinte de ce mal. La sœur s'em­

pressa d'accomplir son vœu en faisant le pèleri-
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nage dont nous parlons. Elle eut aussi la dévo­

tion de faire celui de Saint-Joseph de la pointe de 

Lévy, pour témoigner à ce grand saint sa juste 

reconnaissance ; et enfin, après avoir édifié par 

ses vertus les religieuses de l'Hôtel - Dieu, et 

toutes les personnes qui avaient eu occasion de 

la connaître, elle partit au mois de septembre 

1700, pour se réunir à sa communauté (1). « La (\) vie de la 
. r • n i * i i > i .• . sœur Barbier. 

« sœur Marie Barbier de 1 Assomption, rapporte 

« la mère Juchereau dans son Histoire de l'Hôtel-

« Dieu de Québec, s'en retourna l'automne à 

« Montréal parfaitement guérie, très-satisfaite, 

« pleine de reconnaissance, d'estime et d'amitié 

« pour notre communauté, où elle a toujours été 

« depuis fort chérie et considérée (2). » etc^yïm™' 

Ce fut surtout à la communauté de Villemarie v. 
La 

que la ioie n'eut point de bornes, lorsque les sœur Barbier 
est chargée 

sœurs virent arriver en parfaite santé leur chère d " s , o i n 

1 de la 

assistante qu'elles avaient cru perdre sans retour, G o " f terne' 1 0" 

à son départ pour Québec. Quelque bien rétablie S o n ta p o u r 

qu'elle parût être, elles l'obligèrent cependant à b a n c t ^ a t l o n 

user de divers ménagements. Enfin, l'année sui­

vante , son état n'inspirant plus aucune crainte, 

elle fut chargée du soin des écoles, comme aussi 

de la direction de la Congrégation externe, em­

plois pour lesquels elle avait toujours éprouvé 

un grand attrait. Il serait difficile d'exprimer le 

jeunes filles. 
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zèle avec lequel elle s'en acquittait et les saintes 

industries dont elle se servait pour attirer ces 

jeunes cœurs à DIEU en les attachant au culte de 

Marie. Lorsqu'elle remarquait dans quelques filles 

externes des dispositions particulières pour la 

piété, elle ne manquait pas de les associer à ses 

propres pratiques, surtout à l'approche des fêtes 

solennelles, à la célébration desquelles elle avait 

coutume de les préparer par ce moyen. Elle en 

usait de la même sorte à l'égard des jeunes sœurs 

de la Congrégation qui lui témoignaient plus 

d'ouverture. « Le désir d'instruire les personnes 

« de mon sexe, écr ivai t -e l le , a été en tout 

« temps mon inclination favorite. Il me semble 

« que je vois notre Seigneur marcher devant moi, 

« m'appelant à sa suite, parcourant les villes et 

« les bourgades, pour travailler au salut des âmes 

« et instruire les ignorants ; que je vois aussi 

« Marie recueillir les paroles de vie qui sortent 

« de la bouche de son divin fils et les conserver 

« dans son cœur, pour les distribuer elle-même 

« à propos et avec une affection de mère à tous 

« ceux qui viennent avec confiance écouter ses 

« leçons. Faire l'école, le catéchisme, présider 

« aux Congrégations : ce sont là des emplois 

« propres des Apôtres et la continuation de l'ou-
(1) Vie de la , 

tœur Barbier. « vrage du Sauveur ( 1 ). » 
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La sœur de l'Assomption ne témoignait pas E x e ^ p l e s 

moins de zèle pour procurer la sanctification de d ' °q„ | s â n c e 

• i i t. • , sœur Barbier 

sa communauté ; car ses exemples étaient pour donne 

toutes ses compagnes une exhortation puissante communauté, 

à la régularité et à la ferveur. Quoiqu'elle fût 

l'une des plus anciennes, et qu'elle eût été supé­

rieure, elle était la plus soumise de toutes ses 

sœurs, et jusqu'à sa mort elle ne cessa de leur 

offrir le modèle le plus parfait de la vertu d'obéis­

sance. « Je ne trouve la tranquillité de l'esprit, 

« écrivait-elle, et la paix du cœur que dans l'o-

« béissance ; et j ' a i peine à m'imaginer qu'on 

« puisse refuser quelque chose à une supérieure 

« qui nous tient la place de J É S U S - C H R I S T et de 

« sa très-sainte mère. Dans les emplois même 

« les plus incompatibles avec mes goûts, ap-

« puyée sur l'obéissance, j 'a i souvent trouvé un 

« secours extraordinaire et tout à fait surpre-

« nant. Suppléer sans murmure aux emplois des 

« autres, accepter de bon cœur toutes les humi-

« liations et la pénitence qu'on pourrait nous 

« imposer, ou plutôt être toujours prête à tout, 

« ce doit être la devise d'une sœur de la Congré-

« gation de Notre-Dame. » 

Les heureuses influences que la sœur de l'As- ' v n . 
Lia 

somption exerçait ainsi sur la communauté, s œ e s t | a

u

r e i e r 

furent cause qu'aux premières élections qui a s S p o ^ t c 



•140 NOTICE 

la troisième eurent lieu après sa guérison, on la nomma pour 
fois. Ses x 1 

sentiments j a troisième fois à la charge d'assistante. Elle se 
s u r ° 

son élection. s m m ù aveuglément, quelque désir qu'elle eût 

toujours de vivre cachée. « J'ai besoin, écrivait-

« elle à cette occasion, de mettre en pratique 

« l'abandon total que j ' a i fait de moi-même à 

« mon DIEU , et de me soumettre en toutes choses, 

« malgré tout ce que la nature peut en souffrir. 

« J'ai pris le parti de ne pas l'écouter, pas plus 

« qu'une bête de charge qu'on conduit où l'on 

« veut. Je vois même avec plaisir que ma vo­

ce lonté est rompue, quelquefois dans les choses 

« que je croyais devoir procurer un plus grand 

« bien. Tant mieux. Je n'ai jamais cru avoir plus 

« d'esprit qu'une autre ; au contraire, j 'a i tou-

« jours préféré les autres à moi et suivi leur sen-

« timent plutôt que le mien. Il me semble ce-

« pendant qu'on eût mieux fait de me mettre à 

« un autre emploi qu'à celui d'assistante. Mais 

« au fond tout doit m'être indifférent : être em-

« ployée au grenier ou à la cave, aux champs 

« ou à la ville ( 1 ) . » . 

vin. Quelque haute estime qu'elle eût des fonctions 
Estime 

qw^yœur de l'instruction, la sœur de l'Assomption fut en 

des fonctions effet toujours indifférente pour tous les emplois, 

apparence même pour ceux qui concernaient le temporel et 

communes, les soins matériels de la maison. C'est que, consi-
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dérant ces derniers dans des vues chrétiennes, 

elle était assurée qu'en les exerçant par obéis­

sance , elle ne rendait pas moins de gloire à DIEU 

et n'acquérait pas moins de mérites pour elle-

même , que si elle eût été chargée des fonctions 

les plus importantes de l'institut. « Dans les em-

« plois les plus communs, les plus vils et les plus 

« pénibles de la maison, quels qu'ils soient, écri-

« vait-elle, je me consacre volontiers au service 

« de mes sœurs, pour leur laisser le temps et la 

« facilité de mieux faire que moi dans les emplois 

« plus importants ; et je suis certaine, par la foi, 

« que je participe à toutes leurs bonnes œuvres, 

« qui me deviennent communes avec elles, par 

« notre union en esprit de charité. » 

Tout ce que nous avons rapporté jusqu'ici des ix. 
L3L 

sentiments et des vertus de la sœur de l'Àssomp- B œ u v . t 
x survit 39 ans 

tion, montre assez combien cette sainte fille était s œ m . à la 
sœur 

Bourgeois 
remplie de l'esprit de la sœur Bourgeoys. Elle e t maintient 

en faisait en effet revivre les saints exemples ; et nnstitut 

• l'esprit 

Ja sœur Samte-Ursule rendait ce témoignage a sa de cette 
fondatrice. 

ferveur, dans une lettre qu'elle écrivait à une 

personne de considération de Québec, le 24 dé­

cembre 1706 : « J'estime que c'est une grande 

« grâce de NOTIIE-SEIGNEUR sur cette maison de 

« nous avoir conservé ma sœur assistante ; il me 

« semble qu'elle est l 'âme et le soutien de cette 
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« communauté. C'est un exemple de ferveur et 

(\) vie de la « de toutes les vertus ( 1 ) . » Nous pouvons aiou-
sceur Barbier. J 

ter que ce ne fut pas une moindre marque du 

grand amour de NOTRE-SEIGNEUR pour la Con­

grégation , qu'après avoir retiré cette sœur des 

portes du tombeau, l'année même de la mort 

de la sœur Bourgeoys, il l'ait conservée encore 

trente-neuf ans, pour qu'elle perpétuât dans cette 

communauté les exemples et les vertus de la fon­

datrice. « Il faut, » disait M. Olier, parlant des 

sociétés que l'Es PRIT-SAINT a formées dans l'E­

glise , « il faut qu'il y ait toujours dans ces 

« saintes maisons, des sujets qui soient pleins de 

a l'esprit (primitif), et qui ainsi manifestent 

« toujours DIEU en eux, le fassent voir , adorer, 

« louer et glorifier en tout par tous ceux qui y 

« habitent; afin que toutes les murailles de son 

« bâtiment ne soient composées que de pierres 

« vives, et que son saint nom soit écrit sur elles, 

« ainsi qu'il est marqué de l'édifice de l'Apoca-

« lypse, qui est la figure de l'Église universelle et 

« des sociétés particulières qui la composent. Un 

« petit bâtiment composé de la sorte sera plus 

« précieux aux yeux de DIEU , que mille cités et 

(i) Écrits au- « provinces, peuplées de personnes partagées 

M9.'ofierS. d e « entre DIEU et elles-mêmes (2 ) . » 

Moruie la ^ a n s l 'éloge que la sœur Sainte-Ursule faisait 
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de la sœur de l'Assomption, elle ajoutait : sœur Barbier. 
A J Vénération 

« C'est un trésor caché, et qui n'est guère P. O U V . 
1 ° sa mémoire. 

« connu ; mais il n 'en est que plus précieux. » m o n u m e n t s 

DIEU semble, en effet, avoir voulu se réserver à s"upérie aures S 

lui seul la connaissance de cette âme privilégiée. Congrégation. 

Car depuis le temps où elle rentra à sa commu­

nauté après sa guérison, jusqu'à sa mort , qui 

n'arriva que le 1 9 mai 1 7 3 9 , lorsqu'elle était 

dans sa 7 7 E année ( 1 ) , les mémoires du temps , ( ' )% '« '» 
x de la paroisse 

ne nous donnent plus aucun détail sur elle. Ils i*Vil'?'llH™e' 
•*• 2.U ?TiQl 1 7 0 3 , 

nous apprennent seulement qu'elle persévéra 

jusqu'au dernier soupir dans sa première fer­

veur, et laissa avec une grande réputation de 

sainteté, un profond sentiment de vénération 

pour sa mémoire, qui depuis s'est perpétuée 

d'âge, en âge avec le souvenir de ses vertus (*). 

Nous sommes contraints de dire aussi que 

les autres sœurs qui se succédèrent dans la supé­

riorité de la Congrégation sont également res ­

tées pour nous dans une sorte d'oubli , depuis 

l'incendie qui consuma leur maison au milieu 

du dernier siècle, et réduisit en cendres tous les 

documents écrits qui pourraient aujourd'hui 
(*) M. Montgolfier, dans sa Vie de la sœur Bourgeoys qu'il ^ y i e c l e 

composa en 1780, qualifie la sœur Barbier : Celte digne et cé- '« s c e u r B m ( r -
i - i . i , " geoys, 1818, p. 
lebre e'.eve de la sœur Bourgeoys (1). i s i . 
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nous les faire connaître. 11 est même à remar­

quer que, si nous avons raconté avec quelque 

étendue l'histoire de la sœur Bourgeoys et les 

vertus de la sœur de l'Assomption, nous avons 

puisé ces détails dans quelques manuscrits con­

servés autrefois au séminaire de Québec, et qui 

par là échappèrent à cet incendie. Ce que nous 

aurons à raconter dans la suite de cet ouvrage, 

sera donc plutôt l'histoire de la Congrégation, 

que celle des sœurs qui en eurent la conduite; 

aussi, nous avons été contraints de prendre ail­

leurs qu'aux archives de cette maison, les docu­

ments qui ont servi à la composer. 



H I S T O I R E 

DE LA 

CONGRÉGATION DE VILLEMARIE 

D E P U I S 

LA MORT D E LA SOEUR B O U R G E O Y S J U S Q U ' A CE J O U R . 

LA S Œ U R MARGUERITE LE M O I N E , 

D I T E DU S A I N T - E S P R I T , 

T R O I S I È M E S U P É R I E U R E DE I,A C O N G R É G A T I O N . 

1698. 

La sœur Le Moine, dite du Saint-Esprit, qui i. 
r Famille 

succéda à la sœur Barbier en 1 6 9 8 , dans la charge et naissance 
° de 

de supérieure de la Congrégation, était née à YeXîne'6 

Montréal d'une famille qui s'est illustrée plus 

qu'aucune autre par son dévouement au bien de 

la colonie. Son père, Jacques Le Moine, né à 

Dieppe en Normandie, était frère de Charles Le 

Moine de Longueil, non moins célèbre par les 

services qu'il rendit lui-môme à la Nouvelle-

France , que par ceux que rendirent à leur tour 

ses illustres enfants. Jacques Le Moine était 

il. 10 
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frère aussi de Jeanne Le Moine, qui épousa 

M. Le Ber, si avantageusement connu dans tout 

le Canada, et qui fut père de M"e Le Ber, dont 

nous avons parlé dans la Vie de la sœur Bour-

(i)Registres geoys (1). Ainsi Marguerite Le Moine (*), troi-
cle la paroisse 

deViùemarie; s ième supérieure de la Congrégation, se trouvait 
mariages, 24 1 

mai 1654 7 ^ r e C O usine germaine de cette sainte recluse, 
janvier 1 6 5 8 . ° ' 

~mape\tmts' e t parente au même degré de MM. de Longueil, 

d'iberville, de Serigny, de Bien ville, de Cha-

teauguay et des six autres fils de M. Charles Le 

(2) Archives Moine, qui moururent au service du roi (2). Sa 
de la marine, x v ' 

dépêches de p a v e n t é du côté maternel n'était pas moins ho-
1717, fol. 198; r r 

K^dunavrii norable, quoique moins illustre selon le monde. 

nobièssT' de Elle eut pour mère Matliurine Godé, fille de Ni-

m'ne%Lim- colas Godé, ce fervent chrétien qui , s'étant voué 
3 u e i L en 1641 avec toute sa famille à l'œuvre sainte 

de Montréal, fut cruellement assassiné, à l'âge de 

(3) ne de 74 a n S j par les Iroquois, le 25 octobre 1657 (3), 
la sœur Bour- 1 1 ' 

if%s— 'Ae- comme il a été dit. Matliurine Godé avait épousé 

partisse*6 lie e n premières noces Jean de Saint-Père, aussi re-

sVpuitures% niarquable par la vivacité de son esprit et la soli-

dite de son jugement, que par sa piété et ses 

vertus exemplaires, et qui, dans la rencontre dont 
(*) Nous écrivons Le Moine, pour nous conformer à l'or-

thograplie que la sœur Marguerite avait adoptée, en signant 

tte^taRpirofsfe s o n n o m ; quoique son père signât : Lemoyne; e t son oncle: 

de Vttlemarie. Le Moyne (i). 
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nous venons de parler, fut également massacré 

avec son beau-père, étant alors âgé de 39 ans. 

L'un et l'autre furent regardés comme martyrs 

par leurs concitoyens, et avec d'autant plus de 

raison, que , comme le rapportent la sœur Bour-

geoys et M. Dollier de Casson, la tête de Saint-

Père parla lorsque les sauvages l'eurent séparée 

de son corps (*). Après la perte simultanée de son 

père et de son mar i , Mathurine Godé épousa 

Jacques Le Moine. De ce dernier mariage na ­

quirent plusieurs enfants, entre autres Margue­

rite Le Moine, qui vint au monde le 3 février ^ R e g i s t r e s 

1664 (!)(**) et fut confiée dès son enfance aux 
1 la i 
Vilt 

sœurs de la Congrégation. ^ f t K i

s 

(*) Pour honorer la mémoire de ces deux héros chrétiens, 
nous donnons ici le fac-similé de leur signature. 

(**) Dans le recensement de 1666, elle est nommée par 
erreur Marguerite de Saint-Père, et sa mère est désignée sous 
les noms de Catherine Gaudé, au lieu de Mathurine Godé(1). ae'iâmmHne. 

(1) Archives 
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H. La sœur Bourgeoys reconnut bientôt dans la 
La sœur 

L e U M n e jeune Marguerite une digne coopératrice pour son 
s u p de r i ia u r e œ u v r e > e t e l l e n e négligea rien de tout ce qui 

congrégation. p o u v a i t l a former à l'esprit et aux vertus de sa 
vocation. Après que la sœur Le Moine eut rempli 

divers emplois importants, spécialement celui 

de maîtresse des novices, elle fut élue supé­

rieure et reçut le nom de sœur du Saint-Es-

{\)Viedeia <pril {{){*). A son entrée dans cette charge, cruoi-
sœur Marie ' w x <~> i 

Ba>-bie>'. qu'elle eût l'avantage de l'exercer sous les yeux 

de la sœur Bourgeoys, qui vécut encore près de 

deux ans depuis cette élection, l'humilité de la 

sœur du Saint-Esprit lui fit craindre que la com­

munauté ne vînt à déchoir sous son administra­

tion. Elle craignait aussi que par suite des relâche-

menls qu'elle appréhendait, les ecclésiastiques 

du séminaire de Saint-Sulpice n'abandonnassent 

la conduite de la Congrégation, et elle en écrivit 

à M. Tronson, qui s'empressa de relever son cou­

rage par la lettre suivante : « Vous voilà supé-

« rieure, à ce que vous m'écrivez. Comme vous 
(*) Quelques mois après l'élection de la sœur Le Moine, la 

Congrégation perdit l'un de ses plus fermes appuis, dans la 
personne de la sœur Catherine Crolo, décédée le 28 février 
1699, âgée d'environ 80 ans. Elle fut inhumée le même jour 

tie^ta "parusse dans l'église paroissiale, en présence de tout le clergé et d'un 
têpniïures^U S r a n c l concours de peuple (1), attirés par la bonne odeur des 
février i«99. vertus de celle vénérable défunte. 
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« l'êtes par une légiiime élection et par obéis-

« sance, il y a tout sujet d'espérer que vous ne 

« gâterez rien. NOTRE-SEIGNEUR vous assistera; 

« et pourvu que vous .lui soyez fidèle, tout ira 

« bien. Vous ne devez point craindre que nos 

« MM. cessent de vous rendre les services qu'ils 

« vous ont rendus jusqu'à présent, tant que vous 

« servirez bien DIEU , et qu'ils vous seront utiles. 

« Je suis bien aise que vous soyez toutes con-

« tentes d'eux ; ils me paraissent l'être aussi de 

« vous autres. Il n 'y a qu'à continuer de part et ^ ^ o n s o n -

« d'autre, à bien faire son devoir; et DIEU ne p f , w / a ^ 

« manquera pas de son côté de remplir chacun Congrégation, 

, , , , - , . , . , , - . du 30 mars 

« de ses bénédictions ( 1 ) . » 1699. 

DIEU bénit en effet la Congrégation, tant à Vil-

lemarie que dans toutes les missions où elle était 

répandue, ainsi que nous allons le raconter dans 

les chapitres suivants. 

CHAPITRE T. 

PROJET D'ÉTABLIR A QUÉBEC UN NOVICIAT DE LA CONGRÉGATION. 

ETAT DE LA MISSION DE CETTE VILLE. 

Les services que les sœurs rendaient à la co- 1. 
^ M. de 

lonie, la sagesse qu'elles faisaient paraître, la Saint-vaiiier 



150 HISTOIRE DE LA CONGREGATION. — CH. I. 

veut bonne odeur des vertus qu'elles répandaient par-
convertir 1 

la mission t o u + i e u r conciliaient de plus en plus l'estime 
de Québec 1 1 

e n c l p o u r U e U '
 e t ^ a vénération universelle. Il arriva même que 

l evoT sînès n s quelques personnes très-dévouées à la ville de 

Québec, et en vue d'honorer cette capitale du 

Canada, songèrent à y former un établissement 

de cet institut, indépendant de celui de Ville-

marié , qui fût dirigé comme ce dernier par une 

supérieure générale, et où l'on pût former des 

novices pour les envoyer en mission dans les pa-

( i ) Archives roisses de ces quartiers (1). Les citoyens de Qué-
de la Congre- , , . . n T> r • •> 

nation ; lettre bec désiraient beaucoup i exécution de ce projet, 

véquede Que- e t a f m ç\e déterminer les sœurs à y consentir, on 
bec touchant •> 

%tab°'!sse-de ^ e u r offrait d'agrandir la maison qu'elles occu-

ment, etc.. p a i e n t dans cette ville et de leur assigner un re-

{i) Mémoires v e n u m\i pût les aider en partie à subsister (2). 
.SMC la vie de A L x w 

M. de Lavai, ]\{_ r\e Saint-Vallier, pour ménager sans doute 
(parM.de La * ° 

ïîZl' l ' e x ^ c u t i ° n de ce dessein, avait fondé, cette année 

1698, une rente de 1000 livres, destinée à sub-

{s)Arc/Uves venir aux nécessités de la mission de Québec, 
de l'archeuê- , , n l n , . . , -, 

che de Québec; et a celles des autres missions q u o n pourrait 
acte dtii't juin . . . . . . . ,_. 

1698. . établir dans le voisinage (3) ( ). Il avait même 

(*) « Le soussigné, Jean-Bapliste de la Croix de Saint-

« Vallier, évêque de Québec, » lit-on dans l'acte de celte fon­

dation, « a dit que les filles de la Congrégation séculière de 

« Montréal s'étant établies en la ville de Québec, et n'ayant 

v pas de quoi soutenir et entretenir leur maison de Québec, 

http://parM.de


.MARGUERITE LE MOINE , 3" SUPÉRIEURE, 1699. l o i 

chargé un ecclésiastique de composer un m é ­

moire sur l'opportunité et les moyens de former 

ce nouvel établissement, et enfin on avait dressé 

déjà un projet d'ordonnance pour l'ériger dans 

les formes, dès que le moment favorable à l'exé­

cution serait venu (1). La supérieure de la Con- , M Archives 
1 de la Congré-

grégation de Québec aurait eu sous sa dépen- %l^Z'rJéttTe 

dance la mission de la Sainte-Famille, celle du 

Château -Richer et celle de Champlain, qu'on 

allait rétablir cette année. Comme la sœur Bar­

bier , dite de l 'Assomption, se trouvait alors à 

Québec pour s'y faire traiter, ainsi qu'il a été 

dit, on se proposait de la nommer supérieure 

générale ; et en outre on devait demander à la 

communauté de Montréal trois bons sujets de 

plus pour l'établissement de Québec, ce qui eût 

fait en tout douze sœurs : six à Québec,.et deux 

dans chacune des trois autres missions (2) . (2) itrid. 

Avant d'en venir à l 'exécution, on avait eu i«99. 

soin de pressentir les sœurs de Québec sur ce 

« ni fournir aux missions d'écoles qu'il faudrait dans les 

« côtes de cette colonie, il désire de donner et fonder de 

« nouveau un revenu annuel et perpétuel de 1000 livres, 

" argent du pays, pour donner plus de moyen auxdiles filles 

« de la Congrégation de subvenir aux nécessités de leur mai-

« son de Québec, et aux missions établies ou à établir en 

« celte colonie, ainsi que Monseigneur ou ses successeurs 

" évêques jugeront à propos, etc. » 
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projet et de les y disposer par les voies de la per­

suasion. Du moins l'auteur du mémoire composé 

par l'ordre de M. de Saint-Vallier, disait à ce 

prélat : « Pourvu qu'on ait l'agrément de la com-

« munauté de Villemarie, il sera aisé de faire 

« consentir les sœurs de Québec, qui sont toutes 

« disposées à sacrifier l'inclination naturelle 

« qu'elles auraient à cet égard. C'est ce qu'elles 

« m'ont dit lorsque je leur ai fait entendre 

« qu'on prétendait agir de concert avec leurs 

« sœurs, et qu'elles ne devaient pas craindre de 

« se voir désunies d'esprit et de cœur de celles 

« de Villemarie. Cependant, les sœurs qui sont 

« ici sentiront de la peine à quitter leur première 

« communauté pour passer à celle de Québec. » 

Une difficulté plus considérable qu'on appré­

hendait, c'était le manque de concours de la part 

de la communauté de Montréal. « Quoique les 

« raisons que j'avance soient plausibles, dit l'au-

« teur du mémoire, je doute que la sœur du 

« Saint-Esprit, qui gouverne l'esprit de la plu-

« part des fdles de la Congrégation, surtout des 

« jeunes, qui sont ses élèves, et qui font le plus 

« grand nombre, y consente bien volontiers. 

« Elles feront probablement difficulté de conve-

« nir que la communauté de Québec doive être 

« indépendante de celle de Villemarie. » Pour 
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ménager donc leur consentement, on eut soin 

d'écrire d'abord à la sœur Bourgeoys ( 1 ) , puis à W 

toute la communauté. l c net. 

Ce projet, si on le considère en général, n'au- „ »•. 
r 1 Ce projet 

rait rien eu sans doute que de conforme à ce qui c o m

p

p

e

a

u

t i b l e 

se pratique dans la plupart des communautés " J D ^ S 

cloîtrées, dont chacune a son noviciat à part, et
 LIN^TJL

A

TLON 

forme elle-même les sujets destinés à laperpé- C o i 8 r é ^ a l l o n -

tuer; mais ce serait confondre les ouvrages de la 

sagesse divine, que de vouloir assimiler sur ce 

point toutes les communautés les unes aux autres. 

Quoique les sœurs de la Congrégation com­

prissent très-bien que le dessein qu'on leur pro­

posait eût été sans inconvénient pour beaucoup 

d'autres instituts, elles jugèrent avec raison 

qu'elles ne pouvaient y donner les mains sans 

s'écarter des voies de la Providence sur le leur 

propre. Car en formant cette nouvelle commu­

nauté indépendante, destinée à fournir des sujets 

aux paroisses voisines, on prétendait établir à 

Québec un nouvel institut de la Congrégation, 

ainsi qu'on le donne à entendre dans le mémoire 

composé sur ce sujet. Mais les sœurs ne pouvaient 

contribuer de leur part à ce projet, sans contra­

rier les desseins de DIEU sur la Congrégation : la 

sœur Bourgeoys ayant reçu ordre de la former à 

Villemarie, et non ailleurs. «Il y a des marques, 
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« écrit-elle, qui montrent que la sainte Vierge a 

« agréé qu'il y eût une troupe de filles qui s'as-

« semblassent à Montréal, dans une ville qui 

« serait bâtie sous le titre de Villemarie, pour 

« instruire les petites filles de la Nouvelle-France 

« en bonnes chrétiennes, et en faire ensuite de 

(\)Écritsau- « bonnes mères de famille (1) (*). » Il faut se 
tographes de 

%lyT' Bou'~ r aPP^ler en effet que la formation de la Congré­

gation de Notre-Dame a été une dépendance 

essentielle du dessein de DIEU dans l'établisse­

ment de la colonie de Montréal. DIEU voulut v 

( * ) 11 est vrai qu'en établissant à Québec la communauté 

dont nous par lons , on se proposait d'y l'aire observer les 

mêmes règles qu'on suivait dans celle de Villemarie. Mais, 

pour former ce nouvel insti tut , il fallait que D I E U y répandit 

le même esprit qu' i l avait donné à la sœur Bourgeoys. Les 

régies, dans chaque institut, sont un simple moyen de con­

server l 'esprit; elles ne le donnent pas, elles le supposent; 

fit sans cet esprit, qui est la vie des communautés , quelque 

belle apparence qu'elles eussent, elles ne seraient que des 

corps sans â m e s , incapables d'édifier l 'Église et de la servir. 

Il est vrai encore qu'on avait dessein de mettre à la tête du 

uouvel établissement des sœurs déjà formées à Villemarie. 

Mais 'a un corps q i^ devait durer toujours, il fallait un prin­

cipe de vie permanent que D I E U seul pouvait donner. Il fallait 

que lu i -même ouvrît pour cet institut une nouvelle source 

d'esprit, qui se répandit, d 'âge en âge sur tous les membres; 

et comme, on n'avait aucune marque que tels fussent ses 

desseins, on ne devait pas espérer qu ' i l fit en faveur de l'in­

stitut projeté, ce qu'il avait fait jusque alors pour celui de 

Vi l lemar ie , qui était, indubitablement son ouvrage. 



(1) Vie de 
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t. i , 
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faire honorer la sainte Famille par trois commu­

nautés ; et par l'institut de la sœur Bourgeoys en 

particulier, il eut dessein de rendre visible l'es­

prit de la très-sainte Vierge après la Pentecôte (1). l a 

On doit donc conclure que la grâce de la Congre- ^ntïlduction. 

gation, qui est une participation de celle de 

Marie, est attachée à ce lieu même; que c'est là 

que tous les sujets de l'institut doivent venir la 

puiser, dans cette ville, la seule de toute l'Amé­

rique qui ait été fondée pour faire honorer Marie, 

la seule qui ait porté son nom, et qui lui ait été 

donnée pour apanage et pour douaire. Car les 

membres de la compagnie de Montréal, en con­

sacrant cette île à la sainte Famille, par les mains 
2̂) Vie de 

de M. Olieren 1642 (2), prétendirent en trans- M.V oher, 
1841, t. H , p. 

férer irrévocablement le domaine à la très-sainte *37- • 
(3) guppli-

Vierge, comme ils l'écrivaient peu après au sou- iue dès 
u 1 1 ctés au pape 

verain pontife (3) (*) ; et c'est en effet Marie qui " ^ ^ e ^ % 

on a été jusqu'ici la véritable dame et maîtresse, n£oiïetsks ' 

comme étant celle de tout ce que le séminaire de w o)ier\i^e 

Saint-Sulpice est censé posséder (4). ' jài-m" 1 9*" 

Pour montrer visiblement qu'il n'agréait pas ni. 
. , . DIEU montre 

, I établissement projeté. DIEU permit sans doute son opposition 
(*) Beatissime Pater... Insulam banc quam societas prœ-

fala jure possidebat, propriam fecit immaculalœ Deiparœ, 
omniumque in insula habitantium Malrem et Dominam va-, 
luit. 
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pour qu'on en fît la proposition aux sœurs de la Con-
ce projet, 1 

par celle que £ régation du vivant même de leur fondatrice, et 
témoigne O o ^ » ^" 

Bou^eoys. q u e celle-ci, à qui il avait donné son esprit et sa 

lumière dans ce qui concernait son institut, ma-

nifestât elle-même par lettres et de vive voix son 

éloignement pour ce projet. Les vertus éminentes 

de la sœur Bourgeoys, son humilité profonde, 

la bénédiction que DIEU a répandue sur toutes ses 

œuvres, doivent faire regarder son sentiment en 

cette matière comme celui de DIEU lui-même. 

Car l'expérience a montré constamment, que les 

changements de bien moindre importance, qu'on 

a voulu, sous l'apparence d'un plus grand bien, 

introduire dans les usages et les pratiques laissés 

par la sœur Bourgeoys, ont toujours été funestes 

à la Congrégation. Ce fut cette considération qui 

? porta M. Briand, évèque de Québec, à révoquer 

en 1 7 7 4 tous ceux qu 'y avaient faits déjà ses 

prédécesseurs. « Nous les annulons, dit-il, étant 

(i)Archives « convaincu que cette sainte fondatrice n'a été 
de la Congré­
gation; man- « conduite en tout que par l'esprit de DIEU, qui 
(.ISÏll.G/tL de 1)1 • 

$ f o m £ w M (< ne change point (1 ) . » 

Du moins on ne peut pas croire que DIEU eût 

inspiré le dessein qu'on avait alors , de tirer 

quelques sœurs de la communauté de Villemarie, 

pour former un nouvel institut de la Congréga­

tion à Québec. 11 est vrai que , par amour pour 
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ses œuvres, DIEU a renouvelé quelquefois des 

ordres tombés en décadence, en suscitant dans 

ces ordres mêmes de saints personnages, dont il 

a autorisé la mission par des signes manifestes, 

et qu'il a remplis de l'esprit des fondateurs, pour 

ramener ces instituts à la régularité primitive. 

Mais on n'a jamais v u que lorsqu'un ordre était 

encore dans la ferveur de son institution, DIEU 

ait donné son esprit à quelque particulier de ce 

corps, pour en former un second, entièrement 

semblable, et du vivant même du fondateur. 

Aussi ne permit-il pas que le dessein dont nous 

parlons fût exécuté, quoique déjà on eût dressé 

là-dessus un projet d'ordonnance épiscopale, et 

qu'on fît à la maison des sœurs à Québec de nou­

velles constructions, pour la rendre plus propre 

à servir de noviciat. 

M. de Saint-Vallier, voyant en effet que les 

sœurs de Villemarie ne se montraient pas favo- „ . . M - ^ e „ . 
r Saint - Vallier 

rables à son projet, ne voulut pas ériger contre se désiste 

leur gré ce nouvel établissement, ni les obliger s o t l 

malgré elles d'envoyer de leurs sujets pour le 

former. Cette voie d'autorité, employée tout ré­

cemment par le prélat , pour contraindre les reli- ( ) ) A r c M w s 

gieuses hospitalières de Québec à s'établir à l 'hô- * 

pital général de la même vi l le , avait eu d'assez [iT^QualT, 

nt Y , . . . . , par la mère 

laoneux résultats ( 1 ) ; et il craignit sans doute Jwha-cau. 

n. 1 0 * 

1700. 

IV. 
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qu'elle n'eût encore ici les mêmes suites, et ne 

mît le trouble dans la Congrégation. On peut 

croire aussi que la lettre du roi à M. de Saint-

Vallier, du 5 mai 1700, relative aux hospita­

lières , ne contribua pas peu à lui faire abandon­

ner le projet dont nous parlons. Ce prince, qui 

s'honorait des titres de roi très-chrétien et de 

fils aîné de l'Église catholique, était considéré 

comme le patron-né des établissements religieux 

de ses États; e t ; en cette qualité, il soutenait en 

partie les communautés de filles du Canada par 

des gratifications annuelles. Craignant donc que 

ces sortes de charges ne fussent beaucoup aug­

mentées par le zèle de M. de Saint - Vallier à 

créer de nouveaux établissements, il lui fit dire 

par son ministre dans la lettre du 5 mai 1700 : 

« Sa Majesté m'a commandé de vous écrire que 

« vous feriez chose qui lui serait très-agréable, 

« de donner vos soins à perfectionner les an-
( 1 ) A r c h i v e s • , , n , . , « . i 

de la marine; « ciens établissements, sans en faire de nou-

liépÊ'hls du « veaux (1). » Ce fut en effet le parti qu'on 
Canada, 1700. 

Lettre à l'e- prit à l'égard de celui que les sœurs de la Con-
vêque de Que- 1 x 

v%il£mai' S r ég a t i ° n avaient à Québec (*). Comme il pre-
(*) M. de La Tour, dans ses Mémoires sur M. de Laval (4), 

(l) I.wre v i n , 4 ' ' 
p. no et suiu. rappelle ce projet, d'après ce qu'il en avait entendu dire a 

Québec, durant le court séjour qu'il fil dans cette ville. Mais 
comme il y avait alors 30 ans qu'on avait abandonné ce des-
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nait tous les jours plus de développement, la 

sœur Marguerite Le Moine jugea qu'il était néces­

saire d'y augmenter le nombre des sœurs mis­

sionnaires. Après qu'on eut donc abandonné le 

sein, il n'est pas étonnant qu'il ne se soit pas toujours ex­

primé là-dessus d'une manière exacte. Le jugement qu'il 

porte d'ailleurs sur le fond même de cette affaire, n'est peut-

être pas celui qu'en porteront tous les esprits calmes et désin­

téressés. • C'est ce qui nous détermine a ajouter ici cette note 

pour servir de correctif aux méprises et aux appréciations de 

cet écrivain. 

1" Il suppose d'abord qu'en voulant établir un noviciat à 

Québec, on ne prétendait pas diviser la Congrégation en deux 

corps indépendants l'un de l 'autre. Il a été en cela mal in­

formé, comme le prouve nettement le mémoire composé par (i) Archives 
l'ordre de M. de Saint-Yallier (1). tjejacong)èga-

2° Il avance que la supérieure de la Congrégation refusa 

de consentir à l'établissement projeté, par la crainte de perdre 

me partie de son autorité en la divisant (2). Il aurait été plus (2)Mémoires, 

réservé sans doute dans ses conjectures, s'il avait su que le p -

projet dont il s'agissait fut d'abord proposé a la sœur Bour-

geoys; et que celte sainte fondatrice, qu'on ne soupçonnera 

pas d'avoir été déterminée par un motif si peu chrétien, et 

de laquelle M. de La Tour fait d'ailleurs un si bel éloge, refusa 

elle-même d'y donner les mains. 

3° Voulant montrer que l'exécution de ce projet n'aurait 

eu aucun inconvénient, il allègue l'exemple de l'institut des 

filles de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul et celui des sœurs 

de Saint-Maur, qui ont été obligées, dit-il, d'établir des n o ­

viciats dans divers lieux du royaume, quoique toujours sou­

mises a la supérieure générale résidant a Paris. Mais en sup­

posant, comme il le fait ici, que la dépendance aurait toujours 

persévéré dans la Congrégation, malgré la formation de ce 

noviciat à Québec, M. de La Tour n'est pas d'accord avec lui-



160 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. I. 

projet d'une communauté indépendante, elle 

envoya à la mission de cette ville quatre nou­

velles sœurs pour suffire aux besoins, et M. de 

Saint-Vallier parut satisfait. 

même, puisqu'il avoue immédiatement après, que tôt ou tard 

la maison de Québec aurait été indépendante de celle de Ville-

(DMtmoires, marie (1). Au reste, quand cette indépendance n'eût pas dû 
w* avoir lieu, l'exemple des sœurs de la Charité ni celui des 

sœurs de Saint-Maur, ne seraient pas un motif suffisant pour 

établir des noviciats de la Congrégation. Il y a en effet, 

pour cette dernière communauté, des raisons particulières 

qui demandent que son noviciat demeure attaché au lieu même 

où l'institut a pris naissance, ainsi que nous l'avons dit : rai­

sons qui pourraient ne pas exister pour celui des filles delà 

Charité, ni pour celui des sœurs de Saint-Maur. 

•4° Mais en avançant que ces deux instituts ont été obligés 

(2)Mèmoire,s, d'établir des noviciats dans divers lieux du royaume (2), M. de 

ias-147. La Tour manque d'exactitude. Les sœurs de la Charité, depuis 

leur formation jusqu'à ce jour , n'ont jamais eu , dans toute 

la France, d'autre noviciat que celui de Paris , connu sous 

le nom de séminaire. Si dans le dernier siècle elles avaient 

une maison préparatoire à Eu en Normandie, supprimée 

depuis, celte maison, destinée seulement pour l'examen des 

sujets de ces quartiers, n'était point un noviciat de l'institut. 

On n'y donnait l'habit à personne; et il fallait que toutes les 

prétendantes fissent leur noviciat à Paris, sous les yeux de la 

supérieure générale, comme il se pratique encore aujour­

d'hui. C'est là en effet que toutes les sœurs des diverses pro­

vinces de France, et même celles d'Italie, de Smyrne, de 

Conslantinople, du Levant, celles d'Afrique, ont été formées 

aux vertus de leur état. Le temps du noviciat n'est que de 

sept à huit mois ; les sœurs ne faisant leurs vœux qu'au bout 

de cinq ans : el c'est ce qui est cause qu'il n'y a ordinairement 

que do 330 à 300 novices au séminaire, quoique les sœurs des 
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Depuis près de dix ans, les sœurs de la 

Congrégation habitaient la maison achetée de 

M. Hazeur par la sœur Bourgeoys. Cette maison 

devenant insuffisante au pensionnat et aux écoles, 

établissements qui^reçoivent leurs sujets de cette maison, 
soient au nombre d'environ 6000. 

Quant aux sœurs de l'instruction charitable du saint enfant 
Jésus, connues sous le nom de Saint-Maur, elles eurent, il 
est vrai, peu d'années avant la révolution française un novi­
ciat à Nîmes; mais les inconvénients qu'on ne tarda pas à re­
marquer dans ce nouvel arrangement, le firent supprimer; 
en sorte qu'elles n'ont aujourd'hui qu'un seul noviciat, celui 
de Paris. La pratique de ces instituts, bien différente, comme 
on le voit, de ce qu'a prétendu M. de La Tour, montre au 
contraire que l'unité de noviciat y est considérée comme un 
moyen nécessaire pour conserver l'unité d'esprit dans toutes 
leurs maisons. 

Nous pouvons ajouter que les sœurs de Nevers, qui sont en­
viron 2000, n'ont jamais eu et n'ont encore aujourd'hui qu'un 
seul noviciat. Il faut en dire autant des filles de la Sagesse, 
dont le nombre des sœurs de, chœur s'élève à près de 1600, 
et celui des converses à 900. Elles n'ont eu jusqu'à ce jour 
d'autre noviciat que celui de Saint-Laurent, où il y a ordi­
nairement 130 novices. Les sœurs de Saint-Joseph, quisont 
au nombre de 2600, n'ont pareillement qu'un seul noviciat, 
celui de Lyon. Il en est de même des sœurs de Saint-Charles 
tle celte ville, appliquées aussi à l'instruction de la jeunesse, 
et qui sont au nombre de 1500 sœurs. Cet accord de tant d'in­
stituts non cloîtrés, voués à l'enseignement des jeunes filles, 
instituts si répandus et si nombreux, formerait seul un motif 
impérieux de ne pas changer l'ordre établi dans la Congréga­
tion par la sœur Bourgeoys, quand il n'y aurait pas d'autre 
raison que cet accord unanime pour l'y maintenir. 

5° Au reste, M. de la Tour, en énumérant les avantages 

II . 11 
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et les nouveaux bâtiments que M. de Saint-Val-

lier et d'autres personnes de Québec avaient 

entrepris, pour servir à un noviciat, étant enfin 

terminés, les sœurs commencèrent à les occuper 

durant l'hiver de 1701 à 1702. Cependant, soit 

que, depuis l'abandon de son projet, M. de Saint-

Vallier n'eût pas donné aux sœurs de Québec la 

rente annuelle de mille livres qu'il leur avait 

assignée en 1698, ou qu'il se la fût réservée en 

totalité ou en partie sa vie durant, comme il fit 

pour d'autres fondations semblables, les sœurs 

prétendus que celle séparation nurail procurés a la Congré­
gation, a justifié, sans le vouloir, le refus que firent les 
sœurs d'y consentir. Le plus considérable aurait été selon lui 
la diminution des frais de voyage pour les missionnaires, 
obligées de parcourir un trajet d'environ 60 lieues de Ville— 
marie a Québec, qui par là aurait été diminué de la moitié; 

•avantage dont auraient joui aussi les postulantes, qui, n'élant 
pas admises à la profession, sont obligées de retourner chez 

(1) mémoires leurs parents (1). A cette considération, si légère et si futile, 
J?.'riéi«ra1, p! il ajoute deux autres prétendus avantages : 1° l'agrément 
l f t 8 , qu'auraient eu les sœurs de ne pas se dépayser, de se trouver 

ainsi près de leurs familles , et 2° le grand nombre de pré­
tendantes que ce rapprochement, joint a la diminution des 
frais de voyage, auraient engagé à embrasser l'institut de la 

(2) ibid., p. Congrégation et à y demeurer toute leur vie (2). Mais si la 
147 

séparation eût dû amener de tels résultats, on doit louer les 

sœurs de ne pas s'y être prêtées, puisque rien n'eût été plus 

funeste à l'esprit de zèle apostolique dont doit être animé leur 

institut ; et qu'enfin, la sœur Bourgeoys n'eût pu y donner 

les mains sans détruire elle-même son propre ouvrage. 
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de cette mission avaient beaucoup de peine à se 

procurer le nécessaire. Ce fut ce qui engagea 

MM. Raudot, intendants du Canada, à demander 

au ministre la môme rente pour être employée 

aux mêmes objets, que M. deSaint-Vallier avait 

désignés dans son contrat de fondation. « J'ai 

« rendu compte à Sa Majesté, répondait le mi-

ce nistre à MM. Raudot, de ce que vous me mar­

ie quez au sujet des établissements des sœurs de 

« la Congrégation, qu'on pourrait faire dans 

« plusieurs lieux du Canada pour l'instruction 

« de la jeunesse ; et de la proposition que vous 

« faites d'accorder une somme de 1,000 livres, 

« dont la moitié pour celui de Québec, qui sub-

« siste avec beaucoup de peine, et l'autre moitié 

« pour ceux qui pourraient se former. Sa Majesté 

« désire que vous m'informiez plus en détail des 

« endroits où il serait \itile d'en établir, et de ce 

« qui se pourrait faire pour les soutenir (1). » {D Archives 

x de la marine; 

Mais les troubles qui survinrent à l'occasion des MtredeM.de 

^ Ponlchartrain 

vœux, comme nous le raconterons bientôt, firent auij'ânim'. 

perdre ce projet de vue. Les sœurs de Québec { i ) A r c h i v e s d e 

acquirent néanmoins, vers ce temps, une petite Jg'ç^^'re-

rente annuelle de 50 écus (2). TeTlùsions.' 

Voici quel était en 1701 l'état de cette mis- vi. 
État 

sion, d après le rapport fait au gouverneur v gé- d ^ e

1 g^j )

s

e ^
o n 

néral et à l'intendant, par la sœur Marie-Made-

file:///itile
http://MtredeM.de
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leine Asselin, dite de Saint-Ignace, qui en était 

devenue supérieure, après avoir été assistante 

de la sœur du Saint-Esprit : « A Québec il y a 

« ordinairement cinq ou six sœurs occupées à 

« tenir les écoles et à faire l'instruction à plus de 

« cent filles, dont le nombre croît tous les jours. 

« Cet emploi les occupe presque entièrement, 

« et ne leur laisse pas le temps suffisant pour ga-

« gner une partie de leur subsistance. Elles font 

« cependant ce qu'elles peuvent pour n'être 

« point à charge à personne, travaillant dans 

« tous les intervalles qu'elles peuvent avoir hors 

« le temps de leurs classes ; et comme elles sont 

« obligées d'y passer une partie de la nuit , cela 

« intéresse beaucoup leur santé, et plusieurs ne 

« peuvent porter longtemps cette fatigue sans y 

(i)Archives « succomber (1). » Nous remarquerons ici en 
de la marine, 

mafdesl^'s P a s s a n t * ï u e ^ e s s œ u r s de la Congrégation, ayant 
des commu- été appelées à Québec en 1686, pour y donner 
mutés, dresse r r ' r J 

pcau!ènetiee n a i s s a n c e a l'établissement de la Providence, 

sœurS

ipde "(fu'é- qui n e se soutint pas, furent d'abord nommées 

dans cette ville : Sœurs de la Providence, et 

connues vulgairement sous ce nom pendant 

bien des années. C'est ainsi qu'on les trouve 

désignées dans un mémoire sur le Canada, de 

l'année 1705, adressé au ministre de la marine. 

« Il y a à Québec, lit-on dans cet écrit , une 
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« communauté de filles appelées de la Provi-

« denee, sorties de la ville de Troyes en Cham-

« pagne, qui ne gardent point la clôture. Elles 

« reçoivent des pensionnaires et s'appliquent à 

« enseigner dans les petites écoles une m u l -

« titude d'enfants, ce qu'elles font avec beau- Mémoire sur 
les affaires du 

« coup de bénédiction (1). » Canada. 

CHAPITRE II . 

ÉTAT DES AUTRES MISSIONS DE LA CONGRÉGATION. 

Les sœurs missionnaires ' qui exerçaient leur i-
1 * D e s s œ u r s 

zèle en 1 7 0 1 , étaient au nombre de vingt, dont m i s s ^ ™ g i r e s 

six à Québec et deux dans chacune des sept e™gfS. 
autres missions que la Congrégation entretenait 

alors, sans parler encore de celle de la Montagne 

de Montréal, où deux autres sœurs étaient em­

ployées à l'instruction des jeunes sauvagesses. 

Dans ces huit missions, elles enseignaient gra­

tuitement les enfants, et vivaient toutes du tra­

vail de leurs mains (2). Il arrivait de là que dans L .(«) État des 
v ' 1 biens des com­

tes lieux pauvres où le travail manquait , elles g ^ , " ^ - * ; 

étaient obligées de s'imposer de durs et conti­

nuels sacrifices. De ce nombre étaient celles de 
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la mission de la Sainte-Famille dans l'île d'Or­

léans, où elles ne subsistaient qu'avec peine, 

malgré la sollicitude généreuse de M. Lamy, 

curé de cette paroisse, leur fondateur. 

II. Ce zélé pasteur, charmé des fruits qu'elles v 
Ktat r . . J 

de la mission produisaient, avait lait construire pour leur 
de l'île r A 

GénlroSté u s a & e > e n 1 6 9 9 e t u n e maison en pierre, 
d<îFOTi'daItiony'

 a v e c s e s dépendances, accompagnée d'un jar-

L^Fraiic din ( 1 ) ; et pour suffire à ces dépenses, il avait été 

da^rchevt obligé de contracter des dettes. Se voyant inca-
chredmai^e7; pable d'y satisfaire et désirant d'ailleurs de pro-

.lions. curer aux sœurs quelque revenu qui assurât la 

durée de leur établissement, il songea à inté­

resser à cette bonne œuvre M. Berthelot, sei­

gneur de l'île d'Orléans. Ce dernier, en effet, ne 

leur avait accordé jusque alors d'autres faveurs 

que la concession d'un arpent de terre, sur 

lequel leur maison venait d'être construite, et 

la remise de quelques droits seigneuriaux qui 

lui étaient dus (*). M. Lamy, pour toucher plus 

sûrement ce seigneur, s'adressa au ministre de 

(*) C'étaient les droits dus au seigneur pour les quatre ar-

penls de front, sur la profondeur de la moitié de l'île, que 

les sœurs avaient reçus de la libéralité de M. Lamy. En leur 

en accordant la remise, M. Berthelot les avait obligées k faire 

célébrer k perpétuité deux messes tous les ans à son inten­

tion, l'une le troisième lundi après Pâques, l'autre le jour do 

saint François d'Assise, son patron. 
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la marine, en le priant de lui recommander 

lui-même le soutien de cette mission. « L'éta-

« blissement dont vous parle le curé de la 

« Sainte-Famille d'une maison de filles de la 

« Congrégation dans l'île de Saint-Laurent (1), » (*) Appelée 
° v ' aujourd'hui 

écrivaient de leur côté au ministre le gouver- d'Orléans. 

neur général et l'intendant du Canada, « y a 

« été fondé par ses soins, quant aux bâtiments. 

« Ainsi, il ne s'agit plus que de le faire sub-

« sister. Comme il s'est fort endetté pour cela, 

« il faudrait que M. Berthelot entrât pour 

« quelque chose dans la dépense qu'il y a faite, 

« et qu'il y donnât quelque revenu; cet éta-

« blissement étant très-nécessaire pour cet en-

« droit (2). » Le ministre parla en effet à (%) Archives 
v ' x de la manne, 

M. Berthelot, qui promit d'aider les sœurs, si ^^IdeMU 

File d'Orléans, dont la propriété lui était con- K ! ' " 0 6 ' 
testée, venait à lui demeurer par le gain du 

procès qu'il avait alors (3). Nous ignorons quelles ^J 3], 1^ fe°t' 
furent les suites de cette promesse; mais peu f™d^if™~ 

après les sœurs de la Sainte-Famille reçurent l°%artZt-
d'un particulier de Québec, nommé Toussaint nos.—S 
Le Franc, une somme de 3,000 livres, pour nll/ot^oe-

. „ , - i , m ) n 'Gère « 0 8 , p . 

servir a la pension d une pauvre tiiie , qu elles m. 

prendraient chaque année pour l'instruire, et 

qu'elles pourraient employer au ménage de leur 

maison. Le pieux donateur les obligea à faire 
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célébrer chaque année six messes basses, avec 

cette clause, qui honore sa tendre piété pour 

Marie: qu'elles seraient célébrées dans les inten­

tions mêmes de cette divine Mère (*). Il voulut 
(1) Archives . . . . . . 

de l'archevé- a u s s i que, dans le cas ou la mission de la Sainte-
ché de Québec; ^ 

remarques p a m i H e viendrait à s'éteindre , la fondation fût 
sur les mis­
sions, 13 août 
1711. 

appliquée à la communauté de Villemarie (1). 

m. Les sœurs missionnaires de la Montagne de 
La miss ion j y j ^ ^ j fmeni transférées, en 1701 , à la rivière 
Montagne 

est transférée d e s Prairies (2), à 1 occasion que nous allons 
au Saul t w ' 1 

au Récoiiet . dire. Depuis longtemps les ecclésiastiques du 

de la marine; séminaire, affligés de la grande facilité que 
état des biens 

des commu- ] e u r s sauvages avaient d'aller à la ville et de S'Y 

mutés, 31 oc- ° J 

tobre, 1 7 0 1 . p r o c u r e r ( j e s liqueurs fortes, ce qui occasionnait 

les plus affreux désordres parmi eux , s'étaient 

décidés à les transférer dans un lieu plus éloigné 

de Villemarie. Mais ne voulant pas priver cette 

ville du secours qu'elle pouvait recevoir de leurs 

armes, en cas de guerre ou d'attaque de la part 

des ennemis, ils résolurent enfin de les fixer à 

l'autre côté de l'île de Montréal, sur le bord de 

la rivière des Prairies, dans un lieu appelé le 

Sault au Récollel (**). Pour les y attirer plus 
(*) L'une de ces messes devait être célébrée le 3 de no­

vembre, et les autres le premier jour libre qui suivrait cha­
cune des cinq principales fêles de la sainte Vierge. 

{**) Le Sault au Récollet a été appelé ainsi à l'occasion 
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aisément, le séminaire fit construire un fort de 

pieux défendu par trois bastions, avec une ^ i e t t r e d e 

église (1) bâtie sur le modèle de la chapelle de fJj^T'Tu 

Notre-Dame-de-Lorette en Italie, ce qui fit svai^Zie; 

appeler Noiwelle-Lorette la mission du Saull au 7/.d°Beim0

dnt 

Récollel (2). Comme la plus grande partie des rie la Mon-
, , ». < i tagne. 

sauvages s y étaient deja établis (3) en 1701, <8)ibid.,ca-
-, , „ , . talogue des 

les sœurs de la Congrégation quittèrent cette -membres du 
, séminaire; M. 

année la Montagne, et allèrent occuper, dans le ef­

fort du Sault au Récollet, un bâtiment, à la con- LTr'om<m. 

struction duquel elles avaient bien voulu contri- d}\\AmariZs, 

buer (4), au moyen de la gratification de 3,000 VuLdefcom-

livres, que le roi leur faisait tous les ans. congrégation. 

d'un religieux de cet ordre, le Père Nicolas Viel, qui y périt 

en 1025, par la scélératesse des sauvages hurons qui le con­

duisaient. Il s'était embarqué avec une troupe de ces sauvages 

(|ui allaient en traite aux Trois-Ilivièrcs , et se rendait à Qué­

bec pour y vaquer aux exercices de la retraite spirituelle, dans 

le couvent de Notre-Dame-des-Anges. La violence du vent 

et l'agitation des flots ayant séparé les canots de cette troupe, 

et le Père Nicolas Viel se trouvant avec trois Hurons impies, 

qui affectaient cependant du respect pour lui , ils le précipi­

tèrent dans l'eau avec un jeune Huron son disciple, appelé 

Ahautsic, qu'il avait instruit et baptisé; et l'un et l'autre 

furent submergés en un moment. On relira des mains des 

meurtriers le calice du Père Viel, ainsi que quelques lam-

i , . . . . , ., . (1) le qrand 

beaux de ses ornements qu ils avaient déjà mis en pièces, voyage du pays 

pour s'en faire des ajustements de leur façon. On recouvra i,\cab"ie\ 

uussi quelques écrits que ce religieux avait tracés sur des ^ ^ J 6 ^ 
écorces, et où était une espèce de journal des missions (1). 322-323. 
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| V - t Là, comme précédemment à la Montagne, 
d edtsâult i o n ^ e u x s œ u r s étaient uniquement occupées à Fin-

au Récoiiet . s t . m c t j 0 n des petites sauvagesses, et leur fournis­

saient de la laine pour leur apprendre à tra­

vailler. La sœur Marguerite Le Moine, en 

rendant compte de l'état de cette mission à 

M. de Gaillère, gouverneur général, et à M. de 

Champigny, intendant du Canada, ajoutait, au 

sujet de ces sauvagesses : « On en prend six 

« d'entre elles que l'on nourrit et que l'on en-

« tretient comme si elles payaient pension. Ces 

« six petites sauvagesses, étant sans cesse sous 

« les yeux de leurs maîtresses, sont plus tôt for-

(1) État des « m ^ e s > et servent ensuite à former les au-
biensdescom- , 
munautés,ib. l < t r è s ylj. » 

Celle de ces enfants qui fit le plus d'honneur 

aux sœurs de la mission du Sault au Récoiiet, 

fut sans contredit une petite fille nommée Elisa­

beth Naim, prise sur les Anglais à Dierfile par 

Registres * e s s a u v a g e s de la Mission, lorsqu'elle n'était 

fu%aiïiTmi, encore âgée que de deux à trois ans (2). Elle 

juillet 'ni5; profita si bien des leçons de ses vertueuses maî-
18 septembre ... 

1719. tresses, quelle fut un exemple de grande édi-
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fication pour tous les sauvages, et que dans la 

suite, étant devenue mère de famille, elle eut 

la consolation de voir entrer dans la Congréga­

tion deux de ses filles; l'une desquelles, que 

nous ferons connaître en son lieu, fut même élue 

pour gouverner cet institut, dont elle fut la dou­

zième supérieure après la sœur Bourgeoys. 

Bivière des Prairies. 

A Eglise de Notre-
Dame de Lo-
relle. 

B Maison des mis­
sionnaires. 

C Hlaison des 
sœurs de la Con­
grégation. 

D Maison des fer­
miers. 

E Bastions. 

F Entrée du forl. 

PLAN DE L'ANCIEN FOBT DU SAULT 

au RêcolleU 

Sous la supériorité de la sœur Le Moine, la 

Congrégation ne s'appliqua pas seulement à amé­

liorer l'état des missions qu'elle entretenait 

alors, elle en rétablit deux, celle de Champlain 

et celle de la Chine, qui avaient été interrom-
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pues au temps des guerres des Iroquois, et en 

forma deux nouvelles, celle de Boucherville et 

celle de la prairie de la Madeleine, comme nous 

. allons le raconter, 

no?. M. Louis Geoffroy , prêtre de Saint-Sulpice, 

Rétablissement que M. Tronson qualifie dans ses lettres un bon 

mission ouvrier qui avait beaucoup travaillé pour le Ca-

Champiain. nada, fut envoyé, en 1697, par M. Dollier de 

Casson à Champiain, pour prendre la conduite 

(i)Registres (Je cette paroisse (1). 11 en fit construire-1'église 
de la paroisse L u 

fîain —'ca e n p i e i T e > c o m m e a u s s i i e s églises de Sorel, de 

mm™** Contrecœur et d'autres (2) ; et ne voyant rien de 

viuémœrie;6 plus utile pour la paroisse de Champiain, que 
m$iArchives d 'y rétablir la mission que les sœurs de la Con-
du séminaire , ,. , , r > - - i i o, 

devuiemarie; gregation y avaient eue autrefois, il feur fit COn-
fe///'? de M. . . , p . . 

desaint-Vai- strmre une maison a ses Irais , et obtint de la 
lier, du 20 
mai 1 7 0 3 . — sœur Le Moine deux sœurs pour cette mission. 
Lettre de M. x 

%6°fé?J'im Comme le pays était pauvre et qu'elles n'au-

Ti.LesKhassiel
 r a i e n t pu y subsister par le travail de leurs 

%aiuerS,du%i mains, il s'imposa toutes sortes de privations 

maisnw. ^ o u i i s o u t e n i r : portant le dépouillement jus­

qu'à engager nour elles tout ce au'il possédait en 
X <~> U X X X 

Lettre de Canada, et même à vendre ses livres, ses meu-

mars me — ^ e s e t s a pendule (3). « J'ai rendu compte au 

îmrineS,deiet- « r ° i i lui écrivait le ministre, des écoles que 

Raud'It, iiZ- « vous avez établies tant en Canada qu'à l'Àcadie, 
oembre 1 7 0 7 , . , . . p. 117. «pour 1 instruction de la jeunesse de ces coio-
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pues au temps des guerres des Iroquois, et en 

forma deux nouvelles, celle de Boucherville et 

celle de la prairie de la Madeleine, comme nous 

. allons le raconter. 

1702. M. Louis Geoffroy, prêtre de Saint-Sulpice, 

Rétablissement que M. Tronson qualifie dans ses lettres un bon 

mission ouvrier qui avait beaucoup travaillé pour le Ca-
de 

Champia'm. nada, fut envoyé, en 1697, par M. Dollier de 

Casson à Champlain, pour prendre la conduite 

(\)Registre* de cette paroisse (1). 11 en fit construire l'église 
de la paroisse 

phin —' cT e n p i e i ' r G i comme aussi les églises de Sorel, de 

mimbres dJu Contrecœur et d'autres (2) ; et no voyant rien de 

'valemaHe-,e plus utile pour la paroisse de Champlain, que 

$iArchive* d'y rétablir la mission que les sœurs de la Con-
du séminaire , . j p • - i 1 o, 
devuiemarie; gregation y avaient eue autrefois, il leur fit con-
lettre de M. . , „ . . 
desaint-Vai- struire une maison a ses Irais, et obtint de la 
lier, du 20 

mai 1 7 0 3 . — sœur Le Moine deux sœurs pour cette mission. 
Lettre de M. 

ïtfljy\m Comme le pays était pauvre et qu'elles n'au-

MXeschassfel
 r a i e n t pu J subsister par le travail de leurs 

vaàier.duti mains, il s'imposa toutes sortes de privations 

mms 1706. p Q u i > j e g s o u t e n i r : portant le dépouillement jus­

qu'à engager pour elles tout ce qu'il possédait en 

(3) Lettre de Canada, et même à vendre ses livres, ses meu-

mars me — ̂ es e t s a pendule (3). « J'ai rendu compte au 

iian'neldeiei-
 c< r ° i ? écrivait le ministre, des écoles que 

Raudot, Il no-
« vous avez établies tant en Canada qu'à l'Àcadie, 

oembre 1 7 0 7 , , , . . . 
p. 117. « pour 1 instruction de la jeunesse de ces cofo-
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« nies (*) ; et de la dépense que vous avez faite 

« pour l'église de Ghamplain, et pour la maison 

« que vous avez fait bâtir pour une congrégation 

« de filles. Sa Majesté m'a paru fort satisfaite de 

« votre zèle pour la religion et pour son service. 

(*) Par les écoles que M. Geoffroy avait établies à l'Acadie, 

il faut sans doute entendre celle des sœurs de la Congréga­

tion des filles de la Croix, commencée en 1 7 0 1 par la sœur 

Chauson. Cette sœur, qui partit de la Rochelle le 1 2 mai de 

cette année, et arriva à Port-Royal après plus de cinquante 

jours d'une traversée très-orageuse, fut bien surprise d'en 

trouver les habitants réduits a la dernière misère : leur 

ville ayant été prise, pillée et brûlée plusieurs fois par les 

Anglais. <•• Notre église, écrivait-elle, est dans une pauvreté 

« affreuse. Elle n'est couverte que de paille, les murs ne sont 

« faits que de colombage, les vitres ne sont que de papier; 

t il n'y a point de cloche, et on n'appelle le peuple a la sainte 

« messe qu'au son du tambour. A l'autel on est obligé de se 

« servir de chandelles; il n'y a ni gradin, ni chandelier, ni 

« crucifix, ni tableau, ni encensoir; il n'y a point de b u -

» rettes ni d'essuie-main. Il n'y a pas même une armoire pour 

« serrer deux ou trois chasubles de méchant camelot et deux 

« aubes presque usées. Mais ce qui est plus déplorable encore, 

« le très-saint Sacrement n'est conservé que dans une petite 

« boîte de bois, composée de quatre planches, attachées en -

ci semble avec quelques clous : voilà tout le tabernacle où 

« réside le DIEU du ciel et de la terre. Les Anglais enlevèrent 

« un tabernacle qui était propre, les vases sacrés et tout le 

« reste. Enfin tout y manque ; et assurément notre aimable 

« Sauveur ne fut pas plus pauvrement logé dans l'étable de dlpartimenta*-

« Bethléhem qu'il ne l'est ici. Nous avons bien de quoi y ["nffriéureffond 

' exercer les vertus chrétiennes, surtout la foi, l'espérance, Ursf'.H!,,es 

« la pauvreté et le dépouillement de toutes choses (!).» Enfin, deiasœurcimu-

dans l'espérance de procurer à l'église de Porl-Koyal les ob- tàbre\nm. 
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{i)Archives « J'écris à M. Raudot, intendant, de vous aider 
de la manne, 

dépêches ddé <l e n c e C I U ^ P 0 U V r a ? e t de m e f a i r e savoir la 

se^ttZm- « dépense que vous avez faite, afin de pouvoir 

{m-jettrci « vous procurer quelque grâce de Sa Majesté (1).» 

curédedham- M. Geoffroy était bien di gne en effet d'en re-
plain, du 30 
juin 1707. 

jets les plus nécessaires au culte divin, la sœur Chausonécri­

vit le 27 octobre 1701 une lettre circulaire à toutes les reli­

gieuses Ursulines, Carmélites et Visitandines, et fit un appel 

à leur charité. 

On comprend assez par ces détails quel devait être à Porl-

Koyal le dénûmenl de la sœur Chauson elle-même. Comme 

elle y était cependant d'une très-grande utilité pour l'éduca­

tion des filles, le gouverneur écrivait deux ans après au 

ministre : « Je crois qu'il est nécessaire de lui accorder quel-

« que petit secours, afin de l'aider à subsister et de faire un 

« élablissemenl, sans quoi elle sera obligée de repasser en 

(1) Archives « France (1).» M. de Saint-Vallier écrivit aussi de son côté, ajou-

cxtraiïïies'tet- , a n l 1 u ' ' l serait très-avantageux, pour rendre ce bien perma-
lZes în r\Ac-T.. nent, d'établir une communauté de maîtresses d'écoles à Porl-
die, 27 février ' 

1703. Royal, et d'accorder quelque secours pour sa subsistance (2). 

(k^'èvéquT'àe Ce projet demeura apparemment sans exécution, puisque M. de 

totcmb'red\im Saint-Vallier, quelques années plus tard, proposa aux sœurs 

de la Congrégation de former elles-mêmes cette communauté. 

La sœur Charly, leur supérieure, lui répondit que l'état des 

affaires publiques ne permettait pas de donner suite à ce des­

sein , car on était alors en guerre avec l'Angleterre. « Quand 

« je vous ai proposé une mission de vos sœurs pour l'Acadie, 

« lui répondit ce prélat, je n'ai pas prétendu que ce fûtpen-

(S) Archives « riant la guerre (3). » Mais ce pays ayant été cédé aux An-

'non;CTe'urî°dê glais par le traité d'Utrecht, M. de Saint-Vallier abandonna 

Vaitier *d "ta s o n P r o J e l > e t o " " 1 a u x sœurs de former un établissement de 

du" 2i'iaavrù l e u r i n s l i l u t à Louisbourg, dans l'Ile Royale, ce qu'ellesac-
1 7 1 0 - ceptèrent, comme il sera dit dans la suite. 



MARGUERITE LE MOÎNE , 3 e SUPÉRIEURE, 1703. 1 7 5 

cevoir quelqu'une pour subvenir à ses propres 

besoins. Il avait dépensé plus de 8,000 livres en 

bâtisses; mais il n'eut pas le temps de profiter 

de la bonne volonté du roi, étant mort cette 

même année 1707, à l'Hôtel-Dieu de Québec, 

où il s'était fait transporter. « Nous avons bien 

« regretté M. Geoffroy, écrivait le supérieur du r!efJhal 

« séminaire de Saint-Sulpice de Paris; et je crois SM.''dee laco-

« que ce cher défunt jouit maintenant de la ré- r°é'hdù\SZ,i 

« compense de ses travaux et de ses souffran- ^ Mémoire 

« ces (1). » On place à l'année 1702 le rétablis- JTs'sœwTlie 

. . - 1 / ^ , 1 i • /,-,> lu Congréga-

sement de la mission de Lnampiam (z). non. 

L'année suivante, M. Guibert de la Soudrays, " 0 â -

prêtre de Saint-Sulpice et curé de Boucherville, Établissement 

procura aussi à sa paroisse un semblable établis- mission 

sèment. Ce bon pasteur, après avoir eu la dou- B o L , ( * e w i i i e . 

leur de voir ses brebis dispersées, enlevées et 

cruellement égorgées par les Iroquois (3), ne ^ L ^ ^ 0

d

n

e 

voulut jamais se séparer du petit nombre de lie

a

th

s

eJl

dfmfs

e 

celles qui avaient échappé à ces horribles mas- fe'96

 8 

sacres, quoique d'ailleurs sa santé fût entière­

ment ruinée, et que ses parents lui fissent les 

plus vives instances pour son retour en France (4). , M Lettre de 

Malgré l'extrême pauvreté où était réduite la pa- ^™f™ùfl 

roisse de Boucherville, i l y établit, en 1703, une 

mission de la Congrégation, ayant obtenu delà 

sœur Le Moine deux de ses filles pour en avoir 
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la conduite. Deux ans après, M. Boucher, sei­

gneur de cette paroisse, jaloux de contribuer de 

sa part à un si utile établissement, donna aux 

sœurs, sous une modique redevance annuelle, 

un emplacement de 81 pieds sur 178, situé 

proche de l'église , et sur lequel était construite 

une petite chapelle en l'honneur de la très-sainte 

(i) Archives Vierge (1). Les commencements de la mission de 
de l'archevâ- u v 

été de Québec; Boucherville furent assez difficiles, tant à cause 
remarques 1 

t!oJesi màrl ^ e " a ™ s ère de cette paroisse, que du dénû-
1 , ° 3 ' ment où M. de la Soudrays se trouvait lui-même 

réduit. Car il paraît que ses parents, pour lui 

faire sentir le déplaisir que leur causait son refus 

de retourner au milieu d'eux, cessèrent de lui 

envoyer les secours qu'ils avaient coutume de lui 

{%)Letirede fournir (2). La mission des sœurs ne tarda pas 
M. Tronson, x ' 1 

i b i d- cependant à produire ses fruits, à mesure que le 

pays se rétablit, et que la population s'accrut. 

Les sœurs eurent la consolation de voir leurs écoles 

fréquentées par un très-grand nombre d'enfants, 

dont la docilité , la piété et l'application à tous 

leurs devoirs, les dédommagèrent abondamment 

de leurs peines et de leurs sacrifices. Elles ouvri-

rent môme un pensionnat à Boucherville ; et c'est 

là, aussi bien que dans les écoles externes, que 

toutes les mères de famille du pays ont été for­

mées jusqu'à ce jour. 
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Dans le même temps un autre prêtre de Saint- , vu. 
. . . Établissement 

Sulpice, cure de la Prairie de la Madeleine, pro- d e , a 

r r mission 

cura à cette paroisse un semblable établissement. d e 1j (f[ a

a i l ' i e 

Les RR. PP. Jésuites, qui en étaient seigneurs, 

ne pouvant y envoyer un des leurs à cause de 

leur petit nombre, les ecclésiastiques de Saint- (i)Archives 
du séminaire 

Sulpice la desservirent pendant longtemps, pour f^ille%>ari£' 

ne pas y laisser les fidèles sans secours (1). L'un ^e

f^B°fmont' 

de ces derniers, M. de Villermaula, qui en devint f é v r i e r 

curé en 1702 (2), en fit construire l'église (3) ; et $) Registre* 
de la paroisse 

pour procurer aux enfants le bienfait de l'instruc- de la Prairie 
1 r de la Itade-

tion chrétienne, il obtint de la sœur Le Moine l e i n e -
{%)Lettrede 

deux sœurs de la Congrégation. Charmés de con- ^ Geoffroy, 

tribuer à cette bonne œuvre, les RR. PP. Jésuites 

donnèrent, le 3 juillet 1705, un arpent de terre 

en superficie, proche de l'église paroissiale, à la 

charge pour les sœurs qui résideraient à la Prai­

rie de la Madeleine, de faire chacune tous les ans 

' une communion dans l'octave de S. Ignace, et 

une autre dans celle de S. François Xavier (4). {^Archives 

' de l'archevé-

Ici comme àBoucherville, les sœurs eurent beau- chéde Québec; 

' remarques 

coup de privations à endurer dans les commen- s

s^Jes mis~ 

céments. « Je ne néglige rien, écrivait quelques 

«• années plus tard M. de Saint-Vallier à la su- » 

« périeure de la Congrégation, pour engager 

« M. (Ulric), curé de la Madeleine, à faire tra­
ct vailler à la maison de vos sœurs de cette mis-ii. 12 
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« sion. Ma bourse est si épuisée que je me vois 

« sur le point d'abandonner tous mes ouvra-

(i) Archives « ses (1) ». Dieu bénit le zèle et le dévouement 
delà Congre'- ° x ' 
gation; lettre ^es sœurs missionnaires à la Prairie, et leur 
de M.de Saint- 7 

maalnmdui° établissement, qui subsiste encore aujourd'hui, 

a rendu les plus importants services à cette pa­

roisse. 

vin. M. de Villermaula n'eut pas cependant le 
[(établissement r 

d e l a temps de consolider cet établissement. Un iour 
mission 1 J 

de la chine. qU 'H traversait le fleuve Saint-Laurent, il tomba 

dans l'eau au milieu des glaces ; et les suites de 

cette chute l'ayant rendu sujet à de fréquents 

vertiges, on le nomma curé de la paroisse de la 

Chine, afin que, n'étant plus dans la nécessité de 

traverser le fleuve, il ne fût point exposé à quel-

" (a) Lettres que nouvel accident (2). La paroisse de la Chine, 

sier: lettre à autrefois si florissante par le commerce et par le 
M. de Viller- , r 

mauia, du 25 produit des terres, était restée dans un grand état 
aoril 1 7 0 4 . — r ° 

Mm<mtM'du ^ e s ^ u d e depuis l'année 1689, que les Iro-

— i'tire^à M q u ° i s e n avaient brûlé les maisons et emmené la 

faj'du'lnwîs plupart des habitants en captivité. Les terres y 

davniwoi. m £ m e r e s tées incultes pendant plusieurs 

années, et on mettait peu d'empressement à les 

faire valoir, dans la crainte de voir se renouveler 

les mêmes désastres. M. de Villermaula, devenu 

curé de la Chine, en fit construire le presbytère 
à ses frais ; et pour procurer aux petites filles des 
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habitants le bienfait de l'instruction, il contribua 

de ses largesses à y rétablir la mission des sœurs 

supprimée depuis la guerre (1). (i) Archives 
1 1 de la marine, 

Cependant cette paroisse ne recouvra pas son ï 7 1 2"°^f 07 

ancienne splendeur. Deux emplacements concé- Ziîume wr 

dés, le moulin des seigneurs, le presbytère, la ifi^neZkfet 

maison des sœurs et l'église bâtie par les libéra- h a l t a t l 0 n s ' 

lités de M. Remy, ce fut tout ce qui composa le 

village de la Chine depuis les ravages des Iro-

qaois (2) ; car le gros village que l'on voit aujour- {^Archives 

d'hui à 25 arpents au-dessus de l'église, s'est 'levuiemane. 

formé dans les derniers temps, à l'occasion du 

nouveau canal de la Chine. C'est pourquoi la 

population n'étant pas devenue assez considérable 

pour occuper les deux sœurs de cette mission, 

elles furent transférées plus tard au village de la 

Pointe-Claire, comme nous le dirons dans la suite. 

Tels furent les établissements de mission fondés 

ou rétablis dans les premières années de la supé­

riorité de la sœur Le Moine. 
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CHAPITRE III . 

ÉTAT DE M COMMUNAUTÉ DE VILLEMAR1E. 

j . La communauté de Villemarie, comme chef-
État 

du personnel Heu de l'institut, envoyait dans les diverses mis-
de la > «i 

congrégation. s i o n s i e s s œ u r s q U i devaient en avoir la conduite, 

et les remplaçait par d'autres selon les besoins. 

En 1701 , la Congrégation se composait de cin­

quante-quatre sœurs, dont quarante-six professes, 
(1) Archives quatre novices et quatre postulantes ( 1 ). Ces sœurs 

de la manne; ± _ A v ' 

des "Zmmu- P I > 0 f e s s e s n'étaient cependant pas toutes en état de 

'iobre\ht\°'' vaquer aux emplois de leur vocation. Dans tous 

leurs établissements elles étaient obligées, après 

avoir instruit leurs élèves, d'employer au travail 

manuel les instants libres qu'elles avaient pen­

dant le jour, et même une partie de la nuit. Un 

genre de vie si assujettissant avait bientôt épuisé 

leurs forces, et les mettait dans la nécessité de se 

retirer à l'infirmerie de la communauté de Ville-

marié, où il y en avait ordinairement de dix à 

douze entièrement incapables de rendre aucun 

(2) ibid. service (2) ; en sorte que sur quarante-six professes 

que la Congrégation comptait en 1701, il n'y en 

avait guère que les deux tiers qui pussent soutenir 

les emplois laborieux de l'instruction. Ce nombre 

fut même diminué l'année 1703, par suite d'une 
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violente épidémie ( 1 ) qu i , à la seule mission du (•) Lettres 
de M. Leschas-

Sault au Récollet, enleva cinquante sauvages dans
 sier- ^ttre « 

x ° M. de Bel-

Fespace de trois mois (2). Lasœur Le Moine en écri- m o n t < 4,4 

•r v ' mars 1704. 

vit au séminaire de Saint-Sulpice de Paris, pour L^coio'mbièfe, 

recommander aux prières de cette communauté f m " 

les sœurs que la Congrégation venait de perdre. dïlamÈlïm 

M. Leschassier, qui avait succédé à M. Tronson. i'LfiT^dul 

et qui fut le digne héritier de son affection sincère juiiLiTiM* 

pour l'institut de la sœur Bourgeoys, lui répondit 

au mois d'avril de l'année suivante : « Nous n'a- not. 

« vons pas manqué de prier pour vos chères sœurs, 

« et nous continuerons à le faire pour la conserva­

it tion de celles que DIEU a garanties de cette terp 

« rible maladie, dont le pays a été affligé. Je re-

« commande à vos prières, ajoutait-il, trois de 

« nos messieurs , morts dans le mois de février , 

« qui tous trois avaient édifié et servi très-utile-
, T , i i • Lettres 

« ment notre communauté, et dont le plus jeune de M. Leschas­
sier , avril 

« était âgé de 70 ans (3). » . i w . 

La communauté de Villemarie ne pourvoyait $.A l 

pas seulement au personnel de toutes ses mis- d u
 i a ° r e l 

sions, elle s'imposait encore un grand nombre de 

sacrifices pour les aider à subsister : contribuant 

de sa part à bâtir les maisons destinées aux écoles, 

et fournissant même une partie du nécessaire aux 

sœurs missionnaires dans les paroisses pauvres, 

où leur travail manuel ne suffisait pas pour les 

Congrégation. 
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entretenir. On a peine à comprendre comment 

cette communauté, qui ne retirait rien d'aucun 

de ses établissements, pouvait suffire à toutes ses 

charges, surtout après l'incendie qu'elle avait 

essuyé, et après les efforts qu'elle avait été con­

trainte de faire pour reconstruire la maison. « Ces 

« filles, qui entretiennent plus de quarante sœurs 

« dans le pays, écrivait en 1696 M. de Champi-

« gny, intendant du Canada, ont fait de grandes 

(\) Archives « dépenses pour se bâtir (1); » et cependant, en 
de la marine ; 

état des bien- 1791, elles avaient déià fourni pour le soutien de 
faits mie S.M. ' J r 

accorde,^m- i e u r s missions cinq à six mille livres. Il est vrai 
vembrc 1696. ^ 

que la Congrégation possédait quelques terres, 

mais leur produit ne donnait seulement pas le 

pain aux sœurs qui résidaient à Villemarie. Pour 

les faire valoir , elles étaient obligées de tenir à 

gages quinze domestiques, à chacun desquels 

elles donnaient par année de 40 à 50 écus ; et le 

produit de ces terres ne s'élevant qu'à sept ou 

huit cents minots de blé, elles étaient dans la né­

cessité, presque tous les ans, d'en acheter environ 

cinq cents minots pour suffire à leur subsis-

(2) État des tance (2). C'était par la bénédiction que DIEU don-
biensdes com­
munardes , nait au travail de leurs mains, qu'elles pouvaient 

soutenir tant d'établissements. Car la gratifica­

tion de 3000 livres qu'elles recevaient du roi, 

était employée en partie , et quelquefois en tota-
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lité, à l'entretien des petites sauvagesses. Enfin 

la rétribution qu'elles recevaient de leurs pen­

sionnaires, là où elles avaient des pensionnats, 

était si modique qu'elle suffisait à peine à l'entre­

tien des maîtresses : cette rétribution, à cause de 

la misère publique, ne consistant que dans une J]l ^InV-

certaine quantité de divers comestibles qu'on leur Ra,^!soc-

donnait tous les ans (1). ^ 1 7 ' M ' p " 

Il est même à remarquer que pour ces fonds , 
x M.Leschassier 

de terre que la communauté de Villemarie avait congrégation 

acquis dans l'île de Montréal, elle devait depuis ^ f ^ j ^ 

longtemps au séminaire une somme assez consi- 1" séminaire! 

dérable à titre d'indemnité. M. Leschassier, à 

qui la sœur Le Moine en avait demandé la remise, 

la lui eût accordée volontiers, si les juriscon­

sultes les plus versés dans la coutume de Paris, 

n'eussent répondu que le séminaire n'avait pas le 

droit de remettre de son chef ces sortes d'indem­

nités , et que la Congrégation pouvait être con­

trainte à les payer dans la suite. Pour donner 

toute sécurité aux sœurs, il résolut de faire auto- X> Lettres 
de M. Leschws-

riser cette remise par une déclaration expresse du sie>\j , l e t t > \ e 

L x de l euequede 

roi. Il agit dans ce dessein auprès de M. de Pont-

chartrain, ministre de la marine. Il le fit encore 'S^tw^ 
solliciter par M. Godets - Desmarets, évéque de u^kosste^à 

Chartres, très-puissant à la cour (2) ; et M. de Saint- saint-Esprit ', 
du mois d'a-

Vallier, alors à Paris, prit lui-même beaucoup de vi-u 1704. 
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part à cette négociation. Avant que M. Leschas-

sier en connût encore le résultat, il écrivait à la 

sœur Le Moine : « Vous pourrez apprendre par 

« M?r l'évêque de Québec (qui retourne dans son 

« diocèse) combien nous avons à cœur de vous 

« accorder, avec toute sûreté , ce que vous nous 

« avez demandé. Nous ne nous sommes pas con-

« tentés d'employer les sollicitations ordinaires; 

« nous avons tout mis en usage pour réussir dans 

« cette affaire. J'espère que vos prières y attire-

« ront bénédiction , et qu'enfin on nous accordera 

« ce que nous désirons pour le soulagement de 

« votre maison. Elle nous est très-chère , et il s'y 

« fait trop de bien pour la regarder d'un autre 

{i)Lett>-ede « œil (1). » Sur ces entrefaites, le roi rendit en 
M. Leschas- , ' A 

nier, ibid. effet un arrêt qui accorda cette grâce ; mais l'arrêt 

ayant été mis sur le vaisseau appelé la Seine, qui 

portait les autres dépèches de la cour , ce vais­

seau fut pris par les Anglais, alors en guerre avec 

du séminaire j a France, et l'arrêt fut perdu. Au rétablissement 
de Villema- ' r 

^Les^halsiel ^ e * a P a * x ' ^ - Leschassier sollicita la même fa-

mont,dedun
 v e u r q m fat accordée de nouveau, et insérée 

JUi(i) lois et
 a u x ^ r e s patentes du r o i , du mois de juillet 

mntieZna. * 7 1 ^ concernant la justice de l'île de Mont-
da, tome 1 , 1 , , , m i 

329. réal (3). 

i V i La prise de la Seine plongea tout le Canada 

du canada, dans \ e deuil, car ce vaisseau portait M. de Saint-
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Vallier et dix-huit ecclésiastiques qui furent tous i-es sœurs 

faits prisonniers de guerre, et détenus en Angle- Congrégation 
r ° fabriquent 

terre jusqu'à la conclusion de la paix ( 1 ) . Ce bâ- ( 1 e v ^ i m 

timent, et plusieurs autres navires qui eurent le 5 0 v e t i r ' 

même sort, se trouvant d'ailleurs chargés d'effets de M. uschas-
- - sier, 1705 , 

de première nécessité , que le Canada tirait alors "06.. 

de la France, surtout de toiles et d'étoffes, les 

Canadiens se trouvaient réduits à la plus déso­

lante misère , et à la veille de mourir de froid , 

faute de vêtements. « Je suis sensiblement tou- nc6. 

« ché, écrivait M. Leschassier à la sœur du SAINT-

« ESPRIT , de l'état où je sais qu'est la Nouvelle-

« France, et de la part que vous avez à la désola-

« tion générale de la colonie. Il n'est pas possible 

« que vous ne souffriez et peut-être beaucoup de 

« la prise des vaisseaux de l'an passé, et du retar-

« dément de ceux qui sont chargés de marchan­

te dises nécessaires au pays. Nous espérons pour-

« tant de la miséricorde de DIEU qu' i l n'abandon-

« nera pas cette colonie, qui n'a été établie que ^ u t j r e ^ 

« pour procurer sa gloire. Dans les nécessités les
 A

st^
:,luttii a 

« plus pressantes, c'est alors que nous devons saint^EspHt, 

« redoubler notre confiance en lui ( 2 ) . » I7OG. 1 5 M M 

Pour subvenir aux besoins urgents, M. Les­

chassier écrivit aux MM. du séminaire d'user de 

toute leur influence sur les citoyens, pour les e n ­

gager à fabriquer eux-mêmes du linge et des 
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étoffes, qu'on ne pouvait que difficilement se 

procurer de France, et qui d'ailleurs se vendaient 

M^ch'àltfel e n C a n a d a a u n P r i x excessif (1) ; et il s'empressa 

9 MjiÂaym6; de leur envoyer pour cette fabrication les outils 

wii'mid les plus nécessaires. Dans cette calamité publique, 

no7. les sœurs de la Congrégation, autant pour sub­

venir à leur propre nécessité que pour donner 

l'exemple au peuple, et former leurs élèves à 

cette sorte de travail, établirent des métiers dans 

leur maison, et se mirent à fabriquer de l'étamine 

noire pour leurs robes. Plusieurs particuliers imi­

tèrent en effet cet exemple ; et en peu de temps il 

y eut jusqu'à vingt-cinq métiers de toiles ou d'é-

(2) Archives toffes dans Villemarie (2). Ces étoffes, comme il 
de la marine; . , .. 

lettre de M. est aise de le penser, lurent d abord assez mal 
Bégon au mi­
nistre, du 12 confectionnées, à cause de l'inexpérience des per-
novemb. 1714. * 

sonnes qui les faisaient, et du manque de divers 

instruments qui leur auraient été nécessaires. Il 

faut cependant remarquer à la louange des sœurs 

de la Congrégation, que, par leur industrie et leur 

adresse, elles fabriquaient leur étamine avec 

tant de perfection., qu'elle ne laissait rien à dé­

sirer. C'est le témoignage que leur rendait l'in­

tendant du Canada écrivant au ministre de la 

marine : « A Montréal, lui disait-il, les sœurs de 

« la Congrégation m'ont fait voir de l'étoffe 

« qu'elles ont faite pour leur habillement, qui est 
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« aussi belle que celle qui se fait en France ( 1 ) . » (1) iwa. 

L'introduction de ces manufactures, quelque v -
x 1 Résignat ion 

utile qu' elle fût dans ces circonstances, ne pouvait ] £ " ^ " * g 

remédier qu'à une bien petite partie des misères congrégation 

dont la colonie était affligée. Depuis longtemps cctfeTalamité. 

elle ne s'était vue dans une si triste situation ; et 

ne recevant plus aucun secours de France, épuisée . 

elle-même par les guerres qu'elle avait à soute­

nir en Europe , la colonie était menacée des der­

niers malheurs. Les sœurs de la Congrégation, qui 

jusque alors n'avaient subsisté que du fruit de 

leur travail, étaient aussi plus exposées que per­

sonne à éprouver les rigueurs de cette calamité 

publique. Mais, en dignes filles de leur sainte fon­

datrice, elles surent trouver dans ces privations 

mêmes de nouveaux moyens de sanctification, 

par la soumission d'esprit et de cœur avec laquelle 

elles les acceptèrent. « C'est un grand sujet d'é-

« dification pour moi, répondait M. Leschassierà 

« leur supérieure , de recevoir de vos lettres, et 

« d'y voir les marques de la patience que DIEU 

« vous donne et à votre communauté, pour sup-

« porter les peines qui sont inséparables de vos 

« emplois, dans un pays exposé depuis plusieurs 

« années à quantité de disgrâces. Continuez, ma 

« chère mère, à encourager vos saintes filles et à 

« leur inspirer l'amour de la croix. C'est ce bois 
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« salutaire qui est la source de tous nos biens, et 

« rien n'attire plus de grâces sur les âmes , que 

« la participation à la croix de NOTRE-SEIGNEUR et 

«l 'amour de ses souffrances. J'exhorterai M. de 

« Belmont à vous procurer toute la consolation 

« qu'il pourra dans la situation présente des affai-

iaY\œurredl « res. Je vous demande part à vos prières et à 

dusjûfni?oï'. « celles de toute votre communauté (1). « 

„ , Y 1- M. de Belmont, dont parle ici M. Leschassier, 
Témoignages 1 ' 

rendus6 a v a ^ s u c c é d é à M. Dollier de Casson dans la supé-
a U d e S ? a K riorité du séminaire de Villemarie. Ce dernier, 

Congrégation, j ' a n n ^ e q U j précéda celle de sa mort, donna aux 
les services , , „ , -, 

qu'eues sœurs de la Congrégation une dernière marque 
rendent , . , „ . . , , 

à la colonie, de r estime qu il faisait de leurs utiles travaux 

pour la jeunesse, en leur accordant, de concert 

avec les marguilliers, le privilège d'avoir gratui­

tement leur sépulture à l'église paroissiale, dans 

la chapelle dite de FEnfant-Jésus : « La paroisse, 

« lit-on dans l'acte de ce privilège , voulant avoir 

« cette reconnaissance pour leurs bons et pieux 

« exemples, et pour les services qu'elles lui ren-

(î)neqistres « dent par l'instruction des filles (2). » Ce témoi-
des délibéra.- . . 

lions dejap- gnage doit être regardé comme 1 expression sm-

lemm-ie, i 7 c £ r e de l'estime publique que les sœurs s'étaient 
janvier 1700. * ^ 1 

acquise à Villemarie et partout où elles étaient 

répandues. 
Il n 'y a en effet qu 'une seule voix parmi les 
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écrivains de ce temps pour rendre hommage aux 

importants services qu'en recevait la colonie. 

« Les filles de la Congrégation, dit le Père Le 

« Clercq, récollet, produisent de grands fruits à 

« Montréal; elles tiennent les écoles pour les ex-

« ternes, entretiennent des pensionnaires, élèvent 

« les jeunes filles non-seulement à la piété , mais 

« encore aux petits ouvrages de leur sexe, et for-

« ment des maîtresses d'école pour les villages du 

« Canada (1). » M. de Champigny, écrivant au (i) Premier 
établissement 

ministre, lui disait : « Elles ont dans leurs écoles d e l a foi> », 
' p. 59-60. 

« un grand nombre de petites filles, elles leur 

« apprennent à travailler en couture, à tricoter, 

« à faire toutes sortes d'ouvrages , et les élèvent 

« bien (2). » M. deJRamezay, gouverneur de Mont- (2) Archives 

réal, lui écrivait de son côté : « Les sœurs de la état des bien­
faits que S. M. 

« Congrégation sont très-utiles pour l'instruction accorde,25 »o-
0 0 * vembre\m. 

« des filles (3). » Enfin ce n'étaient pas seulement (3) iwa., 
, . , , . . , , , . lettredeM.de 
les magistrats, les religieux, les ecclésiastiques, Ramezay, du 

i 2 novembre 

les personnes de piété, qui professaient cette es-

time ; les hommes les plus engagés dans le monde 

ne pouvaient s'empêcher de la partager eux-mê­

mes, dès qu'ils avaient fait quelque séjour dans le 

pays. Un militaire fort connu par VHistoire de 

l'Amérique septentrionale, qu'il donna aupublic, 

M. Bacqueville de la Pofherie, leur offrait vers 

l'année 1702 ou 1703 ce juste tribut d'hom-

http://lettredeM.de
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o nous eussions pour l'éducation des garçons un 

« établissement pareil à celui de ces filles, et Sa 

« Majesté ne pourrait faire une dépense plus utile 

« à la colonie. Nous pouvons juger par le grand 

« fruit que font les sœurs de la Congrégation à l e $ e d ^ o h , 

« l'égard des filles, de celui que produiraient des ^"TÎ- "ail 
», i , , n . du iO novem-

« maîtres d'école par rapport aux garçons. » bre mi. 

Mais l'estime que MM. Raudot faisaient de la 

Congrégation, et le désir qu'ils avaient d'en mul­

tiplier les établissements, donnèrent lieu à une 

violente tempête contre cet institut, à l'occasion 

que nous allons raconter dans le chapitre suivant. 

Elle éclata au commencement de la supériorité 

de la sœur Charly, q u i , en 1 7 0 8 , remplaça la 

sœur Le Moine. 
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« nous eussions pour l'éducation des garçons un 

« établissement pareil à celui de ces filles, et Sa 

« Majesté ne pourrait faire une dépense plus utile 

« à la colonie. Nous pouvons juger par le grand 

« fruit que font les sœurs de la Congrégation à l e $ e d ^ ^ ; 

«l'égard des filles, de celui que produiraient des f'"1'^! "f^ 

« maîtres d'école par rapport aux garçons. » bre nm. 

Mais l'estime que MM. Raudot faisaient de la 

Congrégation, et le désir qu'ils avaient d'en mul­

tiplier les établissements, donnèrent lieu à une 

violente tempête contre cet institut, à l'occasion 

que nous allons raconter dans le chapitre suivant. 

Elle éclata au commencement de la supériorité 

de la sœur Charly, qui, en 1708, remplaça la 

sœur Le Moine. 
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LA SŒUR CATHERINE CHARLY, 

D I T E DU S A I N T - S A C R E M E N T , 

Q U A T R I È M E S U P É R I E U R E D E L A C O N G R É G A T I O N , -

1708 . 

.1-, Après que la sœur du Saint-Esprit eut gouverné 

de la sœur l'institut pendant dix années consécutives, elle se 
Catherine x 7 

Charly. démit de sa charge, et on élut pour lui succéder 

la sœur Catherine Charly, qui fut ainsi la qua­

trième supérieure de la Congrégation. DIEU l'avait 

fait naître d'une des plus saintes familles qui se 

fussent dévouées à l 'œuvre du Canada. Son père, 

André Charly, recommandable par sâ religion et 

par sa parfaite intégrité, était venu de la paroissede 

Saint-Gervais à Paris ; et cette circonstance doit 

faire présumer qu'il avait été déterminé à passer 

dans la Nouvelle-France par les conseils de M. le 

baron de Renty, l'un des premiers associés de 

Montréal, qui exerçait son zèle apostolique princi­

palement sur cette paroisse de la capitale. Le plus 

bel éloge que nous puissions faire de sa mère, 

Marie Du Mesnil, c'est de dire que M. Le Royer de 

La Dauversière l'avait jugée très-propre à porter 

l'esprit chrétien à Villemarie. Car ce fut lui qui 

. l'engagea à prendre ce pa r t i , et qu i , dans ce des­

sein, la remit en 1653 à M. deMaisonneuve, à La 
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Flèche (1 ) , lorsque celui-ci se disposait à l'embar- (*) Registre 
de la paroisse 

quement. Marie Du Mesml eut F avantage de faire d e . Wema-

^ u ne; mariages, 

la traversée avec la sœur Bourgeoys, et de con- 1 6 5 4 -

naître dès lors cette sainte fille (2). L'année sui- (2) vie de 

vante, M. de Maisonneuve ayant jugé à propos de y|w't.^°,"p" 

permettre aux colons de contracter des maria­

ges (3), elle épousa André Charly. Ces vertueux ^ (3) Histoire 

époux eurent plusieurs enfants, entre autres deux par M.Doi-
r r lier de Cas-

tilleS, qui se consacrèrent à DIEU dans l'institut 1 6 5 3 

naissant de la Congrégation. 
La plus ieune naquit à Villemarie le 3 mai u. 

r d Catherine 

1666, lorsque son père exerçait la charge de mar- Chariy entre 
a 13, 

guillier de la paroisse, et reçut le nom de Cathe- eiîe In^st é?ue' 

rine, que lui imposa Catherine Legardeur, sa s " P é n e u r e -

marraine, femme de M. Charles D'Ailleboust des M Registre 
de la paroisse 

Musseaux (4). Catherine fut confiée à la sœur devuiemarie, 
K ' baptêmes, S 

Bourgeoys, à qui elle se donna dès l'âge de treize m m 1 6 6 6 , 

ans pour la servir dans son institut (5). Dans le (s) ibid.,.»?-
r v pullures, 26 

recensement de 1681 , elle est en effet comptée au J a n v i e r i m -

nombre des sœurs de la Congrégation, étant alors 

âgée de quinze ans (6). Ses vertus et ses qualités {s) Archives 
1 1 de la marine, 

avantageuses la firent élever de bonne heure aux ?eff2f*?/"' 
0 de 1681, Mont-

premiers emplois de la communauté, malgré sa r é a L 

jeunesse, car en 1693 elle fut nommée assistante 

de la sœur Marie Barbier (7) ; et elle était la plus (?) viedeia 
v ' 7 1 sœur Bour-

jeune des quatre officières qui écrivirent à M. Tron- 9e°v^ 1 8 * 8 . son au sujet des règles que M. de Saint-Vallier n. 13 
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C H A P I T R E IV. 

TROUBLES EXCITÉS DANS LA CONGREGATION AU SUJET DES VOEUX 

QBE M. DE SAINT-VALLIER Y AVAIT PRESCRITS. 

La sœur Charly fut à peine placée à la tête de 

la Congrégation, qu'il s'éleva une violente tem­

pête contre cet institut, à l'occasion des vœux 

simples que M. de Saint-Vallier avait prescrits 

en 1698. On peut se rappeler qu'avant de leur 

donner ses règles, ce prélat avait fait diverses ten­

tatives pour engager les sœurs, soit à embrasser 

l'institut des Ursulines, soit à vivre en clôture ; et 

que plusieurs fois il leur avait donné à entendre 

que tôt ou tard elles seraient obligées de se cloî­

trer. Dès que M. de Vaudreuil, gouverneur géné­

ral, et MM. Raudot, intendants du Canada, en 

remplacement de MM. de Callière et de Champi-

gny, eurent pris connaissance des procédés dont 

M. de Saint-Vallier avait usé dans l'afiaire des 

règles, ils jugèrent qu'il n'avait pas assez déféré 

aux désirs des sœurs, et craignirent qu'il n'entre­

prit de leur imposer la clôture. Ils cherchèrent 

donc l'occasion d'obtenir du roi une déclaration 

expresse qui la leur défendît pour toujours : étant 

convaincus que dès l'instant où elles vivraient en 
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C H A P I T R E IV. 

TROUBLES EXCITÉS DANS LA CONGREGATION AU SUJET DES VOEUX 

QBE M. DE SAINT-VALLIER Y AVAIT PRESCRITS. 

La sœur Charly fut à peine placée à la tète de i. 

la Congrégation, qu'il s'éleva une violente tem- l a

d ^ M d e 

pète contre cet institut, à l'occasion des vœux d

e
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t \ a " u
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d o t
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simples que M. de Saint- Vallier avait prescrits Iedéfend™ 

en 1698. On peut se rappeler qu'avant de leur a u x s œ u r s , 

donner ses règles, ce prélat avait fait diverses ten­

tatives pour engager les sœurs, soit à embrasser 

l'institut des Ursulines, soit à vivre en clôture ; et 

que plusieurs fois il leur avait donné à entendre 

que tôt ou tard elles seraient obligées de se cloî­

trer. Dès que M. de Vaudreuil, gouverneur géné­

ral, et MM. Raudot, intendants du Canada, en 

remplacement de MM. de Callière et de Champi-

gny, eurent pris connaissance des procédés dont 

M. de Saint-Vallier avait usé dans l'affaire des 

règles, ils jugèrent qu'il n'avait pas assez déféré 

aux désirs des sœurs, et craignirent qu'il n'entre­

prit de leur imposer la clôture. Ils cherchèrent 

donc l'occasion d'obtenir du roi une déclaration 

expresse qui la leur défendît pour toujours : étant 

convaincus que dès l'instant où elles vivraient en 
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clôture, elles cesseraient d'être utiles à la colonie. 

L'occasion qu'ils cherchaient ne tarda pas à 

s'offrir. 

M. Charon, fondateur de l'hôpital général à 

Villemarie, et instituteur d'une communauté 

d'hospitaliers pour le service des pauvres, touché 

de l'ignorance où vivaient les j eunes garçons dans 

la plupart des villages, conçut le dessein de for­

mer pour eux des maîtres d'école. Plusieurs prê­

tres du séminaire qui avaient déjà des sœurs de 

la Congrégation dans leurs paroisses, résolurent 

de s'imposer des sacrifices pour y établir aussi des 

frères ; et MM. Raudot, en vue de réaliser ce projet, 

demandèrent au ministre de la marine une pen­

sion de deux mille livres, en faveur de l'hôpital 

(i)Archive* général, où ces maîtres devaient être formés (1). 
de la marine; 

lettre de M. Le ministre, M. de Pontchartrain, qui n'avait vu 
Raudot père, 1 x 

timbre \wî q u ' a ^ e c déplaisir M. de Saint-Vallier établir une 

nouvelle communauté de religieuses hospitaliè­

res à Québec, et une autre d'Ursulines aux Trois-

Rivières, sans dotation suffisante pour les faire 

subsister, écrivit à M. de Vaudreuil et à MM. Rau­

dot pour savoir si ces frères faisaient des vœux. 

Il ajoutait qu'il ne souffrirait pas qu'ils formassent 

entre eux une communauté religieuse : ces com­

munautés non dotées, dans un pays nouveau, de­

venant une nouvelle charge pour le roi, comme 
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protecteur-né de ces sortes d'établissements. Ils 

répondirent au ministre que les hospitaliers étaient 

établis à l'instar des sœurs de la Congrégation, et 

ne faisaient que des vœux simples ; et en même 

temps, pour empêcher qu'on imposât la clôture 

aux sœurs , ils demandèrent au ministre de leur 

défendre de l'embrasser jamais (1). Le ministre 

entra pleinement dans leurs vues ; répondant à 

MM. Raudot, il leur disait: « Mais surtout, Sa 

« Majesté vous défend expressément de souffrir 

« que ces filles soient cloitrées; parce qu'il est 

« certain qu'au lieu d'être utiles à la colonie, 

« elles lui seraient à charge (2). » 

Cependant, M. Charon, pour tâcher de détour­

ner l'orage qui menaçait sa communauté j prit le 

parti de passer en France et d'aller trouver le mi­

nistre à Versailles. Ayant répété à M. dePontchar-

train que les hospitaliers de Villemarie étaient 

établis à l'instar des sœurs de la Congrégation, les­

quelles faisaient des vœux simples sans être pro­

prement religieuses, le ministre persista dans son 

dire ; il défendit de nouveau aux frères de faire 

aucune espèce de vœux, et écrivit le même jour à 

MM. Raudot une seconde lettre pour qu'ils défen­

dissent aussi les vœux aux sœurs de la Congréga­

tion. « Sa Majesté ne souffrira jamais, leur disâit-

« il, que ces filles soient cloîtrées, ni qu'elles fas-

(I) Archives 
de la marine; 
lettre de MM. 
de Vaudreuil 
et Raudot, du 
15 novembre 
1707. 

(2) Ibid. ; 
lettre de M. de 
Pontchartrain 
à MM.Raudot, 
duGjuinnOS. 

II. 
A l'occasion 

des frères 
hospitaliers, 

on défend 
aux sœurs 

de faire 
des vœux. 
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« sent des vœux ; et si elles en font, elle veut ab-

( i ) iwd. vo- « solument que vous le défendiez (1) (*). » Des 
lume intitule': 

Lettres origi- o r a r e s si précis devaient être exécutés sans délai-
nales de M. de r i 

l%CM.rïau- e t M M - Raudot, qui n'avaient pas pensé apparem-

6;im ei708 r f" ment qu'on défendrait aussi aux sœurs de faire 

des vœux, se virent contraints de rendre une ordon-

(2) Archives nance pour les leur interdire (2). Néanmoins ils 
de la Congre- x 

gation;ordon- espérèrent que M. de Pontchartrain, par suite des 

décemb 170" observations qu'on lui ferait, se relâcherait sur 

cette défense, quelque expresse qu'elle fût; et 

qu'à la fin on obtiendrait des lettres patentes du 

roi qui permettraient aux sœurs de faire des vœux 

simples, et leur interdiraient pour toujours la 

clôture. Ce dernier point était l'unique objet 

qu'ils avaient eu en vue en provoquant la réponse 

du ministre. Aussi, comme pour ménager de loin 

cet accommodement, eurent-ils soin, dans les 

nouvelles lettres qu'ils lui écrivirent, d'insister 

beaucoup sur la nécessité de leur défendre d'être 

(*) M. de La Tour, dans ses Mémoires sur la Vie de M. de 
Laval, a rappelé la défense faite aux sœurs ; mais n'en ayant 
parlé que d'après les bruits publics, sans consulter les archives 
de la marine, ni celles de la Congrégation, il ne s'est pas tou­
jours exprimé sur cette affaire avec toute l'exactitude désira­
ble. Il semble même attribuer la cause de cette défense à la 

(i) Mémoires malveillance de quelque particulier hostile à la Congrégation : 
sur la Vie de « En 1709, dit-il, je ne sais sur quel mauvais mémoire le mi-
M. lie Laval, , 
livre vm, p. us. « nistre d'Etat fit défendre aux sœurs de faire des vœux (1). » 
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jamais cloîtrées. De plus, M. Raudot père, en en­

voyant à la supérieure de la Congrégation l'or­

donnance qu'il avait été contraint de rendre pour 

interdire les vœux, lui conseilla d'adresser un 

placet à M. de Pontchartrain sur ce sujet, en offrant 

de le faire parvenir lui-même au ministre (1). 

L'ordonnance rendue à Québec le 14 décembre 

1708 fut signifiée à la sœur Charly le 18 janvier 

suivant. Les sœurs la reçurent avec une entière 

soumission aux ordres du roi , mais non sans 

une mortification très-sensible ; obligées par les 

règles de M. de Saint-Vallier, leurévèque, à faire 

des vœux simples, et accoutumées depuis dix 

ans à ces engagements, il était naturel qu'elles 

éprouvassent un singulier déplaisir de la défense 

qu'on leur faisait au nom du roi de se lier désor 

mais de la sorte. Cette défense était d'autant 

plus propre à jeter l'alarme parmi elles, que 

l'évèque de Québec, à qui il appartenait d'agir 

auprès de la cour, ou de leur donner conseil sur 

la conduite qu'elles auraient à tenir, était alors 

absent du pays, et même encore détenu dans 

les prisons d'Angleterre. D'ailleurs, lorsque l 'or ­

donnance leur fut signifiée, elles se préparaient 

à la cérémonie de la profession de la sœur 

Ervieux, qui devait avoir lieu le o février , et 

dont tous les parents avaient été déjà prévenus 

(1)Archives 
de la Congré­
gation ; lettre 
de M. Raudot, 
du 4 janvier 
1709.— Lettre 
de la sœur 
Charly à M. 
Raudot, du 21 
janvier 1709. 

1709. 

III. 
Embarras 
des sœurs 

après 
la défense 

de faire 
des vœux. 
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(\)Ârchiws et invités ( 1 ) . Enfin, une autre circonstance oui 
de la Congre- y 1 1 1 

rff'to'
 llœur augmenta ^ e u r embarras, ce fut que le lende-

GtawHietM'
 m a i n d e l a signification de l'ordonnance, elles 

reçurent une lettre de M. Glandelet, par laquelle 

il leur marquait que l'ordonnance ne devait pas 

les empêcher de recevoir les novices à la pro­

fession , pourvu que la cérémonie et les vœux se 

fissent en secret. M. Glandelet engageait cepen­

dant les sœurs à montrer sa lettre à M. de Bel-

(2) ibid. mont (2), qui exerçait à Villemarie les fonctions 

de supérieur de la Congrégation et celles de 

grand-vicaire (*). 

(*) Les soins que M. Glandelet, grand-vicaire du diocèse et 
doyen du chapitre de Québec, a donnés aux sœurs de la Con­

grégation ; la part qu'il a prise aux diverses épreuves de cet 

institut ; la confiance que les soeurs lui ont témoignée, et celle 

dont il a été honoré par MM. de Laval et de Saint-Vallier : tous 

ces motifs nous obligent, quoiqu'à regret, de faire ici une ob­
servation sur un écrivain moderne, l'auteur de V'Histoire du 

Canada, publiée h Québec en 184o, qui semble avoir traité 

(D Histoire
 a v e c t r o P P e u ^ e ménagement la mémoire d'un homme si 

du Canada, de- justement recommandable. Il affirme que M. Glandelet et il. 
puis sa dècou- ^ 

verte jusqu'à de Villermaula furent les proséh tes del'hérésie du jansénisme 
nos jours, par A , . » . . 
M. F. x. Car- en Canada, et eurent le malheur de penser comme Vauteur des 
neau, tom. I , r ., . . , , . , 
p . 36a. Lettres 'provinciales (\). 

^ • " • • - • ^ ^ Quand il s'agit d'un fait déjà ancien, on ne peut l'établir 

<Jb que sur des témoignages contemporains dignes de foi, prin-

''•'"'"~" 'v.% . cipalement si ce fait est de nature a blesser la réputation et 

*f* N Npême à flétrir le caractère d'un homme avantageusement 

t 

^ ôonnu jusque alors. Car c'est un principe inviolable d'équité 

g \ "} r aturelle , que personne ne doit être présumé méchant sans 
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Celui-ci ne jugea pas à propos d'user de ce 

les officiers du roi. Il conseilla à la sœur Charly 

d'écrire directement à M. l'intendant, pour lui 

IV. 
Par le conseil 

moyen, craignant avec raison qu'il n'offensât d e B e i m o n t 

la sœur 
Charly 

consulte 
M. Raudot. 

preuve, surtout lorsqu'il s'agit d'un homme qui n'est plus, et 

ne peut par conséquent répondre aux inculpations dirigées 

contre sa personne. 11 est donc de la justice de produire la 

preuve qui établirait que M. Glandelet a eu le malheur de pen­

ser comme l'auteur des Lettres provinciales ; et nous prions 

l'auteur de Y Histoire du Canada de vouloir bien prendre la 

peine d'indiquer la source où il a fait cette découverte. 

Si c'est dans les Mémoires sur la Vie de M. de Laval, comme 

le montre assez clairement tout ce que l'auteur de l'Histoire 

du Canada dit sur l'article du jansénisme ; au lieu de mutiler 

le texte de M. de La Tour , et de le commenter avec la liberté 

qu'il se donne en chargeant comme il fait M. Glandelet, il 

aurait dû, ce nous semble, reproduire dans son entier le pas­

sage des Mémoires. Nous suppléerons ici à cette lacune, pour 

effacer les impressions défavorables que la lecture de l'Histoire 

du Canada aurait pu laisser dans quelques esprits, sur l'ortho­

doxie de M. Glandelet. M. de La Tour étant venu en Canada 

plusieurs années après la mort de cet ecclésiastique, et trou­

vant le clergé de Québec divisé par des brouilleries domesti­

ques, recueillit bien des particularités qu'il entendit raconter 

dans son court séjour à Québec, et spécialement l'imputation 

de jansénisme faite à M. Glandelet par quelques esprits aigris 

et trop prévenus. Après avoir rapporté cette inculpation dans 

ses Mémoires, il ajoute : « Je crois cependant qu'on soupçon-

« naitmal à propos M. Glandelet. Tout ce qu'il y a de vrai, c'est 

« que quelques démêlés personnels avec les jésuites, sur la 

« direction d'une religieuse ursuline, le rendirent insensi-

« blement leur ennemi et le protecteur de leurs adversaires 

« (sans doute au sujet des cérémonies de la Chine). Mais j 'a i 

« vu dans un grand nombre d'écrits de toute espèce qu'il a 
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(i) Archives
 e x P o s e r s o n embarras, et savoir de lui là conduite 

%tion°let'tî'e qu'elle devait tenir (1); afin que, si sa réponse 

chJt^ TM. était favorable, on pût s'en servir au besoin 

%Cn{io. \îo9. comme d'une justification auprès de la cour. La 

« laissés, un sincère attachement a l'Église et au Pape, beau-

ce coup d'estime et de respect pour la société (de Jésus), une 

« extrême vivacité à se défendre du soupçon de jansénis-

(i) Mémoires « me... (1). » Comment se fait-il donc que ce même M. Glan-

M*deiJvai!v. delet, ainsi que le prétend l'historien du Canada, ait eu le mal-
5<1, heur de penser comme l'auteur des Lettres provinciales, après 

que M. de la Tour, qui a eu entre les mains tous ses écrits, y a 

trouvé au contraire tant de marques de son sincère attache­

ment à la foi ? Car, lorsqu'un individu est incriminé en matière 

de croyance , la raison aussi bien que la justice veulent qu'on 

en croie son propre témoignage, sans quoi il dépendrait de tout 

esprit malveillant et brouillon de rendre hérétiques ou suspects 

dans la foi les hommes les plus orthodoxes. 

Certainement, si M. de la Tour n'eût pas rapporté dans ses 

Mémoires cette accusation calomnieuse, personne, danscesder-

niers temps, ne se fût avisé de mettre M. Glandelet parmi les 

disciples de Jansénius. Cette inculpation de non-valeur n'al­

téra point en effet l'orthodoxie de ce digne ecclésiastique 

dans l'opinion des hommes sages de son temps, les plus dé­

voués à la cause de l'Église. M. d'Esgli, évoque de Dorylée et 

ensuite de Québec, qui avait bien connu M. Glandelet, lui a 

rendu les témoignages les plus honorables. M. Gravé, ecclésias­

tique démérite, avantageusement connu dans tout le Canada, 

écrivait à M. Montgolfier le 23 septembre 1779 : « M. Glandelet 

« était un homme d'une grande simplicité, mais d'une grande 

« vertu, dont la mémoire est en bénédiction auprès de tous ceux 

du] séminaire « 9«* ont été à même de connaître son mérite (2). » Pour tout 

pkeTrfe'dTlâ d i r e e n m o t > l'imputation que quelques-uns lui firent de jan­

te!"™ BadeieM s é n ' s m e ' v i n t d e s e s démêlés personnels avec les jésuites ; et, 

Grave. dans l'opinion de quelques esprits ombrageux et exagérés, il 
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supérieure prit en effet ce parti, et écrivit à 

M. Raudot père la lettre suivante, le 21 jan­

vier 1709. 

« Nous avons reçu, avec tout le respect et 

« toute la soumission que nous devons, l'ordon-

« nance qu'il vous a plu nous envoyer de ne 

« point faire de vœux ; et nous sommes dans la 

« résolution d'obéir, comme notre devoir nous 

« y oblige. 

« Nous ne saurions assez vous témoigner notre 

« reconnaissance pour toutes les bontés que 

« vous marquez en cette occasion à notre com-

« munauté, nous offrant de présenter vous-

« même à M g r le comte de Pontchartrain le 

« plaeet que vous nous conseillez de faire dres-

n'en fallait pas davantage pour être soupçonné de cette hé ré - viegÔula 

sie, comme on l 'a vu déjà au sujet de M . de Queylus (1). geoys, t. i, p. 

M. de Vi l lermaula , qui avait quitté le Canada depuis treize 

ans lorsque M. de L a Tour y arriva, eut aussi des démêlés avec 

ces pères. Ayant fait bâtir l 'église de la Prair ie de la Madeleine, 

dont il était cu ré , et ayant fourni une somme plus forte que 

celle qu'ils donnèrent eux-mêmes pour cette construction, i l 

s'ensuivit q u e , d'après les ordonnances du r o i , le patronage 

de l'église était dévolu à l ' évéque de Q u é b e c , au nom duquel 

l'église avait été bâtie (2). I l eut encore des démêlés avec les j 2 ) Lettre de 

jésuites au sujet des cérémonies chinoises. Mais il sera parlé ^ j / ^ / ' ^ ^ . ' . ' 

plus en détail de M. de Vi l le rmaula dans Vhistoire de la colonie mania, noo. 

de Villemarie ; et là on verra ce qu'i l faut penser de l ' inculpa­

tion qu'on lui a faite aussi à l u i -même d'avoir répandu le 

jansénisme en Canada. 
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« ser. Je prends la liberté de vous dire que 

« bien des gens prennent part et s'intéressent en 

« cette affaire, parce que ce changement, qui 

« durera au moins deux ans (en attendant qu'on 

« ait reçu une réponse de la cour), ébranle la 

« vocation de nos novices et de nos prétendantes, 

« et fait craindre aux parents que notre institut 

« ne soit pas un établissement solide pour leurs 

« filles, ce qui était estimé un grand soulagement 

« pour les familles. 

« Cependant, comme il n'est pas possible de 

« surseoir à l'exécution de l'ordonnance, vous 

« nous feriez plaisir, Monsieur, de nous faire sa-
(1) Archives 

de la congre- « v0{v j e quelle manière nous pouvons et devons 
gation; lettre *• 1 

Charly à'T (< engager, à l'avenir, nos novices à la commu-
Huudot,du21 ii /i\ 

janvier im. « nauté(l) . » 
v. La réponse de M. Raudot fut aussi favorable 

Sur la réponse 

M Raudot * ï u ' 0 1 1 pouvait le désirer dans ces circonstances. 

dK nonces <(
 ^ r e Ç u ' m a très-chère sœur, la lettre que 

des professes. «
 v o u s m'avez fait l'honneur de m'écrire , répon­

se dait-il à la supérieure ; ce vous sera un mérite 

« auprès de M. le comte de Pontchartrain, qui 

« d'ailleurs vous honore de sa protection, lors-

« que je lui ferai savoir la soumission respec-

« tueuse avec laquelle vous avez obéi aux ordres 

« de Sa Majesté ; et c'est le moyen de vous con-

« server toujours dans ses bonnes grâces, puis-
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« que par là je lui ferai connaître quel est l'esprit 

« de votre communauté. 

« Je ne doute pas que, lorsqu'il aura lu votre 

« mémoire, il ne vous remette dans la posses-

« sion où vous êtes de faire des vœux ; puisque 

« de là, comme vous me le dites fort bien, 

« dépend présentement, en quelque façon, la 

« stabilité de votre communauté, et, par rap-

« port aux familles, la sûreté des personnes qui 

« s'y consacrent. Ainsi, il ne faut point que cela 

« effraie celles qui voudraient bien s'y donner ; 

« et vous pouvez continuer à les prendre, comme 

« vous avez fait jusqu'à présent. Dans tout cela, 

« il n'y aura que leur noviciat qui sera plus long 

« que celui des sœurs qui les ont précédées. 

« Lorsque vous m'enverrez le mémoire que vous 

« voulez présenter à M. le comte de Pontchartrain, 

« il faut que vous y joigniez une copie de vos rè-

« gles; afin qu'étant instruite par là de tout ce qui 

« regarde votre établissement, Sa Majesté puisse 

« vous donner des lettres patentes après lesquelles 

« on ne puisse point vous rechercher sur rienf 1 ). » (1 ) A rcMves 
r r ^ ' de la Congré-

D'après cette réponse, on admit des novices 9,ati°"Llet,,r' 
r r de M. Raudot 

comme par le passé. On reçut aussi des professes,
 à

chJr

a

ly

 s^r

3 

quoique sans vœux et sans cérémonie publique , ^ v n e r 1 7 0 9* 

en n'exigeant d'elles que la résolution de se sou­

mettre à ce qui serait réglé. 
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vi. Dans cette attente, la sœur Charly adressa son 
L6ttr6 

de la sœur mémoire à M. de Pontchartrain, avec un extrait 

au ministre. <j es v§gies < j e } a Congrégation, et une lettre où 

elle lui parlait en ces termes : « L'ordre dont nous 

« a honorées Votre Grandeur contient deux arti-

« cles : le premier nous interdit la clôture, le 

« second nous défend les vœux. Nous avons pour 

« l'un et pour l'autre une égale soumission, 

« étant destinées, par les vues que Sa Majesté a 

« eues sur nous, à rendre service au public, 

« en lui donnant les exemples de l'obéissance 

« la plus parfaite. Nous ne saurions assez té-

« moigner notre reconnaissance à Votre Gran-

« deur pour la bonté qu'elle a eue de nous mettre 

« à couvert des desseins qu'on pourrait former 

« pour nous engager à la clôture : desseins qui 

« ruineraient notre institut s'ils étaient exécutés, 

« et qui seraient entièrement contraires aux in-

« tentions de Sa Majesté, aussi bien qu'à l'indi­

ce nation qui nous porte à nous consacrer à 

« jamais au service du public, par l'éducation 

« des filles du pays. C'est pourquoi nous avons 

« de très-grands sujets de remercier très-humble-

« ment Votre Grandeur de nous avoir obtenu 

« un ordre si avantageux. Le sentiment d'une si 

« grande marque de votre bienveillance demeii-

« rera à jamais gravé dans le fond de nos cœurs. 
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« Ce sentiment, Monseigneur, nous sollicite à 

nous adresser à Votre Grandeur pour la sup­

plier, avec la confiance la plus respectueuse 

et les instances les plus soumises, de nous 

obtenir la permission de continuer les vœux 

que nous faisons depuis plusieurs années, 

avec tout le fruit et les bénédictions dont nos 

supérieurs en ce pays pourront vous rendre 

témoignage. Les personnes auxquelles Sa Ma­

jesté nous a soumises pour nous gouverner, nos 

seigneurs les deux évèques de Québec, toutes 

les personnes les plus éclairées, tant à Paris 

qu'en ce pays, et surtout notre propre nécessité, 

nous ont engagées à recourir à ce moyen, qui a 

réussi. Les vœux ont retenu les sujets et en ont 

attiré d'autres. Nous nous sommes trouvées 

en état de nous disperser selon le besoin des 

peuples; et maintenant, grâce à Dreu, nous 

sommes une cinquantaine, parfaitement unies, 

pour concourir avec tout l'empressement dont 

nous sommes capables au service de la colonie. 

Quoique votre protection soit toute-puissante 

auprès du plus grand des rois, nous osons 

vous assurer, Monseigneur, que la grâce que 

vous nous ferez sera la plus grande de celles 

que nous pouvons espérer de votre bienveil­

lance. Car nous défendre les vœux, ou rompre 
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sa médiation môme qui contribua le plus à la , M^«>« 
x 1 de la Congrf-

faipp maintenir C l ) . gation; lettre iaue m a i n lomi [i j . de M. de Saint-

Ce prélat, contre la pratique générale des dflTamiom-

évéques, avait agi jusque alors sans conseil dans de ce prélat à 
, , . • >•! la sœur Char-

son administration, quoiquileut peut-être plus ly, du <a 
avril 1710. 

besoin que d'autres de conseillers sages et pru- 1710. 

dents, à cause de la promptitude de son caractère. 

« Il a du zèle, écrivait de lui M. Tronson en 

« 1685, et pourvu qu'il n'aille pas trop loin, 

« il sera en état de faire de grands biens : car il 

« est très-bien à la cour, et le roi l'estime. 11 n'y 

« a à craindre pour lui que l'excès, qui pourrait 

« lui faire perdre son crédit, comme il est arrivé à 

« son prédécesseur. 11 faut que tous ceux à qui il 

« pourrait demander avis, tâchent delemodérer ; 

« car cela est de la dernière conséquence (2). » 0) Lettn de 

^ w M. Tronson à 

Mais M. de Saint-Vallier ne prit conseil de per- ^JM'itlïl 

sonne; et ce que M. Tronson avait craint arriva. a v n l 1 6 8 5 , 

11 aliéna si fort tous les esprits en Canada et en 

France, par l'usage qu'il fît de son autorité, qu'il 

perdit insensiblement toute créance à la cour, 

même dans les choses où son bon droit semblait 

être incontestable. 11 en était arrivé à ce point, 

lorsqu'il fut pris sur mer et conduit en Angleterre. 

La cour, qui désirait vivement qu'il se démît de 

son siège, l'en fit presser pendant sa captivité et 

après sa délivrance. Mais M. de Saint-Vallier 

11. 14 



210 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. IV. 

persistant à le conserver, sur ce principe qu'un 

(1) Lettres évêque doit mourir les armes à la main (t), son 
deM.Leschas- , 

» ivo7, refus aigrit de plus en plus le roi et ses ministres 
1708. o i A 

contre sa personne. « Je vous suis très-reconnais-

« saut, écrivait-il à la sœur Charly, de la part 

« sincère que vous avez prise à ma délivrance; 

« continuez à faire des vœux aussi efficaces pour 

« mon retour dans mon diocèse, qui me coûtera 

de%Acmpé (< P e u t * ^ t r e autant que ma délivrance de captivité. 

d^eMdesJinl
 (< Remerciez NOTRE SEIGNEUR pour moi des croix 

Iœw'ec)tar/ya, « qu'il m'a ménagées et priez-le qu'il les accom-
thi 25 avril T / A \ 

i7 io . « pagne de son onction (z). » 
v m - Dans les dispositions où était alors la cour à 

L opposition 

contreMUde ^ % a r c ^ &e c e prélat, tout ce qu'il put faire pour 

^ £ échouer* * e rétablissement des vœux , nuisit plus qu'il ne 

demande des servit au succès de cette affaire. On était persuadé 

qu'il avait comme forcé les sœurs de la Congré­

gation à contracter ces sortes d'engagements; et 

l'extrait des règles qu'il leur avait données, et 

tiis de'Vdë ( ï u e * a s œ u r ^ n a r t y e n v o y a à la cour, augmenta 

f"M dlfico- e n c o r e * e mécontentement contre lui (3). M. de 

l°^r chariy1, Saint-Vallier reçut même à cette occasion une 

"II)Archives • ' e t t r e o u M. de Pontchartrain se plaignait, au 

uuredeMndï
 n o m du r ° i > des changements qui avaient été 

PàMtCdeSa?nt- faits par ces règles aux conditions sous lesquelles 
Vallier,du 16 , . . . , , ,, , v 

mai 1710 ; dé- le roi avait permis aux sœurs de s établir (4). 
pêchesdeillO, 
foi. 72. Enfin les choses en étaient venues au point que 
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ce prélat crut devoir s'abstenir de faire de nou­

velles instances. « Je n'ai rien négligé assuré-

ce ment, écrivait-il à M. de Lacolombière, de 

« tout ce qu'il fallait faire auprès du roi et du 

« ministre, et aussi durant ma captivité d'Angle-

« terre; mais je n'ai rien pu gagner. Comme 

«. je suis persuadé par avance que ni les remon-

« trances des sœurs ni les miennes, qui n'ont 

« déjà rien produit cette année, ne produiront 

« rien l'année qui vient, j'ai pensé que celles 

« que vous pourriez faire, M. de Belmontet vous, 

« auraient peut-être un meilleur effet. C'est dans 

« cet esprit que je vous conseille à l'un et à l'autre 

« d'écrire au ministre ; mais il ne faut pas que i^^M.^de 

« vous parliez du tout de moi dans la lettre(l). » ^ ° o m h l è r e > 

Pour se rendre le roi favorable, M. de Saint- ix. 
Nouvelles 

Vallier s'était adressé à MŒe de Maintenon, dont sollicitations 

' qui restent 

la piété et le crédit lui firent espérer qu'elle ŝ ™s_ 

pourrait le servir utilement dans une affaire de 

cette nature. Craignant cependant qu'on ne fût 

persuadé à la cour que les sœurs de la Congréga­

tion ne s'étaient soumises aux vœux que par 

déférence aux ordres de leur évoque, et qu'on 

ne regardât comme un acte de pure complaisance 

pour lui la demande qu'elles faisaient d'y être 

maintenues, M. de Saint-Vallier engagea la sœur 

Charly à écrire elle-même à Mme de Maintenon, 
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(i) Archives aunomdetoutelacommunauté (1 ). Dans les mêmes 
de la Congré­

gation ; lettre v u e s il désira que M. de La Chétardie, curé de 
deM.deSamt- 7 1 ' 

™%>tiy. Saint-Sulpice, pour qui le roi et Mm e de Main-

m<s.U m a i tenon témoignaient beaucoup d'estime, prît en 

main les intérêts des sœurs ; et il engagea leur 

supérieure à lui écrire directement. M. Leschas-

sier, qui prenait aussi beaucoup de part à cette 

négociation, écrivit de son côté à M. de Bel-

(2)ibid., /et- mont(2), afin que, comme supérieur de la Con-
tre de M. de . M , n < <. i T / - . î r 

Saint-va/iier grégation, il s adressât a M. de La Chétardie, et 
à la sœur ' - > ' - > ' 

Charly, du 12 que de cette sorte les réclamations qu'on ferait 

à la cour fussent censées venir des sœurs 

elles-mêmes, et fissent plus d'impression sur 

les esprits. La sœur Charly écrivit en effet à Mmede 

Maintenon une lettre très-respectueuse et très-

(i)Archives instante (3) : et il y a lieu de croire qu'on écrivit 
de la Congre- \ J i J "1 

qntion; lettre également à M. de La Chétardie. Mais on était si 
à Mme de ° 

Maintenon. prévenu contre M. de Saint-Vallier, qu'il suffisait 

d'appuyer son avis pour inspirer de la défiance ; 

et malgré tout ce qu'on put faire, la défense de 

faire des vœux fut maintenue, 

x. M. de Saint-Vallier, qui prévoyait le peu de 
Tempéra- ^ 1 J r 

ment qu'on succès de tous ces moyens, avait écrit à la sœur 
emploie J 

rémission des Charly de faire faire aux meilleures de ses novices 

vœux. j e s v œ u x e n s e c r e t ? e n présence seulement du 

confesseur et de la supérieure. Il ajoutait néan­moins de prendre conseil de M. de Belmont, et 
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des autres ecclésiastiques chargés de la commu­

nauté , pour voir avec eux ce qu'il y aurait de 

meilleur à faire. Ils usèrent de la latitude que 

leur donnait ici le prélat ; et quoiqu'ils fussent 

bien persuadés que chaque fidèle a le droit de se 

lier à DIEU par des vœux simples, ils jugèrent à 

propos de prendre une sorte de tempérament 

pour ne pas donner ouvertement atteinte à la dé­

fense du roi. Ce fut de faire faire en secret des 

vœux simples pour un an seulement ( 1 ) , avec fa- (i) Archives 
de la marine ; 

culte de les renouveler chaque année : ce crui mémoire de 
x ' 1 l état présent 

laissait aux sœurs la liberté de quitter la commu- ^ n ^ m ? ' 

nauté au bout de ce terme (2). Enfin, en prenant (2) Mémoires 
sur la vie de 

ce part i , ils en prévinrent M. Raudot, qui s'en M- de, Lp-vai 
r ' 1 ^ ( par M. de La 

montra très-satisfait. « Vous faites fort bien r °"' ' )> J ' V R E 

vin , p . 145. 

« d'avoir retranché la solennité des vœux, répon-

« dit-il à la sœur Charly. Cette soumission plaira 

« au ministre, et cela vous mettra en état d'obte-

« nir plus aisément de lui ce que vous demandez. 

« Mon fils et moi y contribuerons tout autant que 

« nous pourrons, étant persuadés que ce que vous 

« demandez est le soutien de votre commu-

« nauté (3). » Il lui écrivait dans une autre cir- {i) Archives 
de la Congré-

constance : « Comme ie connais le bien qu'elle gation; lettre 
J u de M. Raudot 

« fait à tout ce pays, et les bons sujets qui la com-
 à

cfJfi 
« posent, vous pouvez compter que je lui procu- °^ o b , ' « 1 7 1 0 -
« rerai toujours toute la protection dont elle aura 



(I) I b i d . , 
lettre du 4 
janvier 1709 . 

XI . 
Assoupisse­

m e n t d e 
ces 

troubles . 
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« besoin. Je vous demande, pour toute reconnais-

« sance, vos bonnes prières et celles de toute 

« votre communauté, pour laquelle j ' a i , aussi 

« bien que pour vous, une véritable estime (1). » 

M. Raudot se montra en effet le protecteur de 

la Congrégation, surtout après son retour en 

France, lorsque le roi étant venu à mourir et 

M. de Pontchartrain ayant quitté le ministère, il 

fut chargé, par le conseil de marine , de régler 

presque lui seul toutes les affaires du Canada. Les 

frères hospitaliers de Villemarie reprirent leur 

costume uniforme qu'ils avaient été obligés de 

quitter. Ils continuèrent à faire des vœux comme 

auparavant ; et M. Raudot obtint même pour les 

maîtres d'écoles que M. Charon se proposait de 

former, une gratification annuelle de 3000 li­

vres (*). Enfin, le gouvernement ne se mêla pas 

(*) Ces frères hospitaliers, dits Frères Charon, du nom de 
M. François Charon, leur fondateur, avaient pris l'habit le2o 
avril! 701, étant alors au nombre de six, y compris M. Charon 
lui-même. Ils avaient fait des vœux simples l'année suivante; 
et celui de stabilité en 1704, le 27 juillet; mais depuis l'année 
1703 ils cessèrent de recevoir des novices dans leur société, 
par suite des ordres de M. de Pontchartrain. Enfin, après que 
l'orage se fut dissipé, on nomma en 1720 un maître des novi-

(!) Archives , , „ , , , 

de l'hôpital gè- ces, et le 2 octobre 1722, on reçut des profès comme au com-
m'àriefregà'tr'e mencement, en ajoutant aux vœux simples de pauvreté, do 
'pro[essionreSci

 e n a s t e t é > d'obéissance et d'hospitalité envers les pauvres, celui 
élections. de l'instruction de la jeunesse (1). 
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davantage de ce qui concernait les vœux des sœurs 

de la Congrégation ; et, avec le temps , tous ces 

troubles s'assoupirent (*). Ils eurent néanmoins 

un avantage réel pour les sœurs de cet institut, en 

donnant lieu à la cour de se prononcer aussi forte­

ment qu'elle le fit contre la clôture, qu'on avait 

voulu plusieurs fois leur imposer. Car nous ne 

voyons pas que depuis on ait jamais fait à cet 

égard de nouvelles tentatives. 

L'année suivante, M. de Saint-Val l ier donna aux hospita­

liers des constitutions fort étendues : ils devaient être vêtus de stïtuHons 'pour 

noir, et porter un habit à peu près semblable à la soutanelle pitJu^â'de"^ 

des ecclésiastiques, avec un manteau noir, des manchettes et croix de saint-
u Joseph. p.83-8!t. 

un rabat blanc ; les profès seuls devaient avoir sur la poitrine (2, Archives 

et par-dessus leur habit une croix de laine (1 ) . C'était le même f^u^ ^a'^",;; 

costume qu'ils avaient porté avant la défense faite par M. de deVaudremet 
n Raudol du. 15 

Ponlchartrain (2). novembre no7. 

{*) Il est parlé de ces troubles dans un mémoire a n o n y m e , 

sous la date de l'année 1712, conservé aux archives de la m a ­

rine et dont on a faussement soupçonné M . de Saint-Vallier 

d'être l 'auteur, dans une note marginale ajoutée après coup à 

cet écrit. Ce que l 'anonyme y avance touchant la Congréga­

tion , montre qu'il était t rès-mal informé de ce qui regarde 

cet institut: 1° il suppose que la Congrégation de Villemarie 

faisait partie de l'institut des filles de la C r o i x , établies en 

France ; 2° que les sœurs de la Congrégation étaient appliquées 

au soin des écoles et à celui des malades ; 3° que d'abord elles 

faisaient un vœu annuel ; 4° qu'ensuite elles furent soumises 

aux vœux perpétuels, a leurs très-instantes prières; 5° que 

M. de Vaudreuil et M. R a u d o t , contre lesquels il se montre 

fort irrité, firent eux-mêmes intervenir l 'autorité du ministère 
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La sœur Charly sembla n'avoir été élevée à 

la charge de supérieure que pour donner des 

preuves de sa capacité et de sa sagesse dans les 

difficultés qui survinrent à l'occasion des vœux. 

Après les trois premières années de sa supériorité, 

on élut de nouveau pour remplir cette place la 

sœur Marguerite Le Moine (* ). 

pour troubler la Congrégation ; 6° qu'enfin ils firent rétablir 

les vœux annuels. 

Ces assertions, toutes contraires a la vérité, montrent assez 

avec quelle défiance on doit s'en rapporter k un écrivain si 

prévenu contre M. de Vaudreuil et M. Raudot, ét si mal in­

struit de ce qu'il avance. Dans tout son narré, il n'y a d'exact 

que ce qu'il dit des vœux annuels que les sœurs faisaient alors 

et de l'utilité que la colonie retirait de leurs travaux pour l'é­

ducation de la jeunesse. On voit clairement par là que ce 

mémoire n'a pu être composé par un ecclésiastique, ni surtout 

par M. de Saint-Vallier. 

(*)-Au bout de six ans, la sœur Catherine Charly fut élue de 
nouveau pour remplir la place de supérieure ; mais elle mou­
rut peu après dans l'exercice de cette charge, le 23 janvier 

(t) Registre ' à S é e d e cinquante-trois ans , après en avoir passéqua­
rte yuLmaHe6 r a n l e

 ^ à n s ' a Congrégation. Elle fut inhumée le lendemain 
^janvier Miss, dans la chapelle de l'Enfanl-Jésus, de l'église paroissiale (1). 

La sœur Marguerite Le Moine lui succéda , et occupa ainsi 
pour la troisième fois la place de supérieure. 
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C H A P I T R E V. 

TENTATIVES DES ANGLAIS 

EFFET DES PRIERES 

CONSTRUCTION DE LA CHAPELLE 

POUR ENVAHIR LE CANADA. 

DE LA SOEUR LE BER. 

DE NOTRE-DAME DE LA VICTOIRE. 

Les bruits de guerre qui retentirent dans 1 7 1 1 • 

tout le Canada l'année 1 7 1 1 , et les vives alarmes consternation 
générale. 

auxquelles ils donnèrent lieu, firent diversion à la p ^ g

t é 

question des vœux, qui avait préoccupé tous les M o n t r é 8 n s t e s 

esprits à Villemarie, les années précédentes. On 

apprit en effet que les Anglais, après avoir médité 

longtemps la conquête du Canada, venaient enfin 

cle faire un grand armement pour s'en emparer 

cette année môme ; et que, dans ce dessein, 3 0 0 0 

hommes étaient partis de New-York, avec de pe­

tites pièces de canon, pour surprendre Villemarie 

par terre, tandis qu'une flotte allait attaquer Qué­

bec. Villemarie, environnée d'une simple palis- (i) Archives 
de la marine; 

sade de pieux, et incapable de résister à l'artille- mémoire de 
1 ' L l état de la 

rie (1) , crut être alors à la veille des derniers ™uedeMmt-
v ' ' reçu, par 

malheurs. Comme chacune des deux armées en- MI?—™*'-

nemies était supérieure en forces à tout ce que le uf'-oâu Bde 

Canada pouvait leur opposer de combattants (2), ®uli%im!*' 

et qu'il n'y avait aucune espérance humaine de $HNmveiïl 

salutpourlesCanadiens, ceux-ci comprirent mieux fêanpère P<de 
,., . . , , Charlevoix.t. nUfi lA.ma.is n u î l e n u H o M i o n t pcTipror f i n A n 1 T ri afiî 

http://lA.ma.is
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l'assistance divine. A Vi l l emar ie , les prêtres de 

Saint-Sulpice prêchèrent la pénitence au peuple ; 

et jamais peut-être on ne vit les cœurs plus ouverts 

à la grâce, que dans cette extrémité. Il s'opéra un 

renouvellement entier dans la ville : i l y eut des 

processions de pénitence , chacun marchant nu-

pieds et la corde au cou ; on fit des communions 

générales ; on s'imposa volontairement des jeûnes 

(i) Annales e t d'autres mortifications semblables ( 1 ) . « Les 
de l'Hôtel - K ' 

Dieu Saint- <( dames, dit la mère Juchereau, enchérirent sur 
Josephae Vil- 1 

lemane. ft celles de Québec, car elles s'obligèrent par vœu 

« à ne point porter de rubans ni de dentelles 

« pendant un an. » Enfin les demoiselles de la 

Congrégation externe et d'autres firent vœu de 

bâtir, en l 'honneur de la Mère de D I E U , une cha­

pelle sous le nom de Noire-Dame de la Victoire, 

si l'on était préservé du malheur qu'on avait tant 
$ôM°-Dideu s u J e t d'appréhender (2) et qui semblait être iné-
deoUecï?. y i t a b l e _ 

H. Au milieu de cette consternation générale, la 
Prédiction . . . 
de la sœur s œur Le Ber , qui vivait recluse dans la maison 

Le Ber. 1 

SauCsecourae ^ e l a Congrégation, inspira de la confiance à tous, 

de Mane. p a r c e n e q U ' e u e paraître au secours de la très-

sainte Vie rge . L a personne chargée de lui porter 

sa nourriture, et qui seule avait la liberté de lui 

parler, vint lui dire que si les Anglais avaient un 

vent favorable, leur flotte arriverait à tel jour de-
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vant Québec, et que c'en serait fait de la colonie. 

A ce discours, la sœur Le Ber garda quelque 

temps le silence ; puis elle répondit d'une manière 

nette et précise : Non, ma sœur; la très-sainte 

Vierge aura soin de ce pays; elle est la gardienne 

de Villemarie: nous ne devons rien craindre (1). (i)Êiogesde 
v ' quelques per-

Néanmoins, comme on savait certainement que f^odeir^ïe 

l'armée de terre s'était mise en marche , et qu'on X < 6 ^ ; vie 

s'attendait à voir la ville investie par les Anglais, d e M U " L e B e r -

la sœur Le Ber donna à cette fille une image de 

la sainte Vierge. Sur cette image elle avait écrit 

de sa main une pr ière , par laquelle elle recom­

mandait à cette puissante mère de la Congréga­

tion, la garde du blé destiné à nourrir les sœurs, 

renfermé alors dans une grange à la campagne. 

La prière était ainsi conçue : « Reine des anges, 

« notre souveraine et très-bonne m è r e , vos filles 

« de la Congrégation confient à vous seule la 

« garde de leur b lé , et mettent en vous toute leur 

« confiance : espérant de votre bonté que vous 

« ne souffrirez pas que vos ennemis touchent 

« au partage de celles qui sont sous votre pro­

ie tection. » Cette image fut attachée à la porte de 

la grange. A peine eut-on connaissance de cette 

action, que divers particuliers portèrent des 

images à la Congrégation en demandant que la 

sœur Le Ber y écrivît aussi quelque prière de sa 
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main. Elle s'y refusa par humilité ; ce qui porta 

les plus mécontents à dérober l'image de la Con­

grégation ; en sorte qu'elle fut contrainte, malgré 

elle , d'écrire cette prière sur une nouvelle 

(1) ibid. image (1). 

m. Cette confiance aux prières de la sœur Le Ber 
P i é t é 

do Longue!!
 n P a s particulière au peuple : les personnes 

sa confiance ^ u premier mérite la partageaient elles-mêmes 

6 œ u r

d e

L è a

B e r - comme le trait suivant le montra. M. le baron de 

Longueil (*), gouverneur de la ville, surnommé 

avec raison le Machabée du Mon tréal, jugeant qu'il 

ne fallait pas laisser arriver les Anglais jusqu'à 

Villemarie sans leur dresser quelque embuscade, 

résolut d'aller avec une poignée de monde les 

attaquer proche de Chambly, où ils devaient pas­

ser. Mais ne comptant que sur la protection de 

Marie, il voulut s'avancer à leur rencontre armé 

d'un étendard sur lequel fût peinte l'image de la 

très-sainte Vierge, et autour de laquelle la sœur 

Le Ber eût écrit ime prière de sa composition. 

(2) Éloges de Celle-ci ne puts 'v refuser cette fois (2), et écrivit 
quelques per- ° 

sonnes mortes l a prière suivante : « Nos ennemis mettent toute 
en odeur de 1 

MonfJLi ib
 C( ^ e u r c o n u a n c e dans leurs armes ; mais nous 

« , mettons la nôtre au nom de la Reine des anges, 

« que nous invoquons. Elle est terrible comme 

(*) Il était cousin germain de M l l e Le Ber. 
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« une armée rangée en bataille ; sous sa protec-

« tion nous espérons vaincre nos ennemis. » 

M. de Belmont bénit l'étendard, et le mit solen­

nellement entre les mains de M. de Longueil, dans 

l'église paroissiale de Notre-Dame , en présence 

de tout le peuple, accouru à un spectacle si édi­

fiant. Après quoi, ce brave et vaillant capitaine 

partit promptement, plein de confiance, portant (^Histoired, 

lui-même cette enseigne, qu'il regardait comme de°eQuFbe<.'', 
in-12, p. 477 -

un gage assuré de la protection du Ciel (1). «s. 
Sa confiance ne fut pas vaine : le Ciel con battit D ^ S T R 

visiblement pour les Canadiens. Car la flotte an- t n g k ^ s e f : 
6ïï(?t d6 

glaise qui allait attaquer Québec, étant entrée'dans la protection 
° \ de DIEU -

le fleuve Saint-Laurent, et se trouvant au nom de sur ; 
V les Canadiens-

l'île aux Œufs, le vent du sud souffla avec t&at ; 

d'impétuosité, pendant la nuit du 2 au 3 septerA- \ 

bre, qu'en moins d'une demi-heure sept des phi s f 

gros vaisseaux se brisèrent sur les rochers et les i 

baltures avec une violence épouvantable. Les " 

éclairs et les tonnerres se mêlant au bruit des flots 

et des vents, la foudre tomba sur l'un des ̂ ais­

seaux, et le fit sauter si loin que sa quille fut trou- V 

vée bien avant sur la grève (2). On trouva aussi ^mieT-"'-$itû 

étendus sur le rivage près de 3000 cadavres, x"8*-«s. 

parmi lesquels on reconnut deux compagnies No^^etie-

entières des gardesde la reine d'Angleterre, qu on ie - Pèn\ * 

distingua à leurs casaques rouges (3). Après un H , I ? - 3 ^ - V 
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tel désastre, l'amiral anglais, craignant de perdre 

le reste de sa flotte, retourna droit à Londres, 

avec le peu de vaisseaux qui lui restaient ; et, 

n'osant se présenter à la reine, il fit sauter son 

navire quand il fut sur la Tamise, tout près du 

port, où il périt avec tout son équipage, à l'excep­

tion de deux hommes. Enfin, l'armée de terre qui 

marchait sur Villemarie rebroussa chemin dès 

qu'elle eut appris la défaite de la flotte ; et le jour 

que les Anglais arrivèrent à Boston, la consterna-

' tion générale fut encore augmentée dans cette 

fyâtei - %ùfeu
 v m e } , a r u n furieux incendie, qui consuma qua-

ttêm*0' P ' tre-vingts maisons(1). 

, Cette déroute des ennemis qu'on n'avait pas 

-cui.a peine de vaincre , fut regardée par tous les 

, Canadiens sans exception comme un effet mani-

•(\)Mstoirede feste de la Providence de DIEU sur eux (2). 
ta Nouvelle- ' 

France, t. I I , (f Nous allons rendre grâces à DIEU de la protec-

tion visible qu'il a bien voulu accorder à ce 

*"—r- - _ « pays, écrivait au ministre M. de Vaudreuil, 

-:•::< gouverneur général de Canada. Tous ces peu-

^Vmarine; « pies, quoique les mieux intentionnés pour se 

Te'vaudreui « défendre, conviennent que DIEU leur a fait de 
au minUtr' 

4u 25 œtph « o T a nd.es grâces (3), en détruisant la flotte an-
4711. ° ° v ' 
|(ï)ibi&,U. « glaise, sans qu'il en ait coûté une goutte de 
tre de M. >!,, . , 
ywdreuii j u « sang a cette colonie (4). » Outre Je desastre de 
même, du g 

novemb. i a flotte et la mort de 3000 ennemis, on eut lieu 
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d'admirer encore que le vent et les flots avaient 

poussé sur le rivage une grande quantité de dé­

pouilles qui enrichirent le pays. Aussi M. de Bel-

mont, frappé de toutes ces circonstances et surtout 

de la liberté que la déroute des ennemis donnait 

au Canada, n'a pas craint de comparer cette dé­

faite à celle des Égyptiens dans la mer Rouge, 

disant dans sa Vie de la sœur Le Ber, que la 

Mère de DIEU obtint en faveur des Canadiens le M Éloges de 

quelques per-

plus grand miracle qui fui arrivé depuis le temps s

e

0"n^e^
r% 

lie Moïse (1). Montréal. * 

Bien plus, cette tentative des Anglais, qui 1 7 1 2 . 

avait fait craindre de voir la religion catholique construction 

s'éteindre dans le Canada, seul canton de l'Ame- chapelle de 

•« n / • 0 Notre-Dame 

rique septentrionale ou elle était alors professée, de la victoire. 

fut au contraire une circonstance ménagée par la 

divine Providence pour lui donner comme une 

nouvelle vie, et en ranimer l'amour dans tous les 

cœurs. C'est ce qui arriva surtout à Villemarie, 

par l'exécution du vœu qu'on avait fait d'y bâtir 

une chapelle en l'honneur de Marie, sous le titre 

de Notre-Dame de la Victoire. Car ce sanctuaire, 

qui augmenta la dévotion envers cette puissante 

patronne du pays, fit prendre une nouvelle forme 

à la Congrégation externe, établie autrefois par 

la sœur Bourgeoys, et fut. une source perpétuelle 

de bénédictions pour toute la ville. Après qu'on 
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eut rendu à DIED de dignes actions de grâces, 

les congreganistes commencèrent à recueillir les 

fonds nécessaires à l'exécution de leur pieux des­

sein. Les sœurs de la Congrégation de Notre-

Dame, qui étaient à la tête de cette bonne œuvre, 

donnèrent, pour bâtir la chapelle, un emplace­

ment dans leur enclos, proche de leur église, et 

en firent poser enfin la première pierre en l'an­

née 1 7 1 8 . « J'ai appris avec une grande joie, 

« écrivait M. de Saint-Vallier à leur supérieure, 

« de quelle manière s'est passée la cérémonie de 

« la première pierre que vous avez fait poser 

(ï)ArcMve$ « pour la chapelle ( 1 ) . » Lorsqu'elle eut été 

gation; lettre achevée, les filles de la Congrégation externes v 
deM.deSaint- ' o o j 

JuinmsViïi tinrent leurs réunions accoutumées, qui furent 
S < ï (2) CRègh présidées comme auparavant par les sœurs (2). 

ment des/aies « Qn voit à Montréal chez les sœurs de la Congré-
de la Congre- ° 

9Notre- Damo " gation,'» dit la mère Juchereau, en rappelant 

î*steVdes°"di- l'occasion de la construction de ce sanctuaire, 

« la chapelle que les demoiselles de Villemane 

« avaient fait vœu de bâtir en l'honneur de Notre-

« Dame de la Victoire ; elles se sont fidèlement 

^Histoirede « acquittées de leur promesse, et elles travaillent 
/ Hôtel — Dieu 

de Québec, p. « tous les jours à orner ce lieu de dévotion (3). » 

vi. Pour donner un nouvel élan au zèle et à la fer-

psfroccasfôn veur de ces pieuses congreganistes, le souverain 

renouvelle- pontife Benoit XI I I daigna leur accorder à cha-
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c i m e l'indulgence plénière le jour de leur récep- r j e i ^ ^ n s 

tion, le jour de leur fête patronale et au moment 

.de leur mort. Il leur accorda aussi sept ans et sept 

quarantaines d'indulgence, quatre autres jours 

de l'année ; enfin, soixante jours d'indulgence 

toutes les fois qu'elles assisteraient aux messes, 

aux offices ou aux réunions qui auraient lieu 

dans cette même chapelle. 11 accorda encore la 

même grâce à toutes celles qui exerceraient quel­

que œuvre de charité ou de piété, comme de 

loger des pauvres, de procurer la réconciliation 

des ennemis, d'accompagner les défunts à la sé­

pulture, d'assister à quelque procession, d'ac­

compagner le saint viatique, ou si elles en étaient 

empêchées, de réciter, dans ce cas, l'oraison 

dominicale et la salutation angélique, après que 

lu cloche aurait sonné pour avertir les fidèles. 

Pareillement, à celles qui réciteraient cinq fois 

les mêmes prières pour quelqu'une de leurs sœurs 

défuntes; à celles enfin qui ramèneraient dans le 

chemin du salut quelqu'un qui s'en serait écarté, 

ou qui instruiraient les ignorants. M. de Belmont 

désigna pour fête patronale le jour de la Nativité 

de la très-sainte Vierge \ e t . pour les jours où l'on ^)Régiement 

pourrait gagner les sept ans et les sept quaran- ^s Jongtégt-

laines, les fêtes de l 'Epiphanie, de l'Annon- ÏZf/Tl 
dation, de saint, Pierre et d e l à Toussaint (1). 78-79-8Ô-81'. 

n. 15 
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CHAPITRE VI. 

CONSTRUCTION DU BATIMENT DU PENSIONNAT 

ET DES ECOLES EXTERNES. LA SOEUR LE BER FONDE DES PLACES 

POUR DES PENSIONNAIRES. SA SAINTE MORT. 

i. Le mauvais succès de la tentative des ennemis 
Edif icat ion 

. que répand la ^ ranima ainsi la dévotion envers Marie et la 
sa inte *• 

v ' e L e B e r œ u r ferveur, devait augmenter aussi la vénération 

pour la sœur Le Ber, déjà si respectée dans la ville 

et même dans tout le Canada, quoique cachée 

depuis seize ans dans sa cellule. Car cette sainte 

fille, qui semblait ne travailler qu'à sa propre 

sanctification, ne laissait pas de répandre au 

dehors, par la bonne odeur de ses vertus, une 

grande édification dans tout le pays. Huit ou neuf 

ans avant les alarmes dont nous venons de parler, 

M. Bacqueville de la Potherie, frappé de tout ce 

qu'il en avait entendu dire à Villemarie, ne put 

s'empêcher d'en faire mention dans son Histoire 

de l'Amérique septentrionale. « Je ne peux passer 

« sous silence, dit-il, un trait de vertu tout à fait 

« extraordinaire, d 'une demoiselle qui fait son 

« séjour dans la communauté des sœurs de la 

« Congrégation, M"e Le Ber, fille unique du plus 

« riche commerçant du Canada... Elle a un 

« appartement où elle est renfermée, n'ayant 
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« communication que par une fenêtre qui donne 

« dans la chapelle. On lui apporte à manger par 

« une petite ouverture qui est à la porte de sa 

« chambre. Elle couche sur la d u r e ; elle est 

« gouvernée par M. Séguenot, ecclésiastique de 

« Saint-Sulpice, et ne voit M. Le Ber, son père, 

« qu'une ou deux fois Tannée. Elle s'est fait un 

« nouveau tempérament dans cette solitude , 

« où elle est depuis huit à neuf ans, de sorte 

« qu'elle aurait de la peine à vivre d'une autre 

« manière. Elle a cependant l'esprit fort aisé et 

« fort docile; le genre de vie qu'elle mène ne 

« consiste point dans des spéculations abstraites 

« de l'oraison mentale; elle v emploie cependant , (}) Histoire 

' J r j. de l Amérique 

« deux heures par jour . Elle s'occupe tout le reste fe

Pp"rdTmc-

« du temps à des ouvrages dont elle fait présent J'otherie^in-
12 1722 • t I 

« aux communautés ( 1 ) . » p. '339. ' ' ' 

Ce fut surtout en faveur des sœurs de la Oon- u-
La sœur 

grégation, que cette sainte fille signala sa géné- ' ' f . ^ a t i o n 6 

rosité. Non contente d'offrir à DIEU pour elles ce Sacrement? 

qu'elle avait de plus précieux, c'est-à-dire ses !?0mmunaut<£ 

, , .. , . . n et détermine 

austérités, ses oraisons, sa vie angelique , elle \ e s sœurs & 

désira, afin d'attirer de plus en plus les grâces de pensionnat. 

NOTRE SEIGNEUR sur cetle maison, d'y voir établir 

l'adoration perpétuelle du très-saint Sacrement 

pour toutes les heures du jour; en sorte qu'en 

tout temps, excepté certains jours où l'adoration 
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devait avoir lieu à l'église paroissiale, il y eût 

continuellement, depuis la prière du matin jus­

qu'à celle du soir, une sœur en adoration devant 

le très-saint Sacrement au nom de toute la com­

munauté. Elle assigna pour cette fondation une 

somme de 3,000 livres, et M. Dollier de Gasson, 

„ „ , , comme grand vicaire, approuva une si religieuse 
(1) Contrat ° 1 1 ° 

?696.° o M > ' e
 e t s i u t i l e institution (1). 

Enfin, après la mort de son père, la sœur 

Le Ber voulut se dépouiller, en faveur des sœurs 

de la Congrégation , de tout ce qui lui restait de 

son patrimoine, pour leur donner le moyen 

d'étendre le bien qu'elles faisaient par l'édu­

cation des jeunes filles, et de remplir leurs fonc­

tions avec plus de facilité. Elle avait déjà fondé 

une messe quotidienne qui devait être célébrée à 

perpétuité dans leur chapelle par un prêtre du 

séminaire-, et, pour cette fondation, elle avait 

donné un fonds de 8,000 livres, dont 2,000 

furent remises aux sœurs pour servir aux frais du 

(2) no. de luminaire et des ornements (2). Mais elle méditait 
la vénérable . • i , 1 1 , • v 
Jeanne Le fier, un dessein pi us considérable. C était de réaliser 
par M. Mont-
yteifid7ie~Pau ^ e ( * u e ^ a s œ u r ^ourgeoys a v i U ^ exprimé à 
leur ei Adhc- s e s fiU e s a u s u j e t fes bâtiments de leur commu-
mar, notaires, J 

ml-lît're
 n a u t é - Considérant que l'œuvre de la Congré-

sfer'à^M^dê gation avait pris en peu de temps un grand déve-
ïielmont, du -, . . . n i - l> 

6juin 1708. toppement, cette sage fondatrice, comme on l a 
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dit, leur recommanda, avant sa mort, d'ajouter 

à leur maison de nouveaux bâtiments, pour le 

pensionnat et pour les écoles externes, lorsque la 

Providence leur en fournirait le moyen. Depuis 

ce temps, elles n'avaient pas été en état d'exé­

cuter ce dessein, à cause tant des dépenses faites 

pour diverses missions, que du peu de ressources 

qu'elles avaient pour suffire à leur propre entre­

tien. Par un effet de sa grande affection pour leur 

institut, la sœur Le Ber nourrissait dans son cœur 

le désir d'effectuer elle-même la recommandation 

de la sœurBourgeoys. Elle ne se proposait pas seu­

lement de construire des bâtiments convenables 

pour le pensionnat et pour les écoles, elle voulait 

encore fonder un certain nombre de places pour 

les filles du pays dont les familles n'avaient pas 

le moyen de soutenir les frais de la pension. Jus­

que alors la crainte de n'avoir pas les fonds néces­

saires à ces deux objets, lui avait fait différer 

l'exécution de son dessein. Mais l'année 1713, 1 7 4 3 . 

comme si elle eût connu qu'elle touchait déjà à 

la fin de sa vie, après avoir recommandé son 

projet à la très-sainte Vierge, et aussi aux saints 

Anges, pour lesquels elle avait une singulière 

dévotion, elle jugea que le moment était venu ( 1) Vie de. 

d'y contribuer autant qu'elle en serait capable, et JeanneLe Ber, 

Ai - i r > i , • , . \ par M. Mont-

aécida enfin la communauté à 1 exécuter (1). goifier. 
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m. « Elle témoigna souvent beaucoup d'empres-
On commence _ 1 

, l a « sèment pour faire commencer ce bâtiment. » 
construction r ' 

du bâtiment j a s œ u r Marguerite Trottier, dépositaire, qui 

pensionnat. a v & - t ^ f a c u j ^ p a r ] e r à la sœur Le Ber ; « assu-

« rant que c'était la volonté de DIEU , et que les 

« saints Anges nous aideraient. Elle ajoutait 

« que si nous ne le commencions pas cette 

« année, nous ne le pourrions plus, quelque 

« besoin que nous en eussions. Sur cette décla-

« ration, qu'elle faisait avec assurance, et comme 

« d'un ton inspiré, nous mîmes en effet la main 

« à l 'œuvre, quoique nous n'eussions alors 

« ni matériaux, ni argent. » On choisit pour 

asseoir ce bâtiment la partie de la grande cour 

de la Congrégation qui est au nord-es t . Les 

fondements ayant été creusés, M. de Belmont 

bénit et posa la première pierre de l'édifice le 

28 mai 1713 , et le dédia à Marie sous le titre de 

Notre-Dame des Anges. L'inscription qui fut 

mise dans les fondements est un témoignage trop 

(i) vie de touchant de la piété des sœurs de la Congré-
la vénérable 

Jeanne Le Ber, gation, pour ne pas la rapporter ici en entier (1). 

TRÈS-SAINTE VIERGE. REINE DES ANGES, LE REFUGE 

ET LE SALUT DES HOMMES, AGRÉEZ, S'IL VOUS PLAÎT, 

QUE NOUS DEMANDIONS EN TOUTE CONFIANCE VOTRE 

SAINTE PROTECTION POUR COMMENCER ET CONDUIRE A 

SA FIN LE BATIMENT QUE VOTRE SERVANTE ET NOTRE 
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BONNE MÈRE , MARGUERITE BODRGEOYS , NOUS A 

RECOMMANDÉ DE C O N S T R U I R E ; DÉSIRANT DE TOUT 

NOTRE CŒUR QU'LL SERVE A AUGMENTER VOTRE GLOIRE 

ET CELLE D E VOTRE DIVIN FlLS. N E SOUFFREZ PAS , 

ô VIERGE IMMACULÉE, QUE LE PÉCHÉ MORTEL ENTRE 

JAMAIS DANS CETTE MAISON. O R D O N N E Z , S'IL VOUS 

PLAÎT, AUX SAINTS A N G E S DE VEILLER SI BIEN A LA 

CONDUITE DE TOUTES CELLES QUI H HABITERONT, QUE 

VOUS Y SOYEZ TOUJOURS AIMÉE ET SERVIE COMME 

NOTRE DAME ET SOUVERAINE. AINSI S O I T - I L . 

« Quelque grand que fût mon empressement 

« pour cet ouvrage, dit encore la sœur Trottier, 

« j'avais cependant une extrême répugnance à 

« m'en voir chargée, n'ayant pas de quoi l'en­

te treprendre. Mais je n'eus pas plutôt exposé mes 

« craintes et mes embarras à M"e Le Ber, qu'ils 

« se dissipèrent à l'instant. Elle était toujours 

« prête à m'encourager. Elle m'assurait que tout 

« réussirait; qu'elle prierait les saints Anges 

« d'avoir soin de faire avancer l'ouvrage, et de 

« me fournir tous les moyens nécessaires pour 

« l'achever. Il me semblait ensuite que je ressen-

« tais l'effet de ses promesses , et que je trouvais 

« des facilités et des ressources auxquelles je ne 

« me serais jamais attendue. J'ajouterai même 

« que, quoiqu'elle m'eût permis de m'adressera 

« elle dans mes besoins, je ne fus jamais dans 
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« le cas d'user de cette permission, sinon avec 

« beaucoup de réserve. Nous avons en effet tout 

« sujet de croire que les saints Anges nous ont 

« bien protégées. Les ouvriers eux-mêmes, qui 

« étaient en très-petil nombre . ont souvent été 

« étonnés , le matin en se remettant au travail, 

« de voir qu'ils en eussent tant fait la veille ; et 

« ils publiaient partout qu'ils travaillaient le 

(i) ne de « jour , et les Anges la nuit . Plusieurs personnes 

Jeam^LeBer, « de la ville nous disaient aussi la même chose 
par M. Mont- ,, . ,, , 

go/fier. « avec étonnement (1 ). » 

Le bruit que rapporte ici la sœur Trottier 

n'était pas renfermé dans l'enceinte de la com­

munauté , ou dans le voisinage de cette maison. 

La mère Juchereau, qui écrivait à Québec, parle 

aussi el le-même de l'assistance que M1" Le Ber 

recevait des saints Anges, spécialement dans les 

ouvrages de broderie et autres que cette sainte 

recluse faisait pour les églises. Sans avoir presque 

appris à faire ces sortes d'ouvrages, elle donnait 

à tout ce qui sortait de ses mains un certain éclat 

qui faisait admirer son adresse et son bon goût, 

« n'étant aidée dans ses t ravaux, dit cette reli-

« gieuse, que par les Anges avec qui elle conver-
\i)Hisloirede . . . 

vmiei - Dieu « sait, et qui se plaisaient sans doute beaucoup 
de Québec, p. 

« avec cette angélique créature (2). » 

La sœur Une circonstance bien édifiante que nous ne 



MARGUERITE LE MOINE, 3 e SUP. RÉÉLUE, 171-4. 233 

croyons pas devoir dérober à nos lecteurs, c'est i-e Ber fonde 
11 des places 

aue, malgré le grand désir que la sœur Le Ber P ? U R L E ? 

^ 1 pensionnaires. 

avait de procurer la construction de ce bâtiment 

fait en partie à ses frais, elle n'en vit jamais ni le 

plan, ni même le local, quoiqu'il fût à quelques 

pieds de sa cellule. Elle était si fidèle en effet à 

garder sa réclusion, qu'elle ne s'approchait ja­

mais de ses croisées, pas même pour y respirer 

l'air durant les chaleurs de l'été ; et que le bâti­

ment étant achevé, elle refusa de le visiter, pour 

ne pas sortir de sa clôture (1). Ce fut alors qu'elle 1 7 U -
H ) Vie de 

exécuta enfin le dessein qu'elle avait formé de se la vénérable 
Jeanne Le Ber, 

dépouiller de tout, afin de mourir pauvre. Ayant Pflfifr-
Mont' 

donc réuni ce qui lui restait de bien, qui s'éleva à 

la somme de i3,000 livres, elle en disposa, par 

contrat du 9 septembre 1714, pour fonder des 

places gratuites dans le pensionnat qu'on venait 

de bâtir (*), « ne croyant pas, dit-elle dans l'acte 

« de cette fondation , pouvoir faire , du peu de 
C) Il est vrai que les sommes données par la sœur Le Ber, 

pour perpétuer les fondations qu'elle avait faites, subirent 
bientôt des réductions considérables, comme tous les capi­
taux placés sur l'État. Ainsi les 6,000 livres qu'elle compta 
au séminaire en 1708, pour la messe de communauté des 
sœurs, et qui devaient produire 300 livres de rente an­
nuelle, n'en donnèrent plus que -180 en 1714, et enfin CJ

V'séminaire 
112 et 10 sols en 17-21 (1). Mais ces réductions ne dirai- *tJrf

la™%\ 
nuent en rien la générosité de la sœur Le Ber devant les MagmnàM.de 

° liclmonl, du li, 
hommes, ni le mérite de sa religion devant DIEC. avril 1721. 



(!) Vie de 
lu vénérable 
Jeanne Le Ber. 
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« bien qui lui reste. un meilleur usage , et qui 

« contribue plus à la gloire de DIEU , < I u e d'en 

appliquer le revenu au soulagement d'un cer­

tain nombre de filles dont les parents sont 

dans l'impossibilité de leur faire donner toute 

l'instruction et l'éducation nécessaires. Quepour 

l'exécution de son dessein, elle a j e t é les yeux 

sur les sœurs séculières de la Congrégation de 

Notre-Dame de Montréal, dont la conduite édi­

fiante, jointe aux grands fruits qu'elles ont faits 

et qu'elles font encore journellement dans l'in­

struction des jeunes filles, lu i font espérer que 

ses desseins auront un heureux succès ( * ) ( ! ) • » 

J^C^17Xf 

( * ) Le vertueux frère de la sœur L e Ber, M. P i e r r e Le Ber, 

qui avait fait construire la chapelle d e Sainte—Anne proche 

de Villemarie, mourut en réputation d e sainteté à l'hôpital 

général de celte ville, où il fui i n h u m é . Il s i g n a l a aussi sa 

générosité envers la Congrégation , e n laissant, p o u r dernier 

bienfait "a celte communauté, la s o m m e de 1 0 , 0 0 0 livres. 1! 

avait mis pour condition que le r e v e n u n'en s e r a i t employé 

qu'à l'entretien de la communauté d e s sreurs ; e t comme il 

était fort dévot a la très-sainte V i e r g e et à s a i n t e Anne , il 

exigea qu'il y eût toujours, dans l a C o n g r é g a t i o n , deux 

sœurs qui portassent, l'une le n o m de Sainte-Marie, et 

l'autre celui de Sainte-.-Inné. Il v o u l u t enfin q u e son cœur 
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L'événement montra à n'en pouvoir douter 

que l'empressement de la sœur Le Ber à faire éle­

ver ce bâtiment et à se dépouiller de ses biens 

pour les consacrer à sa fondation, était de sa part 

l'effet de quelque pressentiment secret de sa mort 

prochaine. Elle avait signé l'acte dont nous par­

lons le lendemain de la Nativité de Marie, le 9 

septembre de celle aimée 1714. et elle ne vécut 

depuis que vingt-quatre jours. Elle fut atteinte 

d'une fluxion de poitrine qu'elle contracta en se 

levant la nuit, comme elle le pratiquait dans cer­

tains temps de l'aimée , pour adorer le très-saint 

Sacrement dans l'église de la Congrégation. Pen­

dant cette maladie, qui ne dura que quelques 

jours. elle ne manqua à aucun de ses exercices 

ordinaires ; du moins . elle invitait la sœur qui 

restait auprès d'elle pour la soigner à réciter, 

selon les diverses heures du jour , les prières 

qu'elle était dans l'usage de faire , et s'y unissait 

d'esprit et de cœur. Elle l'envoyait même tenir 

sa place devant le très-saint Sacrement, au temps 

où elle avait coutume de s'y rendre pour l'adorer. 

Le 2 octobre. veille de sa mort . on lui porta le 

reposai dans l'église-de la Congrégation. où son père avail 

déjà élé inhumé, et qui devait être encore le tombeau de sa 

sœur. 
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saint Viatique avec toute la solennité que les 

sœurs de la Congrégation purent mettre à cette 

sainte action , à laquelle toutes furent présentes. 

Elle reçut son SAUVEUR avec une ferveur pro-
[\)Êlogesde . . , i n î • 

quelques per- portionnée a 1 amour si ardent qu elle lui avait 
sonnes mortes 
en odeur de toujours témoigné : et enfin, dans ses derniers 
sainteté à 0 . 

M°'l(deal'BeT moments, pour s'unir plus parfaitement à lu i , 

dentia~ve-né- e ^ e ^ ^ r e r * e s rideaux de son lit et expira dou-

lt%erTpa1- cernent le 3 octobre, dans la cinquante-troisième 
,1/. Montqoi- , . , . > 

fier. année de son âge (1). 
Respect Aussitôt après, les sœurs de la Congrégation la religieux 
qu'on 

revêtirent de son habit de réclusion et l'expo-

pourTslestes sèrentlaface découverte dans leur église, où elle 

de\a rsœur avait choisi sa sépulture (*). Toute la ville ac­

courut à ce pieux spectacle, attirée par une sainle 

curiosité de contempler une concitoyenne si 

célèbre, et que le plus grand nombre n'avaient 

Le Ber. 

(*) L'habit de réclusion de la sœur Le Ber, comme on l'a 

rapporté ailleurs, était de laine grise, avec une ceinture 

noire. Quoique sa robe fût tout ce qu'on pouvait s'imaginer 

de plus pauvre, néanmoins elle avait coutume de la porter 

si longtemps avant d'en prendre une nouvelle , qu'à sa mor( 

il paraît que les sœurs de la Congrégation furent obligées 

d'en faire une neuve pour en revêtir son corps, afin de l'ex­

poser avec quelque décence dans leur chapelle. C'est ce que 

M. de Belmont dit assez clairement dans l'oraison funèbre 

ciul}qucs>e$per- de c e t t e sainte recluse : « Son grand amour pour la pauvreté 

fn'leodeur0rtde "
 fit (l l l'eHe n'était vêtue que de haillons, qu'on n'a pus 

sainteté, p. 91. « j U g é S dignes de revêtir une morte (1 ) . » 
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jamais vue, bien qu'elle eût constamment vécu 

au milieu d'eux (1). Les circonstances de ce con- (i) ibid. 

cours eurent tant de retentissement dans tout le 

Canada, que la mère J.uchereau, quoique renfer­

mée dans l'Hôtel-Dieu de Québec, n'a pas laissé 

de les rapporter dans son histoire de cette maison. 

« On l'exposa, dit-elle, pendant deux jours, 

« pour la consolation et la dévotion de tout le 

« Montréal et des environs, d'où l'on vint en 

« foule regarder et admirer le saint corps de cette 

« vierge. On l'invoqua alors avec confiance; on 

« distribua ses pauvres haillons et jusqu'à ses 

« souliers de paille. Tous ceux qui purent avoir 

« quelque chose d'elle s'en estimèrent heureux, 

« et le révérèrent comme des reliques. Plusieurs 

« personnes, affligées de différentes maladies, 

« s'approchèrent de son cercueil, et la touché- ' 

« rent avec beaucoup de respect et de foi; et on 

« assure qu'elles ont été guéries. Après ce grand 

« concours, le corps de la défunte fut porté à 

« l'église de la paroisse, où on lui fit de magni-

« tiques obsèques ; on lui donna toutes les mar-

« ques de la plus grande vénération; et M. de 

« Belmont, supérieur du séminaire et grand 

« vicaire, prononça une très-belle oraison funè-

« bre à sa louange (2). » — Le corps fut reporté l'fmeT-Dieu 

ensuite dans la chapelle de la Congrégation, et, 5;t6?537-538. P ' 
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inhumé à côté de celui de M. Le Ber, père de la 

défunte. Les sœurs mirent au-dessus Pépitaphe 

suivante : 

Cl-GIST VÉNÉRABLE SŒUR. JEANNE LE BER, BIEN­

FAITRICE DE CETTE MAISON. QUI, AYANT ÉTÉ RECLUSE 

QUINZE ANS DANS LA MAISON DE SES PIEUX PARENTS, 

EN A PASSÉ VINGT DANS LA RETRAITE QU'ELLE A FAITE 

(i) vie de I C I - ELLE EST DÉCÉDÉE LE 3 OCTOBRE 1 7 1 4 , ÂGÉE DE 

la vénérable ^ç i l v , B (t\ 
Jeanne le lier. 0 2 ANS ( 1 ) . 

vin. On pourra juger par les traits que nous allons 
Eloge funèbre 1 J ° r 1 

^Le^er" 1' rapporter de son éloge funèbre, quelle haute 

estime de sainteté la sœur Le Ber avait laissée 

dans tous les esprits. M. de Belmont, faisant allu­

sion aux services qu'elle avait rendus à sa patrie 

par ses puissantes intercessions auprès de DIEU , 

ne craignit pas de la comparer à Judith, et de lui 

appliquer ces paroles qui lui servirent d'exor-

(i)Eloges de de (2) : « C'est vous qui êtes la gloire de notre 
quelques per-

sonnes mort™ peuple. » lu honorificentia populi nostri (3). 

Montréal
 <( ï j ' i l l u s t r e vierge, pour qui nous prions aajoui--

(3) Livre de « d'hui, dit-il, a trop bien mérité de sa patrie ; elle 
Judith, chap. if 1 

xv, v. io. « a f ait trop d'honneur à cette ville et à cette 

« église, pour que nous puissions nous dispenser 

« de donner à sa mémoire des marques éclatantes 

« de notre estime. Elle a , par ses exemples de 

« vertus, attiré tant de grâces célestes sur les 

« âmes; elle a, par ses prières, détourné tant de 
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fois de dessus nos têtes les fléaux de la guerre 

et de la peste, que nous ne pourrions sans 

ingratitude nous abstenir d'accompagner son 

départ de ce monde, ou plutôt sa triomphante 

sortie de cet exil, du témoignage de nos admi­

rations. La vie de cette célèbre recluse va d'ail­

leurs donner à cette ville un avantage qui éga­

lera ces derniers temps aux premiers âges de 

l'Église. Oui, je ne crains pas de le dire, notre 

siècle est trop déchu pour offrir de tels exem­

ples, et à peine trouvera-t-on ailleurs, dans 

l'étendue de la chrétienté, une fille qui ait 

eu le courage de renouveler, comme elle l'a 

fait, la vie sublime des anciens anachorètes. 

Car la vie admirable de cette innocente vierge 

peut la faire passer pour le prodige de notre 

temps, pour le phénix de son siècle, à qui 

sans miracle personne ne succédera. 

« Elle n'a pas été inférieure à ce que l'anti­

quité nous offre de plus frappant dans ce genre. 

Nous y voyons, il est vrai, une multitude d'a­

nachorètes; mais ce sont des pénitents, autre­

fois grands pécheurs, qui viennent immoler à 

la justice de DIEU les restes d'une vie crimi­

nelle. Au heu que notre heureuse anachorète 

n'apporta dans sa prison qu'un cœur innocent, 

et revêtu de toute la blancheur qu'il reçut dans 
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( i ) Apoca- « les eaux du baptême. A la suite de l'Agneau (i ) 
lypse, ehap. • w > 
x i v , v . 4. K e i i e e n t r a d a n s c e jardin fermé (2), sans avoir 

(<&) Cantique . 
des cantiques, « jamais souillé la robe blanche qu elle avait lavée 
c h a p . i v , v . 12 . 

(3) Apoca- « dans son sang (3). Elle y apporta la couronne 

m * v ' i 4 C h a p ' « des lis de la virginité, jamais fanée, jamais 

« flétrie. 

« L'histoire nous montre dans les soi^udes des 

« Madeleine, des Marie d'Egypte : c'étaient des 

« pécheresses. Ici nous rencontrons une imitatrice 

« de Madeleine amante de Jésus, mais non de 

« Madeleine pécheresse ; de Madeleine attachée 

(4) Évangile « aux pieds de son Sauveur (4), mais non de Ma-
seïon saint 

ittc.^chap. Ï , « deleine livrée au monde. Enfin ce quel'anticmi-

« té n'a vu que rarement: nous trouvons ici réu-

« nies la mortification avec l'innocence, la force 

« avec la délicatesse. Notre admirable anachorète 

« s'est renfermée et comme ensevelie toute vi-

« vante dans son étroite cellule; et là, dans Fat-

« tente de contempler an jour JÉSUS-CHRIST , elle 

« a fermé les yeux à tout le reste, comme il est 

« dit de saint Jean-Baptiste son patron, s'inter-

« disant la vue du monde et même celle du ciel. 

« Cette vie seule est un miracle. et ce miracle 

« était réservé à notre Église. 

« Comment parler dignement de son amour 

« pour la pauvreté, de son humilité, de sa sim-

« plicité, des nombreuses austérités qu'elle exer-
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« çait sur sa chair virginale ! Elle a pris tant de 

« soin de cacher ses vertus dans les ombres de sa 

ii solitude! Qui pourrait dire sa dévotion envers 

« les saints anges, et son application à leur res-

« sembler par son oraison continuelle? qui dira 

« sa fidélité à imiter la vie de Marie dans le Tern­

it pie? qui pourra surtout parler de la ferveur de 

« son amour envers JÉSUS-CHRIST au très-saint 

« Sacrement? Dites-nous, divin JÉSUS, caché dans 

« ce mystère d 'amour, dites-nous ce qui s'est 

« passé entre vous et votre épouse, lorsque, 

« reposant tout auprès de votre personne sacrée, 

« elle semblait jouir dans son sommeil duprivi-

« lége que vous accordâtes au disciple bien-

« aimé dans votre dernière Cène. Ne lui disiez-

« vous pas, à travers cette mince cloison qui vous 

« séparait d'elle, ces paroles du Cantique : 

« Ouvrez-moi, ma sœur, mon épouse, ouvrez-

« moi (1 )? Combien de fois, se réveillant de son {i)Cantique 

, des cantiques, 

« sommeil, ne s est-elle pas dit a elle-même : c h a p . v . v . a . 

« Le voilà qui regarde à travers les treillis, der-

« rièrc la muraille (2) ; je dors , mais mon cœur (2; ibid., 
chcip il v . ô 

« veille (3). Elle a brûlé , pendant vingt ans, (3) \UA., 

« devant votre tabernacle, comme une lampe O H A P - V ' V - 2 -

« ardente et luisante (4). Lorsque tous les autres u)Êvangi/e 
1 selon saint 

« hommes étaient ensevelis dans le sommeil, ^ « » , c ' ' « p - v , 

« et qu'ils restaient muets à vos louanges, dans 
u. 1 6 
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« le silence de la nuit, votre servante, comme 

« une avocate dévouée, priait pour toute l'É-

« glise ; comme une sentinelle vigilante, elle était 

« debout pour sa patrie. Quels doux colloques, 

« quelles ineffables communications ! Ah ! ce que 

« les murs de sa cellule ne peuvent déclarer, 

« sera connu au jour de la manifestation gé-

« nérale. 

« Filles de Montréal, serait-il nossible crue cettft 
- - - - - - / A j . - . . _ 

« vie incomparable fût si élevée au-dessus de la 

« portée de notre siècle, pour que vous n'en re-

« tirassiez d'autre fruit qu'une stérile admira-

« tion? Filles des hommes, jusqu'à quand suivrez-

(i) psaume « v o u s / e mensonge, et aimerez-vons la vanité (1)? 

« Sera-t-il dit que votre concitoyenne, qui a 

« respiré le même air que vous respirez, qui fut 

« composée d'un corps et de sens semblables 

« aux vôtres, ne soit pour vous qu'un sujet 

« de condamnation? que le récit d'une vie si 

« belle, si édifiante, n'ait d'autre effet que de 

« vous reprocher l'inutilité et la vanité de la 

« vôtre ; que la mortification de sa vue ne serve 

« qu'à condamner la liberté que vous donnez 

« à vos regards; la pauvreté de ses vêtements, 

« le luxe et l'immodestie de vos parures; son 

« silence profond, le peu de retenue de vos con-

« versations; son amour pour la retraite, votre 
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facilité à vous répandre dans les compagnies 

du monde, où la vertu est exposée à tant de 

dangers? La sœur Le Ber était une sainte, 

dites-vous; pour moi, je suis du monde, je ne 

prétends pas à la sainteté! Mais quoi, n'êtes-

vous pas appelées à vous sanctifier chacune 

dans votre condition? el si vous ne travaillez 

pas efficacement à être des saintes, pourrez-

vous éviter au jour du jugement d'être con­

damnées par votre concitoyenne? Que dis-je, 

soyez plutôt, ô âme chérie de DIEÏJ , soyez notre 

avocate à tous. Oui, âme de grâce que j'invo­

que en mon cœur, et que rien ne m'empoche 

d'appeler sainte, que la défense de l'Église, 

nous nous repentons tous de vous avoir si peu 

imitée jusqu'ici. Priez pour vos concitoyens, 

afin que nous puissions être les imitateurs de 

vos vertus et les compagnons de votre gloire. » 

C H A P I T R E V I I . 

MORT DE H. DE V A L E N S , DIRECTEUR DE LA CONGREGATION. 

M. DE CHACMACX LUI SUCCÈDE. 

Trois semaines avant la mort de la sœur Le Ber, S E R V I J ; S Q U E 

la Congrégation avait fait une autre perte consi- M ' ^ n d f t 6 " 8 

dérable dans la personne de M. de Valens, celui congrégation 
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de tous les directeurs de la Congrégation qui 

jusque alors avait rendu le plus de services à cet 

institut. Outre les avis pleins de l'esprit de DIEU 

qu'il donnait en particulier aux sœurs pour leur 

conduite spirituelle, il fut encore, par sa sagesse 

et sa prudence, le conseil et la lumière de leur 

communauté, dans les épreuves qu'elles eurent à 

subir, à l'occasion tant des règles que M. de Saint-

Vallier avait voulu leur imposer, que de la défense 

que la Cour leur fit ensuite de se lier par des vœux 

simples. M. Valens composa, dans ces rencontres, 

les divers mémoires que les sœurs eurent à pré­

senter-, et c'est sans doute ce qui , en 1708, dans 

le contrat de fondation de leur messe de commu­

nauté , le fait qualifier secrétaire de la Congréga-

(i) Archives tion (1). Il eût été difficile d'ajouter à la confiance 
du Séminaire 
devuiemorie, que toutes les sœurs avaient en lui. Leur supé-
acte du 25 oc- 71 1 

tobre 1708. rieure, la sœur Marguerite Le Moine, dans ses let­

tres à M. Lesohassier, ne tarissait pas sur le zèle 

de M. de Valens, ni sur les bénédictions que DIEU 

donnait à ses soins et à sa conduite. En 1706, la 

- nécessité de remplir la place d'économe du sémi­

naire, qui se trouvait vacante, fit naître la pensée 

de donner cet emploi à M. de Valens. Comme 

sa santé était fort délicate, et qu'il semblait diffi­

cile qu'il pût , en devenant économe, continuer à 

diriger les sœurs de la Congrégation, M. Leschas-
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sier lui écrivait : « Si vous quittez la direction de 

« vos filles, nous aurons bien des lettres de plain-

« tes amères, et M. de Belmont sera bien persé-

« cuté (1 ). » On le chargea en effet de l'économie. (i) teurede 

La sœur Le Moine en fut alarmée pour la Con- « M. de va-
lens, du S 

grégation , et écrivit à M. Leschassier, en lui Juin i m -

exposant le tort que sa communauté recevrait, si 

on la privait d 'un directeur qui lui était si utile. 

« Je suis bien aise, lui répondit M. Leschas-

« sier, que vous soyez contente des bons offices 

« que vous rend M. de Valens. C'est le bon DIEU 

« qui vous l'a donné ; je ne prétends pas vous 

« l'ôter. Mais ménagez son temps, afin qu'il en ait 
« assez pour s'acquitterde son emploi d'économe, (tyuttrede 

. M. Leschassier 

« qui en ces circonstances difficiles demande plus ^flfrJ
œur

 j£ 

« d'application (2). » m a ™ 

La parfaite obéissance de M. de Valens à ses 11. 
• •,.„> Vertus 

supérieurs, et son indifférence entière pour tous à<> 
. , . M. de Valons . 

les emplois, lui méritèrent les grandes bénédic­

tions dont DIEU se plut à couronner son minis­

tère (3). Il n'avait quitté la France, et ne s'était (*) Lettre de 
M.Leschassier 

donné à Villemarie, que pour se conformer aux à M. de va-
• x x lens, du mois 

simples désirs de son directeur, qui l'avait jugé d ' a v r i l 1 7 0 4 -

propre à y procurer le bien des âmes ; et en se 

chargeant ensuite de la conduite de la Congréga­

tion, il avait fait un nouvel acte d'abnégation de 
sa volonté, car son attrait l 'aurait porté à une 
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(ï)Lettrede toxit autre sorte d'emploi (1) . « Cotte entière clé-
At Las*. ' ft G ss isp 

'M. de va- « tendance de vos supérieurs . lui écrivait 
/-/)/ 9.9. 

/ e « s , du 
avril 171 
faMre du 1.0 
« o n ? 1 7 0 0 ; ( ( M . Leschassier, est le moyen d'obtenir de NOTRE-

mars i 7 o i . FT (^EIGNEOU crue tout réussisse entre vos mains(2). « 
(â) Ibid.; 1 v > 

lettre du mois Q e fut e n effet ce cru'on eut lieu d'admirer dans 
d avril -1704. y 

les soins qu'il donna aux sœurs de la Congréga­

tion. Aussi, quoique depuis sa mort il se soit 

écoulé près d'un siècle et demi, sa mémoire est en­

core en bénédiction parmi elles. «Le digne M. de 

« Valens, » lisons-nous dans un mémoire sur les 

directeurs de cet institut, « connaissait parfaite-

« ment notre règle. 11 prenait toutes sortes de 

« moyens pour nous la faire aimer et pratiquer. 

« et pour procurer notre avancement dans les 

« vertus propres de notre état. Les avis qu'il nous 

Mémoire a a laissés par écrit, et qui sont entre les mains 

dïs 'sœurse'de
 (< de presque toutes les sœurs, seront à jamais une 

a^tongiéga- ^ p r e u v e & e s o n z e ] e p 0 u r n o t r e perfection(3). » 
m - Ces avis, qui roulent sur les devoirs des filles 

A v i s A 

M do valons ^ e ' a Congrégation, sont en effet très-remarqua-

consnste ^ e s > t a n * P a r ^ a sagesse qu'ils respirent que par 

'd'nne^sœur1 les règles de la vraie perfection qui y sont tracées. 

congrégation. Également éloignés de cette molle complaisance 

qui ouvre la porte au relâchement, et de cette 

rigueur outrée qui n'est propre qu'à décourager 

les âmes, ils sont un commentaire sûr et précieux 

des enseignements donnés par la sœur Bourgeoys 
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à ses filles, et une exposition nette et précise de 

ses maximes et de son esprit. Ces avis seraient 

même très-utiles à un grand nombre d'instituts, 

puisqu'ils ont pour objet, non les emplois propres 

des sœurs de la Congrégation, mais les moyens 

qu'elles doivent employer pour se rendre pa r ­

faites , et qui sont également applicables à toutes 

les personnes qui vivent en communauté. 

« La perfection d'une fille de la Congrégation, 

« dit-il, ne consiste pas à faire de grandes choses 

« pour DIEU , mais à faire également bien toutes 

« les petites : à les faire avec un esprit d'amour, 

« avec un désir sincère de plaire à DIEU , et de lui 

« témoigner sa fidélité dans toutes les occasions 

« que sa Providence lui fournira : ne faisant rien 

« par coutume, animant tout son extérieur par 

« l'intérieur, se tenant dans une parfaite dépen-

« dance de toutes les volontés de DIEU , acceptant 

« avec indifférence et amour toutes ses diverses 

« conduites. C'est l 'amour qui donne le prix à 

« toutes nos œuvres. La très-sainte Vierge a fait 

« toutes ses actions ordinaires avec tant de per -

« fection et d'amour, qu'elle a mérité d'être éle-

« vée en gloire au-dessus de tous les saints et de 

« tous les anges. La récompense est donnée à la 

« grandeur de l 'amour et non pas à celle de la 

« peine; en sorte qu'une personne qui fera ou 
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« souffrira de petites choses avec plus d'amour 

« qu'une autre qui en fera de plus grandes avec 

« moins d'amour, sera plus agréable à DIEU et 

« plus élevée en gloire. Une fille de la Congréga-

« tion, pour correspondre à la grâce et à ce que 

« DIEU demande d'elle, ne doit faire aucune 

« attention à l'amitié, à l'estime et à Papproba-

« tion des créatures, et être aussi indifférente à 

« la louange qu'au blâme. Une seule chose lui 

« est nécessaire, c'est de plaire à DIEU . 

iv. « Il faut pour cela qu'elle ne néglige pas un 

indiqués par « n 0 int , une virgule, ni un accent de ses obser-
M. de Valens 1 1 ° ' 
p o u r o e t t é n d r e K v a n c e s j c a r r i e n n ' e s t P etit dans la commu-

perfeetwn. ( < n a i n g . tou^ y e s t g r a n c \ . Estimez donc tout avec 

« une égale fidélité et selon l'étendue des lumiè-

(i) Avis de « res que DIEU vous donne (1) . Renoncez à vos 
M. de Valens, 

m%tT l>m" ( ( P r o P r e s himières et à vos sentiments, pour les 

« assujettir aux. lumières de la foi, aux maximes 

« de l'Évangile, à vos règles et à vos supérieurs. 

« Il faut souvent plus de foi pour nous soumettre 

« aux lumières de nos supérieurs qu'à toutes les 

« lumières divines ; et nous faisons un acte plus 

« surnaturel dans ces occasions, que nous ne 

« faisons en croyant un article de foi. Car il n'est 

« pas difficile de croire que tout est divin, là où il 

« ne paraît rien d'humain ni de naturel. Mais de 

« croire qu'il y a du divin dans une conduite qui 
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« nous parait purement humaine et naturelle, ^ l b i d . 

a c'est en ce point que consiste la parfaite soumis- "onfo/mM *t 

-, . , /, \ la volonté de 

« sion du jugement ( t ) . D l K n . 

« Notre remise en DIEU doit être sans aucune 

« réserve. Il faut qu'elle soit entière et parfaite, 

« et que nous nous abandonnions si généreuse-

ce ment à toute l'étendue des lumières de la 

« grâce, que nous ne nous arrêtions jamais vo-

« lontairement à écouter aucun des sentiments 

« de la nature : nous mettant au-dessus de tout 

« goût, de tout sentiment, sans avoir égard aux 

« sécheresses ni aux consolations ; aux antipa-

« thies ni aux sympathies, ou aux répugnances ; 

« aux plaisirs, ni aux contradictions. Méprisez 

« tous les sentiments de la partie inférieure . 

« comme si vous ne les ressentiez pas, et tenez-

« vous au-dessus de tout , par une parfaite adhé-

« rence aux volontés divines. Cette adhérence est 

« un état si parfait, qu'il est non-seulement l'oc-

« cupation des anges dans le ciel , mais qu'il a 

« fait encore celle de NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST 

« pendant qu'il était sur la terre. Il nouS'dit lui-

« même : Je ne suis pas venu pour faire ma vo-

« lonté, mais celle de mon Père, qui m'a en-

« voijé (2) ; et ailleurs : Ma nourriture consiste à sehlEva"fM 
n . , , , i J f t w . c h a p . v i , 

« fatre la volonté de celui qui ma envoyé, et a ac- v. 3 8 . 
« comphr son œuvre ( 3 ) . c h a p . i v , v . 3 4 . 
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1 7 U - I 7 1 5 . Pour succéder à M. de Valens dans la direction 

M. de la Congrégation, on nomma un ecclésiastique 
de Chaumaux , , 1 , , , 

succède à recommandable par Ja douceur de son caractère 
M. de Valens, . . „ . 

dans et tout a la fois par la iorce et la générosité de sa 
la direction , 

des sœurs vertu. Ce fut M. de Citoys de Chaumaux, d'une 
de la 

congrégation. f a m j n e d e Poitou fort considérée selon le monde. 

Il était entré au séminaire de Saint-Sulpice, après 

avoir suivi quelque temps la profession des 

MXcKhasîÙ- armes ( 1 ) ; et pour exécuter plus sûrement la ré-

moni!edu e%k solution qu'il avait prise de ne pas retourner au-
juin 1707. 

près de sa famille, qui aurait voulu le pousser 

aux honneurs , il désira d'aller consacrer ses 

forces et sa vie à DIEU dans l'œuvre de Villemarie. 

Les difficultés qu'il eut à surmonter, pour l'exé­

cution de son dessein, donnèrent lieu d'admirer 

sa vertu. L'évêque de Luçon, dans le diocèse du­

quel il était né, mit d'abord obstacle à son départ, 

ne voulant pas se priver des services qu'il attendait 
(<i)Lettrede 1 1 ^ 

M.Lfchassier <Je s o n dévouement (2) ; et s'il céda enfin, ce ne fut 
à l évéque de w 7 

Mju>ntiwu qu'aux instances de M. Godets des Marets, évéque 

miettrede de Chartres. «Je comprends le besoin de votre 
/ évéque de L 

iiuirirjuillet a &§&se ' répondait ce dernier à l'évêque de Lu-

™dan7ïacof~- K Ç ° n ' • > m a ^ s J e c r 0 ^ s ^ ^ I E U a u r a a g r é a b l e l a b o n -

(kTiiîsclias- « té que vous avez de condescendre, en cette occa-

T4' 'catalogue
 <( s*on > a u x besoins du Canada et à ceux de Saint-

tlséZnaire « Sulpice (3). » M. de Chaumaux partit en effej 

dejmnt-sui- A & p a i > . g ^ ^ s ^ juillet 1707 (4), et se rendit 
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à la Rochelle pour s'embarquer avec deux autres 

de ses confrères, M. Gaschier et M. de Lagouda-

lie. On était alors en guerre avec l'Angleterre : 

c'était durant ce temps que M. de Saint-Vallier 

était prisonnier, et les armateurs anglais croisaient 

sans cesse le long des côtes de France (1). Le dan- {{) Lettre de 
M. Leschassier 

zev qu'il y avait dans ces circonstances à traverser « M • d e c ] m u -
0 i J maux, du 83 

l'Océan n'arrêta pas M. de Chaumaux, non plus J u < l l e t m i -

que l'espèce de violence que ses proches lui firent 

pour l'empêcher de s'embarquer. « Je ne puis me 

« taire sur sa vertu, écrivait M. Leschassier à 

« l'évèque de Chartres. Étant à la Rochelle, il 

« a été visité et attaqué par tous ses parents, et 

« n'a pu être attendri ni ébranlé dans sa résolu-

« tion de passer'la mer (2). » Dieu bénit un zèle [i) Lettre de 
x M. Leschassier 

et un détachement si apostoliques. M. de Chau- chlftns™ du 

maux arriva heureusement à Villemarie avec ses U J M L L - M I -

compagnons de voyage, et fut chargé du minis­

tère de la prédication, dont il s'acquitta avec difléndmire 
1 i r > - i . - i i i ' 1 • i 1 dcVillemarie; 

beaucoup de traits ; ensuite de 1 emploi de la pro- lettre de M. 

cure, et enfin de la direction des sœurs de la Con- M.de iteimoni 
( écrite vers 

grégation, en remplacement de M. de Valens (3). 1 ™ )• 
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C H A P I T R E V I I I . 

I,A C O M M U N A U T É D E V I L L E M A R I E A U G M E N T E E N S U J E T S ; 

F A V E U R S S P I R I T U E L L E S Q U E L U I A C C O R D E M . D E S A I N T - V A L L I E R ; 

E T A T D E S E S B I E N S T E M P O R E L S . 

"*6- Malgré les alarmes que M. de Pontchartrain 

Le nombre avait fait naitre sur l'avenir de la Congrégation, 
des sœurs que 

la en y défendant les vœux simples, cette commu-
Congrégation J 

pouvait naXiiè n'avait pas laissé de s'accroître d'une ma-
rccevoir, n a r 

étéiéterminé.
 n ^ r e a s s e z sensible. Car, quelques années après 

ouverte c e s troubles, elle se composait de quatre-vingts 
rtUXtouf d e sœurs ( 1 ) ( * ). On doit remarquer ici que le nombre 

les états. , . . 

, , , qu'on pouvait en recevoir dans 1 institut ne fut 
(1) Archives * A 

delà congre- jamais déterminé par l'autorité civile : et c'est la 
gation; lettre •> sr i 

miûrSaaux s e u ^ e communauté de filles en Canada qui ait 

draine {vers joui de ce privilège sous le gouvernement français. 
1 7 1 6 parce qu'elle se suffisait par son travail, et qu'elle 

rendait les plus importants services, sans être à 

chargea personne. Il est vrai que sous la régence (*) Les frères hospitaliers de Vi l lemarie , dans une requête 

au régent en 1 7 1 8 , disaient que les sœurs de la Congréga-

(I) Archives lion étaient au nombre de près de 100 (1 ) , ce qu'on ne doit 
de la marine, , , . , , , , „ 
année 1718, re- pas prendre cependant au pied de la lettre. Car on voit par 

SmT rrére
 une lettre de M. de Sain l - Vaille r , qu'elles étaient alors 80 

sœurs , et encore dans ce nombre il faut comprendre les no­

vices aussi bien que les professes. 
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du duc d'Orléans, le nombre des religieuses de 

l'Hôpital-Général de Québec ayant été fixé à 

vingt-quatre sœurs de chœur et six converses , le 

gouverneur et l'intendant demandèrent au conseil 

de marine qu'il fixât aussi celui des sœurs de la 

Congrégation (t). Mais cette demande resta sans (i) Archives 
de la marine; 

réponse; et on peut penser que le silence du conseil de MM. 

fut motivé sur les observations de M. Raudot père, ?{ B9T'J" 
>• ' 26 octoo. 1719. 

ancien intendant de Canada, et qui, ayant vu par 

lui-même combien les sœurs étaient utiles, ne crut 

pas qu'on pût trop les répandre dans la colonie. 

Cette communauté était ouverte aux filles de tous 

les états et de toutes les conditions. On y recevait 

sans distinction les pauvres et les riches, les filles 

d'artisans jjt celles qui appartenaient à la classe 

la plus honorable de la société : toutes s'estimant 

heureuses de se consacrer aux œuvres du zèle, sous 

les auspices de Marie. Les familles de Hautmesnyl, 

d'Ailleboust, de Langloiserie, de Lacorne et au­

tres se tinrent honorées de voir leurs filles em­

brasser cet institut. « J ' ai appris avec j oie par M. de 

« Lacorne lui-même, écrivait M. de Saint-Vallier 

« à la supérieure, que vous avez reçu dans votre 

« noviciat sa seconde fille, et la manière dont sa , A™h i v e? 
• de la Çongre-

« réception a eu lieu (2). » Ce qui attirait à la Con- \fe

l0

d

n

e 'M_
 l% 

grégation un si grand nombre de sujets, c'était f a i " a F a i œ « . r 

le désir de participer à la grâce de cette sainte juin \î 18. ' 
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communauté, qui se répandait au loin dans la co­

lonie , comme un parfum des plus précieuses ver­

tus, avec l'esprit de la fondatrice. Cette considé­

ration faisait dire à la mère Juchereau, qui écrivait 

vers ce temps son histoire de l'Hôtel-Dieu de 

Québec : « La sœur Bourgeoys laissa pour héritage 

« à ses filles ses vertus et son esprit, qu'elles con-
(1) Histoire l 

'mu de Que- "• s e r v e n t P m s chèrement qu'elles ne feraient 

m.in"12 ' P ' <( l e s P m s ^ches successions des biens créés (1) . » 

ii. Cette fidélité constante à marcher sur les traces 
Établissement 

de la de leur sainte fondatrice, surtout en inspirant aux 
fête ïdtt ' r 

S a i l l t

d ~ e

G œ u r e n f a n t s ' a piété envers l'auguste mère de DIEU, 

Mane. p 0 r t a u n e pieuse paroissienne, Marie-Jeanne Du-

mouchet, veuve de Pierre Biron, marchand, à 

fonder dans l'église de la Congrégation une messe 

basse et un salut du très-saint Sacrement en l'hon­

neur du saint Cœur de Marie. « Son intention, 

« lit-on dans l'acte de cette fondation, est de 

« se conformer au zèle que les sœurs ont toujours 

« eu d'inspirer la connaissance et l'amour de ce 

« très-saint Cœur aux enfants qu'elles instruisent, 

« tant en leur maison dans cette ville que dans les 

« missions de la campagne ; et que par là il soit 

« honoré à perpétuité dans toutes leurs missions 

(2) Archives ( ( déjà érigées, ou à ériger à l'avenir dans tout le 

fJân?n9àcû « pays (2). » Cette messe et ce salut, qui furent 

'ms 6 fev'l<" fixés au 3 du mois de ju in . devaient être célébrés 



i 

(*) La fête du Saint-Cœur de Marie ayant été renvoyée 
: depuis, pour tout le diocèse de Québec, au dimanche dans 
[ l'octave de l'Assomption, l'évêque transféra aussi k ce jour 
i le salut et la messe fondés pour le 3 juin. 
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| dans les mêmes intentions. Enfin, la pieuse fon­

datrice voulut qu'après le salut les sœurs récitas­

sent le psaume De profundis, pour les âmes du 

purgatoire qui avaient eu quelque dévotion en­

vers ce très-saint Cœur. 

On a raconté qu'en 1698, M. de Saint-Vallier 

avait accordé aux sœurs de la Congrégation la fa­

culté de faire célébrer, dans leur église, le salut 

du très-saint Sacrement tous les ans aux sept fêtes 

principales de Marie. Etant allé à Montréal l'année 

qui suivit la fondation dont on vient de parler, il 

leur donna par un mandement la permission de 

jouir aussi de cette faveur le jour de lafête du Saint-

Cœur de Marie, ajoutant que le très-saint Sacre­

ment serait exposé dans leur église pendant toutes 

les messes qu'on y célébrerait ce jour-là. Enfin, 

pour accréditer davantage cette fête, il voulut bien 

y attacher l'une des indulgences plénières que le 

saint siège l'avait autorisé d'accorder à ses diocé­

sains (*). Ce fut aussi dans cette circonstance qu'il 

permit d'employer l'encens à la messe principale 

qui serait célébrée dans leur église aux grandes 
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{\) Archives fêtes, et qu'il approuva l'usage déjà établi de se 
de la Congre-

dfmeli de M
 s e n ' u > d ' u n d r a P m o r t u a i r e blanc pour la sépulture 

CftH'ï dessœurs(l). 

avril 1719. E n q U a j i té de filles de paroisse, elles n'avaient 

Motet eu jusque alors d'autre office chanté dans leur cha-
en musique. . . . 

La chapelle de pelle que celui de la Visitation, fête de l'institut 
I'ENFANT-JÉSUS 1 1 ' 

r^a^des e t ^ e s s a u i t s ^ o n t o n v * e n t ^ e VAT^ev- Elles avaient 
sœurs. c r u devoir s'abstenir de chanter aucun motet en 

musique aux grandes fêtes, quoique la sœur Bour­

geoys n'eût point improuvé ces chants. De l'avis 

de M. de Saint-Vallier, elles commencèrent d'en 

user autrement en 1720. «Je ne vois pas d'incon-

« vénient, écrivait-il à la sœur Marguerite Le 

« Moine, de permettre quelquefois à vos sœurs de 

« chanter des motets en musique aux grandes 

« fêtes. On ne saurait non plus improuver l'usage 

« des plus saintes communautés, qui font quel-

« ques chants extraordinaires les jours de fêtes de 

« leur supérieure, et dans d'autres semblables 

(2) Lettre de « occasions (2). » Dans les grâces spirituelles qu'il 
M. de Saint-
Vallier à la accorda aux sœurs, sur leur demande, en 1698, 
sœur Le Moi-

m o ^ 9 j w i r i c e P r ^ a t e n a v a ^ a J o u t é une qu'elles ne sollici­
taient, pas : la faculté de pouvoir se faire inhumer 

(3) Mande- dans leur chapelle (3) ; grâce en effet dont la sœur 
ment de M. de • 

Saint-vaiiier, Bourgeovs et ses filles ne jugèrent pas a propos 
pour les sœurs ° J J ° 

delà congre- d ' u s e r en qualité de filles de paroisse, sinon lors-
gatwn,de ! an ^ r 7 

i6S8. qu'elles y seraient contraintes par la nécessité. 
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Aussi a - t -on vu que M. Dollier de Casson leur 

accorda, deux ans après, de concert avec lesmar-

guilliers, le privilège d'être inhumées gratuite­

ment clans l'église paroissiale. M. de Saint-Yallier 

ayant donc fait sa visite à Villemarie en 1719, 

M. de Belmont, supérieur du séminaire, et M. de 

Rangeart, qui était alors curé d'office, profitèrent 

de cette circonstance pour le prier de confirmer ce 

privilège, comme aussi l'usage où elles étaient de 

se placer, avec leurs pensionnaires et leurs éco-

lières, dans la chapelle dite de l'Enfant-Jésus, la 

même où était situé le caveau destiné à leur sépul­

ture. Le prélat confirma ces deux privilèges , en 

considération de la donation que la sœur Bour-

geoys avait faite gratuitement de la chapelle de 

Hon-Secours à la paroisse, et aussi des sommes 

que la Congrégation avait employées à la chapelle 

del'Enfant-Jésus. Il ordonna même qu'on ne mît 

dans cette chapelle ni bancs, ni sièges, qui pussent 

empêcher les sœurs et leurs élèves d'y faire leurs , M fie,?isJrs 

r "> des déhbéra-

exercices de dévotion, et d'y assister aux offices ^Jd^ffîi-

de la paroisse (1). ' Bi'tm1 

Après avoir fait connaître quel était l'état de la i v - J 

x u Biens-fonds 

Congrégation pour le spirituel, il est bon de dire C o n | ^ ! * i o n 

un mot des biens-fonds qu'elle possédait alors, p o ^ i t . 

En 1714, outre l'emplacement sur lequel était 

située la maison de la communauté à Villemarie, 

n. 17 
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et qui comprenait un peu plus de deux arpents et 

deux tiers, les sœurs possédaient, au quartier 

appelé la Pointe-Saint-Charles, une métairie de 

la contenance de cent quatre-vingt-un arpents, 

dont un tiers n'était propre qu'à servir de pacage 

aux bestiaux. Elles avaient aussi un arrière-fief, 

appelé Verdun, de trois cent quarante arpents, 

dont trente en culture et le reste en bois; en 

outre, trente arpents en bois , au nord-est de la 

montagne de Montréal ; et une autre concession 

de trente-deux arpents à la côte de la Visitation. 

Enfin, elles avaient acquis en fief un tiers de 

i\)Archives ]>ye Saint-Paul, près de Villémarie, contenant 
de la marine; A ' 

des dcommu-
 t r ° i s c e n t trente-six arpents, dont cent trente en 

"cataiougne^ terres labourables, prairies et pâturages, et le 
18 octob. 1714 , , i • /.\ 

congrégation, reste en bois (1). 

v._ Cette île, que la Congrégation possède tout en-

S a f n t P a u i ^ r e a u J o u r ( i ' h - u i , avait été concédée par M. de 

gouverneur et Lauson e n 1664 à M. Jacques Le Ber, dont on a 

diminuent parlé, à M. Claude Robutel de Saint-André et à 
p i a U r e m i s e d e s S Jean Delavigne, pour en jouir en pleine pro­

priété, à titre d'un fief noble s'ils la possédaient 

par indivis, ou de trois fiefs s'ils la divisaient 

entre eux par portions égales. Le sieur Delavigne 

(a) Archives a y a n t fait donation de son tiers à la famille 
de la manne : J 

magef^Zl, Le Ber en 1669, M.'Jacques Le Ber le réunit à 

fma. S a i n t ' celui qu'il avait déjà (2), e t , par ordonnance 
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royale du 18 juillet 1676, ces deux tiers, ainsi 

réunis, furent érigés en fief, sous le nom de fief 

Saint-Paul, et le tiers de M. de Robutel sous le 

nom de ficfLanoue (*). Ce dernier fut la première 

propriété que les sœurs de la Congrégation acqui­

rent dans cette tle. Comme elles étaient tenues 

à payer au roi les droits de lots et ventes, et 

qu'elles n'auraient pu y satisfaire que difficile­

ment, le gouverneur général et l'intendant d e ­

mandèrent pour elles l'amortissement de ce fief, 

en considération des grands services qu'elles ren­

daient à la colonie. « Les sœurs de la Congré-

« galion, écrivaient-ils au ministre, ayant fait 

« l'échange d'une seigneurie sise à l'île Saint-

« Paul, avec une autre terre qui leur apparte-

« nait, elles vous prient d'obtenir de Sa Majesté 

« lé droit d'amortissement qu'elles lui doivent 

« pour cet échange. Ce sont des filles très-utiles 

<(. à ce pays, et nous vous assurons qu'elles mé-

« ritent bien que Sa Majesté leur fasse cette 

(*) Le fief Lanoue, qui occupait le milieu de l'île, fut 
acquis d'abord en partie, le 16 juillet 1706, par les sœurs 
tle la Congrégation , de Zacharie Robutel, sieur de Lanoue, 
moyennant 2,000 livres et une terre située dans l'île de Mont­
réal qu'elles lui donnèrent en échange. Enfin le 28 mai 1707 ( 1 ) A i r i l i l ! e s 

elles achetèrent le reste de ce fief de M. de Lignery et d'Anne 
Kobutel son épouse, pour la somme de 3,000 livres (1). l'aui. 
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(1) Archives 
de la marine ; 
volume inti-
tulé: Réponses 
à M. de Pont-
chartrain, w<r 
MM. Rauaot, 
novemb. 1706, 
p. 68. 

(2) Ibid. , 
lettre de MM. 
de Vaudreuil 
et Raudot, du 
15 novembre 
1707. 

VI. 
M. de 

Saint - Vallier 
et M. de 
Belmont 

obtiennent 
pour les sœurs 
la remise des 
lots et ventes. 

« grâce (1). » Ils écrivaient de nouveau l'année 

suivante : «Nous pouvons vous assurer, Monsei-

« gneur, que les sœurs de la Congrégation, à 

« qui nous vous priâmes l'année dernière d'ac-

« corder l'amortissement de ce fief, rendent de 

« grands services à cette colonie, et qu'elles mé-

« ritent bien la grâce que nous vous deman-

« dons (2). » 

Cette faveur fut néanmoins encore différée jus­

qu'à ce que M. de Saint-Vallier et M. de Belmont, 

s'étant adressés aux fermiers du domaine, ils 

l'obtinrent enfin de la manière la plus obligeante 

pour eux-mêmes et pour les sœurs. La lettre du 

prélat est trop honorable à la Congrégation pour 

ne pas la rapporter ici : « J'ose prendre la liberté, 

Messieurs, de vous demander la remise des 

droits de lots et ventes qui vous sont dus par 

les filles de la Congrégation séculière de Mont­

réal, qui ont fait l'achat d'une troisième partie 

de l'île Saint-Paul. Je n'exagérerai point, Mes­

sieurs, en vous assurant qu'un établissement 

aussi nécessaire pour l'instruction des filles que 

l'est celui des sœurs de la Congrégation dans 

mon diocèse, a été fait comme par miracle 

par une pauvre fille qui, avec une pièce de 

trente sols, commença cette maison pour les 

établir. Elles ont été longtemps sans aucun 
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« revenu, vivant du travail de leurs mains, dans 

« les villes et dans les missions où elles sont 

« employées. Le revenu cm'elles ont fait par leur 

a industrie est si peu de chose, pour le soutien 

« de quatre-vingts sœurs, répandues dans mon 

« diocèse, qu'en vérité vous auriez plus d'envie 

« de leur donner que de leur demander, si vous 

« les voyiez de près comme je le fais. Elles n'ont 

« osé jusqu'ici vous en faire la demande, parce 

« qu'elles ont appréhendé d'écrire à des per-

« sonnes aussi puissantes que vous l'êtes. Mais 

« M. de Monseignat (directeur de la ferme d'Oc-

« cident à Québec ) les pressant de payer , ce 

« qu'elles ne sont pas en état de faire, je me 

« joins à elles pour obtenir de vous cette grâce. 

« Je la sollicite d'autant plus volontiers que je 

« dois leur rendre cette justice de vous dire, 

« Messieurs, que ces filles, qui sont très-pauvres 

« et très-vertueuses, sont très-nécessaires dans 

« un grand diocèse comme celui-ci, pour l 'in-

« straction des personnes de leur sexe qu'elles 

« donnent gratuitement. J'ose vous assurer que, 

« par ce don que vous leur ferez, vous attirerez 

« des grâces abondantes sur vos personnes et sur ^ A r c h i v e s 

« vos familles ; et je prierai NOTRE SEIGNEUR avec fJion°niîttér~e 

« ferveur de vous en tenir bon compte (1). » Vallier aux 

A • i -i fermiers du 

Quoique la terme du domaine fût alors dans une domaine. 
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très-mauvaise situation, des prières si vives et 

si touchantes eurent aussitôt leur effet. Les fer­

miers, dans leur réponse à M. de Belmont, du 

10 juin 1 7 1 7 , l'assurèrent qu'ils avaient accordé 

cette grâce aux sœurs de la Congrégation pour 

contribuer au bien de la colonie, et pour montrer 

le cas qu'ils faisaient des recommandations de 

iett)edlsfer- l'évèque de Québec et des siennes propres ; 

ZIZàALde qu'enfin ils ne demandaient d'autre indemnité 

fo/SUn." qu'une part aux prières des sœurs (1). 

CHAPITRE IX . 

ÉTAT DES MISSIONS. 

M. CHARON ETABLIT , POUR LES GARÇONS, DES MISSIONS D'ÉCOLE 

QUI NE PROSPÈRENT PAS. 

BÉNÉDICTIONS DE DIEU SUR LA CONGRÉGATION. 

i. M. de Saint-Vallier avait sollicité avec d'autant 
Mission 

de Québec . p i u s d'instances la grâce dont on vient de parler, 
1718 

qu'il se voyait moins en état d'aider les sœurs 

par lui-même, à cause des dépenses qu'il faisait 

pour soutenir l'hôpital général qu'il avait fondé 

à Québec. Il écrivait cependant à la supérieure 

de la Congrégation : « Je ne néglige rien pour 

« diligenter ici l'achèvement de l'augmentation 

« que j 'a i fait faire à la maison de vos sœurs de 

« Québec. Mais je me vois sur le point d'aban-
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« donner tous mes ouvrages pour ne pouvoir pas 

« soutenir la grosse dépense que je suis obligé 

« de-faire pour notre hôpital. DIEU veuille bien 

« nous faire sortir de tant d'embarras, et vous 

« donner aussi le moyen cle sortir des vôtres ( 1 ). » (i) Archives 
de la Congre-

Le développement que prenait la mission des nation; lettre 
l x deU.de Saint-

sœurs à Québec rendait nécessaire l 'augmen- ^ ° j ^ 7 1 g " 

tationde leur maison, dont parle ici M. de Saint-

Vallier. 

Depuis quelques années, elles avaient, établi 
1 Fondation 

près de cette ville une nouvelle mission, celle ( l e

J '?T

 m i ? î ! o n 

r 7 de Neuville 

de Neuville, fondée en partie par les libéralités l a p ^ . 

de M. Dupont, seigneur de cette paroisse et con- ^ Q u é b e c ! ' 1 5 

seiller au conseil supérieur de Québec. Par contrat 

du 5 octobre 1 7 1 3 , il avait donné à la commu­

nauté de Villemarie un arpent et demi de terre 

en superficie, sur le domaine de sa seigneurie, 

pour y former un établissement. Les charges qu'il 

imposa à toutes les sœurs en général , pour cette 

donation, furent d'entendre trois messes, et de 

faire trois communions lorsqu'elles apprendraient 

son décès ; et à celles qui résideraient à Neuville, 

d'entendre une messe, et de faire chacune une 

communion, tous les ans, aux intentions du dona- ^ A r c } t i v e s 

leur et de toute sa famille, le jour de saint Fran- ihédë'QueZt; 

cois de Sales, patron de la paroisse ( 2 ) . Mais cette sl^us^mis-

terre étant une trop faible avance pour que les ville! e u 

http://deU.de
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(1) Ibid. 

1720. 
III. 

Motifs gui 
font désirer 
ri'éloigner 

de l'île 
de Montréal 

la mission 
du Sault-

au-Récollet. 

sœurs pussent entreprendre la fondation d'une 

mission à Neuville, deux ans après, le 1 e r août 1715, 

M. Bosset, ancien curé de ce lieu, afin de les aider 

à s'y établir, leur donna, sous une certaine rede­

vance annuelle, une terre et habitation située sur 

le bord du fleuve Saint-Laurent, de trois arpents 

de front sur quarante de profondeur. Il chargea 

la Congrégation de soutenir cette mission, en y 

plaçant des sœurs, et voulut que celles de Neu­

ville prissent chez elles, chaque année, pendant 

le carême, une fille du plus pauvre habitant pour 

l'instruire et la préparer à sapremière communion. 

Ces conditions furent acceptées et ratifiées par 

la sœur Marguerite Le Moine, alors supérieure de 

la Congrégation (1). 

Sous sa supériorité , la mission sauvage des 

sœurs, fixée d'abord à la Montagne, et transférée 

depuis environ vingt ans au Sault-au -Récollet, 

changea de nouveau de place et fut établie hors 

de l'île de Montréal, sur les bords du lac des 

Deux-Montagnes, à un quart de lieue de l'endroit 

qu'elle occupe aujourd'hui. La nécessité d'éloi- . 

gner les sauvages des habitations françaises, dont 

le voisinage leur était toujours si funeste parles 

boissons enivrantes qu'ils s'y procuraient; et le 

désir de les fixer dans un lieu plus propre à la 

pèche et à la chasse, avaient fait prendre, depuis 
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plusieurs années, aux prêtres de Saint-Sulpice, 

la résolution de les placer ailleurs, lorsque l'oc­

casion favorable s'en présenterait. Ils espéraient 

d'ailleurs que l'éloignement des sauvages donne­

rait la facilité de défricher la partie de l'île de 

Montréal voisine du Sault-au-Récollet, et d 'y 

établir cinq ou six nouvelles paroisses (1 ). Pour ne (î) Archives 

du séminaire 

pas priver cependant 1 île de Montréal, en cas de devuiemane, 

r r mémoire.!: de 

guerre, du secours qu'elle pouvait tirer de cette « t e r n i s , 

mission, composée alors de huit à neuf cents de^famarinf, 

,. , . • . / r i X . , 4 février 1717; 

âmes, formant cent cinquante guerriers (2), ds changement 
1 1 1 1 1 de la mission 

uroposèrent de la iixer sur le bord du lac des du Sauit-au-
. . Récollet. 

Deux-Montagnes, c[uietaitalalè(edelacolome(3). (3) 
M. de Vaudreuil, gouverneur général, q u i g o û - m.Leschassier 

, au roi et à son 

lait ce projet, le ht approuver p a r l a cour, en conseUd^ma-

montrant combien il serait avantageux au pays, ^ M a 

qu'il couvrirait du côté du nord, par où les sau- devaudreifa, 

vages ennemis étaient toujours descendus pour me.—Lettre 

,, , . commune, 14 

1 attaquer (4). octobre im. 

En conséquence, vers la fin de 1720, ou dèsle 1 7 4 1 • 
I V . 

commencement de l'année suivante, qu'eut lieu La mission du 
x Sault-

cette translation (5), les deux sœurs mission- au-Récoiiet 

v ' est transférée 

mûres du Sault-au-Récollet allèrent s'établir sur d e g U

D ' e U

c

x . 

les bords du lac des Deux-Montagnes, avec leurs M o n t a e " o s -
~ (S) Archives 

clèves iroquoises, huronnes et algonquines. Car ^ syul"ma-
h mission se composait de sauvages de ces trois ^ 'Magïœ-ft nations. Elles eurent même à instruire de jeunes montfViffô 
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awii mo. sauvagesses nipissingues, lorsque, peu de temps 

M 'dîscZu- a P r è s ? l e s prêtres de Saint-Sulpice transférèrent 

jiïïïetini.7 a u s s i a u l a c d e s Deux-Montagnes la mission pour 

les sauvages de cette nation, qu'ils avaient formée 

M Archives dans l 'île aux Tourtes (1). Au lac , comme à la 
de la marine; 
lettres du mi- Montagne dès les commencements de cette der-
mstre aM.de u 

Bresiay,etc. n j £ r e m i s s i 0 n , les sœurs furent logées, pendant 

plusieurs années, dans des cabanes d'écorce, en 

attendant que l'expérience eût fait connaître l'en­

droit le plus convenable pour y bâtir une église 

et un fort, et y établir définitivement les sau­

fs) ibid. ; v ages (2). Ces cabanes, dont la longueur était 
mémoire de u v ' 
M.Lesckassier différente, avaient environ dix-huit pieds de 
au conseil du - r 

roi, 1723. } a r g e ^ a ^ e c i m tambour et une porte à chaque 

extrémité. On faisait le feu au milieu de la cabane, 

et la fumée s'échappait par une ouverture pra­

tiquée à l a couverture, qu'on bouchait avec un 

morceau d'écorce quand le temps était mau-

(i) Archives v a i s t%\ Q e f u t dans une cabane semblable que 
du séminaire v ' 1 

frojTtï' pour * e s s œ u r s s e logèrent d'abord et qu'elles firent 

facTaveTan- l e u r s classes. Le dessein des prêtres de Saint-

ALatdeSBel- Sulpice était de leur construire une maison en 

pierres, hors du fort qu'ils se proposaient de bâtir, 

et qui en fût cependant assez l'approchée pour 

qu'elles pussent s'y réfugier en cas d'alarme. On 

voit dans un plan tracé par M. de Belmont, qu'en 

attendant qu'ils fissent construire pour elles un 

niont. 

http://aM.de
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bâtiment à part, ils avaient eu l'intention de leur 

céder l'usage d'une des quatre tours qu'ils vou­

laient donner au fort projeté , ainsi que l'usage 

de la salle qui eût été destinée pour le conseil des 

sauvages (1). Mais ce plan n'eut pas de suite, et (i) ibid. 

on en exécuta un autre quelques années plus 

tard, d'après lequel on construisit en effet pour 

les sœurs une maison isolée, assez voisine pour­

tant de l'église et du fort, comme nous le dirons 

dans la suite. 

Les autres établissements de la Congrégation v -
u " Mission 

continuaient à édifier la colonie par le zèle pur d e ^ ^ i n e 

et désintéressé des sœurs missionnaires. Dans quel- laxremw£ux" 

ques-uns elles avaient à souffrir des privations de d^MoVtréai. 

plus d'une sorte. Elles les enduraient cependant 

avec joie •, et une conduite si apostolique attirait 

de plus en plus les bénédictions de DIEU sur leurs 

travaux. Il paraît que la mission de la Chine était 

de ce nombre. Du moins nous voyons que, vers 

ce temps, M. de Chaumaux demanda à M. Les-

ehassiev, pour les sœurs missionnaires de ce lieu, 

une concession qui les mît à même de se fournir 

de bois de chauffage et de nourrir une vache. Celles 

de la mission de la Pointe-aux-Trembles, dans 

l'île de Montréal, y jouissaient d'un peu plus ^Archives 

d'aisance et y avaient même fait l'acquisition Je snîïem™ 

une terre (2). Car cette paroisse ne se ressentait de 
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plus des malheurs qu'elle avait éprouvés; elle 

s'était rétablie assez promptement, et était deve­

nue plus populeuse qu'elle ne l'avait été avant 

sa dévastation par les Iroquois. Les frères hos­

pitaliers de Villemarie y avaient même établi de­

puis peu, par les libéralités du séminaire, une 

école pour les garçons, et déjà en 1717 ils y pos­

sédaient cent vingt arpents de terre, et aussi 

r/e nn^ibid! quelques terrains dans l'enceinte du fort (1). 

vi. Les fruits que produisaient les sœurs de la Con-
M. Charon . 

est autorisé gregation dans l'éducation des tilles, avaient fait 
par 

le roi à former espérer en effet à M. Charon qu'il pourrait rendre 
des missions x * 1 

d 'pour e S * e s niêmes services aux garçons, par le moyen 

les garçons. j e g e g f r^ r e s hospitaliers ; et M. Raudot père 

(%) Archives l'ayant utilement servi auprès du conseil de ma-
de la marine ; . . , . , . . 1 ; 1 r i 
lettre de MM. rme , il obtint du roi , malgré les réclamations 
de Vaudreuil 
et Bégon au de M. de Vaudreuil, gouverneur générai, et de 
•ministre, du 

iodoOrems. M. Bégon, intendant (2), une somme annuelle 

lettres lblpa- de 3,000 livres. Cette somme était destinée à 
tentes pour les 

maures d'é- l'entretien des maîtres, dont le nombre fut porté 

llif'de lift d ' a b o r d à s i x ( 3 ) e t ensuite à huit (4). « Ëtant 

dmefùïdm-
 (< informé, » est-il dit dans les lettres patentes 

nZletoZ'- expédiées au nom du roi, ». que les jeunes gar-

da,t. i, p. 383. 
(4)Ibid.;fol 

861, arré' 
3 mars 1 

tationdéîiet- « en reçoivent par le moyen des sœurs de la 

deesnis.fentes « Congrégation qui sont établies dans la plus 

« çons manquent d'instruction dans notre colo-
arrétiàv, « nie de Canada, pendant que les jeunes filles 
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« grande partie des cures de la campagne, nous 

« autorisons les directeurs de l'hôpital général à 

« faire l'instruction aux jeunes garçons ; et pour 

« cet effet voulons qu'ils fassent tenir des écoles 

« publiques dans ledit hôpital et qu'ils puissent 

« envoyer des maîtres d'école dans toutes les 

« paroisses du diocèse de Québec (1). » 

Les prêtres du séminaire secondèrent les frères 

hospitaliers autant qu'ils purent, pour leur don­

ner le moyen de se former et de s'établir dans 

plusieurs villages des environs,'spécialement à 

la Pointe-aux-Trembles , à Boucherville , à Lon-

gueil, où ils exerçaient les fonctions curiales. 

M.Leschassier, apprenant ce qu'ils faisaient pour 

leur être utiles, leur écrivait : « C'est un si grand 

« bien pour la colonie, de pouvoir répandre dans 

« l'île et aux environs de bons maîtres d'école 

« pour les jeunes garçons, qu'il faut contribuer 

« pour faire réussir cette bonne œuvre , et pour 

« procurer qu'il y ait de bons maîtres d'une 

« vraie et solide piété, de mœurs pures et de 

« saine doctrine. Pourtant, ajoutait-il, il ne faut 

« pas pour cela ruiner votre école de paroisse, 

« ni en ôter le fonds ; il ne faut pas non plus 

« priver votre église d'enfants de chœur, ni aban-

« donner ceux à qui on enseigne le latin (2). » 

ftn 1721, les hospitaliers avaient formé six écoles, 

(l)Ibid.-,fol. 
447 , lettres 
patentes. 

VII. 
Commence­

ment 
des missions 

d'école 
des frères 

hospitaliers. 

(2) Lettre de 
M.Leschassier 
à M. de Bel-
mont ( vers 
1719). 
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conformément aux lettres patentes du roi, cha­

cune dirigée par un frère ; celle de l'hôpital gé­

néral était dirigée par le frère Dumoire ; celle de 

(t) Archives
 i a Pointe-aux-Trembles par le frère Jeantot; l'é-

fénérahi6pUde eole de Boucherville, par le frère Pillard; celle 

procuration de Longueil, par le frère Simonnet de la Croix; 
donnée le 22 . , . . 

septemb. 17-21 la cinquième, a Hatiscan, par le irere Datte; et 
au frère Turc, 

V a r la • com- l a sixième, celle des Trois-Rivières, par le frère 
munaute des 

hospitaliers. L agi r ardière ( 1 ) . 

Pourquoi ^ a * s < ï u e l c [ u e z ^ e ( m ' o n eu* à soutenir ces 

dès maîtres maîtres d'école et quelque appui que l'autorité 

s '&eignit , royale leur donnât, ils ne purent se soutenir, et 

ceîui'dela ne furent presque d'aucune utilité à la jeunesse, 

prosplrait Leur institut, quoique formé par les motifs les plus 

davantage. p u r s <}u z e l e et du bien public, avait manqué 

de la condition seule essentielle aux œuvres de 

cette nature, comme il est dit plus en détail 

« vie de dans la vie de M™ d'Youville (2). M. Charon, 

tie/eéhap p n"" frappé des bénédictions que DIEU avait données 

p. 23 et smv. y a g œ u r g o u r g e 0 y S ( j a n s i a formation de la Con­

grégation , crut pieusement qu'il -lui suffirait à 

lui-même, pour former une communauté, de 

réunir des personnes et de faire bâtir une mai­

son, line fit pas réflexion sur cette vérité d'expé­

rience , que les nouveaux instituts dans l'Église 

doivent être l'ouvrage de l'Esprit deDiEU, qui seul 

peut donner à chacun sa grâce propre et sa vie. 
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Celui qu'il avait ébauché était un corps sans 

âme, il ne survécut pas longtemps à son auteur 

et s'éteignit en peu d'années. Les sociétés formées 

par l'Esprit de DIEU s'étendent au contraire et se 

multiplient après la mort de leurs fondateurs, à 

l'imitation de la grande société de l 'Eglise, que 

JÉSUS-CHRIST , après son ascension dans les cieux, 

a répandue dans tout l 'univers. C'était ce qu'on 

avait lieu d'admirer dans la Congrégation depuis 

la mort de la sœur Bourgeoys. Car, tandis que la 

communauté des hospitaliers se voyait abandon­

née par la plupart de ses membres, la Congré­

gation, au contraire, toujours animée de l'esprit 

qu'elle avait reçu de DIEU dans la personne de sa 

fondatrice , attirait de jour en jour de nouveaux 

sujets, et méritait de plus en plus l'estime et la 

vénération publiques par les importants services 

qu'elle rendait à tout le pays. 

Un voyageur célèbre qui la visita au mois de H o ^ ; a g e 

mars de cette année 1 7 2 1 , le Père deCharlevoix, p a r \ln^vede 

de la Compagnie de JÉSUS, fut si édifié et si frappé uMnsiitut 

des fruits que produisait partout cet institut, Congrégation, 

qu'il crut devoir en faire ce bel éloge dans son 

Journal historique et dans son Histoire de la Nou­

velle-France, qu'il donna ensuite au public: «La 

« maison des filles de la Congrégation àMontréal, 

« quoiqu'une des plus grandes de la vil le, est 
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« encore trop petite pour loger une si nombreuse 

« communauté. C'est le chef d'ordre et le noviciat 

« d'un institutqui doit être d'autant plus cher à la 

« Nouvelle-France, et à cette ville en particulier, 

« qu'il y a pris naissance, et que toute la colonie 

« se ressent des avantages que lui procure un si 

del\aiSNou
 t ( bel établissement (1). La Nouvelle-France, dont 

tome'inlonr- tt ^ e s t aujourd'hui un des plus beaux ornements, 

nai ,p . 139. ( ( } e , j 0 i t à Marguerite Bourgeoys, qui a rendu 

« son nom cher et respectable à toute la colonie, 

« par ses éminentes vertus et par l'institut des 

« filles de la Congrégation, dont l'utilité aug-

„ « mente tous les jours avec le nombre de celles 
(2) I b i d . , J 

t o m e i , p . 3 « - « q U i l'ont embrassé (2). 

« Sans autre ressource que son courage et sa 

« confiance en DIEU , elle entreprit de procurer à 

« toutes les jeunes personnes, quelque pauvres 

« et quelque abandonnées qu'elles fussent, une 

« éducation que n'ont point, dans les royaumes 

« les plus policés, beaucoup de filles, même de 

« condition. Elle y a réussi au point qu'on voit, 

« touiours avec un nouvel étonnement, des 

« femmes jusque dans le sein de l'indigence et 

« de la misère , parfaitement instruites de leur 

« rel igion, qui n'ignorent rien de ce qu'elles 

« doivent savoir pour s'occuper utilement dans 

« leurs familles, et qu i , par leurs manières, leur 
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« façon de s'exprimer et leur politesse, ne le 

« cèdent point à celles qui, parmi nous, ont été 

« élevées avec plus de soin. C'est la justice que ^ H i s i o i r e d e 

« rendent aux fdles de la Congrégation tous ceux f ^ e ! T i v r è 

« qui ont fait quelque séjour en Canada ( 1 ) . » p.'àVa10"16 

des flammes. 

C H A P I T R E X . 

LA MAISON DE LA CONGRÉGATION EST PRESERVEE D'UN INCENDIE. 

ÉCRITS DE M. DE BELMONT SUR LA CONGRÉGATION. 

PROJET DE COMPOSER LA VIE DE LA SOEUR BOURGEOYS. 

La même année que le Père de Charlevoix visita i. 
La maison 

les sœurs de la Congrégation à Villemarie, DIEU „ D E , L A . 

° u 7 Congrégation 

montra manifestement les soins qu'il prenait de s u r j e

e

s t

p o i n t 

la conservation de cette communauté, en la pré- d fa d proie l 

servant comme miraculeusement d'un affreux 

incendie, qui semblait devoir réduire leur mai­

son en cendres. Le jour de la Fête-Dieu, qui 

tomba cette année le 1 2 juin, la pluie n'ayant 

pas permis de faire la procession du saint Sacre­

ment , on voulut se dédommager le 1 9 , jour de 

l'octave où elle eut lieu, en y déployant plus de 

solennité que de coutume. Selon l'usage d'alors, 

on fit à chaque reposoir de grandes décharges de 

mousqueterie et même de canons. Mais lorsque 

la procession quittait le reposoir des sœurs de 

u. 1 8 
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Saint-Joseph et avant qu'elle fût rendue àl'église 

paroissiale , un soldat, en déchargeant par mé-

garde son fusil dans le portail de l'église de 

l'Hôtel-Dieu, mit le feu à la voûte. Comme le 

temps était très-chaud et le vent assez fort, le 

feu prit aussitôt à la toiture et bientôt à l'Hôtel-

Dieu ; et quelque diligence qu'on pût faire pour 

l'éteindre , il se communiqua si rapidement qu'il 

(1) Annales y eut cent soixante maisons de consumées (l), 
de l'Hôtel- J w ' 

Dieu saint- c'est-à-dire presque la moitié de la ville (2). Dès 

fS>l'eJ»"i9 1 u c ^ e s s œ u r s ^ e la Congrégation, dont l'enclos 

jwnim. e g t C 0 I I t i g u ?, c e i u i de l'Hôtel-Dieu, virent cette 
(2) Archives u 

delà marine- dernière maison en feu, elles ne doutèrent pas 
1721, placet ' r 

lières'aTré- * I u e ^ a ' e u r n e devînt aussi en peu d'instants la 
g e n t proie de cet affreux incendie. Car le vent poussait 

les flammes sur leurs bâtiments qui étaient déjà 

tout couverts d'étincelles. 

IL Dans un péril si imminent, et qui semblait même 
Les sœurs , 

s'adressent au inévitable, elles s'adressèrent au Cœur immacule 
saint Cœur 

de Marie, de Marie, dont elles célébraient la fête depuis 
et sont ' r 

ciuédan«er < ï u e % i e s années; et comme si DIEU eût voulu 

autoriser cette dévotion nouvelle par un signe 

visible de sa protection , le vent changea tout à 

coup et les flammes prirent, une autre direction; 

(3) Archives ce qui fit succéder aux vives alarmes de toutes les 
de la Congre- L 

dfion'ff?âZ
 s œ u r s > l e s P w s j l i s t e s sentiments d'actions de 

2£&mT" (3). Délivrées elles-mêmes de ce danger, 
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elles s'empressèrent de témoigner aux sœurs de 

Saint-Joseph la part qu'elles prenaient à leur 

affliction, et de leur offrir tout ce qu'elles possé­

daient. Dans ce dessein, la sœur Marguerite Le 

Moine, supérieure de la Congrégation, accom­

pagnée des plus anciennes de ses sœurs, alla de­

mander à M. de Belmont l'autorisation de leur 

donner asile. Ce qu'il leur accorda de grand cœur. 

« Nous nous rendîmes toutes chez elles, » disent 

dans leurs annales les sœurs de Saint - Joseph • 

« et elles nous reçurent d'une manière très-obli-

« géante et des plus gracieuses (1 ) . » Mais comme 

celles-ci étaient au nombre de quarante-neuf W Annales 

^ de VHùtel-

personnes, sans compter leurs malades, et que la ™ ™ p h

s ^ ~ 

maison de la Congrégation n'était pas assez vaste 

pour qu'elles pussent s'y loger, et y exercer leurs 

fonctions, le gouverneur et l'intendant les pla­

cèrent dans une partie de l'hôpital général, où. . (2!. l b i ( | - — 
r 1 ° Archives de la 

elles demeurèrent et servirent les malades , j u s - )™™Mtf.ede 

qu'à ce que leurs bâtiments eussent été recon- BégonT^mf-
, ., / -. v nistre, du 4 

StnutS ( 2 ) . novemb.im. 

Après avoir rendu aux sœurs de Saint-Joseph ni. 
1 Act ions 

tous les devoirs de la plus tendre charité, les p

d

r

eJ£â

g

cfe

s

s 

filles de la Congrégation ne songèrent qu'àtémoi- u n an n? a"près 

gner à DIEU et à Marie leur reconnaissance pour la délivrance, 

protection qu'elles venaient de recevoir. Elles 

prolongèrent même leur action dé grâces pen-
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(1) Archives 
de la Congré­
gation; action 
de grâces ren­
due au Sei­
gneur par 
toute la com­
munauté . en 
1781. 

IV. 
Écrit de M. 

de Belmont 
sur 

les sœurs 
BourgeoYs, 

Le Ber 
et Gannensa-

gouas. 
(2) Archives 

du séminaire 
de Villema-

dant une année entière ; et afin de laisser à celles 

qui viendraient après elles un mémorial d'une 

assistance si providentielle, elles en mirent le 

récit par écrit et le déposèrent dans leurs archives. 

Nous avons considéré cet événement, disent-

elles dans cette relation, comme une marque 

toute particulière de la bonté du SEIGNEUR et 

de la protection de la sainte Vierge sur cette 

petite portion du troupeau de son divin Fils. 

Afin de conserver la mémoire de cette faveur 

et d'en témoigner notre reconnaissance à son 

auteur, nous avons fait dire, avec la permis­

sion de nos supérieurs, une messe dans notre 

église tous les premiers samedis de chaque 

mois pendant un an, en l'honneur du sacré 

Cœur de Marie. Toute la communauté commu­

niait à cette messe, pendant laquelle nous chan­

tions quelques hymnes au saint Sacrement ou 

à la sainte Vierge, suivant les circonstances. 

Après la sainte messe, l'officiant nous accordait 

la bénédiction du saint ciboire (1). » 

L'église paroissiale, qui était située auprès de 

l'Hôtel-Dieu, fut aussi préservée de l'incendie. 

Mais le curé, M. de Rangeart, se livra à des fati­

gues si excessives pour secourir et pour assister 

ses paroissiens incendiés, qu'il en contracta une 

maladie (2) mortelle ; il fut contraint de cesser 
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l'exercice de ses fonctions (1), et mourut l'année "e; Mt™ de 
M. Magnienà 

survante (2). Après cet incendie, un grand nom-
 i^onf

e 

bre de familles devaient se trouver réduites au m a i m < i -
(1) Registres 

nlus entier dénûment. M. de Belmont, qui em- ^laparoisse, 

r 7 ^ 9 juillet 
ployait sa grande fortune au bien du pays, ne {% Liste des 

pvétrcs civ, 
nouvant suffire à tant de misères, chercha à inté- Canada,^*, 
1 . Québec, 1834 , 

resser la charité de ses amis de France en faveur P- 1 5-

des incendiés de Villemarie. Entre autres moyens 

que son zèle industrieux lui fournit. il dédia à 

M. Maurice LePelet ier , abbé de Saint-Aubin, 

prêtre du séminaire de Paris et fils du ministre 

du même nom, un ouvrage manuscrit qu'il venait 

de composer. Cet écrit, qui a pour titre : Eloges 

de quelques personnes mortes en odeur de sainteté 

à Montréal m Canada, est très-honorable par sa 

matière aux sœurs de la Congrégation, comme on 

en jugera par l 'épître dédicatoire. « Souffrez 

« patiemment, Monsieur, dit l 'auteur, s'adres-

« sant à M. Le Peletier, qu'un vieillard inconnu, 

« qui a presque oublié sa langue naturelle en 

« catéchisant les Iroquois, ose vous présenter cet 

« ouvrage, quelque rudesse qu'il puisse avoir. 

« Il est vrai que la curiosité de certains esprits 

« peut être piquée, aussi bien que le goût, par 

« les choses rares qui viennent d 'un pays étran-

« ger; mais si j ' a i lieu d'espérer que ce petit 

« ouvrage ne vous déplaise pas , c'est à cause de 
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« ce qu'il a d'intéressant pour la religion. Il 

« contient d'abord la vie d'une illustre vierge 

« de Villemarie, anachorète, recluse pendant 

« de très-longues années jusqu'à sa mort : c'est 

« M U e Le Ber ; en second lieu, les maximes spiri-

« tuelles de la sœur Bourgeoys, institutrice des 

« filles de la Congrégation; et enfin, un petit 

« abrégé de la vie d'une excellente chrétienne, 

« sauvagesse de la mission de Montréal. 

« M , I C Le Ber et la sœur Bourgeoys sont les 

« deux premiers et les plus précieux ornements 

« de la Congrégation de Notre-Dame de Ville-

« marie. DIEU a voulu que, dans la même mai-

« son et dans le môme temps, elles aient mené 

« deux vies extérieurement bien différentes, quoi-

« que avec la même innocence et la même sain-

« teté : l'une, la vie contemplative, et l'autre la vie 

« active ; afin que leur postérité apprît à mêler 

« tellement ces deux sortes de vie l'une avec 

« l'autre, que les saintes dispositions de l'inté-

» rieur fussent toujours l'esprit qui donnât le 

« mouvement aux fonctions extérieures. La vie 

« de M 1 I e Le Ber fait voir que le Nouveau-Monde 

« est encore assez favorisé pour produire de non-

« veaux fruits de sainteté, et que DIEU a voulu 

« faire dans l'Amérique septentrionale en MIIeLe 

« Ber, ce qu'il a fait dans l'Amérique méridio-
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« nale en la personne de sainte Rose de Lima, 

« mais d'une manière plus cachée et qui se mani-

« festera peut-être un jour. 

« Les maximes spirituelles de la sœur Bour-

« geoys, que le SAINT-ESPRIT lui a inspirées tou-

« chant son institut, et qui ont été confirmées 

« par la pratique , sont comme les fondements 

« sur lesquels elle a établi la Congrégation, in-

« stitut dont l'utilité et les fruits sont aussi connus 

« que la réputation qu'il s'est acquise dans la 

« Nouvelle-France. C'est par un effet tout parti-

ce culier de sa bonté sur ce pays, que DIEU a 

« suscité la vénérable sœur Bourgeoys, pour ré-

« pandre l'esprit de zèle et de ferveur, partout 

« où sa Congrégation est établie, en tant de 

« paroisses de la campagne, dont les filles pau-

« vres ne peuvent être instruites dans les cou-

« vents. Service important qu'elle rend encore 

« par ses filles ; service absolument nécessaire 

« à la Nouvelle-France, qui est elle-mêmel'uni-

« que ressource de l'Église catholique dans toute 

« l'Amérique du Nord. Car si le Canada n'était 

« pas comme une digue contre l'hérésie, les sec-

« taires auraient bientôt tout empoisonné de 

« leurs erreurs dans ces vastes contrées de l'Amé-

« rique et ôté aux pauvres sauvages le moyen de 

« se sauver. 
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« Au reste, Monsieur, quel que soit le sort de 

« l'ouvrage que je prends la liberté de vous 

« offrir, j 'aurai la consolation, à la fin de ma 

« vie, d'avoir servi le Montréal, à qui DIEU m'a 

« donné, en vous faisant connaître ses saints et 

« leur patrie, dans un temps surtout où cette 

« ville a si grand besoin de protection : les deux 

« tiers de ses maisons ayant été consumées par 

« un incendie qui l'a laissée à la merci de ses 

« ennemis. Si ce petit ouvrage, tout impoli et 

« sauvage qu'il est, peut trouver auprès de vous 

« un accès favorable, je le devrai uniquement à 

« votre amour pour les choses saintes ; et s'il 

dê sSsui- « a t t i r e à ce pays désolé l'honneur de votre pro-

SIoges edequei- « tection, on comptera cette grâce entre les 

nesj 1 eîcÏÉpi- « miracles dont DIEU commence déjà d'y honorer 
tre dédica-

toire. « l'une de ses servantes ( 1 ) . •» 

„ V 1 , , . Dans la seconde partie de cet écrit, M. de Bel-
M. Grandet, r ' 

d'écr!rerfaévie mont se borna à classer sous divers chefs les 

Bourgeoys", maximes répandues dans les écrits de la sœur 

entreprendre Bourgeoys. Il n 'y donna aucun détail historique 
ce travail. , , , . . , . 

sur cette sainte fondatrice, parce qu il espérait 

que sa vie entière serait bientôt écrite par une 

plume plus exercée que la sienne à ce genre de 

composition. Mais voyant que ceux de ses con­

frères de Villemarie qui auraient pu l'entre­

prendre avec plus de succès, étaient accablés par 

[l) Archives 
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le ministère de la paroisse , il envoya à M. Les-

chassier. d'après le vœu des sœurs de la Congré­

gation , des mémoires sur la sœur Bourgeo ys , en 

le priant de les remettre à celui des membres de 

la Compagnie de Saint-Sulpice qu'il jugerait 

plus capable d'écrire cette Vie. M. Leschassier. 

jeta les yeux sur M. Grandet, directeur au sé­

minaire d'Angers, auteur de la Vie de Mlie de 

Melun, princesse d'Épinoy, religieuse de Saint-

Joseph, et lui fit remettre ces mémoires par 

M. Maurice Le Peletier (1). Comme on espérait Jl)J^Z 
que M. Grandet composerait cette Vie, on fît gra- l^fX'.w.' 

ver à Paris par Simonneau le portrait de la sœur decfmmaux, 

Bourgeoys (2), pour être placé à la tète de Fou- & ( j | B j ™ ] 

vrage qu'on se proposait de publier d'un format f'Xn'™ -̂
in-4°.MaisM. Grandet, trop occupé par les emplois lampes y mu-

VT6 d.6 Si" 

qu'il remplissait à Angers, garda les mémoires monmaû. 

pendant plusieurs années, sans trouver le loisir 

de mettre la main à l'ouvrage (3). Peutrêtre aussi , ($) Lettre à 

° 1 M. de Chau-

l'ut-il rebuté par la difficulté de le composer : ces m a u x - i m -

mémoires étant en effet trop informes et remplis 

de trop de lacunes, pour fournir la matière d'une 

histoire suivie, à un écrivain qui ne connaissait 

pas d'ailleurs la sœur Bourgeoys, ni son institut. 

Parmi les ecclésiastiques du séminaire de Ville-

marie qui auraient pu composer cette Vie et sup­

pléer sur les lieux aux défauts des mémoires, 



282 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. X . 

M. de Chaumaux, directeur de la Congrégation. 

et tout dévoué à cet institut, eût été l'un des plus 

capables. Mais les détails de la procure du sémi­

naire dont il était chargé se multipliaient telle­

ment de jour en jour, que, pour lui donner le 

{\)Archives m 0 J e n de suffire à son emploi, on fut obligé de 

fevakmarie; l e décharger du ministère de la prédication, et 

telchafsïe/^à même de la direction des sœurs (1), qu'on donna 
M. de Bel- -, , ^ , 
mont. alors a M. Dosquet. 

M Dosquet Pierre Hermant Dosquet, né au diocèse de 

' ' d e l à 1 1 1 L,iége; dans les Pays-Bas, était entré au sémi-
r T i g S e n ' n a i r e de Saint-Sulpice, à Paris, en 1715, ayant 

M ' (Técr i re e t déjà reçu l'ordre de sous-diacre. Après six ans 
la Vie de 
la sœur de séjour dans cette communauté, il eut le désir 

Bourgeoys. 

WCataiogiie de s'attacher à la compagnie de Saint-Sulpice (2), 

le Ucompa- et s'offrit à M. Leschassier pour aller travailler à 
ynie de Saint-

Suipîce. l'œuvré de Villemane. Son départ, qui eut lieu 

(3) ibiti. au printemps de l'année 1721 (3 ) , fit verser bien 

{k)iaViede ^ e s l a r m e s à ses parents, surtout à M l le Dosquet 

guérite Boùr- s a sœur, malgré sa grande vertu et sa piété peu 

Ransône7,Avi- commune (4). 11 arriva à Yillemarie dans le mois 

ïm ,et de juillet. Chargé de la direction de la Congré-
p . 4. 

^catalogue gation (5) , il sembla être l'héritier du zèle de ses 
des ecclestas- . , , i » j 
tiques du se- prédécesseurs, pour procurer la perfection des 
minaire de 

vuiemarie. sœurs, et surtout pour maintenir parmi elles les 

maximes et l'esprit de leur sainte fondatrice. Mais 

le climat du Canada était contraire à sa faible 
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constitution; et bientôt le dépérissement de sa 

santé fit concevoir de vives alarmes. Après deux 

ans depuis son arrivée, les médecins jugèrent 

qu'il succomberait infailliblement s'il prolongeait 

son séjour dans le pays ; et ses supérieurs l'obli­

gèrent de repasser en Europe, pour aller respirer 

l'air natal (1). Comme M. Grandet ne pouvait tra- ( ! ) V i e d e l a 

v x sœur Bour-

vailler à la Vie de la sœur Bourgeoys, M. Dos- % o y ^ n s o ^ ' 

quet, avant son départ, promit aux sœurs de la p ' 5 " 

Congrégation de chercher quelque autre écrivain 

qui pût se charger de la composition de cet ou­

vrage (2). A Paris, il en conféra avec M. Leschas- (?) iwd.. 

sier, et pensant qu'un ecclésiastique, son parent, 

M. Ransonet. qui demeurait à Liège, et qu'il 

avait déjà sondé là-dessus, serait très-propre à ce 

travail, il lui envoya les mémoires sur la sœur 

Bourgeoys (3). M. Ransonet composa en effet Archives 

° •> v 1 x du séminaire 

l'ouvrage, qui fut donné au public sous la supé- ^ur^de^M' 

riorité de la sœur Trottier, comme nous le racon- de^haumaux, 

i . , A , du6 juin 1723 . 

ferons bientôt. 
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LÀ SOEUR MARGUERITE TROTTIER, 

DITE SAINT-JOSEPH . 

CINQUIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONGRÉGATION. 

1722. 

I. 
Origine 

de la sœur 
Trottier. 

Elle 
ost formée 

par 
la sœur 

Bourgeoys. 
(1) Mémoire 

particulier 
sur les supé­
rieures de la 
Congrégation. 

Après que la sœur Le Moine eut achevé les six 

années de sa supériorité depuis sa dernière élec­

tion , elle se démit de sa charge , et on élut pour 

lui succéder la sœur Marguerite Trottier, dite 

Saint-Joseph (1). La famille de la sœur Trottier, 

l'une des premières qui s'étaient dévouées, par le 

pur motif de la religion, à F établissement de la 

colonie de Montréal, servit le pays autant par 

son courage que par ses ver tus , et mérita dès 

lors l'estime dont elle a joui jusqu'à ce jour (*). 

(*) Gilles Trottier, fort versé dans les langues sauvages, 

servit utilement la colonie de Villemarie en qualité d'inter­

prète, dans les pourparlers qu'on était obligé d'avoir fré­

quemment alors avec ces barbares. DIEU mit sa vertu k une 

grande épreuve, en permettant qu'il tombât entre les mains 

des Iroquois, qui le conduisirent dans leur pays, où d'ordi­

naire ils faisaient expirer leurs prisonniers dans les plus 

cruels supplices. Comme on n'attendait plus que la mort de 

ce fervent chrétien, D I E U , qui lui réservait un autre sort, le 

délivra d'une manière bien providentielle. 11 voulut que, 

dans le même temps, on prît à Villemarie six capitaines iro­

quois, en grande réputation de bravoure dans leurs nations, 

et que M. de Maisonneuve offrît de les rendre si l'on mellail 
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Mais le plus solide titre de gloire qu'elle s'y soit 

acquis est sans doute d'avoir donné à la sœur 

Bourgeoys deux zélées coopératrices, dont la 

plus jeune, Marguerite Trottier, fut jugée digne 

pour ses vertus et ses talents de succéder à cette 

sainte fondatrice. Marguerite et Catherine sa 

sœur eurent l'avantage d'être formées par ses 

soins aux vertus de leur état, et de recevoir ainsi 

de la sœur Bourgeoys elle-même les prémices de 

son esprit de zèle et de ferveur. Aussi conservè­

rent-elles jusqu'à leur dernier soupir le souvenir 

de ses maximes et de ses saints exemples. « Quand 

« on donnait l'habit ou la coiffe dans les récep-

« tions et les professions, » écrivait dans la suite 

la sœur Marguerite Trottier, « notre vénérée 

« mère Bourgeoys répétait souvent, pendant 

« qu'on ôtait aux sœurs leurs habits du monde, 

« et qu'on les revêtait de ceux de la religion : 

en liberté les prisonniers français. Les Iroquois y consenti­

rent, et ramenèrent M. Trottier, M. de Saint-Michel et d'autres 

à Villemarie (1), où ils furent reçus avec de grandes démon- ^ mstou-e 

strations de joie, et de reconnaissance envers la bonté d i - ^ r I f 0 ^ ^ , ' 

vine. Ce fut apparemment pour donner a DIEU un dernier de çmton, de 
. 165(tal655. 

témoignage de sa reconnaissance, que Gilles Trottier, ayant 

été atteint d'une grave maladie, dont il mourut au commen­

cement du mois de février 1658 , laissa, par testament, à (2) Registre 

l'église paroissiale de Villemarie (oui ce qu'il possédait de %, vulemarut', 

biens en Canada (2). 1 
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« Mes chères sœurs, soyez toujours humbles et 

(i) Archives « pauvres (1). » Lorsque les sœurs Marguerite 
de la Congre- i \ / J- o 

tmarie
 e t Catherine Trottier prirent l 'habi t , la sœur 

Bourgeoys, qui était encore supérieure, leur mit 

à l'une et à l'autre la main sur la téte ; et afin de 

leur faire comprendre l 'horreur qu'elles devaient 

avoir pour tout ce qui ressent l'élévation et la 

vanité, elle leur dit avec sa simplicité ordinaire : 

« Conservez toute votre vie les bas sentiments 
* {2) Mémoire

 (<
 <lne D l E U Y 0 U S donne d e vous-mêmes, et soyez 

suTieTsœurs « toujours petites et rabaissées comme les cj-

'gat?on°n9re « trouilles et les choux (2). » 

»• Après sa profession, la sœur Marguerite Trot-

esfenvovée ^ e r > < l m a v a u ^ r e ? u ^ e n o m ^ e Saint-]oseph, fut 

àChâtelu" désignée pour la mission de Château-Richer, près 

Eiie 'esuiue de Québec. Comme elle était alors fort jeune et 

supérieure, j ^ ^ ^ ^ ^ ^ j a c o m m u n a u t é de Villemarie, 

où elle avait demeuré depuis son enfance, elle 

se mit à verser une grande abondance de larmes, 

en disant adieu à ses sœurs. « Notre vénérée 

« mère Bourgeoys, écrit-elle. remarquant com-

« bien j 'étais peinée et affligée de laisser la com-

« munauté pour aller en mission, eut la bonté 

« de me parler , pour m'encourager à bien faire 

« cette démarche, qui me coûtait beaucoup ; et 

« me dit : Pensez, ma chère enfant, qu'allant en 

« mission vous serez assez heureuse, en retirant 
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« les enfants de l'ignorance, de ramasser les 

« gouttes du sang de Noire-Seigneur qui se pér­

it dent. Ces paroles me firent une impression si 

« vive, que dans le moment je ne ressentis plus 

« rien de cette grande affliction. Depuis, elles 

« m'ont souvent excitée à bien m'acquitter de 

« mes obligations auprès des enfants; et je ne 

« puis dire combien j ' en reçois encore de force 

« quand je me trouve abattue dans mon em- ^a

e

h0"a

; lf^r 

« p lOl (1). » Glande/et. 

La sœur Marguerite Trottier avait un talent 

rare pour l'instruction, elle n'était pas moins 

propre aux affaires temporelles. Sa sœur, connue 

sous le nom de SaintrFrançois, très-capable aussi 

des fonctions de l 'enseignement, ne jouissait pas 

d'une aussi bonne santé que l 'autre; ce qui fut 

cause que, l 'année qui suivit le départ de la 

sœur Marguerite, on l'envoya à la mission de la 

Sainte-Famille dans l'île d'Orléans, où le nombre 

des enfants était moins considérable que dans les 

missions de Québec et de Château -Richer"t%). tfe^vaùu^à 

Elles étaient l'une et l'autre dans leur mission d^QuébecITr 

respective, lorsqu'en 1698 M. de Saint-Vallier communauté 
de la Congré-

les appela à Québec, pour leur faire accepter les ^ll°n

vil/^
a"s 

règles qu'il venait de donner à la Congrégation (3), (3) vie de la 
sœur Row-

comme il a été dit dans la Vie de la sœur Bour- geoys, im, 
p. 163. 

geoys. La sœur Marguerite Trottier fut rappelée à 
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la communauté de Villemarie, et nommée dépo­

sitaire en 1705. Elle remplit cet emploi avec beau­

coup de sagesse et d'intelligence pendant dix-

(i) Mémoire s e p t ans (1), et présida, comme on l'a dit, à la 
particulier r x ' A ' 

rieJes dfta construction du pensionnat et des écoles en 1713 
Congrégation. Q% i m E n f i n ^ j a s œ u r j y i a r g u e r i t e L e M o i n e 

s1 étant démise de la charge de supérieure en 1722, 

la sœur Trottier fut élue pour lui succéder, et 

(4) Ibid. gouverna , ici uuiigiegcitj iuu u.uraii.i> S I A . tuis yz). 

CHAPITRE X L 

PUBLICATION DE LA VIE DE LA SOEUR ROURGEOYS, PAR M. RANSONET. 

PROJET D'UN COUTUMIER POUR LA CONGRÉGATION. 

UNITÉ DE DIRECTEUR DANS LES MAISONS DE CET INSTITUT. 

M. bosquet ^ ' bosquet étant à Paris pour rétablir sa santé, 
esup"°iewé o n *e nomma supérieur de la communauté de 

communauté Lisieux (3), qui n'était point unie encore au 
de Lisieux • 

sa sollicitude séminaire de Saint-Sulpice. M. Le Peletier, qui 

congrégation, craignait de voir les jansénistes introduire leurs 

du^sfminairt erreurs dans cette maison, et qui savait qu'elle 
de Saint-Sul- ,, .„ . 

pice de Paris ; avait d ailleurs besoin de reforme, avait promis 
assemblée du 
il novembre à M. l'archevêque de Paris de la pourvoir de bons 
1725. ^ 1 

(4) ibid., as- directeurs (4) ; et ce fut pour ce double motif qu'il 
semblée du 28 , . 

novemb. 1733. proposa à M. Dosquet d'en prendre la conduite. 
Tout en donnant ses soins à la communauté de 
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Lisieux et en la soutenant par ses largesses (1), {i) Archives 
' de la marine, 

M. Dosquet n'oubliait pas les sœurs de la Congre-
 l^01J

cr^r 

gation. Elles ne manquaient pas, de leur côté, de 7e 

l'informer de tout ce qui intéressait leur œuvre, 1 3 m a r s m 9 -

et même de lui envoyer en présent celles des 

productions du pays qu'elles jugeaient plus 

propres à aider au rétablissement de sa santé (*). 

« L'on ne peut être plus sensible que je le suis 1724. 

« aux obligeances que j 'ai reçues de la plupart 

« de vos filles, écrivait-il à la sœur Marguerite 

« Trottier. Vous avez fait une grande perte dans 

« la personne de la sœur Saint-Augustin ; elle 

« vous a laissé de beaux exemples de vertu : je 

« souhaite que l'on imite son exactitude à la 

0 règle. J'espère qu'elle vous obtiendra bien des 

« grâces auprès du SEIGNEUR , comme aussi la 

« sœur Durand et Mm e Baron, qui n'a pas été 

« moins utile à votre maison par sa piété , que 

« par les biens qu'elle lui a donnés. Car sa vie 

« ne pouvait qu'édifier beaucoup. Quant à vous, 

(*) « Je vous suis bien oblige, écrivait-il k la sœur Trottier, 
« de la charité que vous avez eue .de m'envoyer un baril de 
« capillaire, de ginseng, etc. En voilà pour longtemps; ainsi, 
« je vous prie, ne m'envoyez plus rien. Je désire ardemment 

« pouvoir reconnaître vos bontés; mais le SEIGNEUR m en <*e [a congré-
« ôte les moyens; qu'il en soit béni (1)! » M. Dosquet fait g£M™•' / ) 0'^ l'™ ( 

ici allusion à ses grandes dépenses pour soutenir la com- à la sœur Trot-
° 1 r tier, du 10 mm 

munauté de Lisieux. " 2 4 . 

11. 19 
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K ma .très-chère sœur, vous succédez à la charge 

« de votre sainte institutrice : succédez à son 

« esprit; je le demande à DIEU pour vous et pour 

, , « toutes vos filles. Demandez-lui aussi mes be-
[1) Archives 

deja congre- ( ( s o m s . j e m e flatte que vous le faites : car vous 
gation; lettre J >•. 
tMta)0Ssœur «• s a v e z que c 'est tout le retour que j'exige de 
Trottier, du „ / i \ 
10 » m 1724. « V 0 U S ( 1 ) . » 

il. Après le départ de M. Dosquet de Villemarie, 
M. Déat 1 r 1 ' 
remplace o n \u{ avait donné pour successeur dans la direo 

M. Dosquet r 

la a c t i o n ^ o n ^ e s s œ u r s de la Congrégation M. Déat, en-
d e d e ? a U f S voyé l'année précédente par M. Leschassier avec 

Congiégation. ^ Q . g a u ^ r e s ecclésiastiques du séminaire de Saint-
(2) Archives Sulpice ( 2 ) , M. Normant du Faradon, M. de 

du séminaire 
deViiiemarie; Miniac et M. Navetier (3). Ce nouveau directeur, 
lettre de M. v ' ? 

de9lïeîmonf' c * o u < ^ t * ' u u 8 T a i l d esprit de piété et de sagesse, et 

1 7 2 2 2 7 m m d'ailleurs était un prédicateur pathétique et 

(^Catalogue éloquent (4), s'acquit tout aussitôt la confiance 

mmaire" Sde des sœurs et s'efforça constamment de s'en rendre 

vMemane, fcgnQ p a r s m z ^ e a p r 0 c u r e r leur avancement 

(4) ibid. rïans i a perfection. « J'ai vu avec plaisir par les 

« lettres que j ' a i reçues de vos filles, » écrivait 

M. Dosquet à la supérieure de la Congrégation, 

« la grande confiance qu'elles ont en M. Déat; 

« cela soutiendra votre communauté, . et y en­

te tretiendra l'union et la paix, qui est le plus 

« grand bien que vous puissiez désirer en ce 

« monde. Vous êtes heureuse d'avoir un confes-
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« seur qui prend tant de soins de votre avance-

« menl spirituel. DIEU veuille vous le conserver, 

« Je le prie tous les jours qu'il le remplisse de 

« plus en plus de son esprit, afin qu'il vous con-

« duise toutes à la perfection de votre état. C'est {X)Archives 

a à quoi je pense que vous travaillez toutes, puis- %ton-Tttre 

a que ce n'est que dans ce dessein que vous êtes fMia 
Tvot £ ÎGV du 

« admises dans cette sainte Congrégation (1). 1 0 mai \m. 

M. Dosquet ne resta pas longtemps chargé de 1™5-

la supériorité de la communauté de Lisieux. Le M Dosquet 
A _ entre 

séminaire des Missions-Étrangères à Paris étant au séminaire 

° des MISSWÏIS-

près de s'éteindre par manque de sujets, MM. de E t r a n e è r e s -

Brizacier et Thiberge, qui en étaient supérieurs, 

demandèrent avec instance aux directeurs du 

séminaire de Saint-Sulpice de les agréger à leur 

corps, ou de leur donner des sujets capables de 

soutenir celui des Missions-Étrangères (2). L'ar- d ^ ] ^ f ^ e 

chevèque de Paris était assez porté à favoriser fiJdePmt] 

cette union. Les ecclésiastiques de Saint-Sulpice ^mnrfmt 

jugèrent cependant que l'œuvre des missions 

n'était pas compatible avec l'esprit de leur propre 

institut. Ils se bornèrent donc à donner au sémi­

naire des Missions plusieurs sujets de mérite, 

capables de soutenir cet établissement. De ce 

nombre fut M. Dosquet ( 3 ) , qui passa ainsi du J ^ ^ n 

séminaire de Saint-Sulpice à celui des Missions- novemb. 1725. 

Étrangères. Cette môme année 1725 , il fut en-
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MLuanJa voyé àRome en qualité de procureur des vicaires 

1039!—yie °dè apostoliques des Indes -, le pape Benoît XIII le 
lgeoys^ B°par sacra lui-même évèque in partions de Samos (1 ), 

M. Ransonet, ^ ^ nomma assistant au trône pontifical (2). 
(2] Liste dçs 

prêt™ du Ca- Avant son entrée au séminaire des Missions-
nadu, p. v. . 

i V Etrangères, et lorsqu'il était encore chargé de la 

du^ère communauté de Lisieux, M. Dosquet avait mis 
d e d'écr!re° 1 X un grand zèle pour procurer la publication de la 

sœur "Lf Ber. Vie de la sœur Bourgeoys, et celle de la Vie de 
M. Ransonet 

compose la sœur Le Ber, sur laquelle M. de Belmont avait 

de la sœur composé récemment des mémoires. Après avoir 
Bourgeoys. 1 

déjà envoyé à M. Ransonet à Liège les matériaux 

qui devaient servir pour ces deux Vies, M. Dos­

quet vit à Paris le Père de Charlevoix, qui com­

posait alors son Journal Historique. Comme il le 

jugeait plus capable que le premier d'écrire ces 

Vies avec goût, il lui proposa de les composer 

et de les insérer à la relation de ses voyages, ce 

que le Père de Charlevoix accepta de grand 

^Archives cœur (3). M. Dosquet écrivit donc à Liège pour 

gatkm; lettre que M. Ransonet lui renvoyât les mémoires qu'il 
de M. Dosquet 1 J * 

Trotuer ""du
 a v a ** m ^ v e ^ e s m a ins ; mais comme celui-ci avait 

10 mm 1724. c o m m e j l c é ] a vie de la sœur Bourgeoys, il 

préféra de la finir, et ne renvoya à M. Dosquet 

que les mémoires sur la sœur Le Ber, qui furent 

remis au Père de Charlevoix. « Vous n'aurez pas 

« le plaisir, ma chère sœur, » écrivait M. Dos-
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quet à la sœur Marguerite Trottier, le 10 mai 

1724, « de voir cette année la Vie de votre 

« sainte mère Bourgeoys. Elle est composée il y 

« a du temps ; mais on n'a pas l'occasion de me 

« l'envoyer ; car je ne veux pas qu'on la confie 

« aux voitures ordinaires, à moins qu'il ne 

« vienne de Liège une personne de connaissance 

« qui s'en charge. Nous tâcherons de la faire 

« imprimer pour l'année prochaine. Je crois que 

« vous en serez contente. Elle est courte, parce 

« que les mémoires étaient assez ingrats : ils 

« rapportent beaucoup de ses paroles, et peu de 

« ses actions. Le contraire aurait été plus conve-

« nable ; car le lecteur cherche plutôt dans l'his-

« toire des faits que des sentences et des éloges 

« de la vertu. Je souhaité qu'elle soit de votre 

« goût, et qu'elle vous porte de plus en plus à 

« imiter votre sainte institutrice. Pour ce qui est 

« de la Vie de la sœur Le Ber, elle sera composée 

« par le Père Charlevoix, que vous avez vu il y a 

« trois ans. Il m'a témoigné qu'il désirait fort y 

« travailler pour l'insérer à une relation qu'il 

« fait de ses voyages. Comme c'est une bonne 

« plume, je lui ai confié avec plaisir les mé-

« moires que j 'ai fait revenir de Liège (1). » (j) 

Cependant, quelque désir que ce Père eût témoi- $ a t i 0 

gné d'abord, il paraît qu'il changea ensuite 
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d'avis. Du moins il publia son Journal sans y 

faire aucune mention de la sœur Le Ber, dont la 

Vie est restée encore inédite, et n'est guère connue 

aujourd'hui que par ce que nous en rapportons 

dans cet ouvrage. 

Celle de la sœur Bourgeoys, que M. Ransonet 

avait composée, fut enfin imprimée à Avignon 

en 1 7 2 8 , et dédiée par l 'auteur à M l l e Dosquet, 

sœur de l'évèque de Samos. On voit par Pépître 

dédicatoire combien la vertu solide de cette de­

moiselle avait influé sur la détermination de 

M. Dosquet, lorsqu'il s'était consacré au service 

de DIEU. « Vous rompîtes il y a quelques années 

« avec le monde, lui dit l 'auteur, et sans sortir 

« de l'état séculier vous vous élevâtes tout d'un 

« coup à un degré de perfection chrétienne où 

« l'on parvient à peine dans les cloîtres. Votre 

« illustre frère, touché de cet exemple, changea 

« d'abord une vie commune en une vie sem-

« blable à la vôtre. Ensuite, la voix de DIEU 

« s'étant fait entendre, il se consacra au service 

« des autels, et bientôt après, malgré vos larmes 

« et les miennes, le zèle sacerdotal le transporta 

« chez les Canadiens. Il y serait encore, disons 

« mieux, il ne serait p lus , si des personnes éolai-

« rées, dont il suivait les avis en tout, ne 

« l'eussent en quelque sorte contraint à revenir 
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« dans son air natal, pour y rétablir des forces 

« épuisées. Le récit des actions de la sœur Bour-

« geoys plaira sans doute à votre piété par sa 

« matière. Puisse-t-il encore par son style et sa (i) vie de 
j / n • , », . -,. la sœur Bour-

« disposition ne pas déplaire a votre gout judi- geoys, par 

. . . M. Ransonet, 

« deux et délicat ( 1 j ! » p. 3-4-6-7. 

Il s'en fallait beaucoup cependant que M. Ran- I d é e J g i a V i 

sonet fût lui-même satisfait de son ouvrage : les B o u r g s , 

mémoires qu'on lui avait remis étant pleins de M . Ransonet. 

détails étrangers à son sujet, de lacunes consi­

dérables , et la plupart des faits y étant dépouillés 

de leurs circonstances, quelques - uns même 

n'ayant ni issue, ni dénoûment. Ce fut appa­

remment ce qui lui fit prendre le parti de différer 

l'impression de cette Vie jusqu'en 1728, quoi­

qu'il l'eût terminée quatre ans auparavant (2). Archives 

Dans l'espérance de recevoir du Canada des ^timj lettre 
r deM.Dosquet, 

documents nouveaux, il écrivit aux sœurs de la f"24

10 m a i 

Congrégation en 1727, et leur représenta qu'il 

n'était pas assez instruit de son sujet pour le 

traiter d'une manière convenable. Elles lui ré­

pondirent qu'il leur serait fort difficile à elles-

mêmes de l'en instruire davantage ; et qu'au 

reste elles seraient contentes du travail qu'il 

pourrait composer avec les matériaux qu'il avait 

entre les mains. Sur cette réponse il se détermina 

à publier enfin sa Vie de la sœur Bourgeoys, 
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(i) Vie de quelque imparfaite qu'elle fût (1) . C'est un petit 
Ici SŒUf BOWP* 

SL'neZt v o l u m e i n " 1 8 ' d e c e n t vingt-trois pages, dont 

M-wHi! ' C>1 P e : i n e c e n t s o n t e m p l ° y é e s à faire connaître la 

sœur Bourgeoys. Avec le petit nombre de faits 

indiqués plutôt qu'exposés dans les matériaux 

informes que l'auteur avait à sa disposition, il 

n'est pas étonnant qu'il n'ait pas toujours été 

exact, et qu'enfin l 'ébauche qu'il a tracée ne 

donne qu'une bien faible idée de la sœur Bour­

geoys, et des services qu'elle a rendus à la Nou­

velle-France. Comme néanmoins cet ouvrage 

était destiné pour l'édification et l'usage parti­

culier de ces filles, elles le reçurent avec joie et 

reconnaissance ; et ce fut jusqu'à l'année 1780 

la seule Vie qu'elles eurent de la fondatrice de 

leur institut. 

vn. Elles désiraient aussi de voir mettre par écrit 
M. Déat ^ 1 

entreprend envers usages qu'elle avait laissés à la Congré-
de rédiger o n o 

l e C o ^ ™ i e r > gation, ou que la ferveur des sœurs y avait 

œ^ouvrage. 1 introduits depuis , et d'en former un recueil 

sous le titre de Coutumier pour celles qui vien­

draient dans la suite. M. Déat, leur directeur, se 

chargea d'abord de la rédaction de cet écrit, des­

tiné à servir de commentaire et d'explication aux 

règles. Mais comme nous avons vu que M. de 

Valens avait d'abord refusé de composer les 

règlements de la Congrégation, M. Déat, quoi-
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que très-capable de rédiger le Coulumier, et très-

zélé pour l'institut, renonça à ce travail après 

l'avoir entrepris (1). Peut-être craignait-il que (i) Archives 
, „ . , „ „ . , A, . de la Congre'-

M. de Samt-Vallier n en prit occasion d imposer gation ; lettre 
t deM.deSaint-

aux sœurs des pratiques qu'elles n'auraient accep- vaiuer à la 
r sœur Trottier, 

tées que par pure obéissance ; et que la publi- ^ 6

1 7 i u i l l e t 

cation du Coulumier ne donnât lieu à des trou­

bles semblables à ceux que les règles, proposées 

d'abord , avaient autrefois excités dans la Con­

grégation. Ce qui pourrait autoriser cette con­

jecture , c'est l'injonction que ce prélat avait 

faite, depuis peu, aux sœurs d'exiger une dot de 

toutes leurs novices, avant de les admettre à la 

profession. 

M. de Saint-Vallier, par le grand désir d'éten- vm. 

dre les communautés cloîtrées qu'il avait établies S a i" r

t

d" 0^
1

e

l i e r 

à Québec et aux Trois-Rivières, y reçut un certain a U d e î a

u r s 

nombre de filles sans une dot convenable. La cour 0 1 ( f e x | « r 0 n 

considérant que plusieurs évèques de France, de2^000Uvres 
pour 

pour en avoir usé de la sorte dans leurs diocèses, chaque 
novice. 

avaient la douleur de voir des religieuses, après 

leurs vœux solennels, être obligées de retourner 

chez leurs parents pour y subsister , leurs com­

munautés ne pouvant les nourrir, elle ordonna 

à M. de Saint-Vallier de n'admettre à l'avenir 

aucune religieuse à la profession , sans avoir 

assuré auparavant à la communauté une dot de 
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4,000 livres pour chacune , et par un contrat en 

bonne forme, qui serait vu et approuvé par le 

gouverneur général et par l'intendant. Cet ordre 

ne regardait que les communautés proprement 

religieuses, où l'on faisait des vœux solennels, 

et où l'on gardait la clôture; et l'on ne voit pas 

que la cour eût voulu l'étendre aux sœurs de la 

Congrégation, auxquelles elle avait défendu, 

comme nous l'avons dit, de faire même des vœux 

simples, défense qui, n'ayant pas été officielle­

ment révoquée, était censée persévérer toujours. 

Aussi le gouverneur général et l'intendant ne 

demandèrent jamais aux sœurs de la Congré­

gation de leur présenter aucun contrat de dot. 

Néanmoins, M. de Saint-Valliér adressa à ces 

sœurs un mandement particulier, par lequel, 

pour mieux entrer, di t - i l , dans l'esprit de la 

cour, il les oblige à exiger au moins une dot de 

2,000 livres pour chaque novice, et à passer 

avec les parents un contrat que lui ou ses grands 

vicaires signeront, selon l'exigence des cas. Il 

ordonna même qu'on donnât connaissance de son 

mandement aux parents de toutes les novices, et 

[\) Archives qu'on le lût en pleine communauté (1). Mais cet 
de la Congre- 1 1 w 

femeti d^M o r A r ^ quelque formel qu'il fût, n'eut pas beau-
tJftJil coup de suite ; et on comprit enfin qu'on ne pour-
feuner 1722. ^ e n p r e s s e r rigoureusement l'exécution sans 
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contrarier ouvertement les desseins de la sœur 

Bourgeoys. 

Dans les dispositions où était donc alors M. de ix. 
T T H • i i i \ • » , ^ » La rédaction 

Saint-Valher, tout porte a croire que M. Déat du Coutumier 
est différée 

interrompit la composition du Coulumier pour jusqu'à 
A 1 1 épiscopt 

éviter à la Congrégation toute occasion de nou- d e M i B n a n d -

veaux troubles. C'est aussi ce que semble auto­

riser à croire le grand désir que ce prélat avait 

de voir terminer ce travail. « N'ayant appris que 

par votre lettre, écrivait-il à la sœur Margue­

rite Trottier, le 17 juillet 1726 , la résolution 

prise par M. Déat d'abandonner le Coutumier, 

je n'ai pu m'empêcher de m'affliger de ce 

qu'il a voulu par là rendre inutile tout le 

temps qu'il a employé à le commencer et à le 

continuer. Si ce travail est un peu avancé, 

tâchez de retirer de lui ce qu'il a fait, et enga­

gez la sœur du Saint-Esprit ( Marguerite Le 

Moine) à y travailler elle-même. Peut-être que 

M. Déat ne lui refuserait pas ses lumières en 

particulier, et que lui aidant aussi vous-même 

de votre côté sur les choses qui doivent y être 

comprises, nous ne laisserions pas d'achever 

par reprises cet ouvrage, auquel je prends 

beaucoup d ' intérêt , parce qu'il vous est né­

cessaire. J'y travaillerais bien moi-même si 

j 'avais les articles qui y doivent être arrêtés, 
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« aidé de vos lumières et de celles de la sœur 

(1) Archives « du Saint-Esprit (1 ). » Quoique la sœur Le Moine 
de la Congre- ^ 

iatiMnjlet-rï fi**- très-capable de poursuivre ce travail et d'y 

Vaiiier. m e t t r e la dernière ma in , il demeura cependant 

interrompu. Sous les premiers successeurs de 

M. de Saint -Vaiiier, on ne se mit pas en devoir 

de l'entreprendre : ces prélats, comme nous le 

dirons dans la suite, étant assez portés à intro­

duire des changements dans les pratiques que la 

sœur Bourgeoys avait laissées. Enfin, sous l'épis-

copat de M. Briand, qui révoqua toutes les inno-

(2) Archives vations faites par ses prédécesseurs (2), les circon-
de la Congré-

Tonntnce °de
 s ^ a n c e s paraissant plus favorables, on composa 

fôfuiniin"
 c e Coutumier, qui a été depuis en usage dans la 

Congrégation, comme nous le rapporterons en 

son lieu. 

„ x. Nous avons vu déjà que les personnes qui 
Quelques J 1 x 1 

s'éloignent ^ o n t t r 0 P d'état des voies extraordinaires, soal 
d e / t ' abH g e souvent plus nuisibles qu'utiles dans une com-

toutesqu'uii munauté ; et elles y nuisent toujours lorsqu'elles 

directeur, n'ont pas une entière soumission d'esprit aux 

personnes chargées par état de les conduire. 

Quelque avantageuse que fût aux sœurs de la 

Congrégation la direction qu'elles recevaient 

de M. Déat, et quelque confiance que leur 

communauté lui témoignât, l 'une d'elles, la sœur 

de la Conception, qui se croyait appelée à 
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marcher par des voies extraordinaires, voyant 

que M. Déat ne faisait pas grande estime des 

visions qu'elle prétendait avoir, se dégoûta de 

ses avis, et s'adressa successivement à plusieurs 

autres ecclésiastiques du séminaire, qui enfin 

reconnurent tous qu'elle était abusée par son 

imagination (1). L'exemple de cette sœur, dont n) Archives 
de la marine; 

nous ferons connaître bientôt le caractère, fit lettre de u. 
Bosquet au 

naître dans plusieurs de ses compagnes le désir ™Jnist''e'..iu 

x x u 25 mars 17.Î3. 

de recourir aussi pour elles-mêmes aux avis 

d'autres directeurs, sous prétexte d'une plus 

grande perfection. Cette pratique était contraire 

à l'ordre établi dans la communauté. La sœur 

Marguerite Trottier craignit qu'elle n'eût dans 

la suite des conséquences fâcheuses , • et ne 

nuisît à l'uniformité de conduite qui devait 

régner entre les sœurs. Mais ne jugeant pas à 

propos d'interdire elle-même ces sortes de com­

munications , ni d'engager les ecclésiastiques du 

séminaire à renvoyer eux-mêmes les sœurs qui 

allaient leur demander conseil, elle prit le parti 

d'en écrire à M. Leschassier> en le priant de 

marquer dans sa réponse les inconvénients de 

cette nouveauté. 

M. Leschassier était alors atteint d'une grave , xi. 
u M.Leschassier 

maladie. « Les infirmités de M. Leschassier, , ramène 
7 les sœurs a la 

« écrivait M. Le Peletier à la supérieure, l'em- dfn'avoir 
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« péchant de répondre à la lettre que vous avez 

« pris la peine de lui écrire, je me suis chargé 

« avec joie de le faire, et de vous marquer les 

« sentiments de ce bon père pour toute votre 

« communauté. Il sait les bons services qu'elle 

« rend au public, et en particulier les secours 

« que nos messieurs en retirent ; il prie vos 

« sœurs de vouloir bien les continuer. Mais en 

« même temps il les exhorte à ne point multi-

« plier les confesseurs , ni même les communi-

« cations de leurs consciences avec d'autres 

« qu'avec celui que la Providence a choisi pour 

« confesser la communauté. Rien n'est plus 

« important pour le bon ordre de votre maison, 

« et pour la conserver dans l'union, la paix et 

« la ferveur, qui l'ont jusqu'à présent soutenue 

« et rendue si utile. H y a des temps marqués 

« pour avoir recours à des confesseurs extraor-

« dinaires; et l'on sait qu'il peut y avoir quel-

ce quefois des raisons particulières pour en user 

« ainsi. Mais elles doivent être rares dans une 

« aussi bonne communauté que la vôtre ; et DIEU 

« bénit toujours la fidélité aux règles et aux 

« usages communs. J'espère que vos saintes filles 

« ne trouveront pas mauvais ces petits avis, qui 

« ne viennent que d'une véritable affection de 

« leur bon père, de la reconnaissance qu'il a 
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« pour les services qu'elles rendent, et du désir 

« sincère de contribuer à leur perfection ( 1 ) . « Archives 

La" réponse de M. Leschassier, sans blesser p6r- gaiion; lettre 

sonne, eut tout l'effet qu'il s'en était promis. Les uer,' abbé de 
Saint-Aubin, 

sœurs qui avaient paru s'écarter de la voie com- é c r i i e a u n o m 

1 de M. Leschas' 

mune, y rentrèrent aussitôt, persuadées qu'elles s i e ' ' > m l m -

se sanctifieraient plus sûrement en suivant les 

avis du confesseur que DIEU leur avait donné de 

sa main pour leur conduite spirituelle, que par 

tout autre de leur propre choix (*). M. Leschas-

(*) M. de La Tour semblerait dire dans ses Mémoires que 

le séminaire avait voulu s'attribuer à lui seul la direction 

spirituelle de la Congrégation, ainsi que celle de l'Hôtel— 

Dieu. « A Montréal, écr i t - i l , Messieurs de Saint-Sulpice, qui 

« dirigent les communautés de filles, n'ont souffert chez 

« elles a aucun titre, ni religieux, ni ecclésiastiques, que de 

« leur corps (1). » On peut douter cependant si telle a été 

sa pensée. Car au temps de M. de La Tour, et même pendant 

tout le cours du xvuv* siècle, il n'y eut k Montréal d'autres 

ecclésiastiques que ceux de Saint-Sulpice. Quant aux reli­

gieux, bien loin que le séminaire ail jamais prétendu les ex­

clure de la conduite des communautés de filles de Villemarie, 

on a vu au contraire que dès que les RR. PP. Jésuites et les 

Récollets s'y furent établis, M. Tronson proposa aux sœurs de 

la Congrégation et a celles de Saint-Joseph de prendre leurs 

directeurs parmi ces Pères ; et qu'enfin, si le séminaire con­

tinua a les diriger comme auparavant, ce ne fut que sur les 

instantes prières des unes et des autres. On leur fit de nou­

veau la même proposition sous M. Leschassier. La réponse 

de ces filles fut encore la même; et de son côté, M. de 

Saint-Vallier témoigna un grand désir de voir persévérer 

les choses sur le pied où elles avaient été jusque alors (2). 

(1) Mémoires 
sur ta Vie île 
M. de Lavut, p. 
H1. 

(2) Archives 
du sbninaire 
de Saint - Sut-
•pice de Paris: 
lettre de M. 
Leschassier à 
M. de fielmont, 
du mois (le mai 

•nos. 
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sier ne passa pas cette année, étant mort au sémi­

naire de Saint-Sulpice à Paris, le 19 août 1725, 

(i) catalogue w de 84 ans (1), après avoir gouverné cette 
des ecclésias- " 

'comparede maison pendant 25 ans. La sœur Trottier ayant 

Saint-Sulpice. ^ ^ p ei etier, son successeur, pour lui 

exprimer les regrets de la Congrégation sur cette 

perte, celui-ci lui répondit en ces termes l'année 

La vérité est que le séminaire, se trouvant chargé par le 
fait de la conduite spirituelle de ces communautés, n'a ja­
mais souffert qu'elles eussent, outre leur directeur ordinaire, 
d'autres confesseurs, soit parmi les religieux , soit parmi les 
autres ecclésiastiques de son propre corps. Nous ayons vu 
que sur l'avis de M. Tronson, et avant qu'il y eût aucun 
religieux a Yillemarie, M. Dollier de Casson cessa de diriger 
deux sœurs de la Congrégation , n'étant point confesseur or­
dinaire de cette communauté, et que M. Tronson l'en loua 
comme d'un bon exemple qu'il avait donné k la Congréga­
tion et au séminaire. C'estqu'il était convaincu que la diversité 
des confesseurs introduirait infailliblement différentes ma­
nières de conduite, et autant d'esprits qu'il y aurait de direc­
teurs. Pour ce même motif les prêtres de Saint-Sulpice ont 
toujours cru que, pendant qu'ils auraient la conduite de ces 
communautés, il n'était pas convenable que des religieux y 
dirigeassent aussi les consciences ; et au rapport de M. de La 
Tour lui-même, l'expérience a montré que la diversité de 
confesseurs y introduirait infailliblement la division. « A 
« Québec, dit-il, la conduite des évêques relativement à la 
« direction des communautés de filles a fort varié, selon les 
- sollicitations ou les conjonctures du temps. Les eeclésias-
« tiques, les Jésuites et les Uécollets y ont été tantôt admis, 

(v Mémoires " t a n t ' * t e x c l u s : ce qui a répandu dans ces maisons une se-
sur'ia vu de « menée de division qui s'arrachera difficilement, et qui sous 

P. \l"
 a m ' « MM. de Saint-Vallier et Dosquet a causé de l'embarras (1 ). » 
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suivante : « La mort de M. Leschassier a été une 

« grande perte pour nous ; mais vous y avez 

« aussi perdu un père très-affectionné à votre 

« communauté. Je vous prie, et toutes vos chères 

« filles, d'être persuadées qu'en succédant à sa 

« place j 'ai succédé aussi aux sentiments qu'il 

« avait pour vous , et que je ménagerai toutes 

« les occasions de vous en donner des preuves. ^Archives 

« Je vous demande avec instance le secours de d

g

e

auon°n9ïet-

« vos prières, et de celles de toute votre sainte PeiJtL^'à Yn 
. r i i \ sœurTrottier, 

« communauté ( 1 ). » de me. 

La supériorité de la sœur Marguerite Trottier 

fut marquée par l'établissement d'une mission 

importante, celle de Louisbourg dans l'île Royale, 

commencée l'année 1727, comme nous allons le 

raconter dans le chapitre suivant. 

CHAPITRE XII . 

COMMENCEMENT DE LA MISSION DE LOUISBOURG, 

DANS L'ÎLE ROYALE. 

Lorsque la paix fut conclue entre l'Angleterre i. 
, i r-, i . , , Établissemenl 

et la France, par le traité d'Utrecht, en 1713, de 
T . ' ' l'île Royale. 

Louis XIV céda aux Anglais deux anciennes Louisbourg. 

colonies françaises : l'Acadie, dont ils s'étaient 

emparés en 1710, et Plaisance, qu'ils désiraient 

u. 20 
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(Wistoirede depuis longtemps (1). Pour se dédommager, ce 
l Hôtel - Dieu ' u 1 ° ' 

de Québec, P . p r m c e résolut alors de former une nouvelle colo­

nie au cap Breton, qu'il s'était réservé par le 

même trai té , avec toutes les autres îles situées 

dans l'embouchure et dans le golfe Saint-Lau­

rent. Le cap Breton fut alors désigné sous le nom 

d'île Royale ; et l'on y fit trois établissements : le 

port Toulouse, le port Dauphin ou Sainte-Anne, 

et Louisbourg, qui fut choisi pour le chef-lieu de 

cette nouvelle colonie. On transféra à Louisbourg 

l'état-major, les troupes et les habitants de Plai­

sance ; mais presque tous les Français établis dans 

l'Acadie restèrent dans ce pays, d'après la faculté 

delà marine; que leur en laissait le traité de paix ; en sorte 
dépêches (1,6 , 
nw.iieRoya- qu'il n 'y eut guère que la garnison qui passa à 
le. mémoire 

D" 'if y.M' l ' u e R ° v t u e (-)• Quelques compagnies du Canada 

î s . « t n a r s - et un grand nombre d'habitants et d'ouvriers 
fol. 7-10. ° 

[z)Histoirede allèrent aussi s'y fixer (3). En 1718 , la cour 
l>HÔtel-Dieu J W 

de Québec, ib. donna des ordres pour fortifier Louisbourg. On y 

établit plusieurs batteries pour la défendre du 

côté de la mer ; cette ville devint bientôt consi­

dérable , et on l'entoura d'une enceinte avec des 

bastions, afin de la mettre hors d'insulte. Enfin, 

pour administrer les sacrements, on y appela les 

religieux Récollets, qui servirent d'aumôniers 

aux troupes et de curés aux habitants ; et on y 

établit un hôpital desservi par les religieux de la 
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Charité, pour le soulagement des malades (1). (') Mémoire 
v ' du roi à M. 

Pendant que la cour procurait à Louisbourg ^Herbiers; 

ces établissements de première nécessité, M. de u. 
Projet 

Samt-Vallier songeait à y former une mission de d'établir 
une mission 

la Congrégation, pour l'instruction des jeunes C o n g

d

r

e

é ^ t i o n 

filles, encore dépourvues de toute ressource. Les Louisbourg. 

familles venues de Plaisance n'avaient pas eu 0 b s ^ P l e s 

plus de moyen de faire instruire leurs enfants l'exécution. 

dans cette dernière colonie, s'étant vues obligées 

de les envoyer en France pour leur apprendre à 

prier Dieu (2). Touchées de l'état de délaisse- m Archives 
de la marine; 

ment où étaient les jeunes filles de Louisbourg', Plaisance, 
J ° ' 1 7 0 3 , lettre de 

les sœurs de la Congrégation entrèrent volontiers M- d e S u b e ' " 
° " caze. 

dans les vues de leur évèque, et résolurent d'y 

former une mission. Mais comme M. de Saint-

Vallier n'était pas alors en état de fournir aux 

frais de ce nouvel établissement, et que , de leur 

côté, les sœurs étaient incapables d'y suffire, 

elles prièrent ce prélat d'aviser au moyen de 

procurer quelques petits fonds pour la subsistance 

des sœurs qui seraient envoyées dans ce pays. 

« J'ai vu avec joie le zèle de votre communauté,» 

répondit-il à la sœur Trottier; « il est bien juste 

« que vous ne vous engagiez pas dans une p a -

« reille entreprise sans qu'on pourvoie solide-

« ment à la subsistance de vos missionnaires. Le 

« Père La Richardie m'avait dit ici qu'il se 
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« croyait assuré d'y fournir. Probablement il 

(1) Archive* H en aura conféré avec M. Le Normantf de Mésv 
de la Congre- <• J ' 

Te M™ i Saint- a commissaire ordonnateur de la marine à Louis-

mitTi'J" t « bourg). Mais ce dernier ne m'en a pas encore 
la sœur Trot- , .. ,. •, 
lier. « écrit (1). )) 

Une autre considération fit différer l'exécution 

de ce dessein pendant plusieurs années. M. de 

Saint-Vallier jugeait avec raison que les Récollets 

de Louisbourg, dont la conduite donnait une 

(2) Archives a s s e z faible édification à cette colonie (2), seraient 
de la marine; N " 

saint-valifer P e u P r 0 P r e s & diriger les sœurs de la Congre-. 

7u ifféliZ,'- gation; et de leur côté, les sœurs, qui avaient 

bre 1726. p e j n e à s e mettre sous la conduite de ces reli­

gieux, alléguaient l'article de leur règle, qui 

leur prescrit d'être toujours dirigées par des 

(3) ibid. ; prêtres séculiers (3). Voulant donc obvier à ce 
lettre de MM. 

de Beauhar- double inconvénient, M. de Saint-Vallier s'adressa 
nois et Hoc-

quart au mi- a u ministre. 11 le pria d'assigner des fonds, tant 
mstre, du 4 1 ° ' 

octobre mi. p 0 m , j a f o r m a t i o n et le soutien de la mission des 

sœurs à Louisbourg, que pour l'entretien d'un 

ecclésiastique, qu'il se proposait d'envoyer dans 

cette colonie avec des pouvoirs de vicaire-géné­

ral , et qu'il aurait chargé de la conduite spiri-

„ , , , , . . , , tuelledes sœurs delà Congrégation. Mais la cour, 

È-pêcZT'Z'e d é J à engagée dans d'autres dépenses considé-

Tgl'
 lvZ\ue râbles, lui répondit en 1724 qu'il fallait différer 

ck Québec, P. F e x é c u t i o n d e c e d e g g e i n ( 4 ) > Malgré cette ré̂  
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ponse , le gouverneur de Louisbourg , M. de 

Saint-Ovide de Brouillant et M . L e Normant de 

Mésy , ne laissèrent pas d'écrire l 'année suivante 

à la cour, pour exposer de nouveau les vues de Relieffetirl 

M. de Saint-Vallier. L a chose néanmoins demeura Saint-Ovideet 
. , , . , . . de Mésy,du \i 

encore indécise ( 1 ) . d&emb. mi. 
Durant ces incertitudes, la sœur de la Concep- l ™ -

m. 

lion, dont nous avons parlé , conçut le projet La sœur 

d'aller e l l e - m ê m e former la mission de l 'île G ° n c e p t i ° » 
forme 

Royale. Douée d 'un esprit vif, facile, insinuant, d'àL^ltabin-

d'un talent et d 'une adresse rares pour l 'édu- l a m

d ' e S l o n 

cation des enfants , cette fille avait d'ailleurs une Lcaractèree' 

certaine manière d'agir qui prévenait en sa cottosœur. 

faveur (2) : et si elle eût eu assez de docilité (2) Archives 
v ' de la manne; 

d'esprit pour se laisser conduire, elle aurait pu \ % ^ a ^ M

l % 

être très-utile à son institut. Mais une imagination dfnmsy"!edi 

trop vive qu'elle ne réprima pas , et une grande % ^ d e c c m b ' e 

attache à son propre sens, joints à un amour 

excessif pour le mervei l leux, lui firent croire 

qu'elle recevait de D I E U des lumières extraordi­

naires , et la jetèrent dans des illusions qui la 

rendirent inutile, et même à charge à sa commu­

nauté (3). DIEU permit sans doute qu'elle tombât ^^j'/fj;, 

dans ces égarements d 'esprit , pour convaincre q^ftre'
m

ciu%l 

toutes les sœurs, par cet exemple frappant, de m m i m i -

la nécessité de l'obéissance aveugle . « C'est un 

« défaut insupportable , disait M . Olier , que de 
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« s'éloigner, pour peu que ce puisse être, des 

« maximes et de la conduite ordinaire de l'obéis-

« sance, bien plus certaine que toutes les révé-

« lations. D I E U , en nous faisant part de ses dons, 

« veut nous perfectionner, et non pas nous rendre 

« plus opiniâtres et plus attachés à notre propre 

« sens. Au fond, nous ne sommes pas obligés 

« de suivre les lumières que DIEU nous décou-

« vre, mais bien d'obéir à ceux qu'il nous a 

« donnés pour nous diriger. D'ail leurs, pour 

« nous perfectionner, il peut bien nous donner 

« quelque lumière, afin d'éprouver ensuite notre 

« fidélité à la sacrifier à l'obéissance. Regardez 

« comme fausse toute inspiration qui contrarie 

« les ordres d 'un supérieur : car l'esprit de DIEU 

« n'est pas contraire à lui-même; et quand ce 

« que le supérieur ordonne ne serait pas selon 

« le bon plaisir divin, DIEU ne vous le ferait 

« point connaître ; et vous feriez une œuvre qui 

« lui serait très-agréable en obéissant. Il n'y a 

« personne sur terre exempt de soumission, quel-

« que communication que DIEU lui fasse de ses 

« lumières : et toujours faut-il faire approuver 

« ses sentiments par celui qui tient ici-bas la 

« place de DIEU. Telle était la fidélité de JÉSUS-

« CHRIST , que l'Évangile nous représente soumis 

« dans son enfance à la très-sainte Vierge et à 
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« saint Joseph. Après cet exemple, qui voudrait 

« donc se conduire soi-même, comme si on pou-

« vait se promettre une assistance divine plus ^ V i g d e 

« spéciale que celle qu'avait JÉSUS-CHRIST ( 1 ) ? » j ^ g ? ^ ' 

La sœur de la Conception eut le malheur de 

s'écarter de ces maximes si sûres et si sages, et 

même de prendre de l'éloignement pour tous 

ceux qui essayaient de les lui rappeler. Elle 

s'imaginait être conduite par des voies extraor­

dinaires; elle était toujours dans de prétendus 

enthousiasmes de l'amour de DIEU ; elle faisait 

paraître un grand zèle pour le salut des âmes ; 

elle prédisait même l'avenir. Mais la suite montra 

que toutes ces belles apparences n'avaient aucun 

fondement solide ; que ses prédictions n'étaient 

que des rêves de son propre esprit: et qu'enfin, 

une personne de communauté qui ne captive pas 

son jugement sous le joug de l'obéissance, de­

vient infailliblement le jouet de mille illusions, 

qui la rendent inutile à tout bien. Tel fut le ïmit 
que la sœur de la Conception retira de ses visions 

prétendues. Malgré son talent pour l'instruction 

des jeunes filles, et malgré la piété qu'elle faisait 

paraître partout, on fut obligé de la retirer suc­

cessivement de toutes les missions où on l'avait J^^™. 

envoyée, et de la rappeler enfin à la commu- «^« e f
e m'« 

. , n ,T,,, . . . ministre, du 

nauté de Villemarie (2). 25 mars m%. 



312 , HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. XII. 

iv. Étant donc dans cette maison, où elle ne trou-
La sœur 

Conception
 v a ^ P a s a P P a r e m m e n t de quoi fournir un aliment 

à ^ d e suffisant à un esprit aussi actif qu'était le sien, et 

^uU'Invofo1 -' sachant que M. de Saint-Vallier désirait de com-

Vontrebi'avîs' mencerau plus tôt l'établissement projeté de Louis-

congrégation, bourg, elle s'offrit à lui pour y contribuer de ses 

services, et môme pour aller en jeter les fonde­

ments. Le communauté de Villemarie la jugeait 

tout à fait impropre à cette œuvre ; elle devait 

s'opposer à son projet, comme elle le fit d'abord. 

Mais la sœur s'insinua si bien dans l'esprit de 

Y évoque , que celui-ci, nonobstant l'opposition 

de toute la Congrégation, et quoiqu'il n'y eût à 

Louisbourg ni maison pour recevoir des mai-

tresses d'écoles, ni fonds pour les y faire subsis­

ter, donna lui-même à la sœur de la Conception 

toutes les permissions nécessaires pour aller com-

M.^Dosjuet', niencer cet établissement (1). Au rapport de 

Marguerite MM. de Saint-Ovide,et de Mésy, il la choisit 

deVa'conclp- même de préférence à toutes les autres sœurs 
tion, au mi­
nistre, du n de la communauté, comme la plus capable de 
déccmb. 1 7 3 2 , ' r v 

i b i d ' faire réussir ce dessein (2). S'il porta d'elle un 
(2) Archives , . 

de la marine; tel jugement, il faut convenir qu'il la connaissait 

nembre 1732. ^ e n p 6 u _ ç a r } a s œ u r <je i a Conception, quoique 

très-propre à l'instruction, n'avait aucune intelli­

gence pour la conduite des affaires temporelles : 

qualité qui était cependant tout à fait indispen-
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sable dans la fondation d'un nouvel établisse­

ment; elle avait même ruiné par sa mauvaise 

économie toutes les missions où elle avait été 

employée jusque alors (1 ). Quoi qu'i l en soit, elle (1) ibid. ; 
lettre de M. 

fut désignée par ce prélat pour aller commen- Oosquet. 

cer celle de Louisbourg. Comme évêque dio­

césain , M. de Saint-Vallier avait sans doute le 

pouvoir de l'y envoyer, malgré l'opposition de la 

supérieure et celle de toute la communauté. 

Car, bien que l'ordre naturel demande que les 

sujets d'un institut reçoivent leur mission immé­

diatement de leurs supérieures particulières, on 

ne peut nier que les supérieurs majeurs n'aient 

le droit de s'écarter quelquefois des règles éta­

blies. Mais il semble q u e , d'après l'esprit de 

l'Église et celui d'une sage administration, ils 

ne doivent user de ce droit que lorsqu'il y aurait 

de graves inconvénients à suivre les règles com­

munes ; et qu'un des plus dignes emplois de l'au­

torité épiscopale est de maintenir la subordi­

nation dans les communautés qui sont de son 

ressort. En envoyant donc ainsi la sœur de la 

Conception à Louisbourg, M. de Saint-Vallier 

sembla oublier ce principe conservateur de l'or­

dre, et donner atteinte aux liens de dépendance 

qui doivent tenir unis à la supérieure de la Con­

grégation,,comme au chef immédiat et naturel, 
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V. 
La sœur 

de la 
Conception 

donne 
commence­

ment 
à la mission 

de 
Louisbourg. 

(1) Archives 
de la marine ; 
lettre de MM. 
de Saint-Ovide 
et de Mésy au 
ministre, du 
15 décembre 
1727. 

tous les membres du corps qu'elle est chargée de 

gouverner. Aussi les sœurs de cet institut regar­

dèrent-elles , dès ce moment. comme séparée et 

désunie d'avec elles, la sœur de la Conception; 

et quoi qu'elle pût faire pour emmener à l'île 

Royale des coopératrices qui la secondassent 

dans ce nouvel établissement , personne parmi 

ses sœurs ne voulut se joindre à elle; en sorte 

qu'elle se vit contrainte de s'associer deux filles 

étrangères au corps de la Congrégation. 

Elle partit donc de Québec, munie des instruc­

tions que lui donna M. de Saint-Vallier. En l'en­

voyant ainsi, il écrivait à M. de Saint-Ovide, 

qu'elle allait pour connaître sur les lieux l'état 

des choses, et juger de l'opportunité de l'œuvre 

qu'on proposait d'établir (1). Mais il parait que 

la pensée ultérieure de ce prélat et celle de M. de 

Saint-Ovide, était de la commencer aussitôt, afin 

d'obliger plus aisément ensuite la cour à la sou­

tenir ; et que les deux aides que la sœur condui­

sait, ne lui avaient été associées que pour ce des­

sein. La sœur de la Conception étant arrivée à 

Louisbourg au mois de mai 1727, M. de Saint-

Ovide et M. de Mésy écrivirent en effet au mi­

nistre , que cette fille étant venue par l'ordre de 

l'évêque. pour juger de la nécessité d'un établis­

sement de la Congrégation dans cette colonie. 
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ils l'avaient retenue sur les vives instances des 

colons, afin qu'elle y passât l'hiver et qu'elle pût 

donner quelque instruction aux filles du pays, 

dépourvues jusque-là de toute espèce de res­

source. Elle commença aussitôt à en recevoir 

pour les élever, et au mois de décembre de la 

même année elle avai ; déjà vingt-deux pen­

sionnaires. Dès qu'on eut appris dans les ports 

circonvoisins que les sœurs de la Congrégation 

étaient établies à Louisbourg (car on regardait 

ces trois filles comme faisant partie de l'institut), 

on écrivit de divers endroits qu'au printemps 

suivant on leur adresserait de nouvelles pension­

naires : ce qui engagea M. de Saint-Ovide et 

M. tle Mésy à demander au ministre quelque gra­

tification en faveur de cet établissement (1). 

L'année précédente 1 726 avait été fort désas­

treuse pour les citoyens de Louisbourg. Ils s'at­

tendaient à recevoir du roi quelque indemnité ; et 

dans l'espérance de fixer les sœurs de la Congré­

gation dans le pays, ils consentirent à leur aban­

donner tout ce qui pourrait leur être accordé de 

secours. « La triste situation où se trouvent les 

« habitants, écrivaient M. de Saint-Ovide et 

« M. de Mésy au ministre, ne leur permet pas 

« de faire les dépenses nécessaires pour loger la 

« sœur de la Conception et pourvoir à son en-
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« tretien et à celui des deux sœurs qu'elle a 

« amenées avec elle ; mais ils nous ont paru dis-

« posés à céder ce qu'il aurait plu au roi leur 

« accorder. Nous croyons que 8,000 francs se-

« raient suffisants pour acquérir en partie une 

« maison, et donner à cet établissement des fon-

« déments solides. Nous pouvons vous assurer, 

« Monseigneur, qu'il est très-utile et nécessaire 

« pour l'éducation d'une infinité d'enfants, qui 

(') ibid. « n'en ont aucune dans ce pays (1). » 

, YL Mais la sœur de la Conception était à peine éta-

dfpensYcfn
 b l i e ' q u e M - d e Saint-Vallier mourut à Québec, 

aux sœurs l e m décembre de cette même année 1727 (2). 
congrégation p e p U j s ^ s ^ e q U a ( o r z e a n s ^ j e p ^ r e Mornay, 
Louisbourg. 

(2) Gaina auparavant gardien des Capucins de Meudon, qui 

™7couTos8! lui avait été donné pour coadjuteur (3), avait 

i o 3 9 . I b l d ' ' c o 1 ' toujours refusé de passer en Canada, malgré les 

1 7 2 8 . pressantes sollicitations de la cour. Ayant appris 

en 1 728 la mort de son prédécesseur, il prit pos­

session de son siège par procureur, et fut ainsi 
(4) Archives 

delà mmine; reconnu troisième évoque de Québec (4). La sœur 
dépêches de 

1729, foi. 549, d e j a Conception lui écrivit aussitôt pour lui 
(5) ibid.; donner connaissance de la mission qu'elle avait 

lettre de la 1 

^ZeJionïu
 r e ? u e d e M - d e Saint-Vallier, et M. de Mornay 

? 7 3 i . - Lett'rl
 m i ordonna de continuer ses fonctions à l'île 

Saint-Ovide et Royale (o). Vers le même temps , le roi, charmé 

decemb' 1732. d'apprendre par M. de Saint-Ovide et M. de 
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Mésy les heureux fruits de l'établissement nais­

sant de la Congrégation à Louisbourg, et vou­

lant en procurer raffermissement, assigna pour 

l'entretien de trois sœurs qui y seraient em­

ployées , une pension annuelle de 1,500 livres, 1729 . 

en ordonnant qu'elle serait prise sur celle de 

3,000, accordée depuis plus de dix ans aux frères 

hospitaliers de Yillemarie, et qui fut alors sup­

primée. « Sa Majesté n'avait accordé aux frères 

« 3,000 livres chaque année, écrivait le minis-

« tre, que dans la vue de procurer L'instruction 

« nécessaire aux enfants des habitants des pa-

« roisses, et à condition que ces frères entretien-

« draient un nombre de maîtres d'écoles pour 

« cet effet. 11 parait qu'ils y ont mal satisfait, ou 

« que, s'ils en ont envoyé dans les paroisses, ils 

« les y ont rendus inutiles en les laissant man-

« quer des. choses nécessaires à la vie. Cette con­

te duite et l'inutilité de ces maîtres d'écoles ont 

« déterminé Sa Majesté à retrancher ce fonds à 

« l'hôpital général. Sa Maiesté est bien aise de 
r 0 J (\) Archives 

« vous informer en même temps qu'elle a des- %^ctâ
Hnà<: 

« tiné la moitié de ce fonds à l'entretien des ™$îmt. 
« filles de la Congrégation à l'île Royale, où a£. 

« elles sont très-nécessaires pour l'instruction l"rif,'v.Um. 

« des jeunes filles de la colonie (1). » vu. 
w L a sœur 

Cette fondation, qui assurait l'avenir de l'éta- C o n C

e

e p * i o u 
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demande blissement de Louisbourg, était destinée à l'en. 
en vain 

d e S d e T à , r s
 t retien de trois soeurs de la Congrégation qui e i l 

congrégation. a u r a i e n t i a c o n du i t e . La sœur de la Conception 

ne pouvait donc remplir les intentions du roi 

sans recevoir de Villemarie d'autres sœurs pour 

l'aider , puisque les deux filles qu'elle avait 

amenées de Canada avec elle n'appartenaient pas 

5 cet institut. D'ailleurs , le nombre de ses élèves 

devint en peu de temps si considérable, qu'elle 

se vit dans l'impuissance de suffire à tout, quel­

que activité qu'elle déployât, et quelque soula­

gement qu'elle reçût de ses compagnes. Elle 

(!) ibid. ; écrivit donc pour demander qu'on lui envoyât 
lettre de la 

sœur de la quelques sœurs de la Congrégation (1 ) ; et MM. de 
Conception, du x 1 ° 

^Jécemhre
 Saint-Ovide et de Mésy firent aussi de leur côté 

1 7 3 2 . v 

(2) ibid. ; et réitérèrent plusieurs fois la même demande (2). 
lettre du 22 dé- r v ; 

cembre 173-2. Néanmoins , malgré toutes ces instances, la sœur 

de la Conception ne reçut point le renfort qu'elle 

sollicitait; ou plutôt, le coadjuteur que M. de 

Mornay envoya en Canada en 1729, pour admi­

r é de~ là nistrer le diocèse, écrivit à la sœur de quitter 
sœiir de lu 

Conception, l'établissement de Louisbourg, et de repasser en 

Canada (3), comme nous le dirons bientôt. 
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C H A P I T R E X I I I . 

M. D O S Q U E T , A N C I E N D I R E C T E U R DE LA C O X C R Ê G A H O l l , 

EST N O M M É C O A D J U T E I R DE Q U É B E C . 

M. DEAT EST R E M P L A C E PAR M. FAVABD. 

La sœur Marguerite Trottier, ayant gouverné i-
° J ° M . Dosquet 

la Congrégation pendant six ans, fut remplacée est nommé 

° ° 1 r coadjuteurde 

par la sœur Le Moine, qui avait occupé déjà trois M ^ " ^ e j o u l . 

fois la place de supérieure (1). Tant d'élections à d e iHociété 

la même charge sont une preuve des rares qua- saint-suipice 
à col le 

lités de la sœur Le Moine, et de l'estime singu- des Missions-

Hère dont elle jouissait dans l'esprit de toutes les 
x (1; Mémoire 

sœurs. Nous devons même ajouter qu'après sa pre- ^"'liTsupé-

mière élection on l'aurait laissée jusqu'à sa mort congrégation. 

dans la place de supérieure, si cette continuité 

eût pu se concilier avec les règles de la Congré­

gation. Un événement qui augmenta encore la 

joie après cette quatrième élection, ce fut le re­

tour de M. Dosquet eu Canada, non plus comme 

confesseur de la communauté, mais en qualité 

d'administrateur du diocèse, en l'absence de 

M. de Mornay. Ce dernier, après sa prise de pos­

session, s'étant excusé de passer en Canada à 

cause de son âge et de ses infirmités, le roi, pour 

ne pas laisser ce pays plus longtemps privé de la 

présence d'un évoque. se détermina à donner à 
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{\) Archives M. de Mornav un coadjuteur ( 1 ) . Mais comme il 
de In manne ; 0 

iféfmémoiÂ f a l l a i t f a i r e c h o i x d ' u n e c c l és i a s t ique qui pût 

te roLluhar- fournir lui-même à son entretien, M. Le Peletier 

qZrt du°iô proposa M. Dosquet, alors membre du séminaire 
aVfà\m*ld<!- d e s Missions-Étrangères ( 2 ) , qui depuis trois ans 

fâtirffullï- exerçait à Rome la charge de procureur général 

Peletier fàiïi des vicaires apostoliques des Indes. Dans d'autres 

— lLettre de circonstances, la santé seule de M. Dosquet aurait 
M. Dosquet au 

ministre. dû empêcher qu'on songeât à lu i , après l'expé­

rience qu'il avait faite du climat du Canada, 

puisque, comme on l'a raconté, il avait été con­

traint de repasser en France, au bout de deux 

ans de séjour à Villemarie. Lui-même se défendit 

d'abord d'accepter la coadjutorerie de Québec, 

alléguant à M. Le Peletier qu'il n'était pas en 

état de soutenir la dépense indispensable pour 

faire du fruit dans ce diocèse. Mais M. Le Peletier, 

craignant que le diocèse ne restât longtemps 

privé de la présence d'un évoque, lui représenta 

que, dans l'occasion qui lui était offerte, il de-

Archives
 v a ^ s e sacrifier pour la gloire de DIEU et pour le 

teiltremdeinM. hien de la colonie, et qu 'au reste la Providence 

pourvoirait à ses besoins (3). Enfin M. Dosquet 

l'évéqueeleSa-
mos ait mi­
nistre , du 7 , . , 
février 1733. c o n s e n t i t a ê t r e c o a d j u t e u r , e t r e ç u t d e M. de 

InwriP'tfîI Mornay tous les pouvoirs nécessaires à l'objet de 

mission (4). 

Comme la dignité de doyen du chapitre était 

mémoire 
roi, du )9 . . 
avril 1729. S a HUSSlOn (4). 
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restée vacante depuis la mort de M. Glandelet, 

M. Le Peletier proposa au ministre, pour la rem­

plir (1), M. de La Tour, supérieur de la commu- (i)Archive* 

* , du séminaire 

nauté des Philosophes du séminaire de Saint- d e saint-Sui-
pice de Paris. 

Sulpice, à Paris (2), et l'un des ecclésiastiques de ™™™{4g 
cette société qu'il céda à celle des Missions-Étran- , W.r^i'fî. 

1 de M. lahbé 

gères pour l'empêcher de s'éteindre, comme on i^ogne
 T\m 

Va déjà rapporté. Ce zèle de M. Le Peletier à ^àÉ^eT. 

maintenir le séminaire des Missions, en lui don- t a b l e ' p - m ' 

nant ainsi de ses propres sujets, fait dire à M. de 

La Tour dans les Mémoires qu'il composa ensuite 

sur M. de Laval , que le séminaire de Saint-

Sulpice entra, pendant quelques années, dans 

le gouvernement de celui des Missions-Étran­

gères (3). M. Doscruet ayant donc formé une {%) Mémoires 
0 W sur M. de La-

nombreuse recrue d'ecclésiastiques, parmi les- ««/-p. s i . 

quels étaient M. de La Tour et quelques prêtres 

pour Villemarie, entre autres M. de Clerimbert, (i) Archives 
du séminaire 

s'embarqua durant l'été de cette année 1729, de saint-sui-
1 , pice de Parts; 

sur le vaisseau appelé l'Éléphant. C'est ce même Ûô "™»c«" 

navire qui, dans la nuit du 1 e r au 2 septembre,. "Jp'un ^m-
fit naufrage dans le fleuve Saint-Laurent, près àfàknmne). 
, , -. Aventures de 
de Québec, sans qu aucun des nombreux passa- Le Beau, vm, 

1 . 1 , p . 2 9 - 4 9 -

gers pérît dans ce désastre (4). so et suw. 

Dès que M. Dosquet eut pris le gouvernement S o l l i " i u a e 

du diocèse, il s'empressa de donner des marques a^D^quet 

particulières de sa sollicitude pastorale envers les congrégation, 
a. 21 
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sœurs de la Congrégation. D'abord, il leur fit 

adresser par M. Normant, prêtre de Saint-Sul-

pice et son vicaire général à Villemarie, d'utiles 

et sages avis sur les moyens de conserver dans 

toutes leurs missions le bon ordre, la régularité, 

et ces habitudes édifiantes de retenue et de mo­

destie, qui ont fait, dans tous les temps, le plus bel 

ornement de la Congrégation : leur marquant en 

particulier la manière dont elles devaient se con­

duire au dehors, quand elles étaient dans la né-

(1) Archives cessité de faire des visites ou des voyages (1). La 
de la. Congre- . . . 
yation; man- sœur Le Moine, supérieure, communiqua ces 
dément de M. 

lecoadjvteur, a v i s à toutes les maisons de l'institut, par sa 
1729. ' 1 

circulaire du 9 novembre de la même année 
(2) vbid., 1729 (2). L'année suivante, M. Dosquet fit sa 
mandement . , , , .... . . , . . 

du 1 mars visite pastorale a Villemarie, et combla de joie 

par sa présence toute la communauté des sœurs. 

Il les exhorta toutes en général, et chacune en 

particulier, à persévérer dans leur sainte vo­

cation, et à conserver précieusement l'esprit 

qu'elles avaient reçu de leur vénérable fonda­

trice. Il les visita une seconde fois, l'année 1731; 

et, afin de leur laisser un témoignage perpétuel 

de son zèle pour leur avancement dans la perfec­

tion, il leur donna cette fois par écrit, et sous la 

forme d'un mandement, de salutaires avis sur 

la charité mutuelle, qui doit être l'âme de toutes 
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les ferventes communautés. Ce mandement est 

trop honorable à la Congrégation, pour n'en 

pas donner ici un extrait. 

« Quoique la divine Providence, dit-il, nous 

« ait établi le père commun de tout ce diocèse, 

« nous ne pouvons néanmoins, nos très-chères 

« filles, ne pas ressentir pour vous une tendresse 

« particulière. Vous êtes les prémices que cette 

« Providence a confiées à nos soins ; vous êtes la 

« portion choisie, qui nous a été présentée à 

« cultiver dans la vigne du SEIGNEUR. Vous vous 

« êtes acquis un droit dès le commencement 

« qu'il ne nous est plus permis de vous refuser. 

« C'est avec justice, nos très-chères filles, que 

« nous vous distinguerons toujours du reste du 

« troupeau, et que nous travaillerons avec pré-

« férence à votre sanctification, sans craindre que 

« le temps et les soins que nous emploierons 

« pour vous, nous fassent soupçonner de négliger 

« nos autres ouailles, ni de faire acception des 

« personnes. Le public connait de quelle utilité 

« vous lui êtes ; et il sait que les avantages qu'il 

« retire de vous dépendent de votre perfection, 

« et y sont proportionnés. C'est dans la vue devous 

« faire avancer de plus en plus dans la vertu, et 

« pour répondre au désir que vous en avez, que 

« nous vous laissons par écrit ce que nous croyons 
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« pouvoir contribuer à entretenir le bon ordre 

« dans votre communauté ; et comme la charité 

« est la première et la reine de toutes les ver-

fation°nmat « t u s > n o u s v o u s l a recommandons par-dessus 
dément du 7 , , , . % 
ma™ 1731. « tOUt (1). » 

Pour éloigner toute occasion d'altérer cette 

vertu, M. Dosquet leur recommande de ne ja­

mais relever les fautes les unes des autres, ni de 

se faire entre elles la correction. Avis très-sage, 

que M. Tronson donnait autrefois lui-même aux 

ecclésiastiques du séminaire, dans une lettre 

remarquable sur les moyens de conserver l'union 

M(i)LTronfon
 e n t r e e u x ^ ' Dosquet a j 0 u t e que ? dans le 

"iqueTduVe'-
 c a s o u e u e s remarqueraient quelques fautes dans 

mvliUmariede, leurs sœurs, elles devraient se contenter d'en 

1677!" J m n avertir la supérieure, comme ayant seule le droit 

de les reprendre, et la grâce de s'acquitter avec 

fruit de ce devoir. Enfin, pour rendre plus fermes 

et plus durables des avis si indispensables dans 

toutes les communautés bien réglées, il voulut 

{s) Archives qu'on les transcrivît dans le livre des assemblées 

%Hon,°man- capitulaires, et qu'on en donnât connaissance à 
dément die 7 , , 1 

mars 1731. toutes les sœurs (3). 
m. M. de La Tour, doyen du chapitre de Québec 

État de la , . . , 
Congrégation et grand vicaire de M. Dosquet, visita aussi a 

et éloge 0 ^ ' 

de cet institut Villemarie les sœurs de la Congrégation. Il fut 
par M. 0 0 

de La Tour, très-édifié de l'esprit qu'il remarqua dans cette 
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communauté, et conçut beaucoup d'estime pour 

elle, comme lui-même nous l 'apprend dans ses 

Mémoires. Voici ce qu'il y rapporte sur l'état 

de la Congrégation en 1730 ou 1731. « Les 

« sœurs séculières de la Congrégation de Notre-

« Dame ne font que des vœux simples de chas-

« teté, pauvreté et obéissance, et pratiquent 

« tous les exercices de la vie religieuse, sous la 

« protection de la Reine des Apôtres, qu'elles 

« regardent comme leur chef et leur modèle. 

« Elles doivent être dirigées par des ecclésias-

« tiques et sont filles de paroisse. Selon l'esprit 

« primitif de toutes les communautés, elles y 

« assistent fêtes et dimanches, avec leurs éco-

« lières, dans une chapelle qu'on leur a donnée, 

« où elles ont leur sépulture. Leur habit est 

« très-simple : la robe de serge noire descend 

«jusqu'aux talons, et est toute fermée sur le 

« devant. La ceinture est de laine noire et fait 

« deux tours : le tablier, d'une étamine noire : 

« le mouchoir de cou et la coiffure, de toile de 

« Rouen : la coiffe de dessus, d'étamine à voile. 

« Elles portent une croix d'argent sur la poitrine. 

« La Congrégation possède des établissements 

« en plus de vingt endroits du diocèse (*) où 

(*) M. de La Tour n'est pas exact sur le nombre d'établis-
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« elle tient école ouverte. Les sœurs doivent 

« enseigner gratuitement aux jeunes filles la 

« religion et la politesse, à lire et écrire, et à 

« travailler aux ouvrages convenables à leur 

« sexe, dans les villes et dans les campagnes, et 

« jusqu'au milieu des sauvages ; ce qu'elles font 

« avec un très-grand fruit. La sœur Bourgeoys 

« a établi aussi des assemblées de femmes et de 

« filles, qui forment comme une espèce de con­

te grégation, où l'on fait des exhortations chaque 

« semaine, et de temps en temps des retraites 

« pour les externes, outre celle que la commu-

« nauté fait régulièrement tous les ans, à la-

sements qu'il attribue ici à la Congrégation. On voit par une 
lettre de M. de Pontbriant, évêque de Québec, écrite au mi­
nistre en 1747, que cet institut possédait alors douze mis-

tu Archives sions (1). Il est vrai que M. de La Tour publia ses Mémoires 
'lettre 'teIrTde en 1761 ; mais, loin d'avoir alors plus de vingt missions, 
ndnîsîrei'dut c o m r a e *' l e prétend, la Congrégation n'en comptait pas 
noremb.'wn. m ê m e douze , puisque celles de Louisbourg, de Québec et 

de Château-Richer ne subsistaient plus. Les douze missions 
dont parle ici M. de Pontbriant, étaient sans doute celles de 
Québec, de la Sainte-Famille dans l'île d'Orléans, de Chàteau-
Richer, de la Pointe-aux-Trembles de Québec, de Champlain, 
delà Pointe-aux-Trembles de Montréal, de la Chine, dck 
Prairie de la Madeleine, du Lac des Deux-Montagnes, de 
Boucherville , de Louisbourg et de Saint-Laurent. M. de La 
Tour est encore inexact en portant le nombre des sœurs à 
plus de cent cinquante. 
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« cruelle les dames pieuses sont admises (lU*1).» W Me'm°ires 

Depuis que M. Dosquet avait quitté la conduite " J f " ^ 

spirituelle des sœurs de la Congrégation, à son 1 4 2 - 1 4 8 -

départ pour la France en 1723, elles avaient M.'peac 

pour directeur M. Déat, dont on a parlé. La con- remploi 

. . de directeur 

fiance universelle dont ce dernier jouissait dans „ d e la 
0 Congrégation. 

la paroisse, et la grâce qu'il avait reçue d'annon­

cer la parole de DIEU avec fruit, firent craindre 

à la sœur Le Moine qu'on ne le retirât de l'emploi 

(*) M. de La Tour ne fit pas un long séjour en Canada. 

Après environ deux ans d'une vie assez peu agréable, par suite 

des résistances qu'il éprouva de la part cle certains esprits (i) Archives 

qu'il avait entrepris de réduire (1 ) , il prit le parti de repasser 'dêpêciies^'cie 

en France. Son humeur trop caustique, dont il ne réprimait deBeau-

pas toujours les saillies (2), cl peut-être aussi un certain air ''"'•noisa iioc-
r J \ / i i quart, du 8 
de bailleur, qu'on lui reprochait dans ses manières d'agir à mai, M. 515.— 

, , 1 . . Lettre au coad-

) égard des ecclésiastiques canadiens ( 3 ) , ne contribuèrent jutew, du $ 

pas peu , en éloignant de lui les esprits, à le dégoûter de sa sur'Pé'giùe'Te 

position à Québec. Il quitta le Canada en 1 7 3 1 , étant alors ^fflsi9im~ 

âgé de 31 ans, et ne revint plus dans ce pays. Il emporta avec (2) woçra-

lui quelques écrits de M. Glandelet, son prédécesseur dans Mile, "aructé 

la dignité de doyen , et s'en servit pour composer les Mè- '^/«"ôV. P"' 
moires sur la Vie de M. de Laval, qu'il publia trente ans (3) Lettre du 

après son retour en France (A). M. de L a Tour ne rentra point ^squcl—Lèt-

au séminaire des Missions-Étrangères, ni à celui de Saint- q^faumUiis-

Sulpice; et si les jansénistes, dans leurs Nouvelles Ecclésias- tre. 

tiques, affectent de lui donner la qualification de mission- Jfi ufru^lte 

naire sulpicien, de sulpicien très-zélé (S), c'est à cause de iï.de^Lavat, p. 

son attachement k la foi catholique, et de son affection pour nouvelles 

Saint-Sulpice, comme ils la donnent aussi k d'autres ecclé- f c , d ^ p " S - é 

siastiques qui n'ont jamais appartenu à cette dernière société. " M . p . i w . 
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de directeur de la Congrégation, pour lui donner 

celui de curé d'office, en remplacement de M. Le 

de \a paroisse Pape du Lescoat, qui en était chargé (1), et qui 
de Villema- , x 

rie, de 1725 ne pouvait 1 exercer longtemps, a cause du dér»é-
à 1730. , . . r 

rissement de sa santé. Elle écrivit donc à M. Le 

Peletier pour lui exprimer la satisfaction que 

toutes les sœurs éprouvaient sous la conduite de 

M. Déat, et le prier de ne pas souffrir qu'on 

privât la Congrégation des services qu'elle rece­

vait d'un directeur si ut i le , et en qui les sœurs 

avaient toutes la plus entière confiance. « Je ne 

« puis point prévoir, lui répondit M. Le Peletier, 

« les raisons qui pourraient obliger nos Mes-

« sieurs à changer votre confesseur ; je n'ai rien 

« mandé ni l'année dernière, ni celle-ci, qui 

« puisse les y engager. Mais si la Providence en 

« ordonnait autrement, j ' a i la confiance qu'elle 

« vous en accorderait un aut re , qui serait tel 

« que vous le pourriez souhaiter. Tant que la 

« ferveur et l'union régneront dans votre com-

« munauté, vous nous trouverez toujours dis-

« posés à contribuer de notre côté à y entretenir 

« ces saintes dispositions. Je vous ai , dans ma 

« dernière lettre, exprimé mes véritables senti-

de^lACongl7- « ments pour vous et, pour toute votre coui-
aation: lettre . t r, ,• • i J 

deM.lcPeie- « munaute. Continuez -moi le secours de \os 

mars 1730. « prières (2). » L'événement justifia néanmoins la 
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crainte de la sœur Le Moine. M. du Lescoat ayant 

été obligé d'abandonner la cure, on en chargea 

en effet M. Déat, au mois de février 1730 (1). (i) Registre 

Mais, comme l'avait espéré M. Le Peletier, on deViiiemmïe, 

donna l'emploi de directeur de la Congrégation 

à un ecclésiastique tel que les sœurs pouvaient le 

souhaiter. " 

Ce fut M. Gilbert Favard. d'une honorable „ „ v- , 
M. Favard, 

famille d'Auvergne, qui s'était dévoué à l'œuvre de àif^r 

Villemarie, pour fuir les honneurs que ses parents vtrtus°.n; 

avaient eu dessein de lui procurer en France (2), 

et qui, pendant près de quarante-quatre ans, Jï) v

ffY^ 

qu'il eut la conduite spirituelle de la Congréga- v i U e ' p - 4 t -

lion, contribua puissamment à y entretenir le zèle, 

la régularité et la ferveur. Les vertus solides que 

cet ecclésiastique avait pratiquées durant onze 

ans au séminaire de Saint-Sulpice à Paris, son 

zèle et ses talents, firent juger à M. Le Peletier, 

en l'envoyant à Villemarie, qu'il pourrait au be­

soin en gouverner un jour le séminaire en qua­

lité de supérieur. Car M. de Belmont était alors 

cassé de vieillesse, et M. Normant duFaradon, 

destiné à le remplacer, avait lui-même une santé 

fort chancelante. Mais si, par la suite, M. Favard 

ne fut pas dans le cas de gouverner le séminaire 

comme supérieur, il sut y entretenir, jusqu'à la 

hn de sa longue carrière, la régularité et la fer-
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veur par son exactitude ponctuelle à tous les 

exercices, par son zèle à s'acquitter de tous ses 

emplois, et par sa tendre et touchante religion 

envers le très-saint Sacrement, au pied duquel 

il passait chaque jour un temps considérable et 

même une partie des nuits. 11 prêchait et confes­

sait assidûment à la paroisse, visitait avec zèle les 

malades de la ville et de la campagne, et versait 

avec joie dans le sein des pauvres les biens dont 

il était pourvu. Il savait encore, par de pieuses 

industries, associer à ses bonnes œuvres des per­

sonnes riches, et les faisait contribuer au soula­

gement des malheureux en leur procurant de 

petites douceurs dans leurs maladies , du bois 

pour se chauffer durant l 'hiver, et d'autres sortes 

de secours qu'il se chargeait souvent de leur 

distribuer lui-même. Pour attirer plus sûrement 

la bénédiction de DIEU sur les œuvres dont il était 

chargé' et sur les âmes qu'il avait à conduire, il 

exerçait encore sur son corps de rudes et fré­

quentes macérations. M. Montgolfier a tracé en 

peu de mots le plus bel éloge qu'on pût faire de 

M. Favard, en disant : « Que les travaux qu'il a 

« entrepris, les vertus qu'il a pratiquées dans 

{\)Catalogue "•
 c e ^ e paroisse, et les exemples qu'il y a don-

1ïqueTduasê- « nés, pourraient passer pour incroyables (1). » 

vuiemarie. Tel fut le successeur de M. Déat dans la direction 
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spirituelle, tant des sœurs de la Congrégation 

que de leurs pensionnaires, durant près de qua­

rante-quatre ans. Aussi sa mémoire est-elle encore 

en bénédiction parmi elles, quoiqu'il se soit 

écoulé quatre-vingts ans depuis sa mort. Dans 

des notes qu'elles conservent sur leurs anciens 

directeurs, elles rendent ce témoignage à sa 

piété, à ses vertus et à son zèle : « Ce vénéré 

« Père en DIEU sacrifia sa belle, longue et sainte 

« vie au bonheur de notre communauté, qu'il 

« appelait à bon titre sienne. Tous les quinze 

« jours, il nous donnait une instruction sur les 

« devoirs de notre vocation, ou sur les princi-

« paux points de notre sainte règle. Nous con- (i) Mémoire 

« servons encore précieusement quelques ana- sir^dlTec-
n i . ,, > leurs de la. 

« lyses de Ses discours ( 1 ) . » Congrégation. 
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LA S Œ U R M A R I E G U I L L E T , 

DITE SOEUR SAINTE-BARBE, 

S I X I È M E S U P É R I E U R E DE LA CONGRÉGATION, 

1 7 3 2 . 

Après que la sœur Le Moine (*) eut occupé 

pendant trois ans la charge de supérieure de la 

Congrégation, on élut en 1732 la sœur Marie 

Guillet, dite Sainte-Barbe, qui occupa cette place 

( i ) Mémoire jusqu'à sa mort, arrivée huit ans après (1). Cette 
particulier 

sur les supé- même année 1732, la Congrégation fit une perte 
rieures de la ' 1 

Congrégation, considérable dans la personne de M. de Belmont, 

(%) Registres son supérieur (2). Il fut remplacé par M. Nor-
de la paroisse L 

'sépuituTeT16'
 m a n ^ ^ fut aussi son successeur dans le gou­

vernement du séminaire de Villemarie. M. Le 

Peletier, supérieur de celui de Saint-Sulpice de 

Paris, était mort le 7 septembre de l'année pré­

cédente, et avait eu pour successeur M. Cous-

turier. La sœur Guillet ayant écrit à ce dernier 

pour lui apprendre son élection à la charge de 

supérieure de la Congrégation, il lui répondit 

en ces termes : « Je suis ravi, ma très-chère 

(i) Registres O s œ u r Marguerite Le Moine, troisième supérieure de 
tè rmemarfe" l a C o n g r é g a l i o T 1 . mourut le 21 février 1746, âgée de 82 ans, 
TA fèvr, 1746. ' et fut inlmmée le 2 3 , dans la chapelle de I'ENFANT-JÉSUS (1). 
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« mère, d'apprendre que la Providence vous a 

« placée à la tète de votre sainte communauté, 

« pour la conduire et y conserver l'esprit de 

« ferveur. C'est une grande œuvre dont vous 

« êtes chargée ; j ' e n connais toute l ' importance, 

« et combien elle est utile pour la gloire de DIEU. 

« Soyez bien persuadée, je vous pr ie , que dans 

« toutes les occasions où je pourrai vous être 

« bon à quelque chose, je m'y porterai toujours 

« avec zèle. Je me recommande de plus en plus a de la Congré-

, -,, , gatîon; lettre 

« vos saintes prières, et a celles de toute votre de M. coustu-
rier, du 24 

« communauté (1). » avrinm. 

CHAPITRE XIV. 

MISSIONS DIVERSES. 

U CONGRÉGATION PREND LA CONDUITE DE CELLE DE LOU1SBOURG. 

La première année de la supériorité de la sœur , 1. 
•n p Établissement 

Guiiletiut marquée par la fondation d une nou- de la mission 
^ r de Saint-

velle mission, celle de Saint-Laurent dans l'île Laurent, dans 
' 1 île 

de Montréal. L'un des motifs que les prêtres de ( i e M o t l t r é a >-

Saint-Sulpice avaient eu en vue , en transférant 

les sauvages du Sault-au-Récollet hors de cette 

île, était d'y établir de nouvelles paroisses. Déjà 

avant le transport de cette mission, les habitants 

qui formèrent depuis la paroisse de Saint-Lau-
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rent, avaient demandé au séminaire, en 1718, 

un prêtre pour les desservir : dans ce dessein, 

on avait construit une chapelle en bois, qui fut 

bénite le 1 e r octobre 1720 , et un presbytère, ofi 

M. François Séré, prêtre de Saint-Sulpice, com­

mença dès lors à faire sa résidence. Mais à mesure 

que cette paroisse se peuplait, la chapelle ne se 

trouvant plus à la proximité du plus grand nom­

bre des habitants, on commença, en 1732, la 

construction d'une église de pierre, qui fut bâtie 

à trois quarts de lieue de la première, dans le 

même emplacement que l'église nouvelle de 

Saint-Laurent occupe aujourd'hui. Enfin, le 

séminaire, pour procurer aux enfants de cette 

paroisse le bienfait de l'instruction, fit construire, 

cette même année, au côté nord de l'église, une 

maison pour les sœurs, qui, en effet, commen-

pw)tkuiier'e eurent dès lors à y recevoir les petites filles de 

£Zmain"curé
 c e t t e paroisse (1). M. Le 'fessier, prêtre de Saint-

fe lsaM.ïau- Sulpice, qui en était curé (2), déploya beaucoup 

(2)'Registres &e
 z ^ e P o u r f o r m e r ce nouvel établissement, et 

dei"Int-Tm,°- pour achever la construction de son église; il 
r e" f ' n'eut pas cependant le temps de mettre ces deux 

œuvres dans leur perfection; et sa mort, qui 

arriva peu après, fit justement regretter aux 

sœurs et aux habitants la perte d'un pasteur si 

dévoué aux intérêts de ses ouailles. 11 était allé 
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durant l'hiver de 1734 au lac des Deux-Monta­

gnes, pour y faire une quête destinée à l'achè­

vement de son église. Au retour, il fut enveloppé 

par une poudrerie si épouvantable , le jeudi 

21 janvier, qu'il lui fut absolument impossible à 

lui et à un homme, de la côte de Notre-Dame des 

Vertus, qui conduisait son traîneau, de recon­

naître dans quelle direction était l'église Sainte-

Anne du bout de l'Ile, où M. Matis, curé de ce 

lieu, les attendait pour les loger. Ils errèrent jus­

qu'à la fin du jour sur les glaces , et furent con­

traints de passer la nuit sur la neige, du côté de 

l'île Bizard, sans vivres , sans couvert et même 

sans hache, pour pouvoir couper du bois et faire 

du feu. Quand le jour reparut, ils se remirent en 

marche , et la poudrerie continuant toujours, ils 

errèrent de nouveau çà et là, jusqu'à quatre 

heures du soir. Ils aperçurent alors au bout de 

l'île une maison où ils se rendirent ; mais l'ayant 

trouvée déserte et fermée, ils déchargèrent là 

dix minots de blé d'Inde qu'ils avaient quétés. 

Car leur cheval était aussi affaibli et épuisé qu'ils 

l'étaient eux-mêmes; et ils gagnèrent l'église 

Sainte-Anne, où M. Matis les reçut (1). M. Le (\) Archives 

„ " d u séminaire 

lessier ne put résister aux suites de cet accident, d e saint-sui-
pice de Pans : 

il en contracta une maladie qui le conduisit au {°ZmL •de 

^ 1 7 3 4 , 2 3 ^ a s -

tombeau. L'église Saint-Laurent fut enfin termi- v i e r -
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née l'année suivante, et bénite le 10 du mois 

(i) Mémoire d'août, M. Matis étant alors curé de cette pa-
particulier, 
ioid- roisse(l). 

ii- Vers le temps de l'établissement de la mission 
La mission du 

desDeïlx- ^ e Saint-Laurent, celle que les sœurs dirigeaient 
Aestnfixg6ees a u l a c des Deux-Montagnes, pour les filles sau-

qtfélîe occupe vages, fut transférée dans l'endroit qu'elle occupe 

aujourd'hui, aujourd'hui. Le roi, en donnant au séminaire de 

Saint-Sulpice une certaine étendue de terre, avec 

la clause expresse que ce fonds appartiendrait en 

propre à cette communauté, dans le cas même 

où les sauvages iraient s'établir ailleurs, avait 

mis pour condition que le séminaire y construi­

rait à ses frais un fort en maçonnerie, pourpro-

(8) Archives t é g e r i a m i s s i o n en cas d'attaque (2). Elle fut 
de la marine; o 1 \ / 

dTeliduamii établie d'abord, par manière d'essai, à un quart 

"(s)' ibid ^ e u e ^ e l'endroit où elle a été fixée ensuite (3). 

f^Seauhar- ^ a mission était dans cet emplacement provi-
nquartetauHmî- soire lorsqu'elle fut visitée en 1730 par M. Dos-

octobre 1732. quet, qui y donna le sacrement de confirmation 

à près de quatre-vingt-dix sauvages de la nation 

iroquoise et à une quinzaine de celle des Algon-
de^a'mîslon Ç™ 1 1 3 W* M a i S C e l i f t U l i e P a r a i s S a n t P a S ê t r e 

Deux*Monta-
 a s s e z avantageux, le séminaire fit bâtir, à un 

înt: a m é e quart de lieue plus haut, une église spacieuse et 

un fort, avec une maison pour les sœurs de la 

Congrégation. Ces constructions étaient achevées 
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en 1732 (*). La maison destinée pour les sœurs 

fut placée hors de l'enceinte du fort, mais à une 

distance assez rapprochée pour qu'elles pussent 

s'y réfugier en cas d'alarme : et c'est là qu'elles 

(*) M. de Beauharnois, gouverneur général, et M. Hoc-

quart, intendant du Canada, écrivaient au ministre, le 

1" octobre 1732 : « Vous apprendrez avec plaisir que MM. de 

« Sainl-Sulpice ont fait faire tout nouvellement une belle 

« église de pierre, de 96 pieds de longueur, sur 42 pieds de 

« largeur, au Lac des Deux-Montagnes, avec un logement 

« attenant pour leurs missionnaires, qui est également com-

<• mode et solide. Ils ont assis l'église et la maison à la 

« Pointe, qui est a un quart de lieue au-dessus du village 

« sauvage, en tirant vers l'ouest; les sauvages ont commencé 

« d'y transporter leurs cabanes. Cette maison est flanquée 

« dans les angles de tours carrées. L'on n'aurait pu exiger 

« d'eux de construire un meilleur fort suivant les clauses 

« de leur concession (1). » Outre ces ouvrages en maçon- (i) Archives 

nerie, le séminaire fit construire un fort de bois, dans lequel j ^ ' f m a r m e • 

était comprise la maison des sœurs. 11 s'étendait dans l'espace 

qui sépare aujourd'hui le village des Algonquins de celui des 

Iroquois. Tant pour ces travaux que pour faire défricher le 

terrain nécessaire h l'établissement des sauvages dans ce lieu, 

les ecclésiastiques du séminaire dépensèrent plus de cent (2) Archives 
du séminaire 

mille livres (2). Aussi le roi, considérant que ces dépenses de Montréal; 

excédaient de beaucoup la valeur des terres qu'il leur avait mission*du tac 

d'abord accordées, y ajouta, en 1735, une nouvelle conces- f^ZT^pai-
sion, qui donna ainsi six lieues de profondeur à la seigneurie M- Moniqoifter 

r ° {présenté au 

•M Lac des Deux-Montagnes (3). Dans la construction du ministre) eu 

^ v ' 1755. Réponse 

fort, on plaça à l'un des angles le bâtiment de l'église, qui deai. Montgot-

tint lieu d'une tour, car il n'y eut jamais que trois tours au r ' c ' ( ^
 M ^ ^ ! c ' s 

fort du Lac; comme à celui du Sault-au-Récollet, où l'église f la marine; 

était pareillement placée dans un angle, il n'y avait non 1735, brevet du 

„ i „ „ . . . .. roi, du 1 mars, 

plus que trois bastions. roi. 517. 
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(1) Mémoire 
particulier 

sur la Congré­
gation. 

A. Eglise. 

B. Logement 
(les 

viïssionnaii'es. 

C. Maison 
îles sœurs 

de la 
Congrégation. 

D. Logement 
des f e r m i e r s . 

E . Entrée 
du fort. 

r. Tours. 

ont donné jusqu'à ce jour l'instruction chré­

tienne aux sauvagesses iroquoises, algonquines 

et nipissingues. Parmi les soeurs qui exercèrent 

leur zèle dans cette mission, on distingua sur­

tout la sœur Davelui, dite Sainte - Claire. d'une 

famille originaire de Picardie; la sœur Picard, 

dite Sainte-Rose ; la sœur Paré, dite des Anges, 

qui y instruisit les sauvagesses pendant trente 

ans; la sœur de Boucherville, dite Sainte-Moni­

que ; la sœur Boucher de la Bruyère , dite Saint-

Xavier (1). 

PLAN DU F O R T OU LAC D E S DEUX - MONTAGNES. 

Partie du Lac des Deux-Montagnes. 

III. 
Louisbonrg ; 

résolution 
de rappeler 

la sœur 
de la 

Conception 
en Canada. 

Nous avons déjà parlé des commencements 

de la mission des sœurs de la Congrégation à 

Louisbourg, pour l'entretien desquelles le roi 

avait accordé une pension annuelle de 1,500 
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livres. La sœur de la Conception, ne pouvant, 

comme on l'a dit , jouir de cette pension qu 'au­

tant qu'elle aurait avec elle des sœurs de son 

institut, s'empressa d'écrire à M. Dosquet, nou­

vellement arrivé en Canada, afin qu'il voulût 

bien en faire partir quelques-unes pour Louis-

hourg. Elle lui fit aussi écrire par M. de Saint-

Ovide et M. de Mésy, et le fit encore presser par 

M. de Beauhamois, gouverneur général. et par 

M. Hocquart, intendani du Canada. M. Dosquet 

se contenta de répondre qu'il enverrait des 

sœurs à l'île Royale. De nouvelles lettres lui 

furent écrites les années 1731 et 1732 ; et il 

donna toujours les mêmes espérances, sans faire 

connaître encore à ces messieurs les mesures 

qu'il avait.concertées déjà, (1) avec les sœurs Le [i) Archives 
de la marine; 

Moine etGuillet, et les anciennes sœurs de Ville- Mire de M. 
Hocquart ail 

marie, pour pourvoir h l'établissement de Louis- f ^ ^ î ^ 

bourg (2). Comme la sœur de la Conception (2)iud.;»*e-
. moire de M. 

s était ingérée d e l l e -même dans cette mission Lyon Saint-
c _ Ferréol, fé-

contre l'avis de ses supérieures, que d'ailleurs «"•«»• 1736. 

elle était incapable de la diriger, et (pi'enfin 

les sœurs de la Congrégation auraient eu une 

extrême répugnance à vivre sous sa conduite : 

il avait été résolu de la rappeler en Canada; et 

d'envoyer à sa place la sœur Marguerite Trottier. 

en lui adjoignant les sœurs Saint-Benoît et Saint-
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Arsène. Mais avant de leur donner définitivement 

cette mission, M. Dosquet désirait de renou­

veler les instances faites par M. de Saint-Val-

lier, pour placer à l'île Royale un ecclésiastique 

séculier, qui serait chargé de la conduite spiri­

tuelle des sœurs, et qui exercerait dans la colonie 

les fonctions de vicaire général. Les sœurs de la 

Congrégation désiraient beaucoup elles-mêmes 

Cet arrangement. Il fit donc agir dans ce sens 

M. de Beauharnois et M. Hocquart auprès du 

ministre. « M. le coadjuteuv, lui écrivaient-ils, 

« trouve des difficultés à déterminer quelques 

« filles de la Congrégation, de celles qui sont 

« actuellement, en Canada, de passer à l'île 

« Royale. Elles n'ont aucune confiance dans les 

« Pères Récollets qui y sont, et qui , en effet, ne 

« se comportent pas d'une manière convenable ; 

« et d'ailleurs, par leurs règles elles doivent 

« être dirigées par des prêtres séculiers. M. le 

« coadj uteur a désiré que nous eussions l'honneur 

« de vous écrire à ce sujet, et de vous engager à 

« procurer au grand vicaire qu'il établirait, une 

« gratification de 1,000 livres pour son entretien, 

m Archives a £ m 0 i n s que vous ne jugeassiez à propos de 
de la manne ; * d ° x * 

fetrneauhar- « l u i donner la cure de Louisbourg, qui est con-

qum/aJnt « sidérable, ou de pourvoir d'une autre manière 

o é t o é r é m i . 4 « à sa subsistance (1). » M. Dosquet avait déjà 
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fait remarquer au ministre que la cure de Louis-

bourg , rapportant un revenu de cinq à six 

mille livres, suffirait à l'entretien du grand vi­

caire, et à celui de deux ou trois autres ecclé­

siastiques ; et que les Récollets pourraient y sub­

sister par la quête, ce qui serait plus conforme à ^^''00!'-

l'esprit de leur institut (1). &„m£ 

Mais la cour ayant autorisé depuis peu ces reli- iv. 
La sœur 

gieux à s'établir dans l'île Royale, et ne jugeant C o ^ c ° e p \
a

i o n 

pas à propos d'assigner des fonds à l'entretien àLoU? sitoTrg 

d'un grand vicaire pour ce pays, M. Dosquet le™ordres 

écrivit enfin à la sœur de la Conception de revenir coadjuteur. 

en Canada, et aux trois autres sœurs de se réu­

nir à Québec pour l'embarquement. Celles-ci s'y 

rendirent durant l'été de 1732. Lorsqu'elles 

étaient sur le point d'entrer dans le navire, 

M. Dosquet apprit que M. Hocquart avait payé 

d'avance, sur le reçu de la sœur de la Concep­

tion, une année de la rente des 1,300 livres, et 

qu'il n'y avait point de fonds pour les nouvelles 

missionnaires. Sur cela, il mit obstacle à leur dé­

part (2). D'un autre côté, la sœur de la Con- Archives 
de la manne; 

ception ayant fait part à M. de Saint-Ovide et à lettre de M. 

r J r Hocquart au 

M. de Mésy de l'ordre qu'elle avait reçu d'aban- ^tmb'ml 

donner l'établissement de Louisbourg, et de re­

passer en Canada, ils jugèrent à propos de la 

retenir à l'île Royale. Bien plus, ne connaissant 
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pas les motifs qui portaient M. Dosquet à la rap­

peler, ils prièrent incontinent le ministre d'écrire 

lui-même à ce prélat de la laisser à Louisbourg. 

et de lui envoyer sans délai des compagnes pour 

consommer l'entier établissement de la Congré­

gation dans cette colonie. « Nous ne pouvons 

« savoir, lui disaient-ils, les raisons qui retien-

« nent M. le coadjuteur à ce sujet ; et nous n'en 

« découvrons aucune cause dans la sceur de la 

« Conception, qui est ici. Elle a été choisie par 

« l'eu M. l'évèque de Saint-Yallier dans sa com-

« munauté en Canada, comme la plus capable 

« de former l'établissement de Louisbourg, et 

« M. l'évèque de Mornay l'y a confirmée. Nous 

« pouvons assurer que la conduite de cette sœur 

« est très-édifiante, et qu'elle est aimée et res-

« pectée de toute la colonie ; et nous vous sup-

« plions très - humblement, Monseigneur, de 

« vouloir donner vos ordres, pour que les sœurs 

« dont elle a besoin puissent la joindre, afin de 

h-edf'fm.d'e « rendre solide un établissement d'un grand 

deMésy,dun « secours et très-nécessaire à la colonie (1). » De 
décemb. 1732 . . . . 

(a)ibid.;let- son côté, la sœur de la Conception écrivit aussi 

ambre mi. au ministre dans le même sens (2). 
m s : Sur ces entrefaites, M. Dosquet ayant fait un 

La sœur voyage en France, le ministre s'empressa de 

Conception lui demander à lui-même des éclaircissements 
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sur la sœur de la Conception. Le prélat lui dé- ^passe 
i-'tx Canada; 

neignit en effet le caractère de cette fille, la e l l e , e s t , 
r o ' remplacée 

trempe de son esprit si porté aux illusions, son p a xrot t fe^" 1 8 

inexpérience en matière d'économie, son dé- S a m t ^ e n 0 l t 

part pour l'île Royale contre le sentiment de S a m t ~ A r s e n e -

toute sa communauté. Il ajoutait dans sa réponse : 

« Je crois, Monsieur, que pour rendre solide 

« l'établissement qu'on a en vue, il faut envoyer 

« celle des sœurs qui passe pour avoir le plus 

« de mérite. J'avais jeté les yeux sur la sœur 

« ( Trottier ) de Saint - Joseph, âgée d'environ 

« cinquante ans, qui a toujours occupé les pre-

« miers emplois de sa communauté. Elle est fort 

« entendue dans le temporel, et d'une vertu à. 

« toute épreuve. Elle serait partie l'été dernier 

« avec deux de ses sœurs si M. Hocquart n'eût 

« payé une année d'avance, sur le reçu de la 

« sœur de la Conception, les 1,500 livres desti-

« nées à cette œuvre. Il conviendrait que celle- ^ p i d - ^ -

« ci retournât en Canada, aussitôt que les autres guetltfmfnù-

, s i • i / . \ tre, du 80 

« arriveraient a Loiusbourg (1). » m o r s 

Le ministre, ayant reçu ces éclaircissements, 

écrivit, le 14 avril suivant, à M. de Beauharnois 

et à M. Hocquart : « Les raisons qui empêchaient 

« M. le coadjuteur de donner son approbation 

« au départ des sœurs de la Congrégation pour 

« l'île Royale, sont fondées sur le caractère de 
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« la sœur de la Conception, qui, avec un espiit 

« très-séduisant et un zèle en apparence très-

« vif et très - ardent, n'est cependant point propre 

« pour être à la tète d'une maison. Sur le compte 

« que j 'ai rendu au roi de tout ce que M. le 

« coadjuteur m'a marqué à ce sujet, Sa Majesté 

« a jugé que, pour le succès de cet établissement, 

« il ne convient pas que cette fille reste à Louis-

ce bourg ; et j'envoie en conséquence des ordres 

« à MM. de Saint-Ovide et Le Normant (de 

« Mésy), pour la faire repasser en Canada. 

« Cependant, comme cet établissement peut 

« être d'une grande utilité à l'île Royale, et que 

« Sa Majesté souhaite de le rendre solide, elle a 

« chargé M. le coadjuteur de choisir une sœur 

« capable de le bien conduire. Il avait déjà jeté 

« les yeux sur la sœur Saint-Joseph, qui était 

« disposée à passer pour cet effet à Louisbourg; 

« et sur les bons témoignages qu'il a rendus de 

« la vertu et de l'intelligence de cette fille, Sa 

« Majesté veut que vous la fassiez passer à l'île 

« Royale, dès qu'elle sera en état de le faire, 

« avec deux autres sœurs qui sont prêtes à la 

« suivre, et que M. le coadjuteur indiquera. 

« L'intention de Sa Majesté est que M. Hocquart 

« ait soin de pourvoir aux frais de leur pas-

« sage ; et qu'il leur fasse payer annuellement 
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« les 1,500 livres, que Sa Majesté leur a desti-

« nées des 3,000, dont jouissait ci-devant l'hôpi-

« tal général de Montréal (1). » En conséquence, (i) Archives 
de la marine ; 

nendant 1 automne de cette môme année 1733, dépêches de 
v ' 1733, lettre à 

la sœur Trottier avec les sœurs Saint-Benoît et MM.de Beau-
hurnois et 

Saint-Arsène partirent pour l'île Royale; et à ^ï««'',foi-

leur arrivée, M. de Saint-Ovide et M. de Mésy, 

conformément aux ordres particuliers qu'ils 
avaient reçus du roi (2), firent repasser la sœur let­

tre à MM. de 
de la Conception en Canada, et donnèrent aux saint-ovuieet 

le Normant, 

nouvelles maîtresses la protection et toutes les ^ 2 6 m a i 

facilités qu'elles pouvaient attendre de leur con­

cours pour le succès de cet établissement. 

Quelque temps avant son départ de Louisbourg, yi. 

la sœur de la Conception avait acheté, de l'agré- à LwiSbonrg-

ment de M. de Saint-Ovide et de celui de M. de n *TZ,J 
J M L La SOBUr 

Mésy, un terrain et une maison (3) où la sœur conception 

Trottier et ses compagnes se logèrent à leur ar- des conditions 

rivée. Ce terrain, de cent un pieds de face, sur onéreuses, 

cent soixante-huit pieds de profondeur, était de"la marine ; 
lettre de la 

borné au midi par la rue de France , et au nord » de i a 

Conception, 

par celle d'Orléans (4). Vers le milieu, se trou- D U M décem-
1 v ; ' bre 1732. — 

vait une maison construite en bois, avec deux j^Uves de 
7 la Congrega-

petites ailes aux extrémités, accompagnée d'une d™% 

cour du côté de la façade et de l'autre d'un jar- ^ ' ^ " " ^ ^ 
din. Mais la sœur de la Conception, peu entendue ^Xpe t ' aux affaires, paya cet emplacement beaucoup "rminf.1des 

http://MM.de
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(1) Ib id . ; 
mémoire de 
M.Lyon Saint-
Ferréol, fé­
vrier 1736 . 

A. Égliseparois­
siale et coûtent 
desRècollets. 

1). Hôpital des 
frères de la 
Charité. 

C. Cour et mai­
son des sœurs 
de la Congré­
gation. 

D. Jardin des 
sœurs. 

E. Magasin des 
titres. 

V. Bastion du 
Roi, caserne, 
logement du 
gouverneur et 
îles officiers. 

G. Bastion du 
Dauphin. 

il. llastion de la 
Reine. 

I. Bastion de la 
Princesse. 

K. Bastion de 
Brouillait ( de 
Saint-Ovide ) . 

!.. Bastion de 
Maurepas. 

M. Logement de 
l'ordonnateur 
(Jf. de Mésy). 

I N . Place d'ar­
mes. 

O, Porte de la 
Heine. 

V. Porte M au. 
repas. 

au-dessus -de sa valeur, que M. de Beaucourt, 

qui en fut le vendeur, porta à 15,000 livres, 

somme très-considérable pour un objet de cette 

nature . eu égard au lieu et au temps. Elle espé­

rait de compter cette somme au moyen de la pen­

sion de 1,500 livres, en en donnant mille chaque 

année à M. de Beaucourt(J); et un arrangement 

si mal concerté, réduisant pendant longtemps à 

500 livres seulement le secours annuel que le 

roi avait assigné pour l'entretien des trois sœurs 

missionnaires, devait les mettre, et les mit en 

effet, dans une grande gène, jusqu'à l'entier 

paiement de cette maison. 

V L A N D E L O U I S B O U R G . 

Pour leur procurer quelque petit secours. 
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M. de Saint-Ovide leur adjugea cependant la 

moitié des amendes décernées contre les in-

fracteurs des règlements concernant la pèche; 

« lesquelles amendes, di t - i l dans son ordon-

« nance. demeureront au profit de l'établisse- D ( i ) iMd. ;«e-
r Royale, or-

<( ment des sœurs de la Congrégation, attendu mi'dTslinl 

« qu'il n'y a point encore de fabrique pour armant, du 

« l'église paroissiale de Louisbourg (1). » 11 leur f1^
eptemb"' 

assigna aussi d'autres sortes d'amendes relatives giimlnuiïpô-

à la vente des liqueurs fortes (2). 1 7 3 5 . 2 0 n m l 

La sœur Trottier et ses compagnes furent à " 3 4 . 

peine établies à Louisbourg, qu'on leur envoya N o u ^ é n v o i 

de toute part des enfants à instruire ; et bientôt à Louisbourg. 

elles se virent accablées par un travail qu'elles 

ne pouvaient plus soutenir. Elles écrivirent donc 

en Canada à la sœur Guillet, leur supérieure, des 

lettres très-pressantes, pour la prier de leur 

envoyer un renfort : lui marquant que trois sœurs 

souvent infirmes. comme elles l 'étaient, ne pou­

vaient absolument suffire à l'instruction des pen­

sionnaires et à celle des écolières externes, ni 

aux travaux du ménage, vu surtout qu'elles ne 

trouvaient pas à Louisbourg de domestiques qui 

convinssent à leur maison. Pour les soulager, on 

fit choix de deux autres sœurs, Saint-Placide et 

Sainte-Gertrude, et d'une fille séculière pour 

les gros ouvrages. Elles arrivèrent à Louisbourg 
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(i)Archives e n 1734 (*) (1). Il paraît que l'une des s œ u r s 

de la manne; x u l ° 

lixymSaât- d o n t n o u s P a r l o n s n ' é t a i l e n c o r e que novice 

w f c M w e / ' " lorsqu'elle partit de Villemarie. C'est ce que 

suppose le ministre , dans une lettre qu'il écrivit 

à M. Hocquart, le 19 avril suivant. «M. de Saint-

ce Ovide et M. Le Normant (de Mésy), dit-il, 

« m'ont rendu compte de l'arrivée à Louisbourg 

« de quatre Mes de la Congrégation, qui y sont 

« passées de Canada, et dont j 'ai approuvé que 

« vous ayez fait payer le passage, avec celui de 

« la novice qu'elles ont amenée. Par ce moyen, 

« la communauté de Louisbourg est à présent en 

dépêche^'À « état de donner les instructions nécessaires aux 

^Hocquart « jeunes personnes de la colonie (2). » La novice 

fol 4 8 6 ° m ' dont il est ici parlé fit apparemment profession 

(*) Dans l'ouvrage qui a pour titre Conduite de la Provi­

dence dans l'établissement de la Congrégation (du Père Four­

rier) , imprimé a Toul en 1732 , on trouve quelques détails 

sur la Congrégation de Villemarie, mais dont plusieurs man­

quent d'exactitude. L'auteur dit en terminant : « ïoutnou-

« vellement le roi a donné ordre de transporter à la Marti-

« nique six religieuses de la Congrégation de Notre-Dame, 

« afin d'y fonder un couvent pour l'instruction des filles de 

(i) conduite de « celle colonie (1). » S'il parlait ici de la Congrégation de 

"/.[^u'p'm'. Montréal, il paraîtrait qu'il aurait confondu la Marliniqno 

avec l'île Royale. Du moins , il est certain que la Congréga­

tion de Villemarie n'a jamais eu d'établissement à la Marti­

nique; et nous n'avons rien découvert qui pût faire soup­

çonner qu'on ait jamais demandé des sreurs de' cet institut 

pour ce pays. 
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de la marine; 

MARIE GUIL1ET, 6 e SUPÉRIEURE, 1735. 349 

à Louisbourg. Car M. Dosquet, par une résolution 

contraire à l'usage suivi jusque alors, avait auto­

risé les sœurs de cette mission à former des no­

vices dans le pays, à cause de la difficulté des 

voyages; et avait même laissé aux sœurs la li­

berté de retourner à leur communauté, lors­

qu'elles jugeraient que le nouvel établissement 

pourrait se passer de leur secours (1). Le roi vou­

lut bien confirmer cette double autorisation (2).
 l^uef 

Mais les sœurs de Louisbourg ne furent jamais ^'marsim. 

dans le cas d'user de la liberté de repasser à Vil- d}f}gc}J^d'e 

lemarie, et dirigèrent par elles-mêmes cette mis- l^nù-e'^" 

sion jusqu'à la seconde prise de l'île Royale, haf-noùBea"e't 

, ., , , Hocquart, du 

comme la suite le montrera. i /, avril. 

Durant le séjour de M. Dosquet en France, la " j 5 , 

cour désirait vivement que M. de Mornay se ^ ^ " f 

démit du siège de Québec. Elle chargea M. Cous- TcmJt 
kirier de négocier cette affaire, qui eut à la fin 

tout le succès qu'on souhaitait (3). M. Dosquet {i) Archives 
de la marine ; 

retourna donc en Canada comme évoque titu- dépêches de 

^ 1733, lettres 

laire ; mais il ne put y demeurer longtemps, à dMvibbtclu-

cause du dépérissement de sa santé, occasionné a^m!zl\ 

par le climat du pays. Depuis son retour, il îtldTws%-
• -, , 1 , iernbreM.1%. 

vivait presque toujours en solitude, dans une 

maison de campagne qu'il avait près de Québec, 

où il espérait de se rétablir par la tranquillité et 

le repos. Sa sfuté se détériorant toujours davan-
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t age , il se résolut enfin à repasser en France 

l'année 1735. M. de Beauharnois et M. Hocquart, 

en annonçant son départ au ministre, écrivaient 

que ce prélat, quoique animé d'intentions pures 

et droites, partait néanmoins peu regretté des 

communautés religieuses . à cause de sa manière 

de gouverner, qu'elles regardaient comme trop 

(i) ibùi. ; absolue ( 1 ) . S'il était vrai que les communautés 
lettre de MM. 

de Beauhar- de tilles eussent porté de lui ce iugement, il 
nois et [foc- 1 ° 

quart, du \i semble qu'il ne faudrait pas mettre de ce nombre 
octobre 1735 . ^ 1 

celle de la Congrégation, quoique pourtant 

M. Dosquet y eût changé quelques usages établis 

par la sœur Bourgeoys, comme nous le dirons 

dans la suite. Du moins, ce prélat ne cessa de 

donner des marques sincères de son dévouement 

pour les sœurs de cette communauté ; et avant son 

départ de Québec, il leur fit don d'un tableau 

de prix pour leur église. déjà enrichie par lui 

^Catalogue d'autres peint mes remarquables (21. 11 écrivit la 
des eccléstas- ' 

tique.* du sé- lettre suivante à leur supérieure, la sœur Guillet: 
minaire de * 

nuemarie. a | - a i r e ç u ? m a t rè s . chère fille en NOTRE-SBI-

« GNEUR , votre lettre du 29 septembre dernier. 

« Je vous donne de tout mon cœur, à vous et à 

« toute votre communauté, la bénédiction que 

« vous désirez recevoir de moi avant mon dé-

« part, .le vous ai destiné un tableau d'un peintre 

« fameux, que je ferai remettre à vos sœurs de 
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« Québec, pour vous l'envoyer. J'espère que 

« cette petite marque de mon souvenir vous don- ae\lACongVr7 

« nera lieu de penser à moi devant NOTRE-SEI- feMJDo^uei', 
, 11 \ du 13 octobre 

« G N E i m ( l ) . » 1735. 

,'année qui suivit le départ de ce prélat pour 1730. 

IX. 
la France, M. Lyon Saint - Ferréol visita l'île M. Lyon 

i T I t i • , , i ri n Saint-Ferréol 
Royale en qualité de vicaire général. Il fut ton- visite 

les sœurs 
ché de l'état de gène où étaient les sœurs de cette r . d e 

Louisbourg. 

mission, et adressa à M. de Maurepas, ministre p o u

s

r

eï° s

uS d e i. 
de la marine, an mémoire pour leur obtenir ù s u 1 ) S l s t o r -

quelques secours. «. Elles représentent h Votre 

« Grandeur, par mon canal, disait-il, comme 

« ayant été témoin oculaire de leur mission, 

« qu'au lieu de trois sœurs, elles sont sis ; et que 

« 1,500 livres ne suffisent pas. Elles sont logées 

« assez mal dans une maison de bois, achetée 

« par une première sœur 15,000 livres et bien 

« au-dessus de sa valeur. Le vendeur veut, les 

« obliger de lui payer chaque année 1,000 livres, 

« à prendre sur les 1,500. Elles lui ont déjà 

« payé 4,000 livres. Il faudrait que le roi l'ache-

« tâ t , et aussi qu'il leur accordât des lettres 

« patentes. Par la suite, elles établiront des mis-
« sions dans les paroisses comme en Canada (2). » {*)A niuves 

de la manne; 
L'obtention de lettres patentes que M. Lyon de- mémoire de 

r 1 J M.LyonSmnl-

mandait, et que M. de Saint-Ovide et M. de ^ M T O O ^ 

Mésy sollicitèrent aussi de leur côté, avait pour 
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motif de rendre la mission des sœurs à Louis-

bourg capable de recevoir les legs qu'on aurait 

pu faire en sa faveur, pour l'aider à subsister. 

Mais comme cet établissement ne faisait que de 

naître, le ministre répondit au gouverneur et à 

l'ordonnateur, le 24 décembre de cette même 

année, que le roi pourrait accorder ces lettres 

dans la suite. 11 ajoutait : « Sa Majesté vous re-

« commande cependant de donner aux sœurs 

« de Louisbourg les secours qui dépendront de 

« vous, et dont elles auront besoin pour remplir 

(i) Archives « les vues de leur institut dans la colonie (1). » 
delà marine; . , . » 

dépêches de Une recommandation si bienveillante était fondée 
1 7 3 6 , fol. 470. 

sur les témoignages avantageux que l'on ren­

dait universellement au zèle des sœurs de la Con­

grégation, et aux services qu'elles procuraient 

1 7 3 7 . au pays par la bonne éducation des filles. Ce 

même motif porta M. Hocquart, intendant de 

Canada, à appuyer de son suffrage, l'année sui­

vante 1737, une requête que les sœurs de Québec 

avaient adressée au ministre. « Les filles de la 

« Congrégation établies à Québec, lui écrivait-il, 

« ont eu l'honneur de vous prier de leur accor-

« der quelque secours pour mettre leur maison 

« à l'abri du feu. La couverture qui est en vieux 

« bardeaux est si mauvaise, qu'il est absolument 

« nécessaire qu'elles la rétablissent, pour éviter 
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« l'accident qu'elles craignent et qui pourrait 

« embraser toute la basse ville. Elles sont hors 

« d'état de le faire, et la sûreté publique le de-

ce mande. Le devis qu'elles ont fait faire monte 

« à 3,401 livres. Je vous supplie , Monseigneur, 

« d'avoir égard à la prière qui vous est faite par 

« ces filles. Vous connaissez l'utilité de leur trllktùioc-
, , , . . , , . quart, du 28 

« établissement (1). » octobre mi. 

Celles de Louisbourg devaient encore 10,000 1 7 3 8 -

livres pour achever le paiement de leur maison. 

Se voyant dans l'impossibilité de satisfaire à cette 

dette, elles s'adressèrent en 1738 au ministre, 

pour le supplier d'engager le roi à la payer lu i -

même, ou à leur faire construire une autre mai ­

son , dans l'emplacement qu'on jugerait à propos 

de leur donner pour cet usage (2). Le ministre, d,/f]fn™
;^f 

touché des bons services que ces filles rendaient ^nXportî-

àla colonie, et de la difficulté qu'elles avaient ^ r e * - M M -

d'y subsister, écrivit l'année suivante 1739 à 

M. de Forant et à M. Bigot, qui avaient succédé 

à MM. de Saint-Ovide et de Mésy : « Selon les 

« témoignages qui sont venus jusqu'à présent, de 

« la manière dont les sœuss de la Congrégation 

« de l'Ile Royale se conduisent dans la colonie, 

« on a lieu d'en être satisfait, et elles y servent 

« utilement. Elles ont acheté depuis peu la mai-

« son qu'elles occupent à Louisbourg; tï sur la 

u. 23 

1739, 
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« représentation que MM. de Brouillant ( de Saint-

« Ovide) et Le Normant (de Mésy) ont faite en 

«. leur faveur, je leur ai procuré une somme de 

« 3,000 livres, pour les aider à payer le prix de 

pèc^AMtte <( cette maison. Elles toucheront cette somme en 
àvlfètdBigof « deux années : 1,500 livres en 1739, et autres 

.V j u i n « 1,500 en 1740 (1).» 

LES SŒURS MARGUERITE AMIOT, 

D I T E DE LA P R É S E N T A T I O N ; 

M A R I E - A N N E T H I B I E R G E , 

D I T E S A I N T E - P É L A G I E ; 

MARGUERITE PIOT DE LANGLOISERIE, 

D I T E S A I N T - I 1 I P P O L Ï T E ; 

S E P T I È M E , HUITIÈME E T N E U V I È M E S U P É R I E U R E S 

DE LA C O N G R É G A T I O N . 

L'année 1739, la sœur Marie-Élisabeth Guillet, 

supérieure de la Congrégation , mourut à Ville-

marie, le 23 du mois d'octobre, âgée de cin­

quante-cinq ans, et fut inhumée dans l'église 

(s)Registres paroissiale le 26 du même mois (2). Pour lui suc-
de la paroisse . , . . . , 
devuiemarie, céder, on élut la sœur Marguerite Amiot, dite de 
octobre 1739. 

la Présentation, qui avait donné des preuves de 

son zèle et de sa capacité dans diverses missions, 

spécialement dans celle de Québec, l'une des 

plus importantes de l'institut. Après qu'elle eut 
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gouverné la Congrégation pendant six ans, on 

élut en sa place la sœur Anne-Marie Thibierge, 

dite Sainte-Pélagie ; et à celle-ci succéda au bout 

de six ans la sœur Marguerite Piot de Langloi-

serie, dite de Saint-Hippolyte (1 ). La sœur de Lan- W Mémoire 
particulier 

sioiserie, fille du major de Québec de ce nom et s w. r l e s 

O ' J neures de la 

de Marie-Thérèse Dugué, était née à Varennes, Con9r^tion. 

près de Villemarie, le 10 du mois de février 1702, 

et avait eu pour parrain M. Christophe Dufrost 

de Laiemmerais (2), père de Mmo d'Youville, qui (^Registres 
J x x de la paroisse 

fut dans la suite fondatrice et première supérieure ^ E ? " O Î ' 

des sœurs de la Charité de Villemarie. Elle entra 

en 1720 à la communauté des sœurs de la Con­

grégation , où son mérite et ses vertus la firent 

élever aux premiers emplois de la communauté, 

et enfin à la charge de supérieure qu'elle occupa 

deux fois (3). Après sa première élection, elle i^mnoire 
v ' x * particulier 

écrivit à M. Cousturier pour lui en faire part et sJe

pfa 

pour se recommander à ses prières. « On ne peut Co"9>'^ahon-

« être plus édifié que je le suis, lui répondit 

« M. Cousturier, des sentiments de ferveur dont 

« votre communauté me paraît être remplie. Je 

« ne puis que vous exhorter à vous maintenir 

« dans les saintes dispositions où vous êtes ; et je 

« suis persuadé que vous trouverez pour cela, ^Archive» 

« de la part de nos Messieurs, tous les secours %uon^leit% 

« dont vous aurez besoin (4). » Les événements 1753?° m a " 
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les plus remarquables pour l'histoire de la Con­

grégation, arrivés sous la supériorité des sœurs 

Amiot, Thibiergeet de Langloiserie, furent rela­

tifs à la mission de Louisbourg ; et pour ne pas 

en interrompre le récit, nous réunissons ici sous 

un même titre le gouvernement de ces trois supé­

rieures. 

C H A P I T R E X V . 

PREMIÈRE RÉVOLUTION DE LOUISBOURG, 

LES SOEURS SONT TRANSPORTEES EN FRANCE. 

i. Lorsque la sœur Amiot fut élue supérieure de 
F o n d a t i o n 

. , i e . la Congrégation, M. Isaac-Louis de Forant, capi-
M. de F o r a n t , ° 0 _ 1 1 

en faveur \^ne fie vaisseau, non moins distingué par ses 
de la mission ' ° r 

L o u i s b o u r g belles qualités que par la droiture et l'intégrité 

de sa conduite, était alors chargé du gouverne­

ment de l'île Royale. Personne n'appréciait mieux 

que lui les services que le pays retirait des tra­

vaux des sœurs de la Congrégation, et ne dési­

rait plus vivement de rendre ferme et solide 

leur établissement dans cette colonie. Ayant été 

atteint, au mois d'avril 1 7 4 0 , d'une fluxion de 

poitrine qui, le treizième jour, ne laissa plus 

d'espoir de le conserver, ce jour-là, qui était le 

1 0 mai, il fit appeler le sieur Laborde, notaire 
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du lieu, et par ses dispositions testamentaires (1). M Archives 
'' de la marine ; 

il fonda, en faveur de l'établissement de la Con- l f f r e

L

 d e M -

mgot au mi-

grégation à Louisbourg, huit places de pension- m^ml f! 

naires, pour des filles d'officiers de l'île Royale. n t a f ' T e » . * 

11 voulut que le gouverneur nommât lui-même à lolT^L 22 
août, pour les 

ces places, et que dans le cas ou le nombre de de 
Lomsbourg. 

huit pensionnaires ne serait pas rempli, le sur­

plus des fonds qu'il assignait pour sa fondation, 

retournât à la communauté des sœurs. Ce jour-là 

même, M. de Forant mourut fort chrétienne­

ment; on lui fit des funérailles proportionnées à 

la place qu'il occupait, et on l'inhuma dans la 

chapelle des casernes, par ordre de M. Bigot, com­

missaire de la marine, son exécuteur testamen­

taire (2). Le 28 du même mois, M. de Bour- JA'jett/-eJf 
K 1 M.Bigot.ùnà. 

ville écrivait au ministre : « J'ai l'honneur de 

« vous informer de la perte considérable qu'a 

« faite la colonie, par le décès de M. de Forant. 

« Il était fort aimé et a été regretté généralement 

« de tout le monde. On peut dire que c'est à 

« juste titre, car il était très-porté pour les habi-

« tants; et il est aisé d'en juger par la fondation 

« qu'il a faite à sa mort, d'une rente annuelle 

« aux sœurs de la Congrégation de Louisbourg, deilinarinT; 
0 0 , 1 1 UitredeM.de 

« pour huit places de filles d'officiers de l'île Bowviiie au 
x ministre, du 

« Royale (3). » 2 8 m a i 1 7 4 °-
Ce digne gouverneur avait ordonné que ces Exécution 

http://UitredeM.de
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de pensions seraient prises à perpétuité sur la suc-
la fondation 1 

„ J . cession qu'il laissait; et, pour plus grande sûreté, 
M. de Foran t . ^ u > 

il les avait hypothéquées sur tous ses biens. Sa 

seule héritière, M"e Marguerite de Forant, sa 

sœur, consentit avec joie à l'exécution de dispo­

sitions si religieuses; seulement, elle demanda 

qu'en donnant un fonds suffisant pour le paie­

ment des huit pensions, le restant des biens de 

M. de Forant fût affranchi de l'hypothèque per­

pétuelle dont ils étaient tous chargés par cette 

fondation, et elle offrit 32,000 livres, dont les 

( i ) i b i d . ; sœurs se contentèrent (1). En conséquence, le 
lettre de M. 

Bigot au mi- 17 octobre de l'année suivante 1741, M. Lartigue 
nistrc, du 20 ° 

mars 1 7 4 1 . fiiS } a u n o m de jyp Forant, d'une part, et 

les sœurs de la Congrégation de l'autre, firent 

une transaction par laquelle celles-ci, en accep-

tant ies 32,000 livres, déchargèrent de toute 

(2) ib id . ; w- hypothèque les autres biens du fondateur (2). 
très patentes J r ^ _ x ' 

îotolnîU 2 2 Comme on ne trouvait pai-a Louisbourg le moyen 

de placer ces fonds avec toutes les sûretés con­

venables, on prit le parti de les mettre sur le 

clergé de France, qui, par contrat du 1 e r juin 

1742, assura 1,600 livres de rente annuelle à 

dépêchelm'de Rétablissement de Louisbourg (3). Enfin, pour 

^uTilttrRe°ydu donner à ces divers arrangements toute la fer-
1mlSduQuei

 m e t é désirable, le roi voulut bien les confirmer 

du \"juin. par des lettres patentes, le 22 août de la même 
(4) Lettres a r m X p li\ 

patentes,ibid. année (4J . 
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Les choses ayant été ainsi terminées à la sa­

tisfaction commune de M"0 de Forant et des 

sœurs, M. Du Quesnel, gouverneur de Louis-

bourg , nomma aux places nouvellement fondées. 

Il fit jouir de cette faveur deux filles d'officiers, 

qui étaient déjà pensionnaires chez les sœurs : 

les demoiselles de Covagne et de Lespérance ; et 

il leur en adjoignit quatre autres : les demoiselles 

Benoit, Thierry, Lopinot et La Fresillier, les 

seules filles d'officiers de la colonie qui fussent 

en âge d'être placées à la Congrégation. Comme 

il restait encore deux places à remplir, il crut 

d'abord qu'au défaut de filles d'officiers, il 

pouvait en disposer en faveur de filles d'officiers 

de plume (*). Il consulta cependant le ministre 

sur cette interprétation ; mais ayant lu avec plus 

d'attention le testament, il y vit que, dans le 

cas où il ne se trouverait pas assez de filles d'of­

ficiers pour remplir la fondation, les places 

qui seraient vacantes tourneraient au profit des 

sœurs, pour les aider à faire les réparations 

utiles à la communauté : ce qui lui fit croire que 

l'intention du testateur avait été de favoriser 

(*) On entendait par les officiers de plume, le contrôleur ( 1 ) ^ctoes 
de la marine; les écrivains principaux, ordinaires et autres; f^jf; "^p^l 
le trésorier ; le garde des magasins (1). non. 
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seulement les officiers d'épée, tous assez mal 

tjyirchive.s P o u r v u s dans la colonie (1). Le ministre lui ré-
lmrTd!aM. p o n d i t e n e f f e t : " 1 1 n e P e u t P a s é t r e question 

t Jnud. « de filles d'officiers de plume, au défaut de 

2 %°no- « filles d'officiers d'épée ; et lorsqu'il n'y aura 
VM{%)e im.'-, (< P a s u n nombre suffisant de filles de cette der-

nisireàMndû « nière espèce pour remplir les huit places, il 

ÎTam-iîviH. « faudra s'en tenir à la clause du testament (2).» 
m s - Mais l'établissement de la Congrégation de 
m. . 

Première Louisbourg ne jouit pas longtemps des bien-
prise de 

Louisbourg; faits de M. de Forant. Les sœurs avaient à 
les sœurs 

transférées P e m e touché la première année de cette rente, 

en i-rance. e t venaient d'en employer le prix en pro­

visions pour elles et pour leurs pensionnaires, 

lorsque la guerre ayant éclaté entre la France et 

l'Angleterre, la ville fut assiégée par les colonies 

anglaises et capitula au mois de juin 1745. Les 

nouveaux maîtres de Louisbourg, qui avaient 

ruiné la maison des sœurs pendant le siège, firent 
{%)A'-chive-

 u n c o r P s ^ e & a r d e ^ e c e q m e n r e s t a i t ; et après 
de i,a mari- a v o n , toutes les provisions et tous les effets 
ne; supplique r r 

'iZushourgdà
 c i u ' ^ s Y trouvèrent, sans en excepter le linge et 

;!«sfi74sTe" les habits à l'usage des sœurs (3), ils mirent ces 
M)Archives f în e s a v e c leurs pensionnaires sur des navires, 

ilw, séminaire F 

fkedJi'arfs';
 a u s s i b i e n q u e I e r e s * e des habitants de Louis-

'tufey Congre- bourg, et les transportèrent en France (4). Elles 

bourg! ° m S arrivèrent à Rochefort le 24 du mois d'août; de 
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là elles se rendirent à La Rochelle, où elles se 

logèrent dans l'hôpital des Orphelines, appelé de 

Saint-Etienne. Les émotions et les frayeurs dont 

elles n'avaient pu se défendre durant le siège, 

jointes aux privations et aux fatigues qu'elles 

eurent à endurer dans leur traversée, altérèrent 

considérablement leur santé. et l'une d'elles (1 ), (i) Archives 

de la marine ; 

la sœur Saint-Placide (2), mourut peu après leur supplique, \b. 

' x 1 Autre supph-

arrivée en France. Comme l'hôpital des Orphe- l^J^sJu 

lines avait à peine de quoi suffire à ses propres ^ Autre"uns date. 
I Mémoire 

besoins, elles furent dans la nécessité d'y payer 

leur pension, et de se fournir encore le bois, ^"leTsœurs 

l'éclairage, le blanchissage, enfin de se pourvoir d e L o m s b o u r ( J -

de linge, de couvertures et d'habits (3). Elles (a) n»d. 

comptaient payer toutes ces dépenses au moyen 

de la pension de 1,500 livres que le roi leur fai­

sait auparavant à Louisbourg ; et en effet, après 

leur arrivée en France , le ministre, M. de Mau-

repas, avait écrit à l'intendant de la marine, à ^f/^inT: 

Rochefort, de fournir à leurs besoins, à compte '^pumb^vl 

de leur pension de l'année présente (4). "couartf" R'~ 

Mais ces ordres restèrent sans exécution; et, 
IV. 

quoique M. Bigot eût assuré les sœurs qu'il s'était Détresse 
des sœurs 

adressé pour elles au ministre, elles ne recurent dans 
leur séjour a 

néanmoins aucune sorte de secours. Le 18 mars La Rochelle, 
malgré 

de l'année suivante 1746 , elles écrivirent direc- fon^^ur 

tement au ministre pour lui faire connaître leur ! e s a s s l s t e r -
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situation ; et enfin elles réitérèrent plusieurs fois 

leurs instances, sans obtenir plus de satisfaction, 

à cause du peu de concours qu'elles trouvaient de 

la part des employés subalternes. Dans leur re­

quête à M. de Maurepas, la sœur Arnaud, dite 

Saint-Arsène, qui était alors leur supérieure, 

s'exprimait ainsi : « Les filles de la Congrégation, 

« établies à l'île Royale, par ordre du roi, pour 

« l'instruction des jeunes filles de cette colonie, 

« ont déjà représenté plusieurs fois à Votre Gran-

« deur les pressants secours dont elles ontbesoin 

« pour subsister, sans avoir rien pu obtenir. 

« Votre Grandeur sait, Monseigneur, qu'elles ont 

« subi, par l'événement de la prise de Louis-

« bourg, le sort de tous les habitants de cette 

« ville; et qu'après y avoir perdu la petite habi-

« tation qu'elles y avaient, et tous leurs effets, 

« elles ont été obligées de repasser en France, 

« dénuées de tout. Elles ne vous feront point ici 

« le détail de ce qu'elles ont eu à souffrir pen-

« dant le siège et dans la traversée de Louisbourg 

« àRochefort. Vous pouvez, Monseigneur, vous 

« le représenter. Les misères qu'elles ont eu à 

« souffrir les ont réduites dans l'état le plus dé­

fi plorable, à. deux doigts de la mort, par les 

« maladies qui en ont été les suites. N'est-il pas 

« bien triste pour de pauvres-religieuses, éloi-
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« gnées de plus de douze cents lieues deleur com-

« munauté, de se trouver dans un pays étranger 

« sans recevoir aucun secours? De six qu'elles 

« étaient, la mort en a enlevé la moitié (*). Ainsi, 

« elles ne sont plus que trois, qui se sont retirées 

« à La Rochelle, chez les sœurs de l'hôpital Saint-

« Etienne, où l'on a bien voulu leur donner chari-

« tablement l'hospitalité. Elles se sont engagées 

« d'ypayerleur pension, espérant de la charité et 

« de la bonté de Sa Majesté qu'elle voudrait bien 

« la faire payer et avoir égard à leur situation. 

« Ces pauvres filles ne demandent simplement 

« que l'équivalent des rations accordées aux 

« autres habitants de Louisbourg, qui ont été 

(*) La sœur Marguerite Trottier, dite Saint-Joseph, qui 

était devenue fort infirme, avait pris le parti de repasser en 

Canada avec la sœur Saint-Benoît, qui devait la soigner 

dans le voyage. Elle n'eut pas la consolation de mettre le 

pied sur le sol canadien, étant morte dans le navire , vis-a­

vis de l'île d'Orléans, et sans qu'il fût possible de la trans­

porter a terre, pour qu'elle pût y recevoir les derniers sacre­

ments. Elle fut inhumée a ta cathédrale de Québec, dans la 

chapelle de Notre-Dame de Pitié, le 6 octobre 1746, elle ( 1 ) Mémoire 
était âgée de 70 a 71 ans . dont 54 avaient été consacrés au to swf-

neures de la 

service de l'institut (1). Congrégation. 
La supérieure de la Congrégation, la sœur Marguerite 

Amiot, dont on a parlé, mourut l'année suivante à Ville- ( 2 ) R e q i s t r e 

marie, le 1 e r du mois d'août, âgée de 73 ans. Elle fut inhu- * la paroisse 
de Villemane, 

mee le lendemain, dans la chapelle de 1 Enfant-Jésus (2). i aoatnm. 
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« obligés de repasser en France. Elles se sont 

« déjà adressées plusieurs fois à Votre Grandeur, 

« sans en avoir obtenu ni réponse, ni secours : 

« hélas ! peut-être parce que vos ordres sur 

« cela n'ont pas été exécutés. S'il en était ainsi, 

« elles voussupplieraient d'adresser vos ordres 

« à M. l'abbé de l'Ile-Dieu, vicaire général du 

<( Canada, résidant à Paris, qui les leur enver-

« rait, afin qu'elles pussent en demander ici 

« elles-mêmes l'exécution aux personnes qui 

« sont chargées de ces détails. Votre intention, 

« Monseigneur, n'est pas de laisser périr de faim 

« et de besoin de pauvres filles qui ont consacré 

« leur temps, leurs veilles et leurs soins à rem-

« plir les intentions du roi. Les habitants de la 

« colonie de Louisbourg ont ressenti les effets de 

« la charité de Sa Majesté. Elles sont aussi ses 

(i) Archives " s u j e * s
 '•> et-elles osent espérer qu'elle aura les 

'Mmanne-. ( ( m e m e s Montés pour elles (1). » 

1747 . M. Pierre de Larue, abbé de l'Ile-Dieu, dont 

il est ici parlé , portait en effet un intérêt très-

sincère aux sœurs de la Congrégation. II. joignit 

ses représentations à leur supplique ; et par ce 

moyen le ministre lut informé de la négligence 

qu'on avait mise à les assister. De nouveaux 

ordres furent expédiés à Rochefort; mais ces 

ordres n'eurent pas plus d'effet que les précé-
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dents. Après avoir adressé pendant six mois une 

multitude de lettres sans obtenir plus de succès, 

M. de l'île-Dieu écrivait au ministre, le 21 avril 

J 747 : « J'ai bien de la peine à m'imaginer pour-

« quoi on a laissé jusqu'à présent ces bonnes 

« religieuses sans ressources, après les ordres 

« que vous avez donnés à ce sujet ; mais je m'en 
, , . (\) Archives 

« tiens sur cela a ma surprise , et ne porte pas de u marine ; 

lettredel'abbé 

« plus loin mes réflexions (1). » de nie-Dieu. 

S'il était permis d'en faire quelqu'une, on v. 
Les sœurs, 

pourrait conjecturer peut-être que les employés ^ K ^ r é

c ^ e 

du gouvernement différaient d'exécuter les ordres j / r ^ u m e r 

du ministre, dans l'espérance de retenir pour en^f& 

eux-mêmes les sommes destinées pour les sœurs, '"de'ïâtaix0" 

lorsque celles-ci seraient repassées dans la Nou­

velle-France. Car, dès leur arrivée, M. de Mau-

repas avait écrit à l'intendant de la marine à 

Rochefort : « De faire fournir aux sœurs les se-

« cours dont elles auraient besoin, jusqu'à ce 

« qu'on pût les renvoyer à leur communauté en 

« Canada (2); » et l'année 1747, on les pressa [%) ibw. ; 
. , . dépêches de 
beaucoup d y retourner par les vaisseaux du gou- 1 7 4 5 , lettre à 

r J r Af. de Ricou-

vemement, sur lesquels on leur offrit le passage. ^ ^ i 8 s e p ~ 

Mais comme la guerre persévérait toujours, et 

que depuis les horreurs que les sœurs avaient eues 

sous les yeux dans la prise de Louisbourg, elles 

regardaient comme le dernier des malheure de 
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tomber entre les mains des ennemis, elles refu­

sèrent absolument de s'embarquer. « A mon 

« arrivée à La Rochelle , » écrivait M. Le Loutre, 

missionnaire de l'Acadie, à M. l'abbé de File-

Dieu, « ma première visite fut chez les sœurs 

« de Louisbourg. J'ai fait ce que j'ai pu pour les 

« engager à passer la mer ; je n'y ai pas réussi ; 

« et elles m'ont résisté fortement. Elles ne vou-

« draient pas courir le risque de se faire prendre 

« par les Anglais. Voilà ce qui les empêche d'en-

« treprendre ce voyage. A la paix qu'elles sou-

« haitent de tout leur cœur, elles passeront. Si 

« elles restent en France, elles ne sont nulle-

« ment attachées à ce pays, qu'elles regardent 

« comme un lieu d'exil. Elles soupirent toujours 

vMédïhie- cc a P r ès le Canada, et elles ne mourront pas con-

^ Rentes qu'elles ne revoient leurs sœurs (1). » 

vi. M. Le Loutre ajoutait : « Le paiement de la 
Les sœurs 

o b t e n f i n e n t
 w g r a t i f i c a t i ° n que la cour leur a accordée, n'est 

s"coufs r « pas fait encore. » Les sœurs n'avaient en effet 

rien reçu. Une violation si affectée et si persévé­

rante des ordres du ministre peut justement faire 

soupçonner la probité de ceux qui avaient été 

chargés de leur faire parvenir ces secours. « J'ap-

« prends, écrivait M. de Maurepas à M. Bigot, 

« que les sœurs de la Congrégation de l'île 

« Royale , n'ont point été payées de leur grati-

{l) Archive* 
de la marine; 
lettre de M. 
Le Loutre à 
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o fication, quoique le fonds en ait été remis à 

« Rochefort, et que j'aie envoyé les ordres né-

« cessaires dans ce port, pour les leur faire tou-

« cher. Je vous prie de me rendre compte de ce 

« qui s'est passé sur cet article (1). » Enfin, on (i) Archives 

, , , y ^ ! , . de la marine : 

se résolut a donner aux sœurs la modique somme dépêches de 
1747 lettredu 

de 1,040 livres, sur celle de plus de 5,000 qui smàiAoïu. 

leur était due, de la rente annuelle de 1,500 li­

vres que le roi leur avait assignée pour leur sub­

sistance , et qu'elles n'avaient pas reçue depuis 

près de quatre ans. Heureusement, elles touchè­

rent deux années de la rente de M. de Forant, qui J^n^f^ 

leur produisirent 3,200 livres ; et au moyen de ce ^ûn ' d%ef. 

secours, elles purent suffire à leurs besoins (2). uJtàffîm? 

Le 18 octobre 1748, la paix fut conclue entre " 4 8 . 

la France et l'Angleterre, par le traité d'Aix-la- paixlntre la 
Francs fit 

Chapelle; et l'île Royale devant passer de nou- rAngleterre; 
les sœurs 

veau en la possession-des Français, les sœurs se retournent 
1 " à Louisbourg-. 

virent alors au terme de leur exil. Mais la per­

spective du dénûment où elles allaient se trou­

ver réduites à Louisbourg, si le gouvernement 

les renvoyait dans cette colonie, diminua de 

beaucoup leur joie. L'évèque de Québec, M. de 

Pontbriant, désirait beaucoup qu'elles y retour­

nassent. « Les raisons qui vous ont porté à 

« établir à Louisbourg les sœurs dé la Congré-

« gation, écrivait-il au ministre, me persua-
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« dent que vous y renverrez celles qui sont à La 

« Rochelle; et comme elles ont tout perdu, je 

« crois qu'elles auraient besoin en France de 

« quelque secours pour porter le nécessaire à 

(1) Archives « Louisbourg (1). » Ce secours leur était en effet 
de la marine; 

lettre de M.de indispensable, ainsi qu'elles-mêmes l'écrivaient 
Pontbnant r 

du 7 novem- à M. de Maurepas. « Les religieuses de la Con­
tre 1748. L 

« grégation de Notre-Dame, ci-devant établies à 

« Louisbourg, lui disaient - elles, prennent la 

« liberté de vous représenter qu'il ne leur reste 

« actuellement que 155 livres, ce qui les met 

a hors d'état de faire aucun préparatif pour leur 

« retour dans cette ville, si vous jugez à propos 

« de les y renvoyer. Dans cette supposition, 

« Monseigneur, elles vous supplient de consi-

« dérer : 1° qu'elles sont dépourvues de tout ; 

« 2° que leur maison a été détruite pendant le 

« siège, qu'il convient par conséquent de la ré-

« tablir ; que d'ailleurs elle est trop petite pour 

« contenir les pensionnaires et les externes; 

« 3" qu'elles auraient besoin de rations pour six 

« sœurs religieuses, et pour deux filles domes-

« tiques dont elles ne peuvent se passer. 4° Elles 

« prennent encore la liberté de vous représenter 

« que sur la gratification annuelle de 1,500 li­

ft vres que le roi leur donne, il leur est dû 

« 6,460 livres, qu'elles vous supplient de leur 
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« faire payer, pour les aider à acheter les meu­

te Mes et les ustensiles nécessaires afin de pou­

ce voir se rétablir dans leur maison. 5° Enfin, dans 

« le cas où vous jugerez à propos de les renvoyer (1) Archives 
de la marine; 

« à Louisbourg, elles osent espérer que vous mémoire joint 
x a la lettre de 

« voudrez bien leur accorder leur passage sur un file[^ je

u 

ci vaisseau du roi (1). » ^décembre 

Le passage leur fut accordé en effet; mais on 1749. 

répondit que la gratification annuelle dont elles 

jouissaient autrefois ne serait rétablie que 

quand elles auraient repris leurs fonctions à l'île (2) îbiti. ; 
dépêches de 

Royale (2). En attendant, on leur fit donner une «49, lettre à 
J W ' M. de nie-

somme de 600 livres destinée à leurs préparatifs D i e u > d u 2 1 

L 1 avril. 
de voyage (3); et il fut réglé qu'à Louisbourg {s)Archives 

du séminaire 
on leur payerait comme autrefois leur traitement. de saint-sui-

pice de Paris ; 

et qu'on rétablirait aussi celui des Récollets et registre :Con-

* grégation de 

celui des religieux de la Charité qu'on y ren- M™edeYaVu-

voyait pareillement pour y reprendre leurs fonc- ^t'ieptemin 

tions (4). M. Des Herbiers, gouverneur de l'île ^Archives 

Royale, et M. Prévost, ordonnateur de la marine, ddJ^chêsin% 

reçurent ordre de se mettre en mer , avec une 1 7 4 9 ' f o 1 ' 8 ' 

partie des habitants de Louisbourg transportés en 

France ; et enfin, les sœurs s'embarquèrent aussi 

au mois d'août de cette même année 1749 (5). (5) Archives 

. du séminaire, 

C étaient la sœur Arnault , dite Saint-Arsène, ibid. 

supérieure, et les sœurs Saint-Louis et Sainte-

Gertrude. 

11. 24 
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C H A P I T R E X V I . 

RÉTABLISSEMENT DE LA MISSION DE LOUISBOCBQ; 

SA RUINE TOTALE, PAR LA SECONDE CATASTROPHE DE CETTE VILLE, 

LES SOEURS SONT DE NOUVEAU TRANSPORTEES EN FRANCE. 

I. 
Les sœurs 

ne peuvent 
d'abord 

reprendre 
leurs fonctions 
à Louisbourg. 

Les sœurs 
Sainte-Thècle 

et 
Saint-Vincent 

remplacent 
les sœurs 

Sainte-
Gertrude et 
Saint-Louis. 

1 7 5 0 . 

(1) Archives 
de la mari­
ne, lettre des 
sœurs au mi­
nistre , du 10 
octobre 1753. 
—Archivesdu 
séminaire de 
Saint-Sulpicc 
de Paris; re­
gistre : Con­
grégation de 
Louisbourg. 

DIEU, qui voulait sanctifier par la croix les sœurs 

missionnaires de Louisbourg, permit que leur vie 

ne fût plus dans ce lieu qu'une suite d'épreuves, 

de privations et de souffrances. En arrivant, elles 

trouvèrent leur maison si délabrée, qu'il leur fut 

impossible d'y prendre leur logement; et elles 

se virent dans la nécessité d'en louer une à leurs 

frais, dont le loyer leur coûtait chaque aimée de 

cinq à six cents livres. Cette maison était d'ail­

leurs si incommode et si peu appropriée aux 

besoins de leur établissement, qu'elles ne pou­

vaient y recevoir des pensionnaires , ni même y 

faire l'école aux jeunes filles d ^ ^ y s ( 1 ) . M. Des 

Herbiers et M. Prévost en écrivirent incontinent 

au ministre, et lui représentèrent la nécessité 

urgente de reconstruire l'ancienne maison des 

sœurs. La communauté de Villemarie, ne doutant 

pas que cette recommandation n'eût aussitôt son 

effet, s'empressa de faire partir, cette même 

année 1 7 5 0 , deux nouvelles sœurs pour l'île 

Royale : les sœurs Sainte-Thècle et Saint-Vincent-



ANNE TIIIBIERGE, 8 e SUPÉRIEURE, 1750. 371 

de-Paul (1 ). Mais le ministre avant ouï dire, quoi- (*•) Mémoire 
x ' " x particulier 

que sans fondement, que la rente de M. de Forant ™,^ 0„
C o n~ 

n'avait point encore été payée aux sœurs depuis 

sa création, et concluant de là qu'elles avaient 

droit à une somme de 12,000 livres, refusa de 

faire rétablir leur maison (2) ; en sorte que les , (?) Archives 
v 1 de la marine; 

sœurs, incapables de leur côté de la rebâtir, ne ^^BW-S 
purent encore rouvrir leurs écoles. f/^tTî 750" 

Sur ces entrefaites, l'une des trois sœurs reve- f o 1 ' 2 0 ' 

nues de France à Louisbourg, la sœur Sainte-

Gertrude , atteinte de paralysie, se trouvait 

hors d'état de rendre aucun service à la mis­

sion. La sœur Saint - Arsène, sa supérieure, la 

renvoya à Villemarie, dans la compagnie d'une 

fille séculière pour la soigner dans le voyage ; 

et enfin, lorsque les sœurs Sainte-Thècle et 

Saint-Vincent furent arrivées à Louisbourg, elle 

prit le parti de renvoyer encore à Villemarie la 

sœur Saint-Louis (3), dont la présence ne pouvait (3) Mémoire 
particulier 

lui être nécessaire, la mission de Louisbourg de- sur la con-
gréguhon, 

•venant comme inutile, faute d'une maison pour 

y réunir les enfants. 

Il est vrai que M. de l'Ile-Dieu venait d'ob- p J £ u n 

tenir une petite rente pour cette mission. Sachant d .ori |^. 

l'état de dénùment des communautés de filles en pesplrance 

Canada et particulièrement de celle de Louis- - T e S p t 

bourg, il avait intéressé en leur faveur la charité les sœurs' 
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entreprennent du prince Louis duc d'Orléans, oncle du roi. Par 
de rebâtir A 

leur maison. a c | e du 28 décembre 1749 , le duc avait laissé 

une rente annuelle de 1,000 livres, pour leur 

être distribuée par l'évèque de Québec; et sur 

cette somme, 100 livres de rente étaient assi­

gnées aux sœurs de la Congrégation qui seraient 

établies au Détroit, ou, au défaut de cet établisse-

1 7 5 2 ment, qui n'eut pas lieu (*), à celles de Louis-

{i)Archives bourg (1). Mais un secours si léger ne pouvait 
du séminaire 

de saint-Sui- guère améliorer 1 état de cette dernière mission. 
pice de Paris; 

registre.-con- j\j. Le Loutre, missionnaire de l'Acaclie, dont on 
grégation de. 

/euref^ân-
 a P a r lé , eut occasion de visiter les sœurs de 

'ijuin 1 7 5 6 * ' Louisbourg dans un voyage qu'il faisait en France. 

Il fut toucbé de leur dénûment, et leur promit 

de s'intéresser pour elles auprès du ministre. 

(*) M. de Pontbriant, évêque de Québec, avait fait déjà 
quelques tentatives pour établir une mission au Détroit. Il 
écrivait au ministre le 10 novembre 1746 : « On propose un 
« établissement au Détroit pour les sœurs de la Congréga-
« lion; il serait utile à l'instruction de la jeunesse, et pour-
« rait engager les habitants a. s'y établir. Mais, outre que le 
« temps n'est pas favorable ( car on était en guerre), je n'ai 

ialnaHne-Stct- " r ' e n v o u ' u arrêler sans savoir si vous l'approuveriez (1). » 
tre de M. de Le ministre n'ayant point donné suite a ce projet, pour ne 
Pontbriant. , , , , L „ -

(2) îbki., Dé- p a s e"oao<>r > a cour dans de nouvelles dépenses (2), M. de 
•pêches; lettres Pontbriant, en 1749, le proposa de nouveau à M. Rouillé, 

à M. de Pont- 1 r 

oriant, du 31 alors chargé du ministère des colonies. Pour lever les ob-
1 mars nw. stacles qui en avaient empêché F exécution, il lui écrivait: 

« Plusieurs habitants du Détroit me sollicitent de leur don-
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Arrivé à Versailles, il s'empressa en effet de lui 

exposer les besoins de Louisbourg, et lui remit 

un mémoire détaillé de tout ce qu'il y avait de 

plus urgent à faire dans cette colonie, spécifiant 

en particulier le rétablissement de la maison des 

sœurs de la Congrégation (1). Comme il avait , m Archives 
de la marine ; 

trouvé le ministre assez disposé à entrer dans ses bordereau des 

•"• articles lais-

vues, M. Le Loutre, à son retour à Louisbourg, l^XT-

fit part aux sœurs des intentions favorables de me-meL fu 

la cour, et les assura que des ordres seraient 1 0 a m / 1 7 5 3 -

donnés, dès cette année , pour le rétablissement 

de leur maison. Sur cette assurance plusieurs fois 

réitérée, les sœurs, qui désiraient ardemment 

de reprendre l'exercice de leurs fonctions, em­

pruntèrent d'un négociant de Louisbourg les 

fonds nécessaires pour commencer aussitôt leur 

« ner trois sœurs de la Congrégation pour l'instruction de 

« leurs filles en offrant de leur fournir tout ce qui sera né-

« cessaire. Ainsi elles ne seraient point à charge à Sa Majesté. 

« Je l'avais proposé, il y a quatre a n s , à M. de Maurepas ; 

« mais il ne parut pas dans la disposition d'entrer dans ce 

« projet. Je vous le propose avec un parfait désintéressement: 

« je ne pouvais refuser à ces peuples de vous faire connaître 

« leurs désirs (i). » Le ministre répondit que l'exécution de ce trPde"'M. l% 

projet n'avait rien de pressé, et que d'ailleurs on ne pourrait ^"J^J"^" 
y donner suite qu'après qu'il aurait été concerté avec M. de (2) ibici.,*!-

Lajonquière et M. Bigot, alors chargés de l'administration fff/fJe mu-

du Canada (2). Enfin, les troubles politiques qui survinrent M""'> „ d u , 1 . 4 

ensuite firent perdre de vue ce dessein. «2. 
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bâtiment, espérant d'acquitter cette dette avec 

le secours que le ministre devait assigner pour le 

même objet. Elles firent donc assembler et pré­

parer le bois et les autres matériaux ; et le bâti­

ment fut poussé avec tant de diligence, par le 

(i) Archives grand nombre d'ouvriers qu'elles y employèrent, 

m; kttrTde's qu'au commencement du mois d'octobre de la 

Tmrg au mi- même année 1753, on avait déjà élevé la plus 
nistre, du 40 

octobre 1 7 5 3 . grande partie de la charpente (1). 
ni. Mais la mission de Louisbourg était destinée à 

Les travaux 

faits éprouver toutes sortes de disgrâces. Le 7 d'oc-
à la ma i son r u 

sont ruinés t°bre, un coup de vent des plus violents qu'on 
p a o u r a g â n ° n t

 e û t ressenti de mémoire d'homme, fit dans toute 

la colonie des dégâts inouïs, jusque-là qu'il ren­

versa de fond en comble tout ce qu'on avait déjà 

élevé du bâtiment des sœurs, brisa tous les bois, 

les poutres, les planches, et mit enfin tous ces 

matériaux dans un état de dégradation tel, qu'ils 

étaient tout à fait hors d'état de pouvoir servir. 

Par suite de ce désastre, non-seulement les sœurs 

furent contraintes d'abandonner leurs travaux , 

mais elles se virent encore dans l'impuissance de 

payer au négociant, dont on a parlé, les avances 

qu'il leur avait faites, et aux ouvriers les. sommes 

qui leur étaient dues. « Des circonstances si fâ-

« cheuses, écrivaient-elles au ministre, nous 

« dispensent malgré nous de continuer à recevoir 
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des pensionnaires et à tenir école, ayant d'ail­

leurs les plus grandes peines à subsister dans 

une colonie où toutes sortes de denrées sont à 

un prix excessif. Nous osons nous flatter, Mon­

seigneur, que vfus serez touché de notre état 

actuel, que nous ne pouvons vous peindre 

aussi cruel qu'il est 5* et qpï, pour y remédier, 

vous voudrez bien obtenir de Sa Majesté 

qu'elle daigne assigner chaque année une 

somme, jusqu'à ce que notre maison soit en­

tièrement rétablie, afin que nous puissions 

satisfaire aux devoirs de notre institut, recevoir 

des pensionnaires, contribuer à leur éducation 

et à celle des enfants de la colonie, qui n'en 

ont que trop besoin. Le bien que vous ferez en 

cela, Monseigneur, sera très-grand et très- [\)Lettredes 
. . sœurs au mi-

dlgne de VOUS (1). » nislre, ibid. 

Malgré les promesses données à M. Le Loutre, 1 7 5 4 -

et qui avaient fait espérer à M. de Pontbriant La cour 
x x négligeant 

que des ordres allaient être donnés cette même â e , l e s a i d e r > 
^ les sœurs 

année pour rétablir la maison des soeurs (2), les maison 1 

choses persévérèrent néanmoins dans le même i e U r s propres 

état. « Je ne vous donne poinffjle mémoire sur la f r a i s ' 
- 1 (2) Archives 

« nécessité urgente de rebâtir la maison des" du séminaire 

- • deVillemarie; 

« sœurs de la Congrégation de Louisbourg, » 'f//e

re

jpfe^
rf| 

écrivait l'année suivante M. l'abbé de l'Ile-Dieu ^fj^» 

au ministre. « M. Prévost me mande qu'ilal'hon- a v n l m 3 . 
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« neur de vous en écrire. M. le comte de Ray-

« mond (gouverneur de l'île Royale) est en 

« France, et peut vous certifier l'utilité dont ces 

« religieuses sont dans la colonie, et l'impossi-

« bilité où elles se trouventfL'y rester, si on ne 

« rebâtit pas leur maison.-Il peut vous dire 

« même les mesures qu'elles avaient prises pour 

« la rétablir, sur la simple promesse de secours 

« qu'on leur avait annoncé de la part de la 

(i) Archives « cour (1). » Malgré toutes ces instances et tant 
de la marine; 

lettredeM.de r\e motifs si pressants d'aider les sœurs, le mi-
ïIle-Dieu au 1 ' 

wlïvriîim n^Te sembla les avoir entièrement oubliées ; en 

sorte que par le désir qu'elles avaient de reprendre 

enfin leurs fonctions, elles rebâtirent leur maison 

(i) Archives à leurs propres frais (2). Elles rouvrirent en effet 
du séminaire 

de saint-sui- i e u r s classes, à la grande satisfaction de toute la 
pice de Pans ; ? ° 

grf gation C°de colonie, qui leur rendit toujours la justice qu'elles 

ouisbourg. e n t a i e n t , tant pour leur conduite édifiante que 

pour leur zèle à instruire toutes les jeunes filles 

du pays, pensionnaires et externes. 

État ^ais e ^ e s n e parvinrent à se rétablir qu'en 
d e o ù c e s S e s'imposant les plus dures privations, et en con­

certent0118 tractant de.nouvejjjs dettesLpr,- à leur retour à 

La cour" Louisbourg, elles devaient encore*S,0j[),0 livres à 
se propose , : 

de les aider. M. de Beaucourt, pour le complément du prix 

def/congrl de leur maison (3). Le gouverneur de l'île Royale 

donnance de et l'ordonnateur de la marine, touchés du dénû-

http://deM.de
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ment où elles s'étaient réduites par ces construc- ¥• d e p , o n t ' 
A nnant, du 28 

tions, écrivirent au ministre le 20 novembre iuin l m 

1754 pour qu'il les aidât par quelque secours. 

Cette demande étant-restée sans effet, ils écrivi- 1755 . 

rent de nouveau l'année suivante, sans obtenir 

plus de succès. Enfin, comme les sœurs deman­

daient qu'il leur fût permis de retourner en Ca­

nada, attendu qu'elles ne pouvaient plus subsis­

ter à Louisbourg, le gouverneur et l'ordonnateur 

de la marine, qui désiraient beaucoup de les y 

retenir, écrivirent au ministre le 28 décembre de 

l'année 1757 : « La pauvreté des soeurs de la 1 7 5 7 . 

« Congrégation de Notre-Dame, les a forcées plu-

« sieurs fois à demander leur retour en Canada, 

« parce qu'elles sont hors d'état de subsister et 

« de payer les dettes qu'elles ont contractées an-

ce ciennement, et depuis la reprise de possession, 

« pour se bâtir et pour vivre. Nous avons détaillé 

« leur position dans nos lettres du 20 novembre 

« 1754 et du 4 décembre 1755. Ces fdles sont 

« dignes de compassion, Monseigneur, pour leur 

« position, et elles méritent vos charités et vos 

« bontés par leur j & e , leur b'onn« ceilduitej"'e%, 

« par l'utilité, dont elles sont pour l'irtsfaà^UiH de 

« la jeunesse. Nous vous prions de les secourir ; 

« le bien que vous ferez rejaillira sur la colonie 

« en les y retenant, et en les mettant à portée de 
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(i) Archives « s ' y soutenir dans leur mission (1) (*). » Des 
de la manne ; J v ' v ' 

ilmbrf'rilf' sollicitations si pressantes émurent enfin le mi-

H58. nistre. Il répondit le 28 avril 1758 que, dans la 

triste situation où étaient les sœurs, il proposerait 

au roi de leur accorder, une gratification, et qu'en 

RoylJe f" 28 attendant, il approuvait qu'on leur donnât quel-

avni 17S8. g e c o u r s p 0 u r i ^ j 0 e r à subsister (2). 

Louisbouvg ^ S e ^ e s n e P u r e n t profiter de la gratification 

IL Angiai Ps a r qu'on semblait leur promettre. La guerre entre 
L e S s o n t u r s la France et l'Angleterre étant alors allumée 

de nouveau . , , 
transportées de nouveau, Lomsbourg se vit attaqué cette 
en France. 

même année par vingt-trois vaisseaux de guerre, 

dix-huit frégates et seize mille hommes de débar­

quement, avec une artillerie proportionnée; et 

cette ville fut bientôt en proie aux horreurs du 

(s) Archives siége le plus désastreux (3). « Les boulets et les 
de la manne; 

treRZaMld~e " k ° m D e s pleuvent sur la ville, écrivait M. Pré-

ïrfepL'mbn « v o s t a u ministre, le 7 du mois de juillet ; nous 
1 7 5 8 ' « y avons de blessés jusqu'à dix-huit officiers, 

« quatre-vingts soldats et douze habitants, avec 

« quelques^ morts. Une bombe,a causé un affreux 

« accident la.nuit dernière, à l'hôpital. Deux reli-

(*) Le 2 4 mars de cette année 1 7 5 7 , mourut la sœur Ma­

rie-Anne Thibierge, huitième supérieure de la Congrégation. 

Elle fut inhumée le lendemain dans la chapelle de I'ENFANT-

JËSUS. 
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« gieux en sont mortellement blessés, et le chi-

« rurgien du bataillon des volontaires y a perdu 

« la vie (1). » Enfin, le 19 du même mois, les , (*) 
K ' 7 lettre de M. 

chefs de la marine, qui avaient le commandement J^efms 7 

de Louisbourg, jugeant qu'une plus longue résis­

tance serait inutile, et entraînerait la ruine entière 

de tous ses habitants, prirent lé parti de capituler; 

résolution qui excita l'indignation des chefs du 

génie et de tous les officiers des troupes de terre : 

jusque-là que ceux du bataillon de Canibis déchi­

rèrent leurs drapeaux, et que les soldats à leur 

exemple brisèrent leurs fusils (2). Par la capi- (2) iwd.; 
lettre écrite 

tulation il fut stipulé que la garnison serait d e Rochefort, 
x x ^ le 19 septemb. 

transportée en Angleterre, et les habitants en "apitJatim 

France (3). Les sœurs, après avoir donc éprouvé d e ^ l s l > ^ g . 

durant le siège des alarmes et des effrois qu'on articles de là 
u ^ capitulation 

aurait peine à imaginer, se virent de nouveau a|y°"jf ^ f ' 

arrachées de leur maison, avec leurs pension­

naires, et jetées sur des vaisseaux, comme à la 

première prise de Louisbourg. 

Elles étaient au nombre de cinq : la. sœur Ar- vu. 
Voyage 

nault, dite Saint-Arsène, supérieure ; la sœur e n ^™" c e -

Robicheaux, dite-SaintrVincent-de-Paul ^-k sœur Sa

dinttSie. 

Sainte-Thèole, et deux converses, la sœur Gene­

viève Henry, et la sœur Labauve. La sœur Sainte-

Thècle avait été atteinte d'une grosse fièvre quatre 
jours avant l'embarquement. Comme elle n'était 
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pas en état de se mettre en mer, ses compagnes 

supplièrent les Anglais de leur permettre d'at­

tendre quelque autre occasion pour leur départ. 

Tout fut inutile ; il fallut céder à la force et partir 

sans délai. Les sœurs eurent à endurer sur le 

vaisseau tout ce qu'on peut imaginer de gène, 

de privations et de souffrances : étant pressées 

jusqu'à n'avoir pas de place pour se coucher; et, 

ce qui les navrait de douleur, manquant de tout 

pour procurer quelque soulagement à leur chère 

malade. Aussi la sœur Sainte-Thècle ne put résis­

ter longtemps contre la violence du mal et les 

fatigues accablantes d'une telle traversée. Elle 

mourut entre les bras de ses compagnes, dix 

jours après le départ. Sa mort fut plus déchirante 

encore pour ses sœurs que ne l'avaient été toutes 

les horreurs du siège ; mais surtout elles furent 

comme inconsolables, lorsqu'elles virent le corps 

(i) Archives de la défunte jeté à la mer par les Anglais (1). 
de la Congré­
gation; lettre Arrivées en France, elles allèrent reprendre, à 
de la sœur Ar-

nav.it à la su- l'hôpital de La Rochelle, l'asile qu'elles y avaient 
peneure, du 1 7 - 1 0 

ii fe'vr. 1759. trouvé précédemment; et là elles reçurent fort 

à propos une lettre de consolation que leur écri­

vait leuf'supérieure de Villemaric. 

Étatdéssœurs « J e n e P u i s V 0 1 1 S exprimer, lui répondait la 

Louisbourg, « sœur Arnault, le 11 févri er 1759, combien je 
ret irées 

à la Rochelle. « suis reconnaissante de la lettre que vous 

http://nav.it
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<c m'avez fait l'honneur de m'écrire dans un L e u r c r a i n l e 

pour 

« temps où je ne devais pas espérer cette conso- e'* 

« lalion. ïl m'est impossible de pouvoir vous 

« faire le détail des peines et des croix qu'il m'a 

« fallu essuyer depuis dix-huit mois. Je ne com­

te prends pas moi-même d'où vient que notre 

« aimable SAUVEUR ne met pas fin à ma chétive 

« vie, après tant de frayeurs et de misères que 

« cette guerre cruelle nous fait expérimenter. 

« Rien de tout cela, ma chère mère, ne m'a été 

a aussi sensible que la douleur que j 'ai eue en 

« perdant une de mes chères compagnes, ma 

« sœur Sainte-Thècle, dix jours après notre é m ­

it barquement. J'ai eu la douleur de la voir jetée 

« à la mer. Celte mort m'a plongée dans un 

« état de peine dont je ne puis sortir. Je recom-

« mande cette chère sœur à vos saintes prières. 

« Nous sommes à l'hôpital Saint-Étienne de La 

« Rochelle, où j ' av ais demeuré pendant la guerre 

« ci-devant. Ces demoiselles nous ont reçues avec 

« bien des marques de leur grande charité. Nous 

« y sommes très-bien , elles n'épargnent rien 

« pour adoucir nos peines. Mais, ma chèremère, 

« nous ressentons bien que nous ne sommes pas 

« dans notre centre. Je me confie dans la divine 

« Providence, qui ne nous a jamais manqué, 

« quoique nous ayons tout perdu dans notre 
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« mission de Louisbourg. Les Anglais ont eu 

« l'avantage de trouver notre maison toute gar-

« n ie , car nous n'avons emporté avec nous que 

« quelques coffres. DIEU soit béni de tout ! volon-

« tiers je lui en ai fait le sacrifice. Jamais il ne 

« s'est vu un siège si cruel que celui d'où nous 

« sommes sorties : je ne puis y penser sans être 

« encore dans la frayeur; et ce qui augmente 

« notre peine, c'est de penser combien notre 

« cher Canada est en danger de subir un tel sort. 

« Tout ce que nous entendons dire à ce sujet 

« nous afflige. Mais DIEU donnera, je l'espère, 

« du secours; la sainte Vierge ne souffrira pas 

« que nos ennemis détruisent ses temples et abo-

« lissent la dévotion qu'on a pour cette sainte 

{\)Archives « mère ( 1 ) . » A l'hôpital Saint -Et ienne, les 
de la Congre- \ J f > 

gation. sœurs eurent pendant quelque temps plusieurs 

de leurs pensionnaires de Louisbourg, qu'elles 

continuaient à instruire autant que les circon-

du^lfminaù't stances pouvaient le permettre. Car la rente de 

pice^rlfis^re: 1,600 livres provenant de la fondation de M. de 
Congrégation . i /a\ 

d e L o u i s b o u r g Forant leur était toujours exactement payée (A). 
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LA SOEUR A N G É L I Q U E A N G E R , 

D I T E S A I N T - S I M O N , 

DIXIÈME S U P É R I E U R E D E LA CONGRÉGATION, 

1758. 

Les malheurs de Louisbourg, qu'on vient de 

raconter, coïncidèrent avec l'élection de la sœur 

Angélique Anger, en remplacement de la sœur 

Marguerite de Langloiserie. Elle était entrée à la 

communauté en 1736 , où elle reçut le nom de 

Saint-Simon; et après avoir exercé divers emplois 

importants, elle fut élue supérieure en 1758 (1). (i) Mémoire 
1 x ' particulier 

Elle écrivit alors à M. Dosquet, ancien évoque l e s
 *«pf-

^ 7 T- rieures de ta 

de Québec , pour lui demander le secours de ses Cm9r^9ahM-

prières, et lui renouveler tous les sentiments de 

respect et de reconnaissance dont la commu­

nauté des sœurs était pénétrée pour lui. Ce prélat, 

alors retiré à Paris, jouissait de la confiance de 

M. de Beaumont, archevêque de cette ville. Il 

fut même l'un des grands vicaires que cet arche­

vêque nomma la même année 1758 , pour admi­

nistrer son diocèse pendant l'exil auquel il se vit 

condamné pour son attachement à la foi (2). Quoi- {^Nouvelles 

ecclésiasti­
que fixé pour toujours en France, M. Dosquet ne ^^f1 

laissait pas de porter un sincère et vif intérêt aux 
sœurs de la Congrégation et de correspondre de 
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" 5 9 - temps en temps avec elles. Il répondit à la sœur 

Angélique Anger, le 30 janvier de Tannée sui­

vante 1759 : « 3e suis extrêmement sensible aux 

« sentiments que vous me témoignez, et bien 

« reconnaissant des prières que vous avez eu la 

« bonté de faire pour moi. Je vous prie de vou-

« loir bien les continuer ; elles me sont plus que 

« jamais nécessaires, dans les circonstances où 

« je me trouve. Je ne demanderai pas avec moins 

« d'ardeur à DIEU, qu' i l daigne répandre sur 

« vous, et sur toute votre communauté, I'abon-

« dance de ses grâces. Je recevrai toujours avec 

« plaisir des nouvelles d 'une maison qui m'est 

« si chère ; et je serai charmé de vous réitérer 

de{lActngrl « les assurances de toute mon estime et de toute 

fJTàosfuèL « ma considération (1). » 

C H A P I T R E X V I I . 

CONQUÊTE DU CANADA PAR LES ANGLAIS. 

ÉTAT DE DIVERSES MISSIONS PENDANT ET APRÈS LA GUERRE. 

Les sœurs L a s œ u r Saint - Arsène, dans la lettre qu'elle 
d d e nie- 0 ' écrivait cette année à la supérieure de la Congré-

det )

ue
aia S gation, craignait pour le Canada les désastres 

Trembles* que venait d'éprouver Louisbourg. Ses craintes 
sont obligées 

de fuir. ne lurent que trop justifiées par l'événement. 
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Dans le courant de la même année, les Anglais 

firent en effet le siège de Québec, et ruinèrent 

presque entièrement cette ville par le feu d'une 

artillerie la plus formidable qu'on eût encore vue 

en Canada. Les sœurs de la Congrégation avaient 

une mission à Québec, une autre dans l'île d'Or­

léans, une troisième à Château-Richer, et enfin 

une quatrième à la paroisse de Saint-François-de-

Sales de la Pointe-aux-Trembles, établie l'an­

née 1713. Comme les sœurs des trois premières 

missions étaient plus exposées aux horreurs de 

cette guerre, M. dePontbriant, pendant le siège 

de Québec, jugea qu'elles devaient se retirer à 

Villemarie ; et la suite fit voir combien cette pré­

caution était sage : car la maison des sœurs à 

Québec fut incendiée par le feu des ennemis, 

ainsi que celle de Château-Richer. Dans sa fuite, 

l'une des sœurs de l'île d'Orléans passa par la 

Pointe-aux-Trembles, où elle fut reçue dans la 

maison de la Congrégation par les deux sœurs 

qui dirigeaient alors la mission de cette paroisse, 

et dont l'une était la sœur Elisabeth Parent, dite 

Sainte-Agnès. Un certain nombre de filles et de 

femmes s'étaient aussi réfugiées dans cette mai­

son pour se mettre à l'abri des insultes des soldats, 

et y avaient apporté leurs effets les plus pré­

cieux. Mais la ville de Québec s'étant rendue aux 

u. 25 
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(1) Mémoire 
particulier 

sur la Con­
grégation. 

Anglais, et les troupes françaises et les sauvages 

s'étant retirés à la Pointe-aux-Trembles, dès ce 

moment il n'y eut plus de sécurité pour les sœurs 

à demeurer dans cette paroisse, à cause des ten­

tatives continuelles que l'ennemi faisait pour s'en 

emparer (1). 

Sainte-Agnès 
et ses 

pensionnaires 

II. 
La mission 

de la Pointe­
aux-Trembles 

est pillée. 
La sœur 

Les Anglais réussirent enfin à y faire une des­

cente; ils envahirent la maison de la Congré­

gation, et pillèrent tous les effets qu'ils y trouvè­

rent , tant ceux des sœurs que les autres qu'on y 

sont prises avait mis en dépôt. Il serait difficile d'exprimer 
par 

les ennemis les sentiments d'effroi dont les sœurs furent saisies 

à l'arrivée des ennemis. La compagne de la sœur 

Sainte-Agnès s'enfuit aussitôt dans les bois, se 

dirigea vers Québec et se rendit à Sainte-Foi; et 

celle qui était venue de la mission de Pile d'Or­

léans, prit pareillement la fuite dans les bois, 

sans songer au danger auquel elle s'exposait. Il 

ne resta à la mission que la sœur Sainte-Agnès, 

qui ne put se résoudre à abandonner les pension­

naires au nombre de huit, qui lui restaient 

encore. Elle fut prise avec ses élèves, ainsi que 

les femmes et les filles qui s'étaient réfugiées 

dans la maison, et toutes furent conduites sur 

le vaisseau amiral. Ces jeunes pensionnaires, 

effrayées autant qu'on pouvait l'être dans une 

telle extrémité, se pressaient, les larmes aux 



ANGÉLIQUE A N G E R , 10 e SUPÉRIEURE, 1759. 387 

yeux, autour de la sœur Sainte-Agnès : ce qui fit 

croire d'abord aux officiers anglais que cette sœur 

était la mère de ces enfants. Mais ayant bientôt 

appris que c'était une sœur delà Congrégation, et 

que ces jeunes demoiselles, qui lui témoignaient 

tant d'affection, lui avaient été confiées par leurs 

parents pour les élever, ils eurent pour elle 

toutes sortes d'attentions et de respect. Un soldat 

se permit néanmoins de couper le cordon de la 

croix d'argent qu'elle portait sur sa poitrine, 

selon l'usage de l'institut, et de la lui enlever. 

Parmi les prisonniers qu'on conduisait avec elles, 

se trouvait un jésuite, le Père Labrosse ; il s'ef­

força de les rassurer toutes ; et enfin le lendemain 
. . . (I) Mémoire 

on les débarqua a Jacques-Cartier, par l'ordre du particulier 
sur la Con-

général Wolf ( 1 ) . grégution. 

La sœur missionnaire de l'île d'Orléans, qui " J-
' * Lune 

avait pris la fuite dans les bois à l'approche des df e ruT 

Anglais, continua sa course jusqu'à la fin du protégée 

, ,•> n •, T i • , dans sa fuite. 
jour, sans savoir ou elle allait. Lorsque la nuit interruption 

. . de la mission 
lut venue, elle entra dans de vives inquiétudes, de ia Pointe-

aux-Trembles. 

se voyant seule, et exposée à tomber entre les 

mains des soldats, répandus de tous côtés, qui 

faisaient sans cesse la ronde. Comme elle se re­

commandait instamment à DIEU dans une si triste 

situation, elle aperçut, près de la rivière, une 

guérite, et vit un soldat qui, s'approchant d'elle, 
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lui dit avec bonté : « Ma sœur, vous êtes en grand 

« danger d'être prise par les ennemis : entrez 

« dans ma guérite. Ne craignez rien, je veillerai 

« dehors et vous garderai. » Sans délibérer sur 

le parti qu'elle avait à prendre, elle se mit dans 

la guérite, et y passa toute la nuit en prière. 

Dès que le jour commençait à poindre, l'inconnu 

qui l'avait si bien accueillie lui dit avec assu­

rance : « Ma sœur, vous pouvez maintenant aller 

« à votre couvent; prenez cette route qui vous y 

« conduira. » Elle se mit aussitôt en marche 

pour laPointe-aux-Trembles, en remerciant DIEU 

de la protection qu'il venait de lui accorder ; et 

sa reconnaissance était d'autant plus v i v e , que 

cette bonne sœur demeura toujours convaincue 

que cet inconnu n'était autre que son ange gar­

dien. Elle arriva ainsi heureusement à la maison 

de la Congrégation, où l'autre sœur qui avait 

pris la fuite se rendit aussi de son côté. Enfin, la 

sœur Sainte-Agnès y revint elle-même avec ses 

pensionnaires, et eut la consolation d 'y retrouver 

ses deux compagnes. 

La sœur missionnaire de l'île d'Orléans, consi­

dérant alors que, sur l'ordre de M. de Pontbriant, 

elle était partie précipitamment de cette mission, 

sans songer à mettre en heu sur ce qu'elle y lais­

sait de plus précieux, prit la résolution d'y retour-
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ner. Elle quitta donc ses deux compagnes de la 

Pointe-aux-Trembles, dans l'espérance de venir 

les rejoindre bientôt. Mais, pendant son absence, 

celles-ci reçurent ordre de leur évèque d'aban­

donner leur mission aux soins de la divine Pro­

vidence et de se retirer à Villemarie. A son 

retour, l'autre, ne les trouvant plus à la Pointe­

aux-Trembles , s'arrêta chez les sœurs de Cham-

plain ; elle y demeura depuis le mois d'octo­

bre de cette année 1759, jusqu'au mois de 

janvier de l'année suivante, et alla rejoindre 

alors ses compagnes à la communauté de Ville- particulier 
sur la Con-

marie(l). grégation. 

M. de Pontbriant s'était retiré lui-même dans I V -
Mort de M. de 

cette ville, où se trouvaient réunies un grand ^ >" t b r i a i? t-
' o Villemarie 

nombre de personnes qui avaient fui à l'appro- a u f A n g l a i s , 

che des Anglais. Ce prélat ne put survivre à tant 

de désastres : il mourut au séminaire de Saint-

Sulpice, le 8 du mois de juin 1760 , et sa mort, 

jointe à la perspective de la domination bri­

tannique dans tout le Canada, qu'on regardait 

comme inévitable, plongea tous les vrais enfants 

de l'Église dans la plus arrière douleur. M. Jol-

livet, curé d'office, dans l'oraison funèbre de 

M. de Pontbriant, qu'il prononça le 25 du même 

mois, ne dissimula pas la crainte où chacun était 

de voir la religion catholique s'éteindre dans le 
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pays. <c Pleurez, infortunée colonie, s'écriait-il ; 

« pleurez, parce que, le pasteur frappé, vous 

« avez tout lieu de craindre de voir bientôt le 

« troupeau dispersé, et d'être comme des brebis 

« errantes , sans pasteur et sans guide, exposées 

« à la fureur des loups. Pleurez, terres fécondes 

« en fruits de grâce et de salut ; pleurez dans la 

« crainte de voir bientôt le froment des élus ra-

« vagé par les incursions des méchants, ou étouffé 

« par l'ivraie que l 'homme ennemi y fera croître 

« en abondance ; » et s'adressant aux sœurs de 

la Congrégation présentes à ce discours : « Pleu-

« rez, vierges sages, consacrées à DIEU , pleurez 

« la perte de la vigne qui donnait à vos âmes ce 

« vin délicieux, qui entretenait la ferveur parmi 

« vous, et y faisait germer la grâce et la pureté 

(i) Archives « virginale (1).» Enfin, comme on l'avait craint, 
du séminaire 

devaiemarie. la ville de Montréal fut investie par les troupes 

anglaises, et se vit contrainte de se rendre aux 

vainqueurs le 8 du mois de septembre de la 

*V£*S. même année 1760 (2). 

i76i. Cette révolution, qui fit passer le Canada sous 

Rétablissement la domination de l 'Angleterre, n'eut pas cepen-
dos jasions. rïant p 0 u r } a r e ] ig ion les suites qu'on avait appré-
Pointe-aux- . , , . » , 
Trembles, hendées. Il est vrai que M. Murrav, qui comman-
et de l'Ile , . , ^ , . / „ 

d'Orléans, dait pour le roi à Québec, reçut ordre d'amener 

par degré les Canadiens à professer la religion pro-
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lestante, et, dans cette vue, d'établir des écoles, 

afin d'y faire élever les enfants dans les prin­

cipes de cette religion. Mais la conquête sembla 

n'avoir servi au contraire qu'à rendre les Cana­

diens plus attachés à la foi catholique; et d'ail­

leurs la conduite des officiers du gouvernement 

fut plus modérée qu'on n'avait osé l'espérer 

d'abord. Les sœurs de Villemarie, et toutes celles 

des autres missions de la Congrégation, demeu­

rèrent dans leurs résidences, continuant à exercer 

comme auparavant leurs fonctions. Bien plus, 

quoique la maison de la Congrégation de la 

Pointe-aux-Trembles de Québec fût occupée de­

puis deux ans parles troupes anglaises, M. Murray, 

sur la demande des habitants de cette paroisse, 

ordonna en 1761 de la rendre aux sœurs, pour 

qu'elles y donnassent comme précédemment l'in­

struction aux jeunes fdles du pays. 11 permit aussi 

qu'on rétablît la mission de l'île d'Orléans, in­

terrompue depuis le siège. Les sœurs Saint-

Ëtienne et Saint-Ignace furent envoyées à cette 

dernière mission ; et on chargea de celle de la 

Pointe-aux-Trembles les sœurs Sainte-Hélène et 

Sainte-Rose. La mission de Château-Richer, dont 

le bâtiment avait été incendié pendant la guerre, 

ne fut plus rétablie depuis (1). Mais la Congré­

gation se dédommagea avantageusement de cette 
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perte par l'établissement qu'elle fit en 17(33 

avec l'agrément de M. Murray, d'une nouvelle 

mission à la paroisse de Saint-François de la 

Rivière du Sud. 

176». M. Pierre-Laurent Bédard , qui en était curé 
vi. ' 

c o m m e n c e - avait offert pour les sœurs une petite maison 
ment 

de la mission assez éloignée de r église, et qui avait servi de 
de Saint- u 

de^RÎvière P r e s b y t è r e • Quoiqu'il ne pût assurer encore aucun 

du Sud. revenu pour les y faire subsister, la sœur de Lan-

gloiserie, qui venait d'être réélue supérieure (*), 

nomma les sœurs Sainte-Hélène et Sainte-Scho-

lastique pour aller fonder cette nouvelle mission; 

et en les envoyant le 30 août de cette année, elle 

leur remit la lettre suivante, adressée à M. Bé­

dard. « Voilà enfin vos pieux, désirs accomplis. 

« Nos deux chères sœurs qui vous présenteront 

« cette lettre, vous assureront avec combien de 

« satisfaction nous nous prêtons à la bonne 

« œuvre que vous avez si fort à cœur. Nous vous 

« sommes très-obligées, Monsieur, des peines 

« que vous vous êtes données pour nous pro-

« curer un établissement dans cette paroisse, où 

« nous pouvons facilement exercer les fonctions 

(i) Registres ^ L a s œ u r Angélique Anger, 10 e supérieure de la Con-
de ta paroisse grégation, mourut le 28 avril 1766 , âgée d'environ 56 ans, 
M avra^iw. ' et fut inhumée le 2 9 dans la chapelle de I'ENFANT-JÉSUS (1). 
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« de notre état. Quelle joie intérieure ne doivent 

« pas ressentir celles que DIEU a choisies pour 

« commencer cette mission, où je crois qu'il y a 

« de grands biens à faire ! Sous votre conduite, 

« Monsieur, que ne dois-je pas espérer de leur 

« ferveur? J'ose me flatter que votre bonté ne 

« leur refusera pas les avis qui leur sont néces-

« saires. Munies de ce charitable secours, j ' a i 

« lieu de croire que dans cette nouvelle mission, 

« DIEU sera connu, aimé et servi avec fidélité. 

« Quoique nous devions nous abandonner à 

« la divine Providence, je vous avoue cepen-

« dant que je suis un peu inquiète de leur petit 

« temporel, pour cette première année. Nous 

« leur avons fourni ce qui leur était absolument 

« nécessaire, selon notre petit pouvoir. Dans les 

« malheureuses années où nous sommes, nous 

« avons nous-mêmes bien de la peine à vivre ; 

« mais nous aimons mieux nous endetter, que 

« de laisser nos chères sœurs dans une trop 

« grande indigence. J'espère que le SEIGNEUR, 

« touché de notre situation, ne nous abandon- (i) Archives 
de la Congre-

« nera pas (1) . » gation. 

DIEU fut en effet le soutien invisible de ce nou- vu." 
i Construction 

vei établissement. Il inspira au curé du lieu, aux de la maison 
des sœurs 

sœurs de la Congrégation et à tous les habitants £ e S a i l ? t -

° ° François-

une si parfaite confiance en sa Providence, que, d e <ju s u d ? r c 
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malgré le malheur des temps, ils résolurent, dès 

l'année suivante, de construire une maison spa­

cieuse, plus appropriée que ne l'était la première 

aux besoins de la mission. Dans ce dessein, les 

sœurs acquirent, le 3 mai 1764, du sieur Joseph-

Maurice et de Marie-Josèphe Boutin, son épouse 

un terrain proche du nouveau presbytère, en 

s'obligeant, envers les vendeurs, à faire célébrer 

annuellement une messe basse à leur intention, 

le jour de Saint-Joseph ; comme aussi à les re­

mettre en possession du terrain, si la mission 

(\) Archives venait à être abandonnée par elles (1). On creusa 
cis l*cc7*chcvé" 
chéde Québec; S3XXS délai les fondements du nouvel édifice, dont 

remarques 

sur les mis- M. Bédard posa la première pierre le 28 du 
sions. 

même mois. Comme cette maison devait avoir 

quatre-vingts pieds de façade sur trente de pro­

fondeur , et qu'on était presque dépourvu de 

matériaux pour la commencer, on y employa 

d'abord ceux de l'ancien presbytère, que les 

sœurs évacuèrent, pour aller occuper avec leurs 

pensionnaires une partie du nouveau, afin de 

donner de là leurs soins à la bâtisse. On y tra­

vailla avec tant de diligence, et les matériaux 

arrivèrent si à propos à mesure qu'on en avait 

besoin, que la maison fut achevée au mois d'août 

de la même année; et que M. Favard, confes­

seur de la Congrégation, et vice-supérieur du 
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séminaire en l'absence de M. Montgolfier, alors 

en France, en lit la bénédiction, le 31 du même 

mois, à la grande satisfaction de toute la paroisse. 

11 est vrai que les sœurs Sainte-Hélène et Sainte-

Scholastique, comme dignes filles de la sœur 

Bourgeoys, mirent elles-mêmes la main à l'œuvre. 

Elles travaillèrent à latter et à calfater l'intérieur 

et l'extérieur de la maison, comme auraient pu 

le faire deux bons ouvriers, prenant même sur 

leur sommeil une partie du temps qu'elles em­

ployaient à cet ouvrage. Bien plus, elles entre­

prirent d'aplanir le chemin , arrachant de leurs 

mains les souches et les troncs d'arbres, minant 

encore d'énormes rochers qui masquaient la 

façade de la maison ; et un tel dévouement d'e 

leur part excita l'émulation de plusieurs habi­

tants, qui voulurent contribuer par le travail 

de leurs mains à l'avancement d'un ouvrage si 

utile à tout le pays (1). La maison étant ainsi 

achevée, M. Bédard la donna aux sœurs de la 

Congrégation, avec une certaine étendue de 

terre, pour tout le temps que la mission subsis­

terait à la paroisse de Saint-François ; et il ajouta 

dans le contrat de cette donation, du 20 octo­

bre 1766, qu'en cas que la mission vînt à être 

abolie, le tout retournerait de plein droit à l'église 

et à la fabrique du lieu. Enfin, le 10 janvier de 
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(ij\ Archives l'année suivante, les sœurs acquirent un morceau 
cKtmarUéheK' ^ e t e r r e ^ u s * e u r J e a i >Baptiste Danduran, et un 

ZJes mis' autre en 1769 (1). 

vin. La conquête du Canada par les Anglais devait 
Etat 

d e
 diu!ac i o n a P P o r t e r q u e l q u e changement dans la mission que 

la conquête ^ e s s œ u r s dirigeaient au lac des Deux-Montagnes, 

Générosité e t qU- ^ depuis s o n origine, avait été soutenue au 

M . deTeriay. m 0 y e n ^ j a gratification de 3,000 livres que le 

roi de France faisait chaque année pour cet objet. 

Cette gratification fut en effet supprimée sans re­

tour, ainsi que celle que le séminaire recevait 

auparavant. La mission des prêtres de Saint-

Sulpice persévéra néanmoins après la conquête, 

quoique la seigneurie du Lac ne produisit rien 

alors, et que les terres fussent presque aussi in­

cultes et désertes qu'elles l'étaient lorsqu'on les 

donna au séminaire. La Providence pourvut aux 

' besoins de cette œuvre par les libéralités de quel­

ques-uns des missionnaires, spécialement par 

celles de M. Margon de Terlay, qui fournit géné­

reusement à la subsistance des sœurs, jusqu'à ce 

que le séminaire leur eût assuré un revenu 

(2) Mémoire fixe (2), comme nous le dirons dans la suite. Les 
particulier x ' 

sur la Con- s œ urs de cette mission continuaient à inspirer aux 

filles sauvages l'amour de la vertu et rattache­

ment sincère à la religion catholique. Un trait 

qui leur fait trop d'honneur pour le passer ici 
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sous silence, ce fut la mort édifiante d'une de 

leurs anciennes élèves, appelée Marie Gagouiracs, 

de la nation des Tètes-Plates. Elle était pour tout 

le village un modèle de piété, et surtout de cha­

rité envers les malheureux , sa maison étant le 

refuge ordinaire des infirmes, des malades et 

des orphelins. Pendant sa dernière maladie 

elle en avait six auprès d'elle, à qui elle céda 

toutes ses nattes, jusqu'à n'avoir pour elle-même 

que la plate terre pour lit. Environ une heure 

avant sa mort, voyant qu'un jeune homme goyo-

goin, âgé d'environ dix-huit ans, qu'elle avait 

reçu par charité, était à l 'extrémité, elle se fit 

traîner auprès de lui ; et là, assise par terre, et 

appuyée sur la natte du mourant, elle se mit à 

l'exhorter à la mort , avec un zèle et une ferveur 

admirables. M. Mathevet, l'un des missionnaires, 

entra dans ce moment. Touché de compassion 

pour cette pauvre sauvagesse, qui avait déjà 

elle-même la mort sur les lèvres, il la fit remettre 

à sa place ; et, après qu'on eut fermé les yeux à 

ce jeune homme, baptisé seulement depuis quel­

ques jours, il fit les prières de la recommandation 

de l'âme à la sauvagesse, qui bientôt après ren­

dit son âme à DIEU . Elle laissa sa maison pour les 

sauvages nouvellement convertis qui pourraient 

en avoir besoin, et chargea les missionnaires de 
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(i) Registre l a destiner à cet usage (1). Ces nouveaux con-

tonMonta-
 v e r t i s é t a i e n t des sauvages païens, qui venaient 

gne^,i9marS s e instruire au lac des Deux-Montagnes, 

comme aussi ceux qui abjuraient les erreurs de 

la secte anglicane, dans laquelle ils avaient été 

élevés. Quelques mois après la mort de Marie 

Gagouiracs, M. de Lagarde, l'un des mission­

naires , reçut l'abjuration d'un Agnié, élevé dans 

août m t . ' 1 6 cette secte, et qui fut nommé Laurent (2). 

Î5- Nous avons raconté que les sœurs de Louis-

Étatde* sœurs j ^ m ^ transférées en France après la prise de 
L°rett-ées ê' cette v i l le , s'étaient retirées à l'hôpital Saint-

à L a M o r t e U e ' Etienne de La Rochelle. C'étaient la sœur Arnault, 

A r n a u d dite Saint-Arsène, la sœur Saint-Vincent, et deux 

sœurs converses, la sœur Sainte-Geneviève et une 

autre qui mourut peu après leur arrivée. Parle 

crédit de M. l'abbé de l'Ile-Dieu, la cour leur fai­

sait à chacune une pension annuelle de 250 livres. 

Elles n'auraient pu subsister avec ce faible se­

cours, si elles n'avaient pas eu pour y suppléer 

{s)Archives l a v e n i Q ^ e ^ - ^e Forant, qui leur fut toujours 
dgatim;lïttre exactement payée chaque année par le clergé de 

meu'/duzii France (3). Car, à l'hôpital de La Rochelle, elles 
aV{l) Archives donnaient 300 livres chacune pour leur logement 

Ê mnlsul et leur nourri ture, sans compter encore les frais 

registre : Con- de chauffage, d'éclairage et d'entretien, qui 

Lomsbourg. d e étaient à leur charge (4). Outre la rente de M. de 
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Forant, elles touchaient aussi la petite rente de 

cent livres que le duc d'Orléans leur avait laissée. 

On voit par une supplique de ces bonnes sœurs 

qu'afin de se rendre utiles dans le lieu de leur 

exil, elles avaient offert de passer à Belle-Ile en 

mer, et partout où on aurait voulu les envoyer, 

pour procurer l'instruction aux enfants, et même 

les secours corporels aux malades (1). Mais la (1) Md. ; 
. . placet à M. 

mort de la supérieure, lasœur Arnault, qui arriva Berryer, mi-

•"• *• nistre de la 

dans ces circonstances, n'aurait guère permis m a r i n e -

de mettre ce projet à exécution. Elle mourut à 

l'hôpital de Saint-É tienne, le 5 juillet 1764, âgée 

de soixante-cinq ans, après avoir passé quarante-

neuf ans en religion, et fut inhumée le lendemain, * 

clans le cimetière de la paroisse de Saint-Bar-

thélemi de La Rochelle (2) (*). 11 ne resta donc (2) Archives 

1 1 1 r -, r • i de la Congre-

plus de la communauté de Lomsbourg que la gation. 

sœur Robicheaux dite Saint-Vincent, et la sœur 

converse dite Sainte-Geneviève. Comme il était 

nécessaire que cette communauté fût représentée 

par une supérieure, pour recevoir les gratifications 

qu'on lui avait faites jusque alors, et que, d'un 

(*) Marie-Marguerile-Daniel Arnault, fille de M. Arnault, 

négociant , et de dame Catherine Trulcau , était née à Ville- d e

n ^ a 

marie, où elle était entrée à la communauté de la Congre- paroisse Saint-

galion, à l'âge de 16 ans (1). juillet « M . 
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autre côté, il était impossible de faire une élec­

tion, puisqu'il ne restait plus que deux sœurs, 

M. l'abbé de l'Ue-Dieu, comme vicaire général 

de Canada, muni des pouvoirs du chapitre, l e 

siège vacant, nomma la sœur Saint-Vincent su­

périeure, le 13 juillet suivant, et l'autorisa à 

signer en cette qualité les quittances d'usage, 

pour toucher le petit revenu dû aux sœurs de 
(1) Archives 1 

te sîtnusvt Louisbourg, et les gratifications qu'on avait cou-

S ^ c o n i tume de leur faire. Enfin il leur donna l'abbé de 

fouitbo 0urg d e Gennes pour supérieur (1). 

De ravis de ^ a s œ u r ^ a n g l 0 l S e r i e
 i ayant appris la mort 

nu-bleu, de ± a s œ u r Arnault, écrivit à la sœur Saint-Vin-

Robirieàux cent de repasser en Canada, attendu qu'il n'y 

son départ avait plus d'espérance pour elle de retourner 

le canada, jamais à Louisbourg, après le traité oui venait 
Elle meurt J i 

à La Rochelle, d'être conclu entre la France et 1 Angleterre. Elle 

écrivit aussi à M. l'abbé de l'Ile-Dieu, pour qu'il 

hâtât le départ de cette sœur. « Vous n'êtes pas la 

« seule qui désiriez le retour de la chère sœur 

« Saint-Vincent dans votre maison, lui répondit 

« l'abbé de l'Ile-Dieu ; elle le désire aussi beau-

« coup elle-même. Mais comment risquer une 

« pareille traversée pour une fille seule? Quand 

« elle mènerait avec elle sa chère sœur-donnée, 

« cela ne ferait que doubler la dépense, sans 

« rien diminuer des risques qu'elles auraient à 
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« courir. Au surplus, la sœur Saint-Vincent est 

« disposée à vous obéir, et à faire tout ce que 

« vous lui prescrirez ; mais je ne pense pas qu'il 

« soit de vos intérêts de la rappeler, du moins 

« sitôt. Je vous en dirai les raisons par la suite ; 

« et je vous prie d'être bien persuadée, comme 

« vous le verrez plus tard, que je ne cherche 

« uniquement qu'à servir vos intérêts et à pro-

« curer le bien et l'avantage de votre maison. 

« Je ne vous demande pour toute récompense 

« qu'une part dans vos saintes et ferventes 

« prières et dans celles de votre communauté, 

« que j'assure comme vous en particulier de la 

« plus sincère vénération (1). » Mais la mort de (i) AmcMves 
, de la Congre-

la sœur Saint-Vincent, qui arriva 1 année sui- nation-, lettre 
de M. de l'ile-

vante, mit M. l'abbé de l'Ile-Dieu dans la triste Dieu, du 23 

nécessité d'expliquer enfin à la supérieure de la 

Congrégation de Villemarie le secret qu'il avait 

jugé à propos de garder jusque alors. 

« Je ne croyais pas être obligé, lui mandait-il .xi. 

« le 9 du mois de juin, de vous écrire sitôt après 

« le départ de votre nouvel évèque (M. Briand), 

« qui s'est embarqué sur la Tamise, le 6 du 

« mois dernier, pour se rendre à Québec; et je 

« pensais encore moins être forcé de le faire 

« pour un si triste sujet. C'est à regret et avec 

« une vraie peine que je vous apprends que 

Eloge 
des sœurs 
Arnault 

et 
Robicbeaux. 
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« votre chère petite communauté de Louisbourg 

s* ne subsiste plus, puisque DIEU vient de dis-

« poser de la sœur Saint-Vincent, la dernière qui 

« restait. Ainsi, voilà deux bonnes et excellentes 

« religieuses que vous perdez en peu de temps. 

« Je les regrette au-dessus de tout ce que je pour-

ce rais vous dire : m'ayant donné l'une et l'autre 

« toute la satisfaction, le contentement et l'édi-

« fication que j 'en pouvais attendre, par la con-

« duite qu'elles ont tenue jusqu'à leur dernier 

« moment, dans la communauté où elles s'étaient 

« retirées, et dont elles ont emporté avec elles 

« l 'estime, la vénération et les regrets. Il me 

« serait difficile de leur refuser à l'une et à l'autre 

« la justice qui est due à la parfaite soumission 

« et à l'entière déférence qu'elles m'ont toujours 

« marquées : n'ayant jamais cessé un moment 

« de me. regarder comme leur supérieur, et de 

« suivre exactement les vues et les conseils des 

« personnes que je leur avais désignées succes-

« sivement pour leur conduite spirituelle. Je 

« n'ai pas moins éprouvé la déférence de ces 

« deux chères et respectables filles, pour ce qui 

« regardait leur petit temporel, dont elles n'ont 

« jamais disposé que de mon aveu et avec ma 

« participation. 

« Comme il s'agit non-seulement de-vous 
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« annoncer la mort de la dernière, mais de vous faites 
par les sœurs 

« rendre compte de 1 administration des petits „A™a" l t e t 

r Romcheaux, 

« fonds qu'elles avaient, je vous dirai, de vous a u

d ^ r

I a
f l t 

« à moi, qu'elles s'étaient fait un petit pécule, C o f f î f f n ' 

« venant de leurs épargnes. Dès qu'elles m'en G e n e v i è v e -

o eurent fait l'aveu, je leur conseillai de garder 

« là-dessus le secret : cette somme pouvant servir 

« à faire quelque petit établissement, si la Pro-

« vidénce en fournissait l'occasion ; ou à s'en 

« retourner dans leur maison de profession, si 

« elles venaient à trouver les moyens et la faci-

« lité d'y repasser. Elles ont donc gardé ce petit 

« pécule, jusqu'au temps où la sœur Saint-Vin-

« cent m'a fait passer 6,000 livres, que j'ai pla-

« cées sur les états de Bretagne, dès le mois de 

« janvier 1765, sur le pied de 300 livres de 

« rente, sans aucune retenue, pour la jouis-

« sance en appartenir à la petite communauté de 

« Louisbourg, et au décès de la dernière reli­

er gieuse survivante, la propriété en appartenir 

« à la communauté des religieuses de l'a Congré-

« gatiôn de Montréal, chef-lieu de cet institut en 

« Canada. La chère petite et respectable com-

« munauté de Louisbourg est donc entièrement 

« éteinte, mais il reste à votre charge une bonne 

« et vertueuse fille, la sœur Geneviève, qui était 

« et qui a toujours été sur le pied de converse 
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« ou de sœur-donnée dans cette communauté : 

« en sorte que les chères sœurs Saint-Arsène et 

« Saint-Vincent l'ont emmenée avec elles en 

« France, et n'ont jamais voulu l'abandonner. 

« Pour les aider à la faire subsister, je lui avais 

« obtenu la même gratification de 250 livres. Si 

« cette chère sœur veut entrer dans une commu-

« nauté religieuse, je ferai mon possible pour la 

« seconder ; car je ne vois pas qu i l soit possible 

« de la faire passer en Canada. Elle a de l'esprit 

« et de la piété ; elle lit et écrit fort bien ; elle 

« peut être reçue sœur converse, ou religieuse 

« de chœur. Il est vrai qu'il faudra une petite 

« somme pour les frais de sa vèture et de sa 

« profession; mais n 'en soyez pas inquiète, j'y 

« pourvoirai. Je crois, ou du moins j'ose me 

« flatter, que vous vous en rapporterez à moi 

« dans tous les petits arrangements qu'il y aura 

« à faire sur cela, et que vous ne douterez 

« jamais de mon zèle pour vos intérêts, ni de la 

« très-sincère vénération que je vous porterai 

irchives a toujours en NOTRE-SEIGNEUR, et dans l'union de 

ifibidf" « sa divine charité (1). » 
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LA SŒUR MARIE-JOSEPHE MAUGUE, 

DITE DE L'ASSOMPTION, 

ONZIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONGRÉGATION, 

CHAPITRE X V f l f . 

INCENDIE DE LA MAISON DE LA CONGRÉGATION , 

ET SON RÉTABLISSEMENT. 

CHAPELLES DE NOTRE-DAME DE LA VICTOIRE ET DE BON-SECOURS 

REBATIES. 

La sœur Piot de Langloiserie ayant occupé, L 

pour la deuxième fois, la charge de supérieure Bourg
a

eo®s

UeSt 

pendant six ans, on élut à sa place la sœur Marie- a S ' é g i L 

Josephe Maugue, dite de l'Assomption, entrée à congrégation, 

la communauté de Villemarie depuis 1738 (*). 

L'un des premiers actes de sa supériorité fut 

de demander à M. Montgolfîer que le .corps de la 

vénérable sœur Bourgeoys, qui depuis son inhu­

mation reposait à l'église paroissiale , fût trans­

féré dans celle de la Congrégation. M. Mont­

golfîer, l'un des supérieurs de cet institut qui lui 

aient témoigné le dévouement le plus sincère et 

le plus efficace, acquiesça de grand cœur à cette 

( 1 ) La sœur Marguerite Piot de Langloiserie, neuvième 
supérieure de la Congrégation, mourut le 1 0 février 1 7 8 1 , ( 1 1 7 î 6 f f , - S ( m 

âgée de 7 9 ans, et fut inhumée le 1 2 dans la chapelle de * ymemariT 
I'ENFANT-JÉSUS (1). 12 février 1781Î 
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demande, ne doutant pas que la présence de ce 

précieux corps ne fût un nouveau motif pour 

exciter les filles à se renouveler dans l'esprit de 

leur sainte mère, et à la faire revivre par l'imi­

tation de ses vertus. On ouvrit donc, en 1766, le 

cercueil de la sœur Bourgeoys. On en retira tous 

les ossements, que l'on mit dans un nouveau cer­

cueil , et on les transféra dans l'église de la Con­

grégation. Ils furent déposés en terre dans le 

sanctuaire, du côté de l'évangile et contre le 

(i) Archives mur. (1). On suspendit au-dessus de la porte de 
de la Congre-

gation ; livre la sacristie la table de cuivre trouvée sur le cer-
des assemblées 

capituMres cueil, et où était gravée l'inscription qu'on a 
commencé en J-

1768, rapportée déjà dans cet ouvrage. 

1767. La sollicitude de la sœur Maugue pour sa corn-

indulgences munauté, la porta aussi à demander au souverain 

attachées Pontife des indulgences plénières en faveur des 
à l'église delà 

C ° incend t ie° n ' P e r s o i m e s ÇP*- visiteraient l'église de la Congré-

de la chapelle g ation, plus fréquentée par les fidèles depuis le 

Bon-Secours. Cas t re arrivé quelques années avant la conquête 

du Canada. Car. en 1754 un furieux incendie 

avait consumé la chapelle de Notre-Dame de 

Bon-Secours, ainsi qu'une partie de la ville de 

Montréal ; et les malheurs de la guerre qui étaient 

survenus, joints à la détresse publique durant 

les premières années de la domination britan­

nique, n'avaient pas permis de relever les ruines 
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d'un monument si cher à la piété des vrais catho­

liques. La sœur Maugue pria donc le souverain 

Pontife Clément XIII d'attacher à la visite de 

l'église des sœurs l'indulgence plénière deux* fois 

chaque année. Gomme d'ailleurs un certain nom­

bre de dames et de demoiselles suivaient lés' 

exercices de la retraite spirituelle qu'on y don­

nait tous les ans, elle demanda aussi la même 

grâce en leur faveur. Le 11 du mois d'aoûtl767, 

le souverain Pontife accorda le double objet de 

cette supplique, en chargeant l'ordinaire dè dé­

terminer les deux jours pour la visite de l'église 

de la Congrégation, et en déclarant que l'indul­

gence pour les retraitantes leur serait appliquée le 

jour de la clôture des exercices. M. Montgolfier, 

vicaire-général et supérieur du séminaire, assigna 
(1) Archives 

pour la visite de l'église la fête de la Visitation de la conyré-

* gationiindul-

et celle de la Conception (1 ). sence â e 1767-

Mais ces faveurs ne pouvaient dédommager la ^ 

ville de la perte qu'elle avait faite de l'église de s°<^mement 

Notre-Dame de Bon-Secours; et personne ne la d u ' t w r â n d e 

sentait plus vivement que les sœurs de la Cori- Réctoattons 

. de la 

grégation, qui depuis près de douze ans voyaient paroisse, 

comme anéanti ce sanctuaire, élevé à Marie par 

le zèle et la ferveur de leur sainte fondatrice. Un 

nouvel incendie , qui, en 1765, réduisit' eh 

cendres plus de cent vingt maisons et consuma 
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même l'hôpital général, sembla retarder encore 

- l'espérance qu'on avait conçue de relever un jour 

cette église de ses ruines. Enfin, on eut les plus 

justes sujets de craindre de ne pouvoir jamais 

plus réaliser ce projet, lorsqu'en 1767 le gouver­

nement demanda officiellement le terrain même 

(1) Registre de Bon-Secours ( 1 ) , à l'occasion que nous allons 
des délibéra-

twns de la pa- raconter. Depuis la conquête, les troupes anglaises 
roisse de Vil- u 

lemarieAm. qui résidaient à Montréal avaient été logées 

chez les particuliers. Le gouvernement, désirant 

de les mettre dans des casernes, fit disposer pour 

cet usage un bâtiment, où les soldats avaient reçu 

ordre d'entrer le 2 de janvier 1766. Cet ordre 

les irrita étrangement, et la veille, premier jour 

de l'an, au lieu de se disposer à entrer dans 

cette maison, ils y mirent eux-mêmes le feu et 

la consumèrent jusqu'aux fondements, sans per­

mettre aux particuliers d'éteindre l'incendie qui 

menaçait toute la ville. Elle fût devenue en effet 

la proie des flammes, si la neige, alors très-abon-

(2) Archives dante, n'en eût couvert toutes les maisons (2). 
de la marine ; 

lettre du Ca- Les officiers du gouvernement résolurent alors 
nada, du 7 

janvier 1 7 6 6 . <je f a i r e construire des casernes qui offrissent 

toutes les commodités désirables ; et M. Gordon, 

ingénieur en chef du roi, demanda au curé et 

aux marguilliers le terrain de l'église de Bon-

Secours , qui lui parut propre à ce dessein. Une 



JOSEPHE MAUGUE, 1 1 e SUPÉRIEURE, 1768. 409 

demande de cette nature devait alarmer juste­

ment tous les paroissiens de Villemarie. M. Mont-

golfier, comme curé titulaire, et M. Jollivet, curé 

d'office, réunirent les marguilliers au séminaire; 

et après avoir mûrement délibéré sur la demande 

du gouvernement, l'assemblée répondit : que la 

paroisse étant dans le dessein de rebâtir cette 

chapelle, pour la construction de laquelle plu­

sieurs avaient déjà donné, et d'autres avaient 

promis diverses sommes, elle ne pouvait absolu­

ment en abandonner le terrain. Que si cependant 

il était jugé nécessaire au service du roi r elle 

consentait à le vendre à Sa Majesté, afin que le 

prix en fut employé à l'achat d'un autre terrain 

commode pour la chapelle : le tout avec l'agré¬ 

ment de l'évèque de Québec, sans la permission des assemblées 

duquel ils ne pouvaient aliéner les biens-fonds de ruiema-
x x rie, 26 juillet 

de l'église (1). « 6 7 . 
Cette résolution arrêta les entreprises des offi- 1

r

7f,8-

ciers du gouvernement ; mais, quelque bonne ^ ' ^ â s o n 

volonté qu'on eût de reconstruire promptement congrégation, 

la chapelle de Bon-Secours, la détresse où était la deï^sœur 

colonie ne permit pas d'entreprendre incontinent 

cet ouvrage; et enfin un désastre public qui 

arriva l'année suivante, devait en retarder en­

core l'exécution. Ce fut un nouvel incendie qui 

éclata le 11 avril 1768, et qui , en quelques 

Agathe. 
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heures, réduisit les sœurs de la Congrégation au 

môme état de dénùment où elles' s'étaient trou­

vées du temps de leur fondatrice, après une 

semblable catastrophe. Car tous leurs bâtiments 

et leurs meubles furent entièrement consumés, 

ainsi* que leur église et celle de Nôtre-Dame de la 

Victoire. DIEU permit, sans doute, que la Con­

grégation éprouvât les rigueurs de ce furieux 

incendie, pour montrer ensuite avec plus d'évi­

dence qu'il était seul le soutien invisible de ; cette 

communauté. Car l'accident dont nous parlons 

fut précédé d'une circonstance trop extraordi­

naire pour ne pas y voir quelque chose de surna­

turel. Gomme si DIEO eût voulu ménager d'avance 

aux sœurs de la Congrégation un puissant motif 

de confiance en sa Providence sur elles, il leur 

fit annoncer cette détresse plusieurs jours aupa­

ravant par l'une d'elles q u i , à cause de la sain­

teté5 de sa-vie , était pour toute la communauté 

un objet de singulière vénération. 

Cette fille, qu'il est bon de faire connaître ici, 

appartenait par sa naissance à l 'une de ces hono­

rables familles qui contribuèrent, autant par 

leur dévouement et leur courage que par leur 

zèle pour la religion, à l'établissement de la colo­

nie* de Villemarie. Elisabeth Prudhomme, c'était 

le nom de cette sœur, naquit en 1720, à la côté 
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Saint-Antoine dans l'île de Montréal, et sembla 

puiser avec le lait la piété, dont ses respectables 

par&nte faisaient une profession-sincëre et ouverte. 

Nous n'omettrons pas ici un trait remarquable de 

cette piété vive et tendre, qu'elle, fit paraître 

étant- encore enfant, dans une occasion' où elle 

avait- accompagné; ta saint Viatique; Lorsqu'on 

était arrivé à la maison, et que le- prêtre confes­

sait le malade, après avoir déposé le très^aint 

Sacrement sur une crédenoe , en forme de! petit 

reposoir, où étaient u n i certain nombre de cierges 

allumés,, le feu prit tout à coup-aux draperies; 

ce qui causa beaucoup d'agitation parmi les per­

sonnes qui se trouvaient présentes. A l'instant 

la jeune Elisabeth, par une sorte d'instinct reli­

gieux, vole vers.le reposoir, prend dans ses 

mains là custode, dont elle passe les cordons sur 

son cou, et court hors-de'la maison', où elle' 

tombe à genoux-dans l'attitude du recueillement 

et de la piété- la plus4ouehante.' Frappés» de sur­

prise et d'admiration, lèS'assistants-!sortent:eux-

mêmes pour la suivre, et vont S'agenouiller autour 

d'elle. Pendant ce temps, le prêtre, occupé à con­

fesser et à exhorter le malade, ne-remarqua-rien dè 

ce qui se passait à côté dê lui.- Surpris de se-trou­

ver seul, il sert-de la maison, et-voit le-très-saint 

Sacrement entre les mains de l'enfant, qui à Fin-
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stant vient l e lui remettre toute transportée de 

joie. Une put s'empêcher de témoigner lui-même 

son admiration, et dit en présence des assistants : 

L'enfant dont les mains ont eu le bonheur de tou­

cher Notre-Seigneur, demeurera toujours vierge. 

L'événement justifia ces paroles. Car la jeune 

Elisabeth voua sa virginité dans la Congrégation, 

où elle reçut le nom de Sainte-Agathe, et fut 

constamment pour toutes les sœurs, pendant 

soixante-quinze ans qu'elle vécut avec elles, un 

modèle accompli de douceur, de charité, de mo-

pcilucuîier6 destie, d'obéissance et de toutes les vertus propres 
sur la Con- . 
grégation. de Sa VOCatlOn (1). 

v. Elle était chargée du soin de la lingerie, lors-
La sœur 
Agathe que arriva en 1768 l'incendie dont nOUS par-

annonce que 1 r 

l aseraft°n ^ 0 n s < Après Pâques de cette année, qui tomba 

i^iTa^âi; * e 3 d'avril, la communauté résolut d'aller en 
Cdeqiaforte.e promenade à la Pointe-Saint-Charles le 11 du 

même mois , qui devait être le lundi de la Quasi-

modo. La sœur Sainte-Agathe, informée de ce 

dessein, va trouver la sœurMaugue, sa supérieure, 

et la prie d'en différer l'exécution : l'assurant 

positivement que la maison de la Congrégation 

serait en feu cette nuit-là m ê m e , et qu'il était de 

la prudence de mettre en lieu sûr tous les effets 

de la communauté. Quelque estime que la supé­

rieure pût avoir pour la vertu de cette sœur, elle 
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devait faire peu d'attention à une annonce si 

singulière, et la regarder comme l'effet d'une 

crainte sans fondement. Pour condescendre ce­

pendant aux désirs de la sœur Agathe, elle lui 

permit de rester à son office pendant que les autres 

iraient se récréer. Cette bonne sœur s'occupa en 

effet toute la journée du 11 à descendre tout le 

linge dans la cave, qui était à l'épreuve du feu, 

et l'y mit tremper dans des cuves. Elle transporta 

aussi dans ce lieu d'autres effets, en petite q u a n ­

tité néanmoins, car personne n'était effrayé de ses 

alarmes. Les sœurs , étant toutes revenues le soir, 

prirent un petit quart (*) assez joyeusement, et 

allèrent se reposer ensuite. Elles étaient profon­

dément endormies, lorsque, entre dix et onze 

heures, tout à coup elles sont réveillées par ce 

cri d'alarme : au feu! au feu ! Le feu était en effet 

à la rue voisine, et il se communiqua si rapide­

ment aux bâtiments de la Congrégation, que 

toutes les sœurs coururent le danger d'être elles-

mêmes la proie des flammes, en sorte qu'elles 

ne sauvèrent rien de leurs effets que ce qu'elles 

purent emporter dans leur fuite. M. Favard, leur 

confesseur, accourut assez à temps pour retirer le 

(*) On désigne ainsi un certain temps de récréation extra­

ordinaire qu'on donne quelquefois à la communauté. 
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(i) Mémoire très-saint Sacrement de leur église, et le trans-

™(dionCongré~ P o r f e d a n s c e l l e d e l'Hôtel-Dieu (1) . 

yj- Le lendemain matin, se voyant sans asile et 
M 2 * r sans ressources, les sœurs de la Congrégation, eha-

i*HôtSeT-Dieàu.
 c u n e l e u r P 6 ^ P a c l u e t s o u s * e ^ r a s ? se rendirent 

deiaTœur toutes ensemble dans la cour du séminaire, et 

Bourgeoys. ^ fondant en larmes, se jetèrent aux genoux de 

M. Montgolfier, leur supérieur- Ce bon pasteur, 

que sa généreuse charité a fait surnommer le 

p) Archives père des orphelins et des pauvres (2), ne put 

m"hedLu™ s ' e m P â c h e r d'être attendri à ce spectaele; Il 
dvukmlriede adressa à ses filles éplorées les paroles que l'esprit 

juillet nés! 5 de DIEU lui inspira dans ce moment, pour les 

consoler et pour ranimer leur confiance ; il leur 

promit de pourvoir à leur nourriture et à leurs 

autres besoins les plus urgents ; et incontinent il 

les conduisit à l'Hôtel-Dieu, où il les mit en pos­

session de la salle royale. Pour approprier ce lieu, 

autant qu 'on le pouvait, aux besoins de la Con­

grégation , on le divisa, au moyen de rideaux 

et de couvertures, en diverses parties $ dont on fît 

des dortoirs,, des classes, une infirmeriej une 

salle de communauté; et ce fut là que,- pendant 

cinq mois, les sœurs continuèrent de donner 

leurs soins, comme auparavant, à leurs pension­

naires et à leurs externes. La sœur Marie Lestage, 

dite Saint-Luc, mourut à l'Hôtel-Dieu dans cet 
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intervalle ; quelques-unes furent placées momen­

tanément dans les missions. De ce nombre était 

la sœur Catherine des Musseaux, dite des Séra­

phins , qui mourut presque subitement à celle de 

la Chine, où elle avait été envoyée (1). Nous ne W Mémoire 

. . particulier 

devons pas omettre ici une circonstance remar- s u r l a C o n -
grégation. 

quable relative au cœur de la sœur Bourgeoys. 

L'incendie s'était communiqué avec tant de rapi­

dité à l'église de la Congrégation, qu'il avait été 

impossible aux sœurs de retirer le cœur de leur 

fondatrice de la niche taillée dans le mur, où il 

avait été renfermé en 1700 par M. de Belmont. 

Le lendemain , elles furent bien surprises de 

voir que, quoique le feu fût éteint de toute part, 

il en restait cependant encore dans le creux de 

cette pierre, et surtout de remarquer comme du 

sang qui coulait le long du mur. Étonnées d'un 

événement si extraordinaire, qu'elles regardaient 

avec raison comme miraculeux, elles allèrent en 

toute hâte en faire part aux ecclésiastiques du 

séminaire. M. Favard se transporta aussitôt sur le 

lieu, et fut lui-môme témoin de la vérité du pro­

dige. Il recueillit avec respect les cendres teintes 

de sang qui restaient encore dans, le creux de 

cette pierre, et on les renferma dans une boîte {^viedeia 
. sœur Bour-

dargent, où on les conserve encore amour- geoys,ParM. 
. Montgolfier, 

d hui (2). p . 1 7 3 . 
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V I L Parmi les sœurs qui restèrent à l'Hôtel-Dieu 

oùiefsœurs
 a P r ^ s l ' m c e n ( i ï e > c e ^ e s n'étaient pas em-

S réduUes n t ployas a u x c l a s s e s s e rendaient tous les jours, 

defnorvfoit. d è s l e m a t i n a P r è s l a s a i n t e m e s s e ? s u r l e s ruines 

de leur maison, et tâchaient de retirer du milieu 

des décombres ce que le feu avait épargné, 

comme les ferrures et tout ce qui pouvait être 

encore utile. Mais l'hiver étant fort long cette 

année, elles eurent beaucoup à souffrir de ce pé­

nible travail. Le soir, elles retournaient à l'Hôtel-

Dieu tout épuisées de fatigues , leurs habits 

tout trempés d'eau, et leurs chaussures si mouil­

lées , qu'elles ne pouvaient les quitter qu'à l'aide 

les unes des autres. Elles faisaient ensuite leurs 

exercices de piété. Avant de prendre leur som­

meil, elles étendaient leurs vêtements pour les 

faire sécher durant la nuit, n'en ayant point 

d'autres pour changer. Mais comme elles étaient 

sans feu dans leur nouveau dortoir, et que le 

froid ne cessait pas, elles les retrouvaient le matin 

tout glacés et pesants, et étaient contraintes de 

les reprendre dans cet état pour retourner à l'ou­

vrage. Aussi plusieurs en contractèrent de graves 

infirmités qui abrégèrent leurs jours. Dans l'état 

de dénûment où se trouvait la communauté, elle 

ne pouvait espérer de se rétablir qu'en s'impo­

sant longtemps beaucoup de privations. La sœur 
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Maugue, supérieure de la Congrégation, craignant 

que les postulantes et les novices, qu'elle avait 

auprès d'elle, n'eussent pas assez de générosité 

pour se condamner à tant de sacrifices, leur pro­

posa d'entrer dans d'autres communautés, ou de 

retourner chez leurs parents. En dignes filles de 

la sœur Bourgeoys, cette ardente amante de la 

croix et de la pauvreté du SAUVEUR , elles répon­

dirent toutes qu'elles étaient résolues à persévé­

rer jusqu'à la mort dans leur vocation; qu'enfin 

elles s'estimeraient heureuses de contribuer par 

leurs faibles efforts au rétablissement de leurs 

sœurs, et de partager leurs privations et leurs particulier 
sur la Con-

SOuffranceS (1). yrégation. 

Dès le retour du printemps, M. Montgolfier fut J" ! -

d'avis qu'on commençât sans délai à reconstruire d e ^ e

m i | i s o n 

la maison. Les sœurs n'avaient aucune ressource C o ng r ég a t l°n-

pour l'entreprendre ; il se chargea de fournir les 

fonds nécessaires, et pria M. Augé, négociant, de 

conduire lui-même l'ouvrage. Il fut exécuté par 

le sieur Lapalme, à qui M. Montgolfier remettait 

les fonds à mesure que le travail avançait; et il 

lui compta de la sorte jusqu'à la somme de 

5,900 livres, qu'il donna aux sœurs de la Con­

grégation. Pendant les travaux, M. Briand, évê- d$ fSolZ's 

que de Québec, vint à Villemarie au commence- * n n e Sft" dû 
lac âss Dëtix* 

ment de juillet de cette année 1768(2); il consola Montagnes. 

il. 27 
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les sœurs, les encouragea et voulut même contri­

buer par quelque somme au rétablissement de 

leur maison. On se contenta d'abord d'en recon­

struire la partie qui était la plus nécessaire au 

besoin de la communauté. Les circonstances ne 

permettaient pas de rétablir l'église ; en attendant 

on construisit une chapelle en l'honneur du 

Sacré-Cœur, tant pour entrer dans les vues d'une 

pieuse dame, îvr8 de FEstage, qui depuis plu­

sieurs années avait donné aux sœurs une cer­

taine somme à cette intention, que pour posséder 

par ce moyen le très-saint Sacrement avant qu'on 

pût reconstruire l'église. La partie de la maison 

destinée aux sœurs étant enfin achevée, elles 

commencèrent à l'occuper le jour de la Nativité 

de la très-sainte Vierge, 8 septembre de cette 

année, après environ cinq mois de séjour à l'Hô­

tel-Dieu; et comme la chapelle du Sacré-Cœur 

n'était point encore achevée, M. Montgolfier per­

mit provisoirement de célébrer la sainte messe 

dans la salle de communauté, ce qui persévéra 

jusqu'au 7 décembre. Le lendemain de ce jour, 

fête de l'Immaculée Conception, on prit posses­

sion de cette chapelle, où le saint sacrifice fut 

alors offert nour la nremière fois. La ioie crue les 

A - — - - j- - — 0 M 

sœurs éprouvèrent d'avoir auprès d'elles le très-

saint Sacrement, les dédommagea abondamment 
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de tous leurs sacrifices, et leur fit oublier toutes 

leurs détresses passées. Voulant témoigner à 

NOTRE-SEIGNEUR leur juste reconnaissance pour 

une si inestimable faveur, elles se réunirent 

toutes autour de l'autel où il reposait, et récitè­

rent l'oraison que la sœur Bourgeoys avait com-
fil McTtioivë 

posée dans une semblable circonstance, ainsi particulier 
sur la Con-

qu'on l a rapporte dans sa Vie (1). grégation. 

M. Montgolfier ne fut pas le seul qui contribua ix. 
x Principaux 

au rétablissement de la maison de la Congre- b i e n ^ t e u i , s 

gation. Les diverses missions envoyèrent pour ^ " ^ ^ r e n t 

cet objet tout ce dont elles purent se priver elles- t a W ^ e

s e

1 ™
e n t 

mêmes, comme vivres, linge, argent , ustensiles 

de ménage. M. de Terlay, prêtre du séminaire, 

qui était tout dévoué aux sœurs, signala sa géné­

rosité dans cette circonstance; le Révérend Père 

Floquet, jésuite, et M. de Lignery, curé de la 

Prairie, leur donnèrent chacun 300 livres; d'au­

tres leur firent aussi divers dons ; le seigneur et 

les habitants de l'île Perrot leur fournirent gratui­

tement la plus grande partie du bois de charpente ; 

le gouverneur du Canada leur procura vingt louis 

sur les secours destinés aux incendiés de Villema-

rie. Pour augmenter leurs ressources et pouvoir 

se rétablir plus promptement, elles vendirent 

alors plusieurs biens-fonds qu'elles possédaient, 

notamment une terre située à la Prairie de la 
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Madeleine, que leur avait donnée Mme Baron, dont 

on a parlé déjà. Enfin M. Augé et Mme Guy, qui 

faisaient des rentes à la Congrégation pour cer­

tains emplacements, offrirent d'en payer le fonds; 

ce que les soeurs acceptèrent avec reconnaissance. 

M. Montgolfierne se contenta pas de faire rétablir 

les anciens bâtiments, il s'efforça de les rendre 

plus commodes qu'ils ne l'étaient avant l'incen­

die. Il fit exhausser la maison d'un étage, donna 

plus d'étendue à l'église, procura à la commu­

nauté un nouveau chœur plus spacieux et plus 

rapproché de l'autel que ne l'était l'ancien, pour­

vut à la décoration de l'église, et mérita par son 

zèle et par sa charité le titre de restaurateur de 

particulier la Congrégation. On estima à 50,000 livres toutes 
sur la Con-

grégation, les sommes employées à ce rétablissement (1). 
1769. En rebâtissant la maison, on ne put recon-
x 

Rétablissement struire aussi le bâtiment destiné pour les externes, 
de la chapelle . . , , . . . , 

de qui avait été pareillement consumé dans 1 nicen-
Notre-Dame 

d e N o u v e U e r e ' ^* e ' ^ e s s œ u r s > P o u r n e P a s P^ver l e u r s écolières 
f o r m e

à f ° i m é e du bienfait de l'instruction, les reçurent d'abord 
C ° ë x t e f n e ! ° n dans * a maison de leur communauté, en attendant 

qu'on élevât un bâtiment particulier pour cet 

usage. Mais M. Jollivet, curé d'office de la pa­

roisse , jugeant qu'il ne leur était pas possible de 

continuer plus longtemps à recevoir ainsi leurs 

externes, résolut de faire reconstruire la chapelle 
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de Notre-Dame de la Victoire, afin qu'elle pût 

servir tout à la fois aux écoles et aux réunions 

des demoiselles de la Congrégation. Comme l'em­

placement de cette chapelle appartenait aux sœurs 

ainsi qu'une partie des murs qui étaient encore 

debout, elles furent ravies de les céder pour cette 

double fin. En conséquence, par le zèle et la 

générosité de M. Jollivet, et par le concours dés­

intéressé de plusieurs ouvriers, la chapelle fut 

reconstruite cette année 1769 , sous l'inspection 

de M. Augé, qui voulut bien se charger encore 

de la conduite de l'ouvrage. M. Jollivet la four­

nit de chasubles, d'aubes, de tableaux, et parvint 

enfin à rétablir ce sanctuaire, qui avait tant con­

tribué à ranimer parmi les jeunes personnes la 

piété envers Marie (1). Il fit plus, il donna à la 

Congrégation de ces demoiselles une nouvelle 

forme. Jusque-là elle avait été dirigée par une 

des sœurs de la Congrégation, sans que les ecclé­

siastiques de la paroisse prissent aucune part 

aux exercices de cette pieuse société. M. Jollivet 

les présida lui-même jusqu'à sa mort en qualité 

de directeur, quoique pourtant ces demoiselles 

eussent toujours, comme auparavant, l'une des 

sœurs de la Congrégation à leur tète. Cette sœur 

maintenait l'ordre dans les assemblées, et tenait 

la place du directeur en son absence. Les réu-
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nions de la Congrégation des demoiselles, ainsi 

présidées par un ecclésiastique , produisirent un 

très-grand bien parmi les jeunes personnes de la 

paroisse; ce qui fut cause qu'après la mort de 

M. Jollivet, on nomma un nouveau directeur, 

pour le remplacer dans cette fonction : usage qui 

a persévéré jusqu'ici (*). Ainsi, la Congrégation 

des demoiselles de Villemarie est devenue in­

sensiblement une œuvre paroissiale, quoiqu'elle 

soit toujours sous la conduite d'une des sœurs de 

T)d R%lie" ^ a ^ o n S r ® S a ^ o n ^ o u r a u S m e n t e r la dévotion 
de la Con- des fidèles envers Notre-Dame de la Victoire, 
grégation de 

Votre - Dame M. Montgolfier obtint du souverain Pontife l'in-
de lu Victoire, u 

dulgence plénière et perpétuelle, applicable deux 

fois chaque année à toutes les personnes qui visi­

teraient la chapelle dont nous parlons, aux jours 

indiqués par l'ordinaire; et il assigna pour ces 

tSs^Mut visites la fête de Notre-Dame de la Victoire et 

ï%teemb.%l celle de l'Immaculée Conception (2). 

xi. L'année 1769, où cette chapelle fut rétablie, 
La 

Congrégation les sœurs de la Congrégation apprirent qu'on al-, 

l'acquisition l a i t mettre aux enchères le fief Saint-Paul, qui 
du fiet 1 

saint-Paui. c o m prena i t deux tiers de l'île de ce nom. Possé-(*) Voici la suite des directeurs de la Congrégation de 
de%uîïledT'lâ Notre-Dame de la Victoire, depuis M. Jollivet jusqu'à ce 
dCè°Noit-9-Bame i 0 m 1 M M G u i l l e m i n > R o c l u e > Boussin, Sattin, Hubert, 
de la Victoire. Bonin, Billaudelle , de Charbonnel, Arraud (1). 
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dant déjà l'autre tiers de la même île, appelée 

le fief Lanoue, et même une petite partie du fief 

Saint-Paul, par donation de M11" Jeanne Le Ber ( * ), 

elles résolurent d'acquérir le reste de ce dernier, 

malgré l'état de gène extrême où elles étaient ré­

duites depuis l'incendie. Car, par cette acquisi­

tion , elles se proposaient non pas d'augmenter 

leurs biens-fonds, ce qu'elles n'auraient pu faire 

alors, mais seulement de les réunir, en employant 

à cet achat le prix de quelques terres qu'elles 

possédaient en divers endroits, et que pour cela 

elles avaient résolu de vendre. A-vant la mise aux 

enchères, la sœur Maugue, supérieure de la Con­

grégation , eut soin de s'adresser à M. Guy-Carle-

ton, lieutenant-gouverneur et commandant en 

chef de la province de Québec, afin de savoir s'il 

permettrait aux sœurs de se porter pour adjudi­

cataires de ce fief. Il lui répondit qu'il n'y voyait 

point d'obstacle, et lui donna verbalement l'au-

(*) Outre le fief Lanoue, que les sœurs avaient acquis en 
1706 et 1707, comme on l'a raconté, elles possédaient en­
core le cinquième d'un sixième du fief Saint-Paul, par do­
nation de la sœur Jeanne Le Ber. Le fief Saint-Paul, à la ré­
serve de cette petite partie, fut possédé par la famille Le Ber 
jusqu'au 11 août 1738, où M. Jacques Le Ber fils et sa sœur 
Marie Le Ber le vendirent à M. Ferdinand Feltz. Enfin, en ( 1 ) Archives 

1764, M. Feltz le vendit à Thomas Synch, de qui il passa, fat}on

c.on9rf^ 
par décret, aux sœurs de la Congrégation (1 ). Saint-Paul. 
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torisation de l'acquérir. Comme elle désirait 

néanmoins que la Congrégation ne parût pas dans 

la poursuite de cette affaire, elle pria M. Augé, 

dont on a parlé , de se rendre adjudicataire pour 

(i)Mémoire les sœurs (1). Le 25 août 1769, il se présenta en 
particulier 

sur la con- eifet au lieu de l 'enchère, et poussa jusqu'à la 
grégatwn. x o i 

somme de 832 louis le fief en question, qui lui fut 
(2) Archives adjugé pour ce prix (2). Quelques personnes oui 

de la Congre- <> L * x x i 

gation • ne l'avaient désiré pour elles-mêmes, apprenant 

bientôt qu'il avait été acquis au profit de la Con­

grégation, prétendirent que cette communauté 

était incapable d'acquérir, par défaut d'autorisa­

tion de la part du gouverneur, et allèrent à Qué­

bec pour l'informer de ce qui venait d'avoir lieu. 

La sœur Maugue s'y rendit aussi de son côté, et 

s'étant présentée au gouverneur, celui-ci confirma 

la permission qu'il lui avait déjà donnée, et la 

ratifia de la manière la plus gracieuse par un écrit 

(3) ibid. ; signé de sa main et muni de son sceau (3). Ces 
lettre de M. . w 

Guy-Carieton, difficultés étant ainsi aplanies, les sœurs de la 
du 20 octobre r 

i m Congrégation vendirent leur terre de Verdun 

pour la somme de 8,000 livres, ainsi qu'une île, 

appelée l'Ile-à-l'Aigle, qui leur avait été donnée 

pour la dot de la sœur de Langloiserie et pour celle 

de sa sœur, appelée Sainte-Rosalie. Le prix de 

cette île ne s'éleva qu'à 3,600 livres. Cette somme 

jointe à celle de la vente de Verdun ne pouvant 
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suffire au payement du fief Saint-Paul ( 1 ) , M. de (i) iwd., i/e 

Terlay, dont on a parlé, fournit généreusement 

aux sœurs le reste de la somme, en fondant à 

cette occasion des dots pour de bons sujets 

pauvres, qui désiraient entrer dans l'institut de 

la Congrégation (2); ce fut ainsi que les sœurs (2) Mémoire 

pûTticulicv 
entrèrent en possession de toute l'île Saint-Paul, sur la con­

grégation. 

qui leur a toujours appartenu depuis. 

Le voyage de la sœur Maugue à Québec au su- xn. 
J 0 , 0 Rétablissement 

jet de cette acquisition, eut encore un autre d . e . l a 

J mission 

motif. Depuis le siège de cette ville et la ruine d e
 Q u é b e c -

totale de la maison des sœurs de la Congréga­

tion , située à la Basse-Ville, la mission qu'elles 

y avaient eue auparavant était restée interrom­

pue, quoiqu'on eût rétabli, comme on l'a ra­

conté , celle de l'île d'Orléans et celle de la Pointe­

aux-Trembles. Pendant cette longue interruption, 

qui durait déjà depuis dix ans, lorsque les sœurs 

de ces dernières missions étaient dans la néces­

sité de séjourner à Québec, elles se logeaient à 

l'Hôtel-Dieu, où les religieuses de cette maison 

les accueillaient avec la même cordialité et le 

même empressement, que si elles eussent été de 

leur propre institut. Les choses persévérèrent de 

la sorte jusqu'au mois de septembre de cette 

année 1769, que les citoyens de la Basse-Ville, 

voyant leurs enfants privés du bienfait de Fin-
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straction, demandèrent à M. Briand leur évèque 

le retour des sœurs de la Congrégation. L'un 

d'eux, M. Amiot, très-zélé pour leur rétablisse­

ment, s'étant chargé d'avancer les fonds néces­

saires à la construction d'une partie de leur 

maison, la supérieure de la Congrégation envoya 

à Québec deux missionnaires, les sœurs Sainte -

Hélène et Sainte - Claire, qui pouvaient suffire 

dans les commencements de cette mission. La 

communauté de Villemarie était alors réduite à 

la plus extrême détresse, par les dépenses qu'elle 

avait à faire pour se rétablir après l'incendie. 

Elle ne put donc pourvoir que fort médiocre­

ment les deux missionnaires, et elles eurent à 

endurer bien des privations dans les premières 

années de leur séjour à Québec. La partie de leur 

maison qui venait d'être reconstruite, leur ser­

vait durant le jour pour leurs classes ; mais les 

murs n'étaient pas encore assez secs pour qu'elles 

pussent prudemment y loger la nuit; et en 

attendant elles se retiraient le soir à l'Hôtel-

Dieu. Une difficulté plus considérable pour elles, 

ce fut de pourvoir à leur entretien. Les princi­

paux citoyens de la Basse-Ville qui avaient té­

moigné tant d'empressement d'avoir des sœurs, 

étaient incapables de les aider, à cause du mal­

heur des temps. Il est vrai que M. Amiot, en fai-
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saut les avances nécessaires pour la reconstruction 

de leur maison, avait promis de n'en exiger le 

remboursement, qui s'élevait à onze mille livres, 

qu'à mesure qu'elles seraient en état d'y satis­

faire. H leur avait donné aux mêmes conditions 

un poêle, un quart de lard et un quart de fa­

rine, qu'elles lui payèrent l'année suivante. Mais 

M. Amiot étant mort subitement, cet accident 

jeta les sœurs dans un grand embarras. La per­

sonne chargée de la tutelle des enfants du dé­

funt, se vit obligée de presser les sœurs, quoi­

qu'elles fussent absolument incapables de payer 

ce qu'elles devaient à la succession. Dans cette 

extrémité, la sœur Saint-Ignace, alors à la tète 

de la mission de Québec, s'adressa à la commu­

nauté de Villemarie, qui lui envoya 4,000 livres, 

provenaut des libéralités de M. de Terlay. Un 

autre ami de la Congrégation prêta le reste de la 

somme qui était due ; et dans l'espace de six ans 

qu'elle demeura à Québec, la sœur Saint-Ignace 

parvint, par ses économies et par de petits loyers 
r . (1) Mémoire 

qu'elle retirait, à rembourser entièrement cette particulier 
sur la Con-

dernière somme (1). grégation. 

Sur les instances des citoyens de Villemarie, "^" 

on résolut, en 1771, de commencer enfin la re- ( j ^ e r é g u s e 

construction de l'église de Notre-Dame de Bon- N o t r e - D a m e Secours, toujours différée jusque alors. Le 16 Bon-secours. 
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ju in , les marguilliers s'étant réunis au séminaire 

avec M. Montgolfier et M. Jollivet, on convint de 

donner à cet édifice plus d'étendue qu'il n'en 

avait avant l ' incendie, et de faire dresser sans 

délai le plan du terrain, ainsi que celui de l'édi­

fice, avec un état des dépenses que la bâtisse 

(1) Registre devait coûter (1). MM. Le Moine, Gamelin, 

lions de la pa- Charles Lefèvre et Papineau furent chargés de 
VOÎSSG ds Vzl" * 

marieA6 juin recueillir les souscriptions des fidèles (2). Le sé-
(2) ibid. ; minaire donna le terrain nécessaire pour le plan 

cisscffiblés du * 

23 juin 1771. convenu, et M. Jollivet planta la croix pour la 

nouvelle église le 29 ju in , jour anniversaire où la 

même cérémonie avait eu h e u , du temps de la 

sœurBourgeoys, en 1675. Le lendemain, à l'issue 

des vêpres, on se rendit en procession solennelle 

au même lieu, comme on avait fait aussi autrefois 

à pareil jour. Là, au milieu d'un grand concours 

de fidèles, M. Montgolfier, comme grand vicaire 

du diocèse et curé titulaire de la paroisse, replaça 

d'abord la première pierre de l'ancienne église, 

ainsi que la plaque de plomb et l'image de la 

sainte Vierge, qu'on avait trouvée en creusant 

les fondements, et posa ensuite la première pierre 

de la nouvelle église. Sous cette pierre on avait 

mis une médaille d'argent du pape Clément XIII, 

et une grande plaque de plomb où était gravée 

l'image de Marie, avec l'inscription : D . 0. M. 
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Bealœ Mariœ Auxiliatrici, sub tituloAssumptionis. 

D'autres pierres fondamentales furent posées 

dans les divers angles de l'édifice par les per­

sonnes les plus honorables du pays : MM. Roch 

de Saint-Ours, Luc Deschamps de Lacorne, Pi-

cotté de Bellètre, tous chevaliers de Saint-Louis; 

M. Le Moine, baron de Longueil, M. Bourrassa, 

marguillier en charge; MM. Gamelin, Porlier, 

Jacques Le Moine, Augé, Dufy Desaulniers, an­

ciens marguilliers. Sous le seuil de la porte, 

M. Jollivet posa une dernière pierre avec une (i) ibid. ; 

plaque de plomb portant l'inscription suivante ( 1 ) : 1771! JW'" 

D. 0 . M. 

ET 

B E A T * MARIAS A U X I L I A T R I C I 

SUB TITULO ASSUMPTIONIS 

TEMPLUM HOC 

PB.IMUM ANGUSTIORI FORMA jEDIFICATUM 

ANNO 1 6 7 5 

POSTEA FLAMMIS ADUSTUM 

ANNO 1 7 5 4 

AMPMORI FORMA RESTACRAVERUNT 

CIVES MARIANOPOLITANI 

CULTUI B E A T * MARI* VIRGINIS 

ADDICTISSIMI 

ANNO 1771 

DIE JUNII 3 0 * EADEM QUA PRIMUS 

L A P I S V E T E R I S E C C L E S 1 * F U E R A T 

IMPOSITUS ( * ) . 

(*) C'est-à-dire: « Ce temple, dédié k DIEU très-bon et 
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Les sœurs de la Congrégation, qui avaient 

tant contribué à la première construction de l'é­

glise de Notre-Dame de Bon-Secours, se voyaient, 

à la suite de leur incendie, dans l'impuissance de 

signaler cette fois leur religion par quelque of­

frande considérable, pour un édifice qui leur était 

si justement cher. Elles ne laissèrent pas cepen­

dant d'y contribuer autant qu'elles purent, en 

donnant plus de 600 livres que l'église paroissiale 

leur devait pour divers ouvrages ; et cette of­

frande, quelque petite qu'elle fût en elle-même, 

avait trop de rapport, dans ces circonstances, 

avec celle du denier que la veuve de l'Évangile 

prit sur son strict nécessaire, pour ne pas être 

agréée de Celui qui considère plus l'intention de 

ceux qui donnent, que la grandeur de leurs 

dons. Aussi, comme le grain de sénevé, elle 

sembla se multiplier elle-même en excitant les 

personnes plus aisées à contribuer à leur tour aux 

frais de cette construction. L'ouvrage fut poussé 

« très-grand, et à la bienheureuse Marie Auxiliatrice, sous 
« le titre de son Assomption, bâti d'abord en 1678, sur de 
« plus petites dimensions, consumé ensuite par les flammes 
« en 1754, a été rétabli et agrandi par les citoyens de 
« Villemarie, très-affectionnés au culte de celte bienheureuse 
« Vierge, l'an 1771 , le 30 de juin, à pareil jour où la pre-
« mière pierre de l'ancienne église avait été posée. » 
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avec tant d'activité et de zèle, qu'il fut entière­

ment achevé dans l'espace de moins de deux ans, 

et qu'enfin, le jour anniversaire de sa fondation, 

30 juin 1773, on fit solennellement la bénédiction 

de la nouvelle église, aux acclamations de tous 

les paroissiens de Villemarie (1), et à la grande 

satisfaction des sœurs de la Congrégation. pToo. 1 8 1 8 ' 

l 
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LA SŒUR VÉRONIQUE LÉTANG, 

DITE S A I N T E - R O S E , 

D O U Z I È M E S U P É R I E U R E D E L A C O N G R É G A T I O N . 

CHAPITRE X I X . 

RÉTABLISSEMENT DES RÈGLES PRIMITIVES. 

1 7 7 2 . 

i. Pendant qu'on travaillait à la reconstruction 
M. 

Guy-Carieton l'église de Notre-Dame de Bon-Secours, on élut 
révoque ° ' 

l a qu'a P o u r supérieure de la Congrégation la sœurVéro-
Y regard6

 n i q u e Létang, entrée au noviciat en 1744, à l'âge 
des novices. ^ e g e j z e & n g ̂  ̂  ^ 2 e n Q m ^ e Sainte-Rose. 

Sous la supériorité de la sœur Maugue, la Con­

grégation avait éprouvé un sujet de chagrin 

plus vif et plus sensible que celui qu'elle res­

sentit par l'incendie qui consuma ses bâtiments. 

Ce fut la défense que ût au mois de juillet 1768 

M. Guy-Carleton, de recevoir au noviciat aucune 

postulante qui n'eût au moins trente ans accom­

plis; et de n'admettre personne à la profession 

sans en avoir reçu la permission signée de lui, 

, , / .. ou de ceux qui lui succéderaient dans le gouver-
(1) Archives x 

Dieu'siint'- nement de la province (1). Cette défense devait 

de^Ml être extrêmement affligeante pour la commu-

ii'juiiLim. nauté, puisqu'en la frappant au cœur, elle sem-
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blait la menacer d'une ruine prochaine. Mais 

DIEU, qui tient dans ses mains les volontés des 

hommes, et les fait servir quand il le veut à ses 

desseins, changea les dispositions de M. Carleton 

à l'égard de cette défense. Ce gouverneur la 

révoqua expressément le 3 0 du mois de mai 1 7 7 0 , 

avant de partir pour l'Europe ( 1 ) , où il fit un (i) iwa.; 
x r w J tre du 30 mai 

séjour d'environ quatre ans. M. Cramahé, qui m o -

commandait en son absence, ayant à répondre 

aux vœux que lui offrit la Congrégation, à l'oc­

casion du 1 " janvier 1 7 7 2 , écrivit en ces termes 

à la supérieure : « Vous pouvez être assurée que 

« ce que le général Carleton vous a promis, sera 

« très-exactement observé pendant que j'aurai 

« l'honneur de commander en son absence. Si 

« quelqu'un cherchait à vous inquiéter au sujet 

« des droits que vous devez à Sa Majesté, vous 

« aurez soin de m'en donner immédiatement 

« avis, afin que j ' y mette ordre ( 2 ) . » Ces droits 

avaient sans doute pour objet les lots et vente § f ' °^
 lcla-

dus au roi pour le fief Saint-Paul, que la Con- famiér im. 

grégation venait d'acquérir. 

Nous avons raconté qu'après la cession du 

Canada à l'Angleterre, les sœurs du Lac des Le séminaire 

° se charge 

Deux-Montagnes ne recevant plus aucune grati- d e

1 ,
p °" r

r

e \ i ^ à 

fication du gouvernement, M. de Terlay, l'un LacdeTneux-

des missionnaires, fournissait de ses propres re- M o n t a « n e s -

u. 2 8 
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venus à tous leurs besoins. Quelque dévoué que 

leur fût cet ecclésiastique, qui avait donné dix ou 

(i) Mémoire douze mille livres à la Congrégation (1), un s e _ 
particulier 

la Con- cours si éventuel ne pouvait soutenir longtemps 

les sœurs missionnaires au Lac. Pour perpétuer 

donc leur établissement dans cette mission, le 

séminaire résolut, en 1772 , de leur assurer le 

revenu annuel qu'elles jugeraient elles-mêmes 

nécessaire à leur entretien. La supérieure de 

Villemarie et ses conseillères le fixèrent à qua­

rante-cinq minots de farine et quatre cent cin­

quante schellings, en s'engageant de leur part à 

fournir toujours deux sœurs, qui, outre l'instruc­

tion des enfants, seraient encore chargées du 

soin de la sacristie, de la direction du chant à 

l'église et de quelques autres détails convenables 

i$\Archives à leur état (2). Touché d 'une si grande réserve, 
du Lac des 

Deux-Monta- Monteolfier, en approuvant ces propositions, 
gnes; arran- ° ' r r r r ' 

mthssœm-s, déchargea les sœurs d'une partie des obligations 

f772

u
 i u l U e t qu'elles voulaient s'imposer, et ajouta à leur 

(3) iwd. ; petit revenu la quantité de foin nécessaire pour 

SHÊfar M. l'hivernement de deux vaches (3). Enfin, le sé-
Montgolfier, . , - . , . > i , • ± 

le 15 juillet minaire porta dans la suite a deux cents piastres 
178:1. 

(4) îbid. ; la somme d'argent qu'elles avaient elles-mêmes 

Congrégation, fixée à quatre cent cinquante schellings (4). 
l11f- L'année suivante, 1773 , M. Briand, évèque 

1îilSaiSd d e Q u é b e c > alla à Montréal au mois d'avril, et 
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adressa à la communauté de la Congrégation un communauté 
u ° de Villemarie. 

mandement, daté du 18 de ce mois, pour lui 1 1 P . r e n d 

' r connaissance 

annoncer sa prochaine visite pastorale (*). Ce d e s r è g l e s -

prélat, pendant cette visite, voulut connaître à 

fond les règles de la Congrégation. 11 les lut avec 

soin et en fit même un extrait, pour pouvoir ré­

fléchir ensuite plus mûrement sur divers change­

ments que M. Dosquet et M. de Pontbriant avaient 

jugé à propos de faire à ces règles. On a vu com­

bien la sœur Bourgeoys avait eu à cœur de rendre 

toutes les sœurs égales entre elles. Elle désirait 

« que la supérieure, après sa démission, pût être 

« cuisinière, ou occupée à tout autre emploi, 

« auquel elle serait trouvée propre ; et la cuisi-

« nière être supérieure ou employée à quelque 

( * ) Les sœurs de la Congrégation avaient obtenu autre­

fois, de M. de Saint-Vallier, la faculté d'avoir le salut du 

très-saint Sacrement, dans leur église, le jour de la fêle de 

saint Jean-Baptiste, patron de ce prélat; et M. Dosquet leur 

avait accordé la même faveur pour le jour de saint Pierre, 

qui était celui de, sa fête. Mais les actes originaux de ces au­

torisations ayant été consumés dans l'incendie de 1768, les 

sœurs profitèrent de l'occasion de cette visite pour en deman­

der le renouvellement. M. Briand, après en avoir conféré 

avec M. Montgolfier et M. Favard , confirma l'une et l'autre 

de ces concessions, par un Mandement donné à Québec , le 

31 mai suivant. Enfin, pour céder au désir que toutes les d } \ Aconqré-
sœurs lui avaient exprimé par leur supérieure, il leur accorda g ^ ™ / d™

f l!£ 
aussi la même grâce pour le jour de la fête du Sacré-Cœur (1). mai 1773. 
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« autre ouvrage : le tout, ajoutait-elle, pour 

(\)Lettrede « imiterla vie et lesvertus de la sainte Vierge (1) » 
la sœur Bour- v ' ' 

fnnson M' ^ n ' a P a s ^daigné " e s ' 0 C C U P e r elle-même à 

ces sortes de gros travaux. M. Dosquet, pour des 

raisons plus spécieuses que solides, changea un 

ordre si sagement établi. Il mit une distinction 

entre les sœurs chargées de l'enseignement et 

celles qui étaient occupées aux services du mé­

nage; défendant même d'employer ces dernières 

dans les missions, sans une permission expresse 

(2) Archives des supérieurs majeurs (2). M. de Pontbriant ne 

maintint pas seulement cette distinction, il fît 
dément du 7 

« a r a 1 7 3 1 . encore des règlements particuliers qui la rendi-

(3)ibid.;o)-- rent plus marquée et plus expresse (3); et ce 
donnance du , . . . - , 

29 juin 1749. changement, en divisant les sœurs en deux classes, 

devait nuire à l'union des cœurs, qui avait régné 

jusque alors dans la communauté. Ce fut cette 

considération qui porta M. Briand, pendant sa 

visite de 1773, à prendre une connaissance dé­

taillée des règles de l'institut, afin de juger par 

lui-même s'il ne serait pas plus utile au bien 

général, de remettre les choses dans leur état 

primitif. Mais ne voulant point précipiter une 

décision de cette importance , il prit une année 

entière pour la méditer ; et enfin, le 20 du mois 

de juin 1774, il rendit une ordonnance qui réta-

1774. blit l'unité de rang parmi les sœurs. « Les chan-
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« gements que nos illustres prédécesseurs ont I V -
r M. Briand 

« faits à vos règles, par des vues assurément très- annule 

« saintes, dit-il, n'ont pas produit les effets qu'ils c h a n f j ™ e n t s 

« s'en étaient promis, comme nous l'avons connu a U d e ^ | l e s 

« dans notre visite l'année dernière. Quoique C o n par les ' ° n 

« nous eussions d'abord penché, avant d'avoir 

« pleinement connu vos règles, vers le senti-

« ment qui n'admettait qu'une sorte de sœurs, 

« nous avons voulu examiner la chose plus sé-

« rieusement, la considérer plus mûrement et 

« en conférer avec des personnes éclairées et 

« intelligentes. La vertu de votre sainte fonda-

« trice et de ceux qui l'ont dirigée dans cet éta-

« blissement, nous convainc qu'elle n'a été con­

te duite en tout que par l'esprit de DIEU, dont 

« les desseins ne changent pas. Étant donc sur-

« tout touché par cette considération, nous nous 

« sommes déterminé à donner une nouvelle 

« approbation à vos règles primitives, et à les 

« remettre dans toute leur force : annulant à cet 

« effet les explications, interprétations, change" 

« ments et dérogations qui y auraient été faites, 

« ci-devant, par nos illustres prédécesseurs, les 

« seigneurs évèques Dosquet et de Pontbriant. 

« Nous chargeons notre grand vicaire, M. de 

« Montgolfier, supérieur du séminaire, de signi-

« fier notre présente ordonnance à votre com-
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« munauté assemblée, et de la faire transcrire 

« dans vos registres, et encore à la suite de vos 

« règles. 

« Que s'il se trouve dans lesdites règles quel-

« que chose d'équivoque, et qui ait besoin d'ex-

« plication, nous serons toujours prêt et disposé 

« à la donner et à en fixer le sens ; mais toujours 

« conformément à l'esprit desdites règles, dont 

« nous ne voulons jamais nous écarter, ni direc-

« tement, ni indirectement. 

« Donné à Québec, sous notre seing, le sceau 

(1) Archives « de nos armes et la souscription du secrétaire, 
de la Congré­
gation. « le 20 juin 1774 (1). 

« f JEAN OLIVIER , évêque de Québec. » 

^ Jusqu'à l'épiscopat de M. Briand, les sœurs de 

M Briand, j a Congrégation avaient différé de mettre par 
on compose o o r 

leC°àetiier ^ C r ^ ^ e s usages e ^ l e s pratiques reçues parmi 
Congrégation. ^ & n f o m e r ? g o u s l e f i t r e d e C o u l u _ 

mier, une sorte de commentaire de leurs constitu­

tions. Ce travail, d'abord commencé parM.Déat, 

sous M. de Saintr-Vallier, avait ensuite été inter­

rompu, dans la crainte, sans doute, qu'il ne servît 

d'occasion à ce prélat pour changer plusieurs 

usages, que la sœur Bourgeoys avait regardés 

comme essentiels à son institut. Sous M. Dosquet 

et sous M. de Pontbriant, on ne crut pas non 
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plus que le temps fût favorable pour composer 

ce recueil. Enfin, les dispositions bien connues 

de M. Briand , sa déférence entière pour les sen­

timents de la fondatrice , et la résolution où il 

était de ne pas souffrir qu'on y donnât la moindre 

atteinte, levèrent tous les obstacles. La sœur 

Mangue, onzième supérieure de la Congrégation, 

composa alors le Coulumier, de l'agrément de 

M. Briand et à la grande satisfaction de toutes pa\uiuSlre 

, . % , t \ sur la Coti­
ses sœurS (1) ( ). grégation. 

L'ordonnance de M. Briand, qui supprima tous 

les changements faits aux règles par ses prédé­

cesseurs , fut reçue avec joie et reconnaissance 

par les sœurs de la Congrégation, qu'elle sem­

bla unir plus étroitement, en les rendant toutes 

égales entre elles. Mais personne n'en éprouva 

une satisfaction plus douce que M. Favard, leur 

confesseur, qui avait toujours témoigné tant de 

zèle pour leur perfection, depuis près de qua­

rante-quatre ans qu'il était chargé de leur con­

duite. Ce digne ecclésiastique ne passa pas l'an­

née 1774 , et sa perte fut justement sensible à 

toutes les sœurs. Peu de temps avant sa mort, on 

l'avait remplacé par M. Jean Gay, à qui M. Mont-

(1) Mémoire 
particulier sur 

(*) La sœur Marie - Josephe Maugue mourut au mois 
d'août 1788, a l'âge de 64 ans (1). dation. 
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golfier succéda bientôt, quoiqu'il fût déjà supé­

rieur de la Congrégation : le petit nombre de 

prêtres qui restaient au séminaire depuis la con­

quête du pays par les Angla is , l'ayant obligé de 

(1) iMd. réunir ces deux emplois en sa personne ( 1 ) . 

1775 . L'année suivante, le Canada fut agité, comme 

Tentative on sait, par des troubles politiques à l'occasion 

Américains; de la guerre que les nouveaux États-Unis d'Amé-
la mission . . 

de la Pointe- nque y portèrent, pour rengager dans leurré-
aux-Trembles 

de Québec volte contre les Anglais. Les sœurs de la Congré-
mterrompue ; ° 

rétablie. g a t ion n'eurent rien à souffrir dans cette circon­

stance , si l'on en excepte celles de la mission de 

la Pointe-aux-Trembles, q u i , par leur position, 

furent plus exposées que les autres aux hostilités 

des Américains. Lorsque ceux-ci se retiraient, 

après avoir échoué devant Québec, et qu'ils 

allaient passer devant la Pointe-aux-Trembles, 

les sœurs quittèrent leur maison et s'enfuirent 

dans les bois avec leurs pensionnaires, pour se 

mettre hors de la portée du canon. DIEU leur 

avait inspjré sans doute cette heureuse pensée ; 

car les Américains, dans les dégâts qu'ils firent 

avec leur artillerie, renversèrent tout le mur de 

la maison des sœurs, qui fait face au chemin du 

(2) Mémoire Roi (2). Après que le calme eut été rendu au pays, 
particulier 

sur la Cm- on chargea la sœur Sainte-Hélène de pourvoir au 
grégation. r 

rétablissement de cette mission. Les habitants 
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le désiraient vivement ; mais la plupart étaient 

incapables d'aider à réparer le bâtiment, ayant 

eux-mêmes souffert plus ou moins dans ces trou­

bles politiques. La sœur Sainte-Hélène, pleine de 

confiance en DIEU , fit une quête dans la paroisse, 

et sut toucher si efficacement les cœurs, qu'au 

moyen des dons qu'elle reçut, elle fit réparer la 

maison, et rouvrit les classes, au grand contente­

ment de tous les amis de la religion. Ce ne fut 

pas, il est v ra i , sans s'imposer à elle-même les 

privations les plus dures ; car, après le rétablis­

sement de leur maison, les sœurs de la Pointe­

aux-Trembles se virent réduites pendant plu­

sieurs années au plus extrême dénùment, jusqu'à 

manquer quelquefois des choses les plus néces­

saires à la vie. Mais en dignes filles de la sœur 

Bourgeoys , elles considérèrent ces privations 

comme un moyen ménagé par la divine Provi­

dence pour ranimer en elles le zèle apostoli­

que ( 1 ) , et comme une marque assurée des bé- W Mémoire 
x ' 1 particulier 

nédictions que DIEU voulait répandre sur leurs ^ a ^ o n

C o " " 

travaux , ainsi que l'expérience le montra. 
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L A SOEUR M A R I E R A I Z E N N E , 

DITE S A I N T - IGNACE , 

T R E I Z I È M E S U P É R I E U R E D E LA CONGRÉGATION. 

1778. 

i- La sœur Marie Raizenne, élue supérieure de 
Origiae 

de la sœur i a Congrégation en 1778 , était née au Lac des 
Raizenne, ° ° 7 

S e

am
Pe anés n t s Deux-Montagnes, et fut formée par les sœurs 

^u^SauTt- 6 missionnaires de ce lieu. Les heureuses disposi-

au-Récoiiet. d'esprit et de cœur dont DIEU l'avait préve­

nue , firent fructifier au centuple les soins qu'elle 

reçut de ses charitables maîtresses; et elle fut 

sans contredit le plus beau fruit de leur zèle dans 

cette mission. L'édification que toute la famille 

Raizenne y répandit, fit même trop d'honneur 

aux sœurs de la Congrégation pour que nous puis­

sions nous dispenser, en parlant ici de Marie 

Raizenne, de faire une courte digression sur ses 

vertueux parents. Son père , qui était Anglais de 

nation, avait été pris près de Dierfîle par les sau­

vages du Sault-au-Récollet, vers l'an 1702, et 

conduit à cette mission, lorsqu'il n'avait encore 

qu'environ dix ans. Touchés sur le sort de ce 

jeune captif, les prêtres de Saint-Sulpice du 

Sault-au-Récollet prirent soin de lu i , l'instruisi­

rent des mystères de la foi , et, le 23 décem­

bre 1706 , lui conférèrent le saint baptême, où 
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il reçut le nom d'Ignace. Les sauvages avaient 

amené aussi de Dierfile une jeune Anglaise dont 

on a déjà parlé, Elisabeth Naim, alors âgée d'en­

viron deux ans, que l'on confia aux sœurs de la 

Congrégation de la mission, dès qu'elle fut en 

état de profiter de leurs soins. Les deux jeunes 

captifs furent élevés à la façon des sauvages, qui 

donnèrent à Elisabeth le nom de Touatogouach, 

et à Ignace celui de Shoentakouanni, qui veut 

dire : on lui a été son champ (1). Jamais peut-être (1) Registres 

i v • i i i de la mission 

la grâce de 1 instruction chrétienne ne tomba dans du Sauit-au-
Récollet, cou­

des cœurs mieux disposés que ne l'étaient ceux de a u , L a c 

1 1 desDeux-Mon-

ces deux enfants; car, loin de regretter la perte
 t

lgfn

i

e

1

s{l9jwl' 
de leur liberté, ils s'estimèrent heureux l'un et 

l'autre d'avoir acquis à ce prix le bienfait inesti­

mable de la foi, dès qu'ils furent capables d'en 

comprendre l'excellence. % 

Les parents de la ieune Elisabeth, qui étaient , H. 
1 J . Elisabeth 

protestants et avantageusement pourvus des biens Naim 
1 u J. et Ignace 

de la fortune, sachant qu'elle avait été amenée ^ j ^ " " ^ 

au Sault-au -Récollet, se transportèrent dans ce à l e u n ? a t n e 

lieu pour la retirer des mains des sauvages: ce àUreilgfcm. 

qui eut lieu probablement à l'occasion de la paix mariage, 

conclue en 1713 entre la France et l'Angleterre 

par le traité d'Utrecht. Ils offrirent une somme 

considérable pour sa rançon, et les sauvages au­

raient volontiers consenti à rendre leur jeune 
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prisonnière, si elle eût elle-même témoigné le 

désir de suivre ses parents. Mais il avait été stipu­

lé entre les deux couronnes que les enfants âgés 

au moins de douze ans ne pourraient être con­

traints de retourner dans leur pays malgré eux 

s'ils déclaraient vouloir persévérer dans la reli­

gion qu'ils avaient embrassée durant leur capti­

vité, et la jeune Elisabeth usa de ce droit. Elle 

répondit donc à ses parents qu'elle aimait mieux 

n'être qu'une pauvre prisonnière parmi les ca­

tholiques, que de devenir une riche héritière 

dans une famille protestante; et, de son côté, 

Ignace Raizenne refusa aussi pour le même motif 

(i) Notice de retourner dans son pays (1). Ce fut sans doute 
particulière 

KaizmneliUe ^ ^ a s u** e ^ une s^ généreuse résolution que les 

prêtres de Saint-Sulpice obtinrent des sauvages, 

quoique avec beaucoup de peine, la liberté de 

ces deux jeunes captifs. Ils méritaient bien cette 

faveur, tant à cause de la bonne odeur de vertu 

qu'ils répandaient dans toute la mission, dont ils 

étaient l'édification et le modèle, que pour l'at­

tachement qu'ils témoignèrent aux sauvages en 

renonçant à leur propre nation pour demeurer 

parmi eux, et même en voulant se conformer à 

leur manière de vivre. Comme ils étaient déjà en 

âge d'être mariés, on ne jugea pas qu'il fût pos­

sible de leur trouver, à l'un et à l'autre, un parti 
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plus convenable que de les unir ensemble. Ce 

qui eut lieu dans l'église du Sault-au-Récollet, le 

29 juillet 1715, Ignace Raizenne ayant alors 

vingt-trois ou vingt-quatre ans , et Elisabeth 

Naim en ayant environ quinze (1). 

Lorsque la mission des sauvages eut été trans­

férée au Lac des Deux-Montagnes, les prêtres 

de Saint-Sulpice, charmés de la conduite sage 

et édifiante d'Ignace et d'Elisabeth, de leur in­

telligence dans les affaires domestiques et de 

leur amour pour le travail, résolurent, en vue 

de procurer leur avantage et le bien général de 

la mission, de les y établir d'une manière fixé 

et leur donnèrent en toute propriété un vaste 

terrain, à une petite demi-l ieue du village. Ce 

fut là que ces deux jeunes époux offrirent en 

effet aux sauvages, et aux habitants des environs, 

l'image de la vie et des vertus patriarcales, par 

le soin qu'ils prirent d'élever dans la crainte de 

DIED et dans la pratique exacte de la religion, 

les nombreux enfants que DIEU se plut à leur 

donner. Tous se montrèrent de dignes imitateurs 

de la piété et des vertus de leurs parents. L'aîné, 

Simon Raizenne, né au Sault-au-Récollet en 

1719 (2), fut instruit, ainsi que son frère, par 

les prêtres de Saint-Sulpice, embrassa l'état ec­

clésiastique, et devint curé de Saint-Pierre-les-

(i)Regùtres 
de la mission 
du Sault-au-
Re'collet, ibid. 

m. 
Ignace 

et Elisabeth 
s'établissent 

au Lac 
des Deux-

Montagnes. 
Edification 

que 
leur famille 
y répand. 

(%)Regisires 
de la mission 
du Sault-au-
Héco/let, 18 
septemb.niQ. 
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p$t™Uddu
 B u ( I u e t s (!)• L e u r s f l U e s > au nombre de six, 

ït™d\îu, furent formées par les sœurs de la Congréga-

in-8«, p. 23. ^ o n > Q u a | r e s'établirent au Lac des Deux-Mon­

tagnes, et portèrent dans les familles Caston-

gué, Séguin et Chenier l'esprit de piété qu'elles 

avaient puisé dans la maison paternelle (*), 

Les deux autres se consacrèrent à DIEU dans la 

Congrégation , , où elles rendirent, l'une et 

l'autre, d'importants services. L'aînée, Made­

leine Raizenne, dite Saint-Herman, qui avait 

appris et parlé; dès l'enfance la langue des sau­

vages , fut envoyée comme missionnaire au Lac 

des Deux-Montagnes, où elle instruisit les jeunes 

sauvagesses pendant cinquante-quatre ans qu'elle 

y demeura. On la rappela à Villemarie en 1791 ; 

et elle y mourut en odeur de grande vertu, dans 

un âge très-avancé. L'autre, appelée Marie et dite 

en religion sœur Saint-Ignace, que nous avons 

déjà nommée, devint supérieure de la Congré­

gation en 1 7 7 8 . Enfin, Jean-Baptiste-Jérôme 

Raizenne, leur second frère, désirait beaucoup 

de suivre l'exemple de son aîné, en embrassant 

aussi lui-même l'état ecclésiastique. Mais la mort 

(*) Calherine Raizenne épousa Jean-Baptiste Séguin, et 
(i) Registres

 M a r ' a n n e Raizenne épousa Louis Séguin. Suzanne Raizenne 
UcXTocxfx é P ° u s a Joseph Chenier, et Anastasie Raizenne, Pierre Cas-
Montagnes. longue (1). 
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de M. de Pontbriant qui survint dans ces circon­

stances , et la longue vacance du siège de Québec 

qui suivit, dérangèrent ses projets. Ne pouvant 

passer en France pour recevoir les ordres, il se 

décida enfin à s'établir dans le monde, et épousa 

une très-vertueuse fille, Marie-Elisabeth Sabour-

nin, bien digne d'être unie à un tel époux (1). 

Ignace Raizenne donna sa terre du Lac des 

Deux-Montagnes à son fils ; et celui-ci fit revivre 

à son tour dans sa nombreuse famille les exemples 

édifiants que lui avaient donnés ses pieux parents. 

Sa maison était le refuge des malheureux et des 

pauvres, et l'asile assuré des orphelins. Il éleva 

plusieurs de ces derniers qui, par l'éducation 

chrétienne qu'il leur donna, méritèrent l'estime 

et la confiance publique. Dans cette maison tout 

était réglé, tout avait son heure marquée, comme 

dans les communautés les plus ferventes. Le chef 

de la famille et son épouse se levaient de grand 

matin et faisaient leur oraison ensemble. Le père 

allait ensuite au travail avec ses domestiques, et 

la mère s'occupait de l'éducation de ses enfants, 

qui furent au nombre de dix, deux fils et huit 

filles. Le son de la cloche marquait le temps des 

classes, celui du silence, celui des récréations. 

Chacun se réunissait à la table commune pour les 

repas, et pendant tout ce temps on lisait la Vie 

(1 ) Notice 
particulière 

sur la famille 
Raizenne. 

IV. 
Vertus 

de 
Jean-Baptiste 

Raizenne 
et d'Elisabeth 

Sanournin. 
Bénédiction 

de DIEU 
sur leur 

nombreuse 
famille. 
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'des Saints. Le soir après le souper, Jean-Baptiste 

Raizenne expliquait quelque point de la doctrine 

chrétienne aux enfants et aux serviteurs; et, après 

les prières qu'on faisait toujours en commun, 

tous se couchaient à l 'heure marquée, et en si­

lence. Ces heureux enfants, qui avaient comme 

sucé la piété avec le lait , et étaient l'objet d'une 

sollicitude si chrétienne, ne pouvaient que faire 

honneur à la piété de leurs parents. Parmi les 

huit filles, deux se consacrèrent à DIEU pour le 

soulagement des malades dans l'institut des sœurs 

de Saint-Joseph, et une troisième, Marie-Suzanne, 

se disposait à imiter les deux précédentes, lors­

qu'elle mourut en grande odeur de vertu, à l'âge 

de dix-huit ans. Deux autres se dévouèrent au 

service des pauvres en entrant dans l'institut des 

sœurs de la Charité, établi par Mm c d'Youville. 

Enfin, deux autres, Catherine-Elisabeth et Marie-

Angélique, se consacrèrent à l'instruction chré­

tienne de la jeunesse dans l'institut de la Con­

grégation ; en sorte que , sur huit qu'elles étaient, 

il n'y en eut qu'une seule qui s'établit dans le 

monde. L'un des deux fils, Joseph-Jérôme Rai­

zenne, embrassa l'état ecclésiastique ( 1 ) , et fut 

chargé de la cure de Saint-Roch ; l 'autre, qui s'é­

tablit dans le monde, fut notaire à Saint-Benoit, 

et laissa un fils et quatre filles. 
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Quant à Marie Raizenne, fille d'Ignace et d'E- v. 

lisabeth Naim, qui a donné lieu à cette digres- Raizenne, 
supérieure 

sion, elle entra comme déià toute formée à la Q e l a 

J Congrégation. 

communauté de la Congrégation de Villemarie c a r f c ° t " r e 

en 1752, à l'âge de seize ans : les exemples de 

ferveur et de régularité qu'elle avait admirés 

dans ses pieux parents lui ayant inspiré dès l'en­

fance le goût et l'amour de toutes les observances 

de la vie parfaite. Un trait que nous ne devons 

pas dérober à l'édification de nos lecteurs, c'est 

que, lorsque sa mère eut expiré, on trouva sur 

son corps un rude cilice qu'elle avait coutume de 

porter, et qu'elle voulut conserver jusque dans 

sa dernière maladie (i). La digne fille d'une si (i) Notice 
particulière 

sainte mère joignait à une piété sincère et solide sur la famille 

, r Raizenne. 

un esprit droit, facile, un cœur généreux, plein 

de courage et d'énergie ; et ces heureuses qualités 

étaient relevées en elle par un grand fonds d'in­

struction , des talents supérieurs et une éducation 

des plus distinguées. Aussi remplit-elle avec fruit 

et bénédiction les premiers emplois de l'institut. 

Mais un avantage plus précieux encore et qui la 

rendit surtout utile à toute la Congrégation j c'est ^ . s 

qu'elle possédait dans un degré remarquable le 

véritable esprit de la sœur Bourgeoys, et qu'elle Mémoire 
s'efforça de le ranimer de plus en plus dans toutes survies supé­

rieures de In 

ses filles (2). Elle fut puissamment secondée par congrégation. 

n. 29 
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M. Montgolfier, qui, de son côté, employa les 

dernières années de sa vie à recueillir tout ce qui 

pouvait faire revivre le souvenir, les maximes et 

l'esprit de la fondatrice, et maintenir dans la 

Congrégation les pratiques et les usages des pre­

miers temps. 

CHAPITRE X X . 

ZÈLE DE M. MONTGOLFIER A BECUE1LLIR 

LES SOUVENIRS PROPRES A ÉDIFIER LES SOEURS DE LA CONGRÉGATION. 

MISSIONS DIVERSES. 

1779. 

1. 
M. 

Montgolfier 
. compose 

la Vie 
de la sœur 

Le Ber 
et celle 

de la sœur 
Barbier. 

L'incendie de 1768, en consumant la maison 

des sœurs, avait anéanti la plupart de leurs do­

cuments écrits, spécialement le recueil des règles 

relatives aux divers offices de la communauté. A 

la suite de cette perte, M. Montgolfier s'estima 

heureux de trouver dans les archives du sémi­

naire un exemplaire des règles dont nous par­

lons; il le transcrivit de sa main, et s'empressa 

[i)Mémoire d'en donner la copie aux sœurs (1). On possédait 
sur la Con- r W r • 

grégation. >à j a Congrégation un ouvrage manuscrit conte­

nant la Vie de la sœur Jeanne Le Ber, composé, 

comme il a été dit, par M. de Belmont. Cette Vie 

ayant sans doute été consumée dans l'incendie, 

M. Montgolfier en composa une nouvelle, d'après 

les récits de plusieurs anciennes sœurs, qui 
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avaient eu le bonheur de connaître cette sainte 

recluse. De tous les écrits que nous avons de lui, 

c'est celui qu'il semble avoir soigné davantage, 

quoique pourtant cette Vie laisse à désirer pour 

l'exactitude des dates et pour quelques autres 

particularités : ce qui n'a rien d'étonnant, l'auteur 

n'ayant pu recourir à d'autre source qu'à la tra­

dition orale. Il composa aussi sur la sœur Marie 

Barbier, seconde supérieure de la Congrégation, 

un ouvrage manuscrit, que nous avons déjà cité 

plusieurs fois. M. Gravé, prêtre du séminaire de 

Québec, ayant trouvé dans les archives de ce sé­

minaire un ancien mémoire sur la sœur dont 

nous parlons, écrit par M. Glandelet, qui l'avait 

dirigée longtemps, l'envoya à M. Montgolfieiyle 

23 septembre 1779, conformément au désir de 

l'auteur. Car M. Glandelet avait marqué sur ce 

mémoire qu'après la mort de la sœur Barbier il 

serait remis à M. de Lacolombière, archidiacre 

de Québec, ou, au défaut de celui-ci, au confes­

seur des sœurs de la Congrégation de Villemarie, 

pour qu'ils en fissent l'usage qu'ils jugeraient 

convenable. Un homme aussi soigneux que l'était 

M. Montgolfier de recueillir tous les anciens sou­

venirs de la Congrégation, devait éprouver une 

vive satisfaction à la réception de cet écrit. « Je 

« vous renvoie, avec actions de grâces, le mé-
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(1)Archives 
du séminaire 
de Soint-Sul-
pice de Paris; 
vie de la sœur 
Barbier, aver­
tissement, let­
tre du 2 dé­
cembre 1779. 

1780. 

II. 
M. 

iMontgolfier 
compose 
la Vie 

de la sœur 
Bourgeoys. 

« moire sur la Vie de la sœur l'Assomption, ré-

« pondait-il à M. Gravé; j 'en ai extrait tout ce 

« qui m'a paru propre à instruire et à édifier. 

« Ce que j'en ai retenu forme encore un corps 

« d'histoire abrégé, que je crois pouvoir être 

« utile. J'ai conservé presque en tout les exprès-

« sions propres de la sœur et celles de son direc-

« teur; car je n'ai voulu rien mettre du mien 

« dans un ouvrage dont je ne suis que l'abré-

« viateur et le copiste (1). » M. Glandelet ne 

poussa ce mémoire que jusqu'à l'année 1706, 

laissant à ceux à qui il l'adressait le soin d'y ajou­

ter après le décès de la sœur, s'ils le jugeaient 

utile. Mais étant mort avant elle, et d'ailleurs ce 

mémoire étant resté enfoui jusque vers l'année 

1779, lorsque les souvenirs sur la sœur Barbier 

étaient déjà bien affaiblis, il est resté dans le 

même état où l'avait laissé l'auteur. 

L'année suivante, M. Montgolfier composa un 

ouvrage plus considérable et d'un plus grand 

intérêt encore pour la Congrégation : la Vie de 

la sœur Bourgeoys, la même qui a été donnée 

au public en 1818. Nous en avons parlé dans la 

Notice des manuscrits qui nous ont servi à com­

poser cet ouvrage. Il se servit pour ce travail 

des anciens mémoires envoyés autrefois à M. Le 

Peletier, et d'où M. Ransonet tira la Vie de la 
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sœur Bourgeoys, que nous avons de lui ( i ) , (i) Vie d e 

Dans la sixième par t ie , il exposa d'une manière guetté BoZ-'-

méthodique les maximes de la sœur , comme 1 7 2 8

J p - i i . 

M. de Belmont F avait fait déjà avec moins d'éten­

due (2). Par un effet de sa vénération profonde {^Élogesde 

pour la fondatrice. et de son zèle à conserver ™?miTL£ft7s 

l'esprit de l'institut, M. Montgolfier fit de cette ™intet"r
 dl 

, Montréal en 

sixième partie une espèce de traite complet sur C f " w r f «-

les fonctions, les maximes et les vertus propres 

des sœurs de la Congrégation. 11 distribua dans 

ce cadre divers fragments des écrits de la sœur 

Bourgeoys; et comme ces écrits, composés sans 

suite et sans dessein arrêté, ne lui fournissaient 

pas toujours de quoi remplir le plan qu'il s'était 

tracé, il y suppléa, selon le besoin, par des d é ­

veloppements et des commentaires. Cette Vie est 

un nouvel hommage rendu aux services impor­

tants que la Congrégation ne cessait de procurer 

à la colonie. C'est ce que l'auteur atteste assez 

lui-môme dans une observation prél iminaire , 

supprimée dans l'impression de son manuscri t , 

et que nous reproduirons ici , comme un t é m o i ­

gnage historique digne de trouver place dans 

cet ouvrage. « La vénérable sœur Bourgeoys, dit-

« i l , a paru avec tant d'éclat et a pris une si 

« grande part dans l'établissement de Villema-

« rie ; elle y tient encore aujourd'hui par son 
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« institut un rang si distingué, non-seulement 

« dans l'ordre de la religion, mais encore dans 

« celui de la société civile, qu'il n'est pas pos­

te sible de la bien faire connaître, sans remonter 

« aux premiers temps de cet établissement, où 

« elle se trouva comme associée par sa vertu et 

« ses travaux à cette illustre compagnie qui a 

« fondé Villemarie. Nous la verrons, après s'être 

« concilié l'estime et l'affection de ce grand 

« nombre de personnes recommandables, s'éle-

« ver au-dessus de la plupart d'entre elles, et 
(i) Archives 

de la congre- « i e g effacer presque toutes par l'éclat de ses 
galion; Vie * * x 

îfeiœurMw'-
 K vertus et surtout par le bien toujours subsis-

ageolT, B°etcZ « tant de la Congrégation qu'elle a établie, et 
préface, p. iu . , , . , , . > 

et iv. « qui éternisera sa mémoire (1). » 

i78-i. M. Montgolfier, qui appréciait si bien les ser-

Générosité vices de cet institut, s'en montra touiours le pro-
de M. J F 

Montgomer tecteur le plus dévoué. L'année suivante 1781, 
pour la * > 

congrégation, jj déchargea les sœurs des droits de lots et ventes, 

qu'elles devaient au séminaire, pour une nou­

velle propriété qu'elles avaient acquise. Les 

voyant privées de livres après leur incendie, il 

s'empressa de former pour elles un premier fonds 

de bibliothèque, qu'il composa d'ouvrages ap­

propriés à leurs besoins et à leur état. Il leur 

donna aussi deux cloches pour leur église, et une 

troisième pour les exercices de la communauté ; 
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comme aussi diverses sommes d'argent pour les 

aider à mettre leur église dans la décence conve­

nable; enfin, le linge, les parements d'autel et 

les ornements qui avaient appartenu à la cha- M Mémoire 
1 x particulier 

pelle Sainte-Anne (1). Ce lieu de pèlerinage, s u ' \ [a. C o n -
£ x ' i o ? gregahon. 

alors assez isolé de la ville, avait été profané 

plusieurs fois depuis la conquête du pays; on 

jugea donc à propos de le supprimer, en atten­

dant qu'on pût rebâtir une autre chapelle sous (a) vie de la 
• sœur Jeanne 

le même titre, dans des temps plus favorables (2). Le lier. 

Sous la supériorité de la sœur Raizenne, la " 8 3 . 
Congrégation forma deux nouveaux établisse- Etablissement 

0 0 de la mission 

ments, celui de Saint-Denis et celui de la Pointe- s a i n t - D e n i s 

Claire. Depuis plusieurs années, M. Cherrier, 

curé de Saint-Denis, de concert avec ses parois­

siens , avait conçu le dessein d'appeler les sœurs 

sur sa paroisse, pour procurer aux enfants le 

bienfait de l'instruction. En vue de faciliter 

l'exécution de ce projet, M. de Contrecœur, sei­

gneur du lieu, avait cédé, le 8 avril 1774, un 

emplacement de cent quatre pieds de front, sur 

cent trente-sept de profondeur, pour y bâtir la 

maison destinée aux sœurs ; à charge seulement 

pour elles de lui payer chaque année un sol de 

rente foncière. 11 avait mis cependant pour con­

dition que, si elles venaient à abandonner cette 

mission, le terrain reviendrait au seigneur, à la 
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réserve des bâtiments, qui dans ce cas seraient 

mis en vente, afin que le prix en fût distribué, 

moitié à la fabrique et moitié aux pauvres du 

lieu. M. Briand, évoque de Québec, avait ap­

prouvé toutes ces clauses le 13 mars 1775. Mais 

quelque désir qu'on eût à Saint-Denis de posséder 

(i) Archives promptement des sœurs de la Congrégation, elles 
de l'archevé- 1 1 

chédeQuébec; n e p U ï e n t commencer à exercer leurs fonctions 
remarques >• 

HorJes mU" a a n s c e t t e P a r ° i s s e qu'en l'année 1783 (1). 
1784 . M. Sartelon, prêtre de Saint-Sulpice, ancien 
v. 

É t a b l i s s e m e n t curé de la Pointe-Claire, dans l'île de Montréal, 
de la m i s s i o n 

de la désirait depuis longtemps de procurer un sem-
Pointe -Cla ire . 1 ° L 1 

blable établissement à cette paroisse. S'étant re­

tiré au séminaire de Villemarie, où il exerçait les 

fonctions de premier directeur, et se sentant atteint 

de la maladie dont il mourut, il voulut aviser, 

par ses dispositions testamentaires, au moyen de 

réaliser après sa mort un si utile dessein. Outre 

divers dons qu'il fit à la fabrique de la Pointe-

Claire, à celle de la paroisse Sainte-Anne du 

bout de l'île, dont il avait aussi été curé, et à 

l'hôpital général, il légua pour le dessein dont 

nous parlons six emplacements de terres, clos 

en pieux debout, et deux maisons qu'il possédait 

à la Pointe-Claire ; ordonnant que le tout serait 

vendu, pour que le prix en fût employé à l'éta­

blissement d'une maison de sœurs de la Congre-
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gation dans ce village. Il ajoutait que si ce projet 

ne pouvait être exécuté, le supérieur du sémi^-

naire de Villemarie disposerait de son legs 

comme il le jugerait à propos (1 ). M. Montgolfier, W Testn-
0 0 r r ' ; ° ' ment de M. 

considérant que la mission de la paroisse de la s<irteion;actes 
L 1 de Sanguinet, 

Chine, voisine de la Pointe-Claire , n'offrait pas ""marlet V% 

assez d'occupation aux deux sœurs qui en étaient o c t o b r e i m ' 

chargées, à cause du très-petit nombre d'habi­

tants dont se composait alors la paroisse, pro­

posa à la supérieure de la Congrégation de sup­

primer cette mission et d'en envoyer les sœurs (2) Mémoire 
particulier 

à la Pointe-Claire (2 ) , ce qui fut exécuté de la su>: l<}. C o n -

sorte en 1784 (3). Comme on n'avait point encore {i) Archives 
de l'arcàevé-

bâti de maison pour les recevoir, M. Conefrov, CM de Québec; 

*- J remarques 

curé de la Pointe-Claire, en loua une où elles se l e s m i s ~ 
sions. 

logèrent provisoirement ; et en qualité d'exé­

cuteur testamentaire de M. Sartelon, il leur 

donna un arpent de terre pour y établir le bâti­

ment destiné à leur usage. Il le fit construire 

avec l'aide de ses paroissiens, les sœurs se char­

geant de nourrir les ouvriers et les gens de cor­

vées. Enfin, la veille de la fête de l'Annoncia- ' 7 8 7 . 

tion, 24 mars 1787, elles en prirent possession, 

à la grande satisfaction de toute la paroisse (4). W Mémoire 

° 1 - ' particulier 

Le terrain de leur maison, chargé seulement de g

u^g

l

atio^"^ 

six deniers de rente par an, leur avait été donné avec cette clause, que si la mission venait à 
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cesser, le tout retournerait à la disposition du 

curé et des marguilliers du lieu, pour être em­

ployé à procurer l'instruction des enfants, ou à 

tout autre usage qu'ils jugeraient le plus utile ; 

et que dans ce cas les seigneurs rentreraient dans 

leurs droits accoutumés. M. Hubert, évêque 
(1) Ai'chivss 

de l'anhevé- d'Almyre et coadjuteur de Québec, approuva 
chéde Québec ; 

i M - ces dispositions le 28 août de la même année (1). 

Suppression ^ e P r ^ a t ' * ï m devint évoque titulaire de Qué-

de la mission j j e c p g ^ e suivante par la mort de M. d'Esglis, 

Champiain. ^ toujours aux sœurs de la Congrégation 

des marques sincères d'estime et de dévouement. 

Touché de l'état de gène extrême où étaient 

celles de la mission de Champlain , qui avaient 

peine à y subsister, et considérant d'ailleurs 

que les habitants, à cause de leur pauvreté, ne 

pouvaient les aider à réparer leur maison d'école, 

qui était dans un grand état de délabrement, il 

'jugea à propos de supprimer cet établissement. 

Les deux sœurs missionnaires quittèrent donc 

Champlain, emportant avec elles les justes re-
(2) Mémoire r > r J 

particulier grets du curé et des habitants, et retournèrent 
sur la Con- ° ' 

gvégation. >A i a communauté de Villemarie (2). 
Disette ^ a r ^e m a ï n e u r des temps, cette communauté 

à viiFemarfe ; éprouvait elle-même une autre sorte de disette, 
Montgoifler plus affligeante encore que celle qui avait obligé 

CGSS6 

de donner d'abandonner la mission de Champlain. Jusque 
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alors, la Congrégation avait trouvé dans les s e s . soins 

ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice, Congrégation, 

une suite de directeurs pieux, éclairés et pru­

dents. Mais depuis la conquête, le gouvernement 

anglais ayant toujours différé de permettre à des 

prêtres européens d'aller exercer le saint minis­

tère en Canada, et ce pays ne pouvant encore en 

fournir assez pour ses propres besoins, on était à 

la veille de voir la religion s'éteindre, à mesure 

que les anciens prêtres venaient à mourir. Après 

le décès de M. Sartelon, M. Montgolfier se trou­

vait être le plus avancé en âge du petit nombre 

de prêtres venus de France qui restaient encore 

au séminaire de Villemarie. « Agé de 70 ans, » 

écrivait-il à M. Legallic , supérieur de celui de 

Paris, « je suis chargé en premier du soin de 

« la paroisse, et seul de la direction de la nom-

« breuse communauté de la Congrégation, et 

« d'autres petits soins dépendants de la place 

« que j'occupe ; et quoique je me porte encore 

« assez bien, dans toute autre circonstance je 

« demanderais les invalides ; car ma mémoire 

« et mes oreilles commencent à s'affaiblir (1). » {i)Archives 
x ' au séminaire 

Cet affaiblissement ne fit que s'accroître avec les ^ f^p^i s" 

années, et enfin, en 1787 , M. Montgolfier se vit llJiZgoifler,' 

hors d'état de conduire la Congrégation. o c l o b r e 

M. Brassier le remplaça comme supérieur de i788. 
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M Brassier
 c e ^ e communauté. ^ e pouvant se charger lui-

s u^e rîaU r même de la conduite spirituelle des sœurs, à 

M0MSrélcuye"', cause de ses nombreuses occupations et de ses 

et Marchand, infirmités, il leur donna successivement plusieurs 
(]ir6ot6urs. 

jeunes prêtres, formés au séminaire, qui furent 

bientôt l'unique ressource de la religion dans ce 

pays. Car de quarante ecclésiastiques de Saint-

Sulpice qu'on y avait vus avant la conquête, il 

n'en restait plus que deux, M. Brassier, qui était 

paralytique, et M. Poncin, chargé seul de la di­

rection de l'hôpital général. Le défaut d'âge et 

d'expérience dans les nouveaux directeurs de la 

Congrégation, rendait plus sensible encore la 

perte des anciens. M. l'Ecuyer, le premier qu'on 

donna aux sœurs pour remplacer M. Montgolfier, 

( i ) Registre quitta le séminaire en 1790 (1). Il eut pour suc-

tionsdusémi- cesseur M. Guillemin, né à Québec, en 1730, 
naire de Vil-

lemaric. d'une famille honorable, mais entièrement rui­

née par la révolution survenue dans le pays. 

Les prêtres de Saint-Sulpice de Villemarie 

{Î)Archives avaient pris soin de son éducation et l'avaient 
du séminaire 

de saint-Sui- f a j t promouvoir au sacerdoce pour l'associer à 
piceaePans; r ± 

Montgoifiefà
 l e u r compagnie. 11 joignait à une piété fervente 

iiEs7plembrUe et à un heureux caractère des talents assez re-
l[l)Ndcrologe marquantes (2); mais ses infirmités ne lui per-

t mirent pas de les cultiver (3), et l'obligèrent 

igorM.Bum- m é m e à a b a n d o n n e r l a direction des sœurs de la 
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Congrégation. On la confia alors à M. Marchand, 

qui avait succédé à M. Curateau comme direc­

teur du collège ( 1 ). M. Marchand dirigea les sœurs (i> i b i d 

jusqu'en 1794 , où il fut remplacé par M. Roux. 

LES SOEURS LOUISE COMPAIN, 
DITE S A I N T - A U G U S T I N ; 

M A D E L E I N E D E R O U S E L L E , 

DITE D E l.A N A T I V I T É ; 

V I C T O I R E B E A L ' D K Y , 

D I T E D E LA CROIX ; 

Q U A T O R Z I È M E , Q U I N Z I È M E ET SEIZIÈME S U P É R I E U R E S 

DE LA CONGRÉGATION. 

La sœur Louise Compain, quatorzième supé­

rieure de la Congrégation, eut le bonheur de 

naître d'une famille qui , par ses vertus et son 

amour pour la rel igion, se montra digne des 

premiers temps de la colonie de Villemarie. Son 

père , Pierre Compain, eut cinq enfants de son 

mariage avec Françoise Vacher, et tous se con­

sacrèrent au service de DIEU. Leur fils, qui d'a­

bord avait pris parti dans le monde , étant en­

suite devenu veuf, embrassa l'état ecclésiastique, 

et devint curé de Saint-Antoine de la rivière de 

Chambly; deux de leurs filles se vouèrent au 

service des malades dans l'institut de Saint-

Joseph , et les deux autres à l'instruction de la 
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jeunesse , dans celui de la Congrégation. Louise 

Compain, l 'une de ces deux dernières, fréquenta 

dès l'enfance les écoles des sœurs ; et par sa 

piété, son application et sa modestie , elle mé­

rita le respect de ses petites compagnes et l'af­

fection de ses maîtresses. En 1764, étant alors 

âgée de dix-sept ans , elle entra à la commu­

nauté , où elle reçut le nom de Saint-Augustin. 

- Elle s'y fit bientôt remarquer par la douceur de 

ses paroles, toujours assaisonnées d 'un certain 

sel de sagesse chrétienne, par ses manières af­

fables et prévenantes, par la modestie de son 

maintien et l'énergie de son caractère. Les heu­

reuses qualités de son esprit et de son cœur la 

firent élever aux premiers emplois de l'institut, 

et enfin à la charge de supérieure, en rempla­

cement de la sœur Marie Raizenne (*). Elle l'oc­

cupa pendant dix-sept ans, et sut allier dans un 

[i)Mémoi>-e degré remarquable la fermeté avec la douceur. 

s£rïesU$upé- Sa maxime favorite était, que , lorsqu'on est dans 
Heures de la , . 

Congrégation, son devoir, il faut faire et laisser dire ( 1 ) . 

(*) La sœur Marie Raizenne occupa douze ans la place de 

supérieure, et mourut au mois d'avril 1811, à l'âge de 

soixante-quinze ans et neuf mois, la soixantième année de-

(l) Ibid. puis son entrée a la communauté de la Congrégation (1). 



LOUISE COMPA1N, 14 e SUPÉRIEURE, i"94. 463 

C H A P I T R E X X I . 

M. HOUX, SUPÉRIEUR ET DIRECTEUR DE LA CONGREGATION. 

SON ZÈLE POUR CET INSTITUT, — MISSIONS. 

Deux ans avant que la sœur Compain fût élue 

supérieure, il plut à la bonté divine d'exaucer dtoctem-* 

les vœux ardents que les sœurs de la Congréga- e t S d e 1 a e a r 

tion formaient depuis bien des années. Elles G M n fôneû° r?" 

eurent enfin la consolation de voir arriver douze 

ecclésiastiques de Saint - Sulpice, exilés de leur 

patrie pour leur attachement à la religion, et que 

la Providence sembla conduire à Villemarie pour 

le bien général des communautés et des fidèles. 

L'un d'eux, M. Roux, chargé, le 5 octobre 1794, 

de la conduite spirituelle de la Congrégation, 

fit revivre les exemples de zèle, de piété et de 

sagesse, qu'avaient offerts les plus saints direc­

teurs de cette communauté. « De dire le bien 

« que ce vénérable Père a fait à notre commu­

ée nauté, » lit-on dans une notice composée sur 

lui par les sœurs, « cela nous est impossible. Il 

« avait la confiance de toutes sans exception. 

« Ses décisions étaient si précises, si justes et si 

« claires , qu'elles portaient en même temps la 

« lumière dans les esprits et la paix dans les 

« cœurs. Pour tout dire en un mot : la divine 
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« Providence ne pouvait faire à notre commu-

« nauté un plus riche don, dans la position où 

(i)Archive* « elle se trouvait, lorsqu'il arriva à Mont-
de la Congre- . s 

gation. « réal (Ij . » 

1796. Au bout de deux ans , et après la mort de 

M. Brassier, M. Roux ayant été nommé supérieur 

du séminaire, et se voyant chargé en même 

temps de la supériorité des trois communautés 

de filles de Villemarie. cessa de diriger les sœurs 

delà Congrégation, et nomma en sa place M. Bor-

neuf. Celui-ci, né à Québec, avait été agrégé au 

(s) Registre séminaire de Saint-Sulpice en i 788 (2); etdepuis, 
des délibéra- i i /> • -i • 

tions du sémi- il exerçait avec succès les fonctions du saint mi-
naire de Vil­
lemarie. nistère. Comme il était également propre aux 

affaires temporelles, on fut contraint en 1798 

de l'appliquer à celles du séminaire, et de le 

(3)Nécnioge
 r&irev de l'office de confesseur de la Congréga-

îe vTiiema- ti°n) c i u e M. R ° u x reprit alors, et qu'il exerça 

"particulier" encore l'espace de vingt-huit ans, à la grande 
Sg"régation."n satisfaction de toute la communauté (3). 

1798. Dans la notice que nous venons de citer sur 

c a r a c t è r e M. Roux, les sœurs font de lui cet éloge : « C'était 
de M. Roux ; ' ° 

pourra t ( u n ^ e c e s h ° r a m e s rares, en qui la piété, la 

^des'aBurs" < ( science et la sagesse se trouvent réunies dans 

Congrégation. « un degré éminent. 11 était fécond en ressources 

« pour toutes les circonstances les plus délicates; 

« et la communauté lui est grandement rede-
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« vable pour les importants services qu'il lui a 

« constamment rendus pendant les trente-sept 

« années qu'il a passées dans ce pays. En diffé-

« rentes occasions, il lui a fait des dons consi-

« dérables en argent , en mobilier d'église, en 

« livres. Tous les quinze jours, ou au moins tous 

« les mois , il visitait le noviciat, faisait rendre 

« compte de leur oraison à une ou à deux n o -

« vices, qu'il désignait lui-môme. et faisait r é -

« péter la méthode à celles qui étaient nouvel-

« lement entrées. Il leur adressait ensuite une 

« exhortation, leur expliquait la règ le , leur 

« faisait le catéchisme, et répondait aux diifi-

« cultes que chacune d'elles lui proposait. Enfin, 

« il se faisait petit avec nous toutes, et toujours 

« avec une modestie et une réserve que le temps 

« n 'a jamais vu varier. Ce vénérable père adres­

se sait aussi à la communauté des exhortations 

« appropriées à nos devoirs. Dans nos retraites 

« annuelles , il faisait l'oraison à haute voix , et 

« une ou deux instructions chaque jour. Il in-

« sistait fortement sur la nécessité de tenir à la 

« règle et aux anciens usages de la maison. Rien 

« ne lui échappait là-dessus; les moindres inno- pa\ucS* 

« valions blessaient son zèle pour les observances gTégation, Z-
t . tice sur M. 

« régulières (1). » R o u x -

Ce sage supérieur, si attentif à maintenir dans isoo - iso7. 

it. 30 
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M "ROUX ^ a Congrégation la fidélité aux anciens usages, 
J U ^atout r e°r P O S faisait cependant une distinction essentielle 

branches entre ceux qui étaient relatifs au gouvernement 

^ancien* et à la sanctification des sœurs, et ceux qui 

d'instruction avaient pour objet les services qu'elles sont obli-
de la , 

Congrégation, gées par leur vocation de rendre a la colonie. Il 

jugeait que les premières étaient inviolables, 

comme étant les moyens prescrits par la sagesse 

divine pour conserver l'esprit primitif de l'in­

stitut ; mais que les seconds devaient être subor­

donnés aux circonstances. Il n 'en est pas en effet 

de la Congrégation comme des communautés qui 

sont uniquement vouées à la sanctification de 

leurs propres membres. Elle a été suscitée de 

D I E D , premièrement pour procurer l'éducation 

chrétienne de la jeunesse dans le Canada ; d'où 

M. Roux concluait, avec raison, qu'elle devait, 

dans son mode d'éducation, se prêter aux besoins 

des temps, et ajouter à l'enseignement essentiel 

les diverses branches accessoires, que les chan­

gements survenus dans les mœurs pourraient 

rendre nécessaires. L'établissement de familles 

anglaises dans le pays introduisit peu à peu 

parmi les Canadiens des habitudes nouvelles, 

qui leur firent enfin une sorte de nécessité de 

certains arts d'agrément, dont ils se passaient 

sans peine autrefois. Des maîtresses anglaises, 
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fixées à Villemarie, enseignèrent à leurs élèves 

protestantes, le dessin, la peinture et divers 

genres de broderies, qui jusque alors n'étaient 

point entrés dans le plan d'instruction suivi par 

les sœurs. Comme plusieurs parents catholiques, 

pour procurer à leurs enfants ces connaissances 

utiles, les plaçaient dans ces pensions, malgré 

les inconvénients qui pouvaient en résulter, 

M. Roux crut que les sœurs devaient les ensei­

gner aussi dans leur pensionnat ; et, par son avis, 

on les y introduisit alors. Plus tard, et pour le 

même motif, il désira qu'on joignît aux autres 

branches de l'enseignement, l'étude de la langue 

anglaise, qui était devenue indispensable, ainsi 

que celle de la géographie ( 1 ) . Néanmoins toutes Mémoire 

, , . ' 1 -, particulier 

ces connaissances, quelque estime que le monde sur u c<m-
p • - r i - T i r grégution. 

puisse en laire , n ont jamais été considérées, 

par les sœurs de la Congrégation, que comme 

l'accessoire de l'éducation qu'elles doivent don­

ner à leurs élèves : l'objet capital de leurs soins 

étant d'imprimer dans leurs esprits et dans leurs" 

cœurs la connaissance de la religion, et l'amour 

de DIEU et de leurs devoirs. 

Pendant tout le temps que M. Roux exerça les u ^ x m 

fonctions de supérieur et de directeur de laCon- ^ 3 ™ ^ , 

grégation, cette communauté eut successivement S U P | ^ R E S 

pour supérieures les sœurs Compain, Derousselle C o n s r é « a t l o n -
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Etablissement e t Beaudry. Madeleine Derousselle , née dans 
de cinq J 

noavdtes * ' î l e d'Orléans, paroisse de Saint-Laurent, était 

entrée à la communauté en 1775, où elle avait 

reçu le nom de la Nativité. Ses talents et ses 

autres rares qualités la firent employer de bonne 

heure à l'éducation des pensionnaires, et rele­

vèrent aux premières charges de l'institut. Après 

avoir rempli sept ans celle de maîtresse des 

novices et deux ans celle d'assistante, elle 

fut enfin élue à la charge de supérieure, qu'elle 

occupa pendant neuf ans. La sœur Victoire 

Beaudry, qui lui succéda, était née à la paroisse 

de la Pointe-aux-Trembles dans l'île de Montréal. 

La grande rectitude de son esprit et la bonté de 

son cœur, lui concilièrent toujours l'amour et le 

(i)Mémoire respect de toutes ses filles; et elle procura effica-

surrtilTsupé- cernent le bien de la Congrégation par son zèle à 
rieures de la . , . , , , , . 

Congrégation, en maintenir les règles (1). 

Sous l'administration de ces deux supérieures, 

la Congrégation forma plusieurs nouvelles mis­

sions. La première fut établie en 1809, dans la 

paroisse de la Rivière-Ouelle, dont M. Panet, 

évêque de Salde et coadjuteur de Québec, était 

alors curé. Le 10 août de cette année , ce prélat 

donna aux sœurs la jouissance d'un terrain de 

huit arpents quatre perches de front, sur deux 

arpents et une perche de profondeur, ainsi que 
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rasage d'une maison qu'il y avait fait bâtir, tant 

à ses dépens qu'avec l'aide de plusieurs per­

sonnes zélées. Le curé de Saint^Hyacinthe de 

Yamaska, M. Girouard, procura le même avan­

tage à sa paroisse, en donnant un terrain et une 

maison pour l'usage des sœurs (*). Celui de la 

paroisse de Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce, 

M. Villade, fit construire aussi à ses dépens, et 

par les libéralités de quelques autres personnes, 

une maison pour le môme objet, sur un terrain 

donné par M. Taschereau, seigneur du lieu; les 

sœurs de la Congrégation commencèrent cette 

mission en 1823. L'année suivante elles aban­

donnèrent celle de Saint-Laurent, dans l'île de 

Montréal, qui n'offrait plus alors assez d'occu­

pation aux sœurs missionnaires de ce lieu(**). 

Mais elles établirent deux autres nouvelles mis-

(*) La mission de Saint-Hyacinthe de Yamaska fut établie 
sous la sœur Louise Compain, élue une seconde fois supé­
rieure de la Congrégation. Elle mourut dans l'exercice de 
cette charge, le 2 mai 1819, à l'âge de soixante-treize ans. 

(**) Depuis le rappel des sœurs missionnaires de Saint-Lau­
rent à Villemarie, on fil, pour obtenir leur retour, diverses 
tentatives, qui demeurèrent sans succès. Enfin l'année 1847, 
de l'avis de la supérieure de la Congrégation, on y appela les 
sœurs de Notre-Dame des Sept-Douleurs, ou de Sainte-Croix sJr\a%™°iTse 
du Mans, qui ont été chargées depuis de l'éducation des petites l t e Saint-Lau-

' ^ o r r e n t > v a r jff^ 

filles de la paroisse et de la visite des malades (1). SainuGermain. 
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sions, celle de la paroisse de Berthier, en 1825, 

par le zèle et les libéralités du curé de ce lieu, 

M. Lamothe, qui avait fait bâtir une maison et 

donné un terrain pour leur usage-, et, l'an-

particulier née 1826, celle de Terrebonne, par les soins du 
sur la Con­
grégation, curé de cette paroisse, M. Saint-Germain (1). 

v. Outre la fondation de ces missions, la Congre-
Lct 

Congrégation g a t ion contribua encore à l'établissement des 
contribue ° 

à d i ° ™ u r s ° n sœurs trappistines de Trocadie, dans la Nouvelle-

de r a |rôcadfe. Ecosse, pour l'instruction des jeunes filles. Le 

révérend Père Vincent, trappiste, qui était établi 

dans ce lieu, ayant demandé deux ou trois sœurs 

de la Congrégation, afin d'y fonder une mission 

de leur institut, M. Roux répondit que la com­

munauté de Yillemarie ne pouvait se charger de 

cet établissement; mais qu'elle recevrait volon­

tiers dans son noviciat deux ou trois sujets de la 

Nouvelle-Ecosse, pour les former à l'esprit et 

aux fonctions de l'institut. Il ajoutait qu'après 

deux ou trois ans de noviciat, le Père Vincent 

pourrait les employer à l'œuvre qu'il avait en 

vue ; et qu'enfin la communauté se chargerait 

avec plaisir de toutes les dépenses nécessaires à 

leur entretien pendant leur noviciat. Ce reli­

gieux envoya en effet trois vertueuses filles déjà 

éprouvées pendant plus de trois ans, et qui répan­

dirent une grande édification parmi tes novices, 
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par leur piété, leur humilité, leur simplicité, leur 

obéissance, leur esprit de mortification et leur 

exactitude à tous les points de la règle. Ayant 

d'ailleurs des talents et un grand désir d'appren­

dre , elles firent des progrès remarquables dans 

l'instruction, et se rendirent parfaitement capa­

bles de former la jeunesse. L'année suivante, le 

Père Vincent alla les visiter à Villemarie; les 

trouvant déjà en état de remplir ses vues, il les 

ramena toutes trois dans sa mission. Là, il les 

plaça dans une petite maison pour les former 

à la vie religieuse, et, après quelques années 

d'épreuves, les admit à la profession des vœux 

simples du tiers ordre des trappistes. Elles vécu­

rent en communauté, édifiant les peuples, in­

struisant gratuitement les jeunes filles des pau­

vres habitants de ces lieux, et cultivant une cer­

taine étendue de terrain, dont elles distribuaient 

le produit aux indigents. Ces saintes et coura­

geuses filles ont toujours conservé pour la Con­

grégation de Villemarie un sincère attachement p^ucM^ 

. , sur la Con-

et une vive reconnaissance (lj. yrégation. 

M. Roux, en contribuant à étendre ainsi le bien vi. 
' M. Roux 

que les sœurs de la Congrégation sont chargées j^ fe 

par état de procurer à la jeunesse, mettait tou- Bourgeoyf, 

, . , . . . -., composée 
îours son principal soin a maintenir parmi elles p a r M. 

, • , « « MontgolBer. 
1 esprit primitif de leur institut. Pour ce motil, 
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il fit imprimer en 1818 la Vie de la sœur Bour­

geoys, composée par M. Montgolfier, qui était 

restée jusque alors manuscrite. Cette Vie, des­

tinée par l'auteur à l'édification particulière des 

sœurs, était trop défectueuse pour être donnée 

au public , tant à cause de la confusion des ma­

tières entre elles, qu'à cause de l'inexactitude 

de plusieurs faits importants, sans parler encore 

de l'omission de beaucoup d'autres. M. Roux, 

qui n'avait pas étudié ailleurs l'histoire de la 

sœur Bourgeoys, ne remarqua qu'une partie des 

défauts de cette Vie; et par respect pour M. Mont­

golfier, il ne s'y permit aucun changement. 

« Nous avons craint, dit-il, de faire disparaître 

« ces petites fautes, de peur que nos corrections 

« ne nuisissent peut-être au ton de simplicité et 

(i) La vie « d'onction qui règne dans tout l'ouvrage (1). » 
de la vénéra­
ble sœur Mar- \\ s e contenta d'y ajouter, sous le titre de concl u-
guerite Bour- 0 " 

¥e°ctiteur'sde s ^ 0 1 1 ' u n c o u r t éloge de la sœur Bourgeoys, qui 

n'est qu'un résumé succinct de la Vie elle-même. 

Après y avoir exposé les vertus de cette fille 

admirable, son zèle, sa foi magnanime , sa con­

fiance en DIEU , sa mortification, sa résignation, 

son humilité : « Ces vertus, d i t - i l , elle les avait 

« puisées dans sa dévotion envers Marie, à qui 

« elle s'était consacrée dès sa plus tendre enfance. 

« Déjà elle unissait ses actions aux actions de 
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« Marie •, elle aimait à se la représenter instrui-

« sant les enfants et les jeunes vierges, et con-

« tribuant ainsi à former l'Église de JÉSUS-CHRIST. 

« Elle conçoit le projet, étonnant alors, d'aller 

« en Canada, parce qu'il s'y trouve une ville 

« qui porte le nom de Marie, et d'y aller dans 

« la vue d'apprendre la religion aux personnes 

« de son sexe, de les former à la vertu. Une 

« foule de vierges viennent se ranger sous la 

« conduite de la sœur Bourgeoys : elle établit 

« une Congrégation où les meubles, les maisons, 

« les personnes portent les livrées de Marie, 

« dont Marie est elle-même choisie pour être la 

« supérieure perpétuelle. La capitale, les cam-

« pagnes obtiennent de ces établissements pré-

« cieux; et en peu d'années le Canada éprouve 

« les heureuses influences de ce nouveau se-

« cours qui , depuis plus d'un siècle, ne cesse de 

« répandre parmi nous la connaissance de la 

« religion et la plus tendre piété. Cette fille 

« étonnante, l'un des plus beaux ornements de 

« cette colonie, méritait d'être plus connue dans 

« l'histoire du Canada ; et l'on peut bien dire 

« d'elle avec le prophète que le SEIGNEUR est y . e d e 

« admirable dans ses saints : Mirabilis DEDS in l a
 ^nerabie 

sœur,etc.,con-

« sanctissuis{l).» eS" ' P ' 2 6 4 
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I . 
Succession 

LES SŒURS MARIE - CATHERINE HUOT, 
DITE SAINTE - MADELEINE ; 

F R A N Ç O I S E H U O T , 

DITE SAINTE-GERTRUDE; 

M A R I E - L O U I S E D O R V A L , 

DITE SAINTE-ELISABETH ; 

DIX-SEPTIÈME, DIX-HUITIÈME ET DIX-NEUVIEME SUPÉRIEURES 

DE LA CONGRÉGATION. 

La sœur Victoire Beaudry, dite Sainte-Croix, 

à<?s après avoir exercé pendant six ans les fonctions 
supérieures r r 

congrégation.
 d e supérieure, fut remplacée en 1828 par la 

sœur Marie-Catherine Huot, dite Sainte-Made­

leine, née dans la paroisse de l'Ange-Gardien, dis­

trict de Québec. Elle occupa cette charge jusqu'en 

l'année 1840, où on élut pour lui succéder 

la sœur Françoise Huot, dite Sainte-Gertrude. 

Celle-ci se trouvant accablée d'infirmités au bout 

de trois ans et hors d'état de remplir sa charge ( * ), 

on réélut en sa place la sœur Sainte-Madeleine. 

En 1849 , elle fut remplacée par la sœur Marie-

C) La sœur Beaudry, après sa démission , fut élue a la 

charge de conseillère, qu'elle remplit pendant dix-huit ans , 

c'est-à-dire jusqu'à sa mort, arrivée le 10 novembre 1846, 

lorsqu'elle était âgée de soixante-quatre ans. 

L a sœur Sainte-Gertrude exerça aussi la charge de conseil­

lère depuis sa démission jusqu'à sa mort, qui eut lieu le 

8 novembre 1850. 
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Louise Dorval, dite Sainte-Elisabeth, née dans la 

paroisse de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans. 

Durant un voyage que M. Roux avait fait en 
J ° n M. Roque 

Europe en 1826, M. Roque, directeur du collège à ^ C R O U X 

et vicaire général, avait été chargé de remplir e£ JJ- ^qùe* 

les fonctions de supérieur de la Congrégation, et 

M. Sauvage de Chatillonet, celles de confesseur. 

Après deux ans d'absence, M. Roux étant revenu 

tout infirme, et hors d'état de donner comme 

auparavant ses soins aux sœurs, M. Roque réunit 

alors en sa personne les deux emplois de supé­

rieur et de confesseur, et se retira au séminaire 

pour les exercer de là avec plus de facilité (*). 

Malgré ses infirmités et son âge, il se dévoua 

pendant cinq ans à procurer le bien de la Con­

grégation, jusqu'à ce qu'enfin ses forces ne ré-

(*) M . Roux ne laissait pas cependant de donner encore 

aux sœurs des marques de l'intérêt sincère qu'il leur avait 

porté constamment. Tous les jours il allait avec M. Roque 

célébrer la sainte messe dans l'église de la Congrégation , 

étant assisté à l'autel par M. Sauvage. Enfin, lorsqu'il fut de­

venu tout a fait incapable d'offrir le saint sacrifice, il se fai­

sait conduire encore a la maison des sœurs pour leur adresser 

quelques mots d'édification, disant a l'ecclésiastique ou à 

l'infirmier qui l'accompagnait dans ces rencontres : Menez-

moi chez nous. A sa mort, arrivée le 7 avril 1831, les sœurs 

de la Congrégation, vivement affligées de cette perte, firent 

célébrer pour lui un service dans leur église le 13 du même 

mois. 
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pondant plus à son zèle, il fut contraint de se 

retirer au commencement du mois de novem­

bre 1833. Il eut pour successeur M. Quiblier, 

qui exerça pendant treize ans les fonctions de 

(i) Mémoire supérieur et de confesseur de la communauté (1). 
particul ier 

sur la con- « plein de zèle et tout dévoué à notre institut, » 
grégation. ' 

lit-on dans une courte notice composée par les 

sœurs sur M. Quiblier, « il nous a rendu de très-

ce grands services pour le spirituel et pour le 

« temporel. Il connaissait parfaitement notre 

« règle, et n'épargnait rien pour nous faire 

« marcher suivant nos constitutions. Ses exhor-

« tations à la communauté et au noviciat étaient 

« toutes propres à nous éclairer sur nos devoirs 

« de sœurs missionnaires; ses décisions étaient 

« claires et précises ; et comme il avait la con-

« fiance de toutes les sœurs, ses avis étaient 

« reçus avec respect et avec une entière soumis-

fa) ibid. ; « si on (2). » Cette parfaite déférence parut sur-
notice sur M. 

Quiblier. tout à l'occasic-n de l'établissement des écoles des 

faubourgs de Villemarie, comme il sera dit dans 

le chapitre suivant. 
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C H A P I T R E X X I I . 

Ï C O I E 8 DES FAUBOURGS DE VILLEMARIE. — MISSIONS DIVERSES. 

RETRAITES GÉNÉRALES. 

MAISON DE LA CONGRÉGATION RECONSTRUITE. 

Pour procurer aux garçons l'instruction era- i-
A la demande 

tuite, et pour les former dès le bas âge à la „ d ? M . 
7 x ° Quibher, 

piété et à la vertu, le séminaire de Saint-Sul- congrégation 

pice, dès les premiers temps de son établisse- des^côls 

ment dans la colonie, avait fourni une suite de devmeraarw! 

maîtres d'école, tirés de son propre corps. Vers 

la fin du xvnf siècle, la ville commençant à 

s'étendre au loin, et l'ancienne école du sémi­

naire ne se trouvant pas à la proximité de cette 

partie de la population plus éloignée, M. Roux, 

en 1796, en ouvrit une nouvelle aux enfants du 

faubourg Saint-Laurent, dont il donna la con­

duite à un maître laïque. Plus tard, il établit 

d'autres écoles à Bon-Secours, aux faubourgs 

Saint-Laurent, Saint-Antoine et Sainte-Marie 

(ou de Québec), aux Récollets, au faubourg Saint- (i) Manu-

' scrits de M. 

Joseph: et dans toutes ces écoles, à l'exception Jacques n-
sr y ? r ger • précis 

de celle dite du Séminaire, on recevait les enfants f^ t o p$"e/"-

des deux sexes (1). M. Quiblier, successeur de rlfstfdeMont-

M. Roux dans la supériorité du séminaire, réalisa garçons. 
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enfin le projet qu'il avait formé de bâtir dans les 

faubourgs des écoles spéciales pour les garçons 

et d'autres pour les filles, et offrit la conduite de 

ces dernières aux sœurs de la Congrégation. Elles 

acceptèrent avec zèle et reconnaissance une pro­

position si conforme à leur attrait et à la fin de 

leur institut, et ouvrirent successivement un 

grand nombre de classes : trois au faubourg Saint-

Laurent ; six classes au faubourg de Québec, dont 

deux pour les Irlandaises ; trois classes au fau­

bourg Saint-Antoine; trois autres au faubourg 

Saint-Joseph ; deux classes aux Récollets pour les 

Irlandaises. Le séminaire, à qui appartiennent ces 

diverses maisons d'école, se chargea de les meu­

bler, de les chauffer et de les entretenir, comme 

aussi de faire conduire en voiture les sœurs mis­

sionnaires dans leurs écoles respectives le matin 

et de les ramener le soir à leur communauté. 

Environ quinze cents enfants sont instruites et 

élevées gratuitement dans toutes ces écoles ; en 

outre, les sœurs de la Congrégation ont trois 

[\) Mémoire établissements dans leur propre maison : le pen-

s^rtî^lcon- sionnat, qui se compose de six classes ; la grande 

cotes des fau- école, qui a trois classes, et la petite école, 
bourgs de Vil- • . . . . 

kmarie. qui en a deux (1). 

H- M. Quiblier, non content d'offrir ainsi à toutes 
E t d e l ' f t è r e s n t les petites filles le bienfait de l'instruction gra-
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fuite, voulut procurer encore le même avantage d e s é c o l e s 

1 ° chrétiennes 

aux garçons de Villemarie. M. Charon avait forméJL£ i l l e m a r i e -

autrefois le projet, comme il a été dit, d'y'établir 

une communauté de maîtres ; et ce dessein n'ayant 

pas réussi, le supérieur général des écoles de la 

doctrine chrétienne envoya en 1737 deux de 

ses frères dans cette v i l le , pour examiner sur les 

lieux s'il n'y aurait pas moyen de le réaliser. 

Mais la Providence en réservait l'exécution à 

M. Quiblier, pour le bien de Villemarie et pour 

l'avantage de l'Amérique du Nord. Le 7 novem­

bre 1837 , cent ans après la première apparition 

des frères des écoles chrétiennes dans cette ville, 

arrivèrent, sur la demande de M. Quiblier, 

d'abord quatre frères : le frère Aidant, direc­

teur, et les frères Albertus, Euverte et Rombaut, 
et bientôt plusieurs autres (1). M. Quiblier fit ( t ) Manu­

scrits de M. 

construire pour l'usage des vingt-cinq frères', Jac^mViger. 

entretenus aux frais du séminaire de Saint-Sul-

pice, des bâtiments spacieux et des maisons 

d'école, où près de dix-huit cents enfants reçoi­

vent gratuitement le bienfait de l'instruction. 

Enfin, dans les vastes bâtiments qu'ils occupent, 

les frères ont établi un noviciat de leur institut; 

et DIEU a béni si visiblement cette œuvre, qu'elle 

a été déjà la source de divers établissements 

d'écoles de la doctrine chrétienne dans le Canada 
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et dans plusieurs des principales villes des États-

Unis (*). 

(*) L'honorable M. Jacques Viger, premier maire de Ville-
marie, aussi avantageusement connu pour son dévouement 
à sa patrie que pour ses doctes recherches sur l'histoire du 
pays, rend cet hommage a M. Quiblier dans un Précis histo­
rique qu'il a composé sur les petites écoles de la paroisse de 
Montréal pour les garçons : « C'est à cet estimable supérieur 
« du séminaire de Montréal, dont l'administration était déjà 
« marquée par un grand nombre d'actes de bienfaisance, 
« d'amélioration et d'utilité publique, que cette ville doit une 
« de ses plus belles institutions. Sous sa supériorité, le col-
« lége a vu s'opérer dans son sein des réformes importantes, 
« pour l'amélioration de son système d'études et de son ad-
« ministralion ; et l'enseignement primaire, pour les deux 
« sexes, a été propagé dans la paroisse avec une rapidité 
« jusque alors inconnue. Non conlent d'avoir établi aux frais 
« de sa maison des écoles dans tous les quartiers de la ville, 
« il voulut faire partager a Yillemarie les avantages de l'en-
« seignement des frères des écoles chrétiennes, de ces pré-
« cieux instituteurs que l'Europe entière admire, et dont 

f toutes les grandes villes de l'ancien monde sollicitent le 
« secours. Il acheta pour 4,500 louis un terrain qu'il destinait 
« pour ces frères, et leur construisit une maison d'école élé-
« gante et spacieuse, qui coûta S,000 louis. Quand MM. du 
« séminaire n'auraient d'autre droit à la reconnaissance pu-
« blique que d'avoir constamment déployé un zèle si généreux 
« pour l'éducation, on devrait éternellement les bénir; et si 
« M. Quiblier n'avait pour titre de gloire que d'avoir surpassé 
« ses prédécesseurs sous ce rapport, ce titre serait encore 
« assez beau... Tels sont, entre autres bienfaits de la maison de 
« Saint-Sulpice a Montréal, ceux qu'elle n'a cessé deprodiguer 
« pour le progrès de l'éducation, dans une ville dont elle peut 
« être nommée à bon droit la fondatrice et la mère. » 



MARIE —CATHERINE HUOT, 1 7 e SUPÉRIEURE. 481 

Le mouvement que M. Quiblier imprimait à m. 
Los sœurs 

l'instruction publique devait se faire ressentir delà 
Congrégation 

aussi aux pensionnats de la Congrégation. La àTnïei^ner 

seconde année de sa supériorité, les sœurs de \ X u r s U e 

Villemarie se virent en effet dans la nécessité v e n s i o n m i r 6 s < 

d'ajouter l'enseignement de la musique aux 

autres branches de l'instruction qu'elles avaient 

données jusque alors à leurs élèves. Quoique cet 

art d'agrément soit hautement autorisé dans 

l 'Écriture, et que plusieurs saints, entre autres 

saint Charles Borromée, s'en soient très-utilement 

servis pour aider les fidèles à s'élever à DIEU ; 

quoiqu'il soit d'ailleurs suffisamment justifié par 

la pratique des plus saintes communautés, et 

même par la coutume de l'Église : les sœurs 

avaient constamment refusé de l'introduire dans 

leur enseignement, à cause des abus qui pou­

vaient en naître pour leurs élèves, et qui sont 

en effet plus à craindre dans cette sorte d'exer­

cice. Il résultait cependant de ce refus un 

autre inconvénient très-réel. Par le changement 

survenu dans les habitudes canadiennes, cet art 

d'agrément étant regardé comme indispensable 

aux jeunes personnes destinées à vivre dans le 

monde, plusieurs parents, après que leurs enfants 

avaient terminé leur éducation à la Congrégation, 

les confiaient à des maîtresses séculières, pour 

H. 3 1 
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les y exercer; d'où il arrivait que, se livrant à 

l'étude de la musique, elles étaient exposées à 

perdre insensiblement l'amour de la piété, qui 

avait été jusque alors la base de leur éducation. 

Quelques parents, affligés de se voir dans cette 

nécessité, s'adressèrent enfin en 1834 à M.Sig-

nay, évêque de Québec, car Villemarie était 

encore alors de ce diocèse, pour le prier de fléchir 

lui-même par son autorité la rigueur des sœurs 

de la Congrégation, puisqu'elle pouvait devenir 

si funeste à la piété de leurs enfants. Ce prélat 

fut touché des inconvénients qu'ils lui signalèrent, 

et écrivit aussitôt à la supérieure pour la déter­

miner à introduire l'enseignement de la musique 

dans le pensionnat de Villemarie. Peu après on 

fit aussi la même demande pour d'autres maisons 

de la Congrégation ; et depuis ce temps cet art 

{^Mémoire d'agrément a fait partie de l'enseignement que 
particulier ° r a i 

g"régationCon' ^ e s
 s œ u r s donnent à leurs pensionnaires (1). 

iv. Le noviciat de la Congrégation, devenu plus 
Etablissement i i , . . , 

des missions nombreux a mesure que la population du pays 

Saint- augmentait, mit les sœurs en état d'établir plu-
Eustache 

et de sieurs nouvelles missions. En 1833, M. Paquin 
Kingston. x 

obtint deux sœurs missionnaires pour la paroisse 

de Saint-Eustache, dont il était curé. Mais cet 

établissement, destiné sans doute à produire des 

fruits durables, devait être éprouvé par la tri-
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bulation, comme c'est le propre des œuvres de 

DIEU . A l'occasion des troubles politiques de 1837, 

la maison des sœurs de Saint-Eustache fut con­

sumée dans la conflagration, de ce village. Au 

moyen de quelques réparations, elle fut trans­

formée en chapelle l'année suivante, et servit 

d'église paroissiale jusqu'en 1841. Enfin on 

la remit en état quelques années après, et les 

sœurs en reprirent possession au mois d'octobre 

1849 (1). M« rBourget, qui occupe si dignement (i) Mémoire 
• i • i i -ir-n • rr. particulier 

le siège épiscopai de Vulemarie, engagea emca- suriaCongré-
u u gation; mis-

cement les sœurs de la Congrégation à former «on de S M » / -
° ° Eustache. 

plusieurs nouveaux établissements de missions, 

dans les endroits où ils paraissaient être plus 

nécessaires, soit dans son propre diocèse, soit 

dans plusieurs diocèses voisins. Kingston, dans 

le haut Canada, érigé en évèché depuis 1826, 

était encore dépourvu de tout établissement ca­

tholique. Une chapelle y servait de cathédrale ; 

et l 'évêque, M. Alexandre M°. Donell, avec son 

secrétaire qui était aussi curé du lieu, composaient 

tout le clergé de Kingston. Ce prélat, craignant 

avec raison que les catholiques de son diocèse ne 

confiassent l'éducation de leurs filles à des maî­

tresses protestantes, avait désiré vivement d 'y 

attirer les sœurs de la Congrégation; et, pour 

préparer de loin les moyens de les y établir, il 
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leur avait laissé par testament sa maison épisco-

pale. Son successeur, U«T Gaulin, s'adressa à 

l'évèque de Villemarie, qui entra avec zèle dans 

ses vues, et exposa lui-même aux sœurs, vers la 

fin de l'année 1841 , les grands avantages qu'un 

pareil établissement procurerait à la religion. Le 

principal obstacle à l'exécution de ce projet était 

le manque de presque toute espèce de ressource, 

et même d'une maison pour y loger les sœurs. 

Car celle de M. Mc. Donell, la seule que son suc­

cesseur possédât encore à Kingston, ne devait 

leur être cédée que lorsqu'il aurait pu en faire 

bâtir une nouvelle pour lui . Néanmoins, après 

avoir consulté DIEU par de ferventes prières, les 

sœurs de la Congrégation entrèrent généreuse­

ment dans les vues de leur prélat, et deux mis-

parHc^dier6 sionnaires furent envoyées dans cette ville, où 

'gallon °nmt elles arrivèrent le 21 novembre, fête de la Pré-

sMmdeKings- s e n t a ^ o n Marie au Temple (1). 

v. Elles n 'y eurent d'abord pour tout logement 
C°roemfe" que trois petites chambres, qui n'en méritaient 

de la mission . 

de Kingston, pas même le n o m , situées dans le haut d une 

maison faisant face au marché , occupée par plu­

sieurs familles, et où se tenait d'ailleurs le con­

seil de ville du pays. Ce l ieu, qui leur rappelait 

si bien la pauvre étable où la sœur Bourgeoys 

avait commencé ses écoles à Villemarie, fut le 
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berceau de la mission de Kingston ; et pour imiter 

plus parfaitement leur sainte fondatrice, les deux 

missionnaires voulurent y ouvrir leurs classes le 

jour de Sainte-Catherine, à pareil jour où elle 

avait commencé les siennes en 1657. Dans ce 

pauvre réduit elles eurent à souffrir tout ce qu'on 

peut imaginer de privations, de gène, d'incom­

modités , étant de plus exposées à un bruit pres­

que continuel, et ayant même couru le risque 

d'être victimes d 'une émeute, qui s'était portée à 

la salle du conseil de ville. Au commencement 

elles se bornèrent à recevoir quelques pension­

naires ; car ce lieu était trop peu spacieux pour y 

ouvrir une école externe. Elles le quittèrent ce­

pendant au mois de juin 1842, et allèrent se im. 

loger dans une autre maison où demeurait un 

ministre presbytérien ; et là elles commencè­

rent des classes externes, dans un grenier que 

M. Prince, aujourd'hui évèque de Saint-Hyacin­

the , leur fit disposer à ses frais. Pour suffire à ce 

surcroît de travail , la communauté envoya une 

troisième sœur; et celle-ci s'étant associée une 

pieuse demoiselle, on ouvrit des écoles gratuites 

externes, à la grande satisfaction de tout le pays. 

Enfin, l'année 1846, les sœurs prirent possession 

de l'ancienne maison épiscopale, que leur avait 

léguée M- M°. Donell, et y transférèrent leur pen-



486 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. XXII. 

sionnat. Tout auprès se trouve l'école pour les 

externes, avec laquelle elles communiquent par 

un chemin couvert. Une chapelle intérieure leur 

procure l'inestimable avantage d'assister tous les 

partïcuhe™ J o u r s a u s a * n t s a c r m c e de la Messe sans sortir de 
SgatimC°nmis~-

 l e u r maison, et d'y posséder le très-saint Sacre-

vi. La mission de Kingston commençait à peine. 
MgrBourgct ° 1 ' 

sa^lsHeïia l ° r s ( I u e Monseigneur l'évoque de Villemarie 
C o n p a r g u n ° n adressa aux sœurs de la Congrégation un mande-

mandement. m e n t p 0 u r i e u r annoncer sa première visite pas­

torale. Cet écrit leur est trop honorable pour n'en 

pas rapporter ici quelques fragments. « Depuis 

« que nous connaissons votre institut, leur dit 

« ce prélat, et que nous sommes à même d'ap-

« précier les avantages qu'en retirent la religion 

« et l'éducation en ce pays, nous lui avons tou-

« jours porté l'intérètle plus vif .L'œuvre sublime 

« que vous a confiée la divine Providence, et que 

« vous remplissez avec tant de zèle, nous est 

« tellement chère, que nous ne cessons de bénir 

« le SEIGNEUR , de ce qu'il lui a plu de choisir 

« cette ville pour en être le berceau. La régu-

« larité qui, grâce à DIEU , a toujours régné dans 

« votre communauté, prouve que vous n'avez 

« pas été infidèles à la vocation de DIEU , qui 

« vous a établies à Villemarie pour honorer son 
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« auguste mère et imiter ses vertus. Les succès 

« toujours croissants qu'obtiennent vos travaux, 

« en donnant l'éducation aux personnes de votre 

« sexe, montrent aussi que le SEIGNEUR est avec 

« vous, pour vous assister dans cette pénible 

« fonction. Aussi faites-vous notre gloire, comme 

« l'un des plus beaux ornements de notre diocèse. 

« Tant que nous n'avons pas été chargé spé-

« cialement de la conduite de vos âmes, nous 

« nous sommes contenté d'admirer dans le 

« secret de notre cœur les fruits des bonnes 

« œuvres que vous produisez pour la gloire de 

« DIEU et pour la sanctification de vos élèves. 

« Mais depuis que le SEIGNEUR , sans avoir égard 

« à notre indignité, nous a appelé au gouverne-

« ment de ce diocèse, nous nous sommes senti 

« pressé par la charité de JÉSUS - CHRIST , et 

« nous avons désiré ardemment de nous mettre 

« en rapport avec vous, afin de pouvoir prendre 

« ensemble des mesures plus efficaces pour ré-

« pandre davantage sur les fidèles confiés à nos 

« soins les bienfaits d'une bonne éducation. 

« En nous transportant au milieu de vous, nous 

« avons intention de nous délasser nous-même 

« des fatigues de nos innombrables occupations, 

« par le spectacle la ferveur qui vous anime 

« dans la pratique de vos saintes observances. 
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« Nous désirons vous voir, pour nous consoler 

« mutuellement les uns les autres, par la foi qui 

(i) Êpit. s. « nous est commune (1). Nous apprendrons par 
PaulauxRom. * r 

ch. i,v. «-la. « là à mieux connaître et apprécier l'excellence 

« de votre vocation et la sublimité de l'œuvre 

« dont vous a chargées la divine Providence; 

« et quoique nous ne regardions pas cette visite 

« comme nécessaire, nous avons jugé qu'elle 

« vous serait d 'un très-grand secours pour vous 

« maintenir dans votre régularité, et pour vous 

« animer à pratiquer fidèlement les vertus de 

(t)Archives « yotre vénérable fondatrice, évidemment sus-
galion; man- « 

citée de DIEU pour vous tracer le plan de vie 
dément du 2 7 

mars mi. a que vous devez mener (2). » 
vu. Le fruit principal de cette visite fut de rendre 

Retraite 

annuelle commune à toutes les sœurs de la Congrégation 

IT^te? la retraite qui a lieu chaque année à la commu-
1 8 de°îa r s n a u t é de Villemarie durant le mois de septe tnbre. 

congrégation. j U S q u e a ] o r s y y a ¥ a ^ e u i o u s \ e s m s <jeux re­

traites dans cette maison, l 'une à la Pentecôte 

pour une partie.de la communauté, l'autre au 

mois de septembre pour les autres sœurs de la 

ville et pour celles des environs qui s'y rendaient 

alternativement. Considérant d'un côté la grande 

facilité qu'on a aujourd'hui pour les voyages, et 

de l'autre les grands avantages qui reviendraient 

à tout l'institut si Tune de ces retraites devenait 

http://partie.de
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commune à toutes les sœurs, Mgr l'évèque de 

Villemarie ordonna que toutes sans exception, 

même celles de Québec et du haut Canada, assis­

teraient chacune à leur tour à celle du mois de 

septembre, qui tombe pendant les vacances; 

qu'enfin celles de Québec et des environs, qui 

auraient participé à ce bienfait, se réuniraient 

l'année suivante à Québec, pour vaquer en com­

mun aux exercices de la retraite, avant le départ 

de celles qui devraient assister à celle de Ville­

marie. C'est ce qui a été pratiqué depuis l'an­

née 1842, avec beaucoup de fruit et d'édification, 

et à la satisfaction universelle des sœurs, qui par 

là ont le double avantage de conférer de vive 

voix avec leur supérieure sur l'état de leurs 

missions, et de resserrer entre elles les liens mu- (!) Mémoire 

sur la Con-

tuels d'union et de charité (1). grégation. 

L'année 1844 fut marquée par l'établissement 

de la mission de Châteauguay, qu'on dut au zèle d / k mission-

de M. Bourassa, curé de cette paroisse, et par le châteauguay. 

i i . . . , Rétablissement 

rétablissement de deux missions interrompues de la , 

depuis peu : celle de la Prairie de la Madeleine de 
x Boucherville. 

et celle de Boucherville. La première avait été 

supprimée en 1 8 3 6 , de l'avis de M. Lartigue, 

premier évèque de Villemarie, à cause du petit 

nombre d'enfants que les sœurs y avaient alors à 

élever. Celle de Boucherville venait d'être inter-
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rompue l'année précédente 1843 , par suite d'un 

affreux incendie, qui avait consumé la maison 

des sœurs, avec l'église et une grande partie du 

village. Cette catastrophe, arrivée le 20 du mois 

de juin, vers six heures du soir, et qui réduisit les 

sœurs de celte mission à se voir tout à coup sans 

asile, donna lieu d'admirer la grandeur de leur 

courage et la vivacité de leur foi. Après qu'elles 

eurent conduit en lieu sûr , pour passer la nuit, 

leurs pensionnaires, au nombre de trente-trois, 

en chargeant chacune d'elles d 'un petit paquet, 

ces deux courageuses filles se mirent à jeter par 

leurs fenêtres les effets et les meubles qui leur 

tombaient sous la main , dans l'espérance de les 

soustraire aux flammes. L 'une d'elles, obligée 

enfin d'évacuer la maison à l'approche du feu, 

se rend sur le quai; là, voyant l'incendie se com­

muniquer au bâtiment, elle tombe à genoux, 

tournée du côté de Villemarie, et offre généreu­

sement à DIEU son sacrifice, à l'imitation de là 

sœur Bourgeoys, dans une semblable occasion. 

L 'autre, qui était montée au grenier pour .en re­

tirer tout ce qui pouvait avoir quelque valeur, 

ne s'aperçut de la présence du danger que lors­

qu'elle vit le toit tout en feu. Alors, elle descend 

en toute hâte et saute heureusement par une 

croisée, la s*eule qui était ouverte et qui n'était 
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pas encore embrasée. Le lendemain, l'une et 

l'autre reçurent la visite de leur supérieure, la 

sœur Sainte - Gertrude, accourue de Villemarie 

pour s'informer de leur état. Cet accident causa 

aux sœurs de la Congrégation une perte estimée 

1,000 louis. Pour indemnité elles en reçurent 200, 

qui furent employés à réparer la maison qu'elles 

occupèrent l'année suivante. Il est encore à re­

marquer qu'après une telle perte la commu­

nauté de Villemarie voulut qu'on distribuât aux 

plus pauvres incendiés de Boucherville toutes 

les provisions de la mission qu'on avait pu {\) Mémoire 

sur la Con-

Sauver (1). grégation. 

Cette même année 1844, la mission de Québec. ix. 
' Reconstruction 

fixée jusque-là dans l'emplacement acheté de des maisons 

M. Hazeur par la sœur Bourgeoys, fut t rans- c^eÇulbec°n 

férée à Saint-Roch, sur un autre terrain plus vuîem'arie. 

vaste, acquis successivement et partiellement par 

MM. Plessis, Panet et Signay, évoques de cette 

ville (2). Cette translation fit prendre à la mission , W . N o t e s 

x ' 1 fourmes par 

de Québec un développement considérable, tant f^J^^^ê 

pour le nombre des classes et celui des élèves, £emQuËecU 

que pour le mode d'instruction. Il comprend au­

jourd'hui toutes les branches utiles et agréables, 

comme l 'anglais, la musique vocale et instru­

menta le , le dessin, la broderie. Sept à huit 

cents élèves sont instruites et formées dans cette 
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maison, par douze sœurs de la Congrégation, 

qui appellent même une ou deux demoiselles 

séculières pour leur aider dans le besoin. 

A Villemarie, la nécessité d'une maison plus 

spacieuse se faisait également sentir depuis plu­

sieurs années. L'ancien bâtiment devenant de 

plus en plus insuffisant pour le grand nombre des 

sœurs et celui des pensionnaires, on résolut 

enfin de le démolir pour en construire un autre 

sur de plus vastes proportions. On donna à cet 

"édifice trois cents pieds de longueur sur cin­

quante-sept de largeur; et on ajouta au pension­

nat de nouvelles pièces, que les circonstances 

avaient rendues indispensables, spécialement des 

salles de musique et de dessin. 

L'année suivante 1845, la communauté prit 

possession du nouveau bâtiment, et cette circon­

stance ayant coïncidé avec la retraite du mois de 

septembre, il y eut à cette occasion une réunion 

de sœurs de la Congrégation, la plus nombreuse 

qu'on eût jamais vue à Villemarie. « Aujourd'hui 

« 15 septembre 18 4 5, j our de l'octave de la Nati-

« vite, écrivait l'une d'elles, notre excellent 

« père, M. Quiblier, et notre chère mère supé-

« rieure ont présidé à une réunion, la plus belle 

« que mes yeux aient contemplée. Quatre-vingt-

« seize soeurs, rangées autour de la salle de corn-
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« munauté, qui vient d'être achevée : jamais 

« depuis la fondation de cette institution avait-on 

« vu tant de filles de la sœur Bourgeoys réunies 

« ensemble, et présidées par un père et une mère 

« plus respectés? 

J 
RUE NOTRE- DAME. 

l a \i 

—-\ 
4. 

1 Eglise. 
2 Chapelle de Notre-Dame 

de la Victoire. 
3 Emplacement concède. 
A Magasins. 

PENSIONNAT. 

5 Escalier. 
6 Salle de récréation. 
7 Salle de musique. 
S Salle de destin. 
9 Salle de dessin. 

10 Bifectoire. 
11 Oratoire des enfants de 

Marie. 

COMMUNAUTÉ. 

12 Citrgerie. 
13 Entrée de la sacristie. 
14 Parloirs. 
15 Procures. 
16 Pharmacie. 
17 Corridors. 
18 Chambre de la B'Mère 

Supérieure. 
19 Salle de communauté. 
20 Ouvroir. 
21 Chambre dei filles de 

service. 
22 Entrée. 
23 Terrain concédé. 
24 Étables. 
25 Maison des hommes. 

26 Boulangerie. 

27 Basse-cour. 
28 Jardin. 
29 Terrasse des élèves. 
30 Cour d'entrée. 

RUE SAINT - PAUL. 
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« Quelle heureuse coïncidence! trois postu-

« lantes, revêtues de l'habit de l'institut; une 

« retraite la plus édifiante terminée ; la prise de 

« possession d'une maison qui a coûté tant d'in-

« quiétudes : et tout cela le jour de l'octave de la 

« Nativité de celle qui a si bien protégé, et qui 

« protège encore avec tant de bienveillance sa 

« petite Congrégation. Puisse cette mère chérie 

« être à jamais glorifiée par ses enfants! » 

L'année suivante 1846, M. Quiblier se démit 

de la charge de supérieur du séminaire et de 

celle de curé de la paroisse, et Mgr l'évèque de 

Villemarie voulut bien prendre momentanément 

celle de supérieur des sœurs de la Congrégation, 

à l'institut desquelles il porte un intérêt si vif et 

si efficace. M. Quiblier, avant son départ pour 

l'Europe, leur écrivit une lettre d'adieux, qui est 

un beau témoignage du zèle, de la piété et de la 

ferveur dont elles lui avaient constamment donné 

des marques, pendant tout le temps qu'il avait 

eu le soin de leur communauté. « Je vous re-

« mercie, disait-il, de l'édification si soutenue que 

« vous avez donnée à la paroisse ; de l'instruction 

« si éminemment chrétienne qu'à ma demande 

« vous avez gratuitement prodiguée à des mil-

« liers déjeunes filles; de la part que vous avez 

« prise incessamment à ma sollicitude pastorale, 
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« en vous associant par vos prières, ou par votre 

« coopération, à toutes les œuvres que j 'avais à 

« entreprendre ou à soutenir pour le salut du 

« nombreux troupeau confié à mes soins. A tous 

« ces biens que vous m'avez faits , veuillez 

« ajouter celui de les continuer pour la gloire de 

« DIEU et la sanctification des âmes. 

« J'ai à vous remercier aussi de la confiance 

« dont vous m'avez constamment donné les témoi-

« gnages les moins équivoques pendant treize 

« ans. J'ai toujours admiré la simplicité et la 

« docilité tout évangéliques avec lesquelles vous 

« avez reçu mes conseils et mes avis. Je n'ai 

« jamais commandé, parce que chacune préve-

« nait mes désirs. Vos vertus et votre zèle apos-

« tolique portaient la joie et l'édification dans 

« mon âme ; l'accroissement de votre commu-

« nauté , la confiance qui l 'entoure, ses progrès, 

« ses succès, ont fait mon bonheur. Il neman-

« quait à ce bonheur que la certitude de vous 

« avoir fait autant de bien que je vous en veux, 

« autant que vous en méritez. Chaque jour je 

« demanderai à NOTRE-SEIGNEUR qu'il répande 

« sur votre institut ses bénédictions les plus 

« abondantes, qu'il vous fasse avancer à grands 

« pas dans la pratique des vertus de foi, de zèle 

« et d'abandon à DIEU ; qu'il vous remplisse de 

« son esprit, afin que , mortes à vous-mêmes , 



496 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. X X I I . 

« vous ne viviez plus qu'en lui , par lui et pour 

« lui. Ce sont les vertus que votre vénérable fon-

(1) Archives « datrice vous a surtout recommandées ; vous les 
de la Congre'- . P n l 

gation; lettre « trouverez dans la fidélité ponctuelle, amoureuse 
du 20 mai 

1846. « et universelle à toutes vos saintes règles (1). » 

1847. Sous la supériorité de Mgr Bourget, évoque de 
X I . 

Etablissement Villemarie, la Congrégation augmenta bientôt le 
de diverses 7 ° 0 " 

missions. n o m i ) V e d e s e s missions. Celle de l'Assomption, 

rivière de Lachigan, fut établie en 1 8 4 7 , par 

les soins de MgrFévêque de Kingston et par ceux 

de M. Label, ancien curé de cette paroisse, aidés 

l'un et l'autre par les fidèles du lieu. La même 

année, M. Ducharme, curé de Sainte-Thérèse, 

procura le même avantage à sa paroisse, étant 

aussi secondé par le généreux concours de ses 

paroissiens. Au mois d'octobre de cette mènie 

année, les sœurs de la Congrégation donnèrent 

commencement à la mission de Saint-Jean-Dor-

chester, par le zèle de M. La Rocque, curé de 

cette paroisse. L'année suivante, M. Chauvin, 

curé de la baie Saint-Paul, au diocèse de Québec, 

procura un pareil établissement à la sienne. L'an­

née 1 8 4 9 , M. Potvin, curé de Sainte-Croix, au 

même diocèse, obtint aussi des sœurs mission­

naires pour ce lieu; et enfin, en 1 8 5 2 , M. Du­

moulin, curé de Sainte-Anne-d'Yamachiche, au 

(2) Mémoire diocèse des Trois-Rivières, vient de former dans 
sur la Con- , 

grégation. sa paroisse un semblable établissement (2). 
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En terminant l'histoire de la Congrégation , L a

L

v i e 

nous ne pouvons nous empêcher d'admirer Tac- Bourgeoys, 

tion de la divine Providence sur cet institut. C'est démérité 
i , , . • r , r ? r du dessein 
le propre des diverses sociétés, formées pour de DIEU dans 
, , , , , , 4 , . ' la fondation 
1 utilité et 1 ornement de 1 Eglise, de révéler de 

Villemarie. 

leur auteur; et l'on peut dire d'elles aussi bien 

que du spectacle des cieux : que chacune raconte, 

à sa manière, la gloire de D I E U , et qu'elle annonce 

l'ouvrage de ses mains ( 1 ) . La Congrégation, (i) Psaume 

comme on l'a vu, offre une nouvelle preuve de 

cette vérité, par son établissement au milieu de 

tant d'obstacles qui auraient dû la ruiner, et par 

sa durée constante malgré les guerres et les ré­

volutions survenues dans le pays. Nous ne nous 

étendrons pas sur ces marques de l'assistance 

divine, que la plupart des autres instituts parta­

gent avec elle. Mais un caractère qui lui est par­

ticulier , et que nous ne pouvons passer ici sous 

silence, c'est que, par son établissement et sa 

conservation, elle devait être une preuve mani-

u. 32 
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feste et une démonstration irrécusable du dessein 

de DIEU dans l'établissement de la colonie de 

Villemarie, comme nous l'avions annoncé dans 

notre Introduction ; et c'est ce qu'il nous reste à 

montrer en terminant cet ouvrage. 

Par la Congrégation, DIEU s'était proposé de 

rendre sensible, dans cette nouvelle chrétienté, 

la part que la très-sainte Vierge avait eue à la 

formation de l'Église : « ce qui a été entièrement 

« négligé par les hommes, dit M. Olier, et à 

« quoi on ne pense guère ; et pour cela , ajoute-

« t—il, DIEU a voulu mettre devant nos yeux une 

« figure et une image sensible de la vérité des 

« mystères passés. » Il ne sera donc pas inutile, 

pour achever de justifier ce dessein, de rappeler 

ici en peu de mots l'influence que DIEU voulut 

exercer par la très-sainte Vierge sur l'Église nais­

sante , et de montrer qu'il en a donné une preuve 

certaine, et en a retracé une image sensible dans 

la vie de la sœur Bourgeoys. 

ii. C'est une doctrine universellement enseignée 
Eve ayant été 

le canal par les saints docteurs, q u e , dans l'œuvre de la 
qui nous a 1 

c °ïê I péch^ u ô Rédemption, DIEU a voulu faire servir à notre 

DiEo l aamvoulu réparation tout ce qui avait concouru à notre 

communiquer perte. La première femme, quoique redevable 
P k"grâcè e dans un sens à Adam de son existence et de son 

et la 
vie éternelle, bonheur, puisqu'elle avait été tirée de lui et 
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créée pour lui ( 1 ) , fut cependant la cause d e l à W Genèse, 
chap.n, v.l8-

ruine de l 'homme, et même la meurtrière de ~ / r e 

pitre aux Co-

toute sa race, avant d'en être la mère : étant ™ ^ ' ^ e h . 

devenue le canal qui nous a communiqué à tous , (2) Œuvres 
x 1 de saint Cy-

le péché et la mort. Pour appaiser les anciennes delej'érusaiem 

plaintes de l 'homme contre Eve, DIEU voulait iZ&lZ^fv 
qu'elle acquittât par l'une de ses enfants, qui lres8d~mi%t 

était Marie, la dette de reconnaissance qu'elle ïohgue?hdvê~-

av ait contractée envers Adam (2) ; et que, déplus, venue ( mort 
, versl'antâO); 

cette nouvelle E v e , en devenant auprès de DIEU sermon u%. 
r — Œuvres de 

l'avocate de l'ancienne (3), fût pour tout le genre ™ i n t J e a n rf« 
v ' 1 r ° Damas (mort 

humain le canal de la vie éternelle et la véri- ^tl^îl-
table mère de tous les vivants (4). C'est ce que p M 2 7 6 . t o m e i ' 

Marie a fait, non-seulement en engendrant elle ae^lSTrl 
seule JÉSUS-CHRIST , qui devait être la vie de tous "^ôn'ffotmé 

les chrétiens (*), mais encore en le formant dans ^lycar^e, ^ui 

toutes les âmes. « DIEU le Père, dit M. Olier, en aPie de saint 
Jean l'Evangi-

« mettant la très-sainte Vierge en participation n*te; édition 
1 deMassuet,p. 

« de sa fécondité, pour engendrer son Fils uni- 316-320 . 

« que, au divin mystère de l'Incarnation, l 'aren- ch. m, v. 2 0 . ' 

« due aussi participante de toute autre pater-(*) « Marie, la mère de JÉSUS-CHRIST selon la chair, dit (i) œuvres 

« saint Augustin, est réellement notre mère selon l'esprit, ffnMnt(êvêque 
« ayant coopéré par sa charité à faire naître les fidèles dans ^jriqmTmoTt 
<• l'Église (1). » Car, « lorsque le SAINT-ESPRIT survint en *n.û?°U.de. la 

° ^ ' ^ Sainte Firginl-

« elle , ajoute saint Ambroise, elle opéra le salut du monde tè, t. v i ,p . 343. 

« en concevant le Rédempteur de tous (2). » Saint Épiphane de2\aiSUAm-
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« nité distincte et dépendante de celle-là; en 

« sorte qu'elle est la mère de tous les chrétiens, 

« comme étant l'instrument dont DIEU se sert 

« pour opérer les premiers effets de sa généra-

« tion sur les âmes et former en elles JÉSUS-CHRIST : 

(i) Livre de « el in electis meis mille radiées (1). Pour les atti-
V Ecclésiasti­

que, ch. xxiv, « r e r à son Fils , il se sert de la douceur et de la 
v, 13. 

« suavité de la très-sainte Vierge comme d'un 

« appât : c'est pourquoi toutes les âmes conver-

brcme (vaqua f a i t remarquer, en ellel, que si Lve , dans 1 Ecriture, a été 

en 397); t. ii, appelée après le péché, la mère de tous les vivants, ce n est 
P ' ( i ' 2 ' oeuvres c ' u e P a r e e 1 U ' E " E E T A ' 1 ' A ^ ë n K de la très-sainte Vierge (i), 
de si Epipimne comme Adam était celle de J É S U S - C U I I I S T (J2J. L'abbé Guerri, 
{(Mque de Sa- . ,. . , , . . . , ,, , 

lamine en cny- contemporain et disciple de saint Bernard , développe ainsi 

F««'»ôs°)'nvî-e la pensée de saint Épiphane : « Cette ancienne Eve, plutAt 

"Jrtoe"''t. n* * n o t l ' c m a r a t r e 1 u e n o t r c mère, qui a donné la mort à ses 

P- m t > - « enfants avant de leur donner le jour, a été appelée cependant 
ttomafns,e"ch. " ' a m*rfi de tous les vivants ; et il s'est trouvé qu'elle a été 
v - v - I U - « plus véritablement la meurtrière des vivants, ou la mère des 

« mourants ; puisque, pour elle, nous engendrer n'est autre 

« chose que nous communiquer la mort. Eve n'ayant donc 

« pu remplir fidèlement la signification de son nom, Marie 

« en a réalisé le sens mystérieux : elle qui, comme l'Église, 

« dont elle est la ligure, est la mère de tous ceux qui re-

« naissent a la vie. Étant la mère de la vie qui nous anime 

<< tous, c'est-à-dire de JÉSUS-CIIIUST , elle a comme régé-

« néré tous ceux qui devaient vivre par lui, lorsqu'elle l'a 

« engendré de sa substance. Un seul était engendré alors; 

if mais tous nous étions régénérés , parce que tous nous 

« élions compris en lui, comme dans la semence qui devait 

« nous produire. Car de la même manière qu'au commence-

« ment nous avons élé renfermés dans Adam, la cause de 
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« ties au service de DIEU , ont auparavant aimé 

« la sainte Vierge avec grande tendresse, et sem-

« blent commencer par elle leur piété. D'ail-

ce leurs JÉSUS-CHRIST , nouvel Adam, ayant pris 

« en Marie le principe de mériter, qui est son 

« corps, l'ayant associée à ses douleurs, et ayant 

« reçu par son moyen la gloire de Rédempteur 

« (puisqu'il n'eût jamais été Rédempteur sans 

« sa mère , qui lui donna la v i e , le nourrit et le 

noire génération charnelle ; ainsi avons-nous été en JÉSUS-

CHRIST , qui est le principe de notre spirituelle régénéra­

tion ( 1 ) . En engendrant donc un seul homme, en mettant moBmresde 

au monde son fils premier-né, Marie nous a tous régénérés f 'p^um?' ' *" 

E N L U I ( 2 ) - ; ( 2 ) Œuvres 

« Considère, ô homme, le dessein de D I E U , dit saintBer- Qrmf(morten 

nard , reconnais le conseil de sa sagesse , le conseil de son 1 2 8 2 ) ; *• xx, 
quest. 145 E sur 

amour. Voulant racheter le genre huma in , il en renferme Missus, p. 98. 

tout le prix dans Marie. Pourquoi cela ? sans doute pour 

qu'Eve fût excusée par sa fille, et que la plainte de l'homme 

contre la femme fût désormais assoupie. Ne dites donc plus, 

ô Adam : La femme que vous m'avez donnée, m'a donné du 

fruit défendu (3). Dites plutôt maintenant : La femme que (3) Genèse, 

vous m'avez donnée, m'a donné du fruit de bénédiction. c h a p ' 1 1 1 ' y ' 1 2 , 

Bien plus , DIEU ayant mis ainsi dans Marie la plénitude 

de tout b i en , considérez avec quelle grande affection de 

dévotion il veut que nous honorions Marie ; puisque par là 

nous savons que tout ce qu'il y a en nous d'espérance, de 

grâce et de salut, découle d'elle. Vénérons - la donc du (a) œuvra, 

plus intime de nos cœurs , de toutes les affections de nos fe

a^ deciaïrd-

àmes , de toute l'étendue de notre volonté , puisque telle ï isTi '^mno» 

est l'intention de Celui qui a voulu que nous eussions tout d e l'Aqueduc, 

^ n° 6 et 7, t. I , 

par Marie ( 4 ) . » p. 1014. 
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« conserva) : JÉSUS-CHRIST , à son tour, la rend 

« participante de tous ses titres d'honneur. Il 

« veut distribuer par elle ce qu'il a acquis de 

« mérites à tous ses membres, dans tous les 

« mystères de sa vie et de sa mort • afin de ren-

« dre toute l'Église heureuse par cette incompa-

« rable créature, à laquelle cette même Église 

« est redevable du bonheur de l'avoir reçu dans 

« la chair. En un mot, il prétend que tout ce 

« qu'il y a de grand à faire pour la gloire de 

« DIEU, soit achevé et parfait en sa mère et par 

« sa mère. 

Remplie de " ^ ' e s t Vmr1noh s^ aP r&s son Ascension dans 
la piémtude ( < j e s c i e u x ^ il l a laissa si longtemps sur la terre, 

SaùIcé"nad*,,T ( < c e m t P o u r conduire l'Église par elle, jusqu'à 
a envoyé6 des « ce qu'elle eût été bien affermie (*). Au cénacle 

p r é d c î a n s S u r s « Marie avait reçu pour cela un esprit de force 

(*) La Vierge mère, dit le vénérable Bède , retenait avec 
soin, dans son cœur, et confiait avec sollicitude k sa mémoire, 
tout ce qu'elle savait sur NOTRE - SEIGNEUR , tout ce qu'il avait 
fait ou dit ; afin que , lorsque le temps de prêcher et d'écrire 
le mystère de l'Incarnation serait venu , elle pût expliquer 

(i) Œuvres toutes ces choses a ceux qui chercheraient k être instruits (1). 
Bicie (religieux Ce fut pour qu'elle fit part aux disciples de ce qu'elle avait 
*n 735*;' t.Tn| appris par ses communications intimes avec lui, ajoute Pierre 
p- 2 0 3 , de Blois, qu'il la laissa sur la terre ; et aussi afin qu'elle im­

primât plus profondément et plus fortement dans les cœurs 
des fidèles la foi et l'amour envers JÉSUS-CHRIST ; et qu'enfin 
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« et de puissance, un esprit de conseil et de sa - le monde, 
6t cl fait 

« gesse, par lequel elle régissait en effet l'Église, connaître par 

« et conduisait même tous les apôtres, à cause J É S t , s - G H R I S T 

« de la plénitude de l'esprit de JÉSUS en elle ; et 

« quoique saint Pierre , à l 'extérieur, eût puis-

« sauce sur elle, comme étant l 'image extérieure 

« de JÉSUS-CHRIST, toutefois, à l'intérieur, il était 

« soumis à la très-sainte Vierge, à cause de la 

« plénitude de l'esprit qu'elle possédait par­

ce dessus tous les apôtres. Elle surpassait même 

« en éminence toute la perfection angélique : y 

« ayant en elle plus d'amour que dans les Sera-

ce phins , plus de lumières que dans les Chéru-

« bins, plus de constance que dans les Trônes; 

ce enfin, plus de perfections que dans tous les 

« Ordres angéliques réunis. 

« Mais, si elle a reçu l'esprit de JÉSUS-CHRIST 

« en plénitude pour conduire l'Église, elle 

elle offrît, sans ride et sans tache, à son Fils, l'Église qu'il (11 Pierre de 

lui avait laissée à instruire en montant aux cieux ( 4 ) . C'est fiacre tteBath 

en effet Marie qui a appris à saint Luc ce qu'il raconte au i0,,^'te

m^-ei 

commencement de son Évangile. L'annonciation de saint « i i200) ;p .S27 . 

Jean-Baptiste, sa conception, son tressaillement, sa nativité, (chanceUerS°dl 

sa circoncision, l'imposition de son nom, tout le mystère de p^^r.Sgftr

 dfe 

l'Incarnation, le cantique Magnificat et celui de Siméon, Magnificat, p. 

l'invention de JÉSUS au temple ; tous ces faits, par qui les ^ p A : a n g i i e 

avons-nous connus, sinon par Marie ( 2 ) , comme saint Luc £jfap" 

nous l'apprend ( 3 ) ? » . v- iwsi! 
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« n'exerce pas cet apostolat universel d'une ma-

« mère extérieure et sensible ; elle le fait d'une 

« autre manière sortable à son état, à son sexe, 

« à sa qualité et à sa condition de Mère de 

« DIEU (*). Ayant en soi la plénitude du zèle de 

« son Fils et de sa puissance universelle sur 

a l'Eglise (car elle n'a de puissance en rien et 

« sur rien que par JÉSUS-CHRIST), elle a, par par-

« ticipation éminente de lu i , la puissance inté-

« rieure de ménager, de procurer et d'envoyer 

« secrètement, par les voies de l'esprit et de 

« l'amour divin, des serviteurs de DIED par tout 

(*) M, Olier veut dire ici qu'il ne convenait pas que la 

très-sainte Vie rge , comme mère de D I E U , exerçât extérieu­

rement les fonctions d'apôtre; et ce sentiment est tout à fait 

conforme à la doctrine des anciens. « Toutes les dignités de 

« l 'Égl ise , dit Albert le Grand , ont été instituées pour le 

« service des fidèles, d'où vient que N O T R E - S E I G N E U R dit dans 

« l'Évangile : Les rois des nations dominent sur elles, il n'en 

« sera pas de même parmi vous ; mais celui qui voudra être 

(1) Evangile « le premier, sera votre serviteur ( 1 ) . De ces paroles et 
selon saint Mat- ,, , , . .. ., . . . 
(/Mai, ch. xxr, « d autres semblables, il est manifeste que les dignités de 
v 25 26 2*7 «s 

' " " ' « l'Eglise ont été instituées pour le service des fidèles. Par 

« conséquent la très-sainte Vierge , a cause de l'élévation de 

(21 œuvre» 8 s 0 1 1 ^ l a t , > n a P a s dû exercer le ministère, ayant été choisie 

Grand' t xx" " 1 1 0 1 1 1 ^ t r e a s s o c ' é e a u règne ( de JÉscs-CiiiusT , et être la 

«•uper Missus, « reine de la terre et du ciel ) (2). Comme mère de D I E U , du 

question 48E, §. . 

2, p. 42. « Créateur de toutes choses et qui commande a tout, Marie, 

Ue^laiiu'jêan * dit saint Jean Damascène , surpasse toutes les autres créa-

<icnamtu{nwn « tures et domine sur elles (3). Nous confessons, dit saint 

vers l'an 754) ; v ' 
t. i i , p . 868. « Théodore Studite, que la mère de D I E U est plus élevée 



CONCLUSION. 505 

« le monde. Sans se tirer de sa petitesse et de 

« son néant, elle use de la puissance et de la 

« grandeur de la grâce de DIEU en elle, pour 

« gouverner et régir les disciples de JÉSUS-CHRIST 

« dans une force et une vertu admirable, dans 

« une stabilité , une vigueur, une adresse et une 

« prudence d'esprit qu'on ne peut concevoir. 

« C 'était avec un sens rassis, avec une lumière 

« toujours présente, perçante, vive, douce et 

« forte, avec une charité pure , ardente, égale, 

« sans sentiment extérieur, qu'elle remplissait 

« de vigueur et de force les apôtres, qui pu-

« qu'aucune autre créature, et que , par son droit de mère , 

« elle peut intercéder pour tout le monde auprès de son Fils 

« et de son Seigneur (-1). Tout ce que les saints réunis, les (i) œuvres 

« apôtres, les patriarches, les prophètes, les martyrs, les ilfllcomTan-

« confesseurs et les vierges , peuvent avec elle auprès de ""sSaf • eemou 

•< D I E U , Marie le peut seule et sans e u x , en sa qualité de d c Sirmond.i. 

« mère du SAUVEUR , d'épouse de D I E U , de reine du ciel et \2i0Euvresdc 

« de la terre ( 2 ) . Enf in , dit saint Éphrem, elle est la souve- s a i n t Araeime, 
1 1 archevêque de, 

« raine de tous, après la sainle Trinité, et la médiatrice de cmuorOery 

t tout le monde, après le médiateur (3). (mou eii 1109), 

« Ce n'est donc pas sans raison, conclut le vénérable Hil- (3) Œuvres 

,. .,. . „ . . de St Ephrem, 

« debert, que 1 Eglise a coutume d implorer 1 intercession diacre d'Edesse 

« de cette bienheureuse Vierge avec plus d'affection que g7£ci ! T ™ ' ' 

« celle d'aucun autre saint; en sorte qu'entendant prononcer p - 5 2 8 -

« son n o m , nous fléchissons les genoux en terre ; et qu'à (4) oEuvres 

« cause de la révérence due a ce n o m , on entend alors le jjudellrt^ar-

« bruit confus des vœux des peuples , comme celui des agi- 5>y^ ( ' ^ o r t ^ 
« talions de la mer (4). » n s i ) , p . 528. 

file:///2i0Euvresdc
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(\)Dusym- « bliaient l'Evangile dans le monde : étant la 
bole; sermon ° " 

mèneslœuvrês
 ( < lumière qui les éclairait, l'amour qui les con-

tlstùl^toml
 (< sommait, la parole qui les rendait éloquents , 

Are?<is,(!vé'q7e « la puissance avec laquelle ils faisaient des mi-
de Césarée en , . 

Cappadoce: « racles ( ). Saint Jean a vu tout cela : il repré-
sur l'Apoca- _ _ 

Lupse, ohap. « sente la très-sainte Vierge comme une femme 
xxvi, biblio- ' 

fères6 t ? " < ( r e v ^ i u e du s o ^ (*)> portant sur sa tôle une 

%Tdéc'appa- * couronne de douze étoiles, figure des apôtres, 

pZl'iypse,ch~. « e i ayant soits ses pieds la lune (2), image de 

—x'ua'blé Ru- « l'Église ; pour apprendre par là que Marie, 

mhjp7ei,etc'! « remplie et pénétrée de J É S U S - C H R I S T , figuré par 

ly'pse, ctu xn~ « le soleil, remplit à son tour tous les apôtres et 

V. 1. 
« l'Église, et leur donne tout ce qu'ils ont de 

« lumière et de splendeur. Elle paraît encore 

« avec le dragon sous ses pieds ; et c'est pour 

« marquer que tous les apôtres, les disciples, les 

« prêtres et les autres ministres de la hiérarchie 

(*) C'est ce que Bossuet dit équivalemment dans son se­

cond sermon sur l'Assomption : « Marie fut donnée a l'Église 

« (après l'Ascension du SAUVEUR) pour être (son appui et) 

« l'unique consolation des fidèles sur la terre. Elle voyait 

« son fils dans tous ses membres , son cœur (s'insinuait) 

« dans le cœur de tous ceux qui gémissaient, pour leur aider 

« k crier miséricorde. Elle agissait dans tous les apôtres pour 

(i) Œuvres * annoncer l'Évangile; dans tous les martyrs, pour le sceller 

sermon "de'l'As- " ^ E " E U R S A N S ' » e n u n généralement dans tous les iidèles , 

somption.t. iv, « p o u r e n observer les préceptes, en écouter les conseils, 
Pans, 1840, p. r 1 ' ' 

2M-2M, « en imiter les exemples (1). » 
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« de l'Église, tiennent et reçoivent de JÉSUS- (!) MnnY-
u ' " sertis auto-

« CHRIST, en elle, la puissance de fouler aux f^ff!f.p^: 

« pieds et d'écraser la tête du serpent ( 1 ) . » SfXan 1-

II est vrai que les apôtres ne se sont pas atta- m n g e l ^ e -

chés à manifester à l'Église la part que la très- Les saints 
u j . x docteurs 

sainte Vierge avait eue à sa formation. Le temps d e'\l£ t

e™ s

i e r s 

de dévoiler clairement ce mystère n'était point my^\on& 

encore venu ; et comme les vérités chrétiennes p U M a r i l e d e 

reçoivent leur développement dans les moments biissemenf de 

marqués par la sagesse divine, pour la plus 

grande utilité de l'Église : les apôtres ne tra­

vaillaient qu'à faire connaître JÉSUS-CHRIST, qu'ils 

devaient donner à la religion chrétienne pour 

son unique fondement. Mais après eux, les doc­

teurs des premiers siècles ont parlé hautement 

de l'action efficace de la très-sainte Vierge dans 

la propagation de l'Évangile. Nous avons un 

témoignage solennel de leur foi sur cette vérité, 

dans ce discours célèbre que saint Cyrille, pa­

triarche d'Alexandrie, prononça en présence des 

Pères du troisième concile œcuménique, réuni à 

Éphèse en 4 3 1 , pour condamner l'hérésie de 

Nestorius. « 0 Marie, Mère de DIEU , s'écrie ce 

« saint docteur, nous vous bénissons, vous par 

« qui la précieuse croix du SAUVEUR est exaltée et 

« révérée dans tout l'univers ; par qui les démons 

« sont chassés ; par qui le genre humain, asservi 
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« au culte des idoles, est venu à la connaissance 

« de la vérité ; vous par qui ceux qui croient 

« obtiennent le saint baptême ; vous par qui 

« toutes les Églises du monde ont été fondées, et 

« les nations amenées à la pénitence ! Que dirai-je 

« davantage ? Vous par qui la lumière éternelle, 

« le Fils unique de DIEU, éclaire ceux qui étaient 
(1) Les saints 1 x 

conciles, édi- a g^jg ^ans \ e s ténèbres et à l 'ombre de la mort; 
hou au l'ère ' 

nu66'concile < ( v O U S P a r ^ ^ e s apôtres ont annoncé le salut 

mp/>A.eB. P" « aux nations ( 1 ) . » 

v. La Vie de la sœur Bourgeoys nous offre un 
La vocation de 

la sœur témoignage certain, et tout à la fois une image 
Bourgeoys, ° ° ' ° 

démette sensible, de cette action efficace que la très-

hftérieurede sainte Vierge a exercée dans la formation de 

dansTéta- l 'Eglise. On y voit des preuves incontestables de 
blissement de . . , , . 

l'Église, sa puissance intérieure, pour ménager, procurer 

et envoyer secrètement par les voies de l'esprit et 

de l'amour divin, comme s'exprime M. Olier, des 

ouvriers de la foi par tout le monde. C'est dans 

une des fêtes de Marie, c'est le jour même du 

Saint-Rosaire, et à la vue d'une image de cette 

invincible protectrice de l 'Eglise, que la sœur 

Bourgeoys sent son cœur ému, touché, changé 

et tout embrasé du zèle apostolique ; zèle qui 

prend de jour en jour de nouveaux accroisse­

ments , et lui inspire bientôt le dessein de passer 

à Villemarie, afin d 'y contribuer à l'établisse-
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ment du règne de JÉSUS-CHRIST. Enfin, pour mon­

trer avec une entière évidence, qu'une si éton­

nante vocation est réellement son ouvrage, Marie 

daigne apparaître visiblement à la sœur Bour-

geoys, et la lui confirme de sa propre bouche. 

« Va, je ne l'abandonnerai pas, lui dit-elle ; et je 

« connus, ajoute la sœur, que c'était la sainte 

« Vierge ; ce qui me rassura pour ce voyage et 

« me donna beaucoup de courage; et même je 

« ne trouvais plus rien de difficile. » 

Mais ce s igne, quelque assuré qu'il fût , était 

personnel à la sœur Bourgeoys. DIEU en ménage 

un autre d'un genre différent, qui doit être visi­

ble à tous les yeux, et devenir la preuve in­

contestable de l 'autre. Il permet qu'après cette 

apparition, la sœur appréhende d'être t rompée, 

et il lui suggère , comme moyen de s'assurer de 

la vérité de sa mission, la résolution si extraordi­

naire de ne rien porter avec elle dans le voyage. 

« Comme je craignais les illusions, dit-elle, je 

« pensai que si cela était de DIEU , je n'avais que 

« faire de rien porter. Je dis en moi-même : Si 

« c'est sa volonté que j'aille à Villemarie, je n'ai 

« besoin d'aucune chose; et je partis sans denier 

« ni maille, n 'ayant qu'un petit paquet sous 

« mon bras. » DIEU ne tarda pas en effet à don­

ner à sa servante le nouveau signe qu'elle atten-
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dait de sa bonté. Il fut constamment son pour­

voyeur et son soutien invisible, comme on l'a 

raconté dans cet ouvrage ; et les soins paternels 

et miraculeux de sa Providence furent même si 

manifestes à chacun, qu'ils laissèrent dans tous 

les esprits la certitude parfaite et la conviction 

intime de la vocation divine de la sœur Bour-

geoys à Villemarie. « Tout cela est admirable, 

« écrivait M. Dollier de Casson, et fait voir la 

« main de DIEU sur cette bonne fille et sur son 

« institut. » « DIEU inspira une sainte fille de pas-

ce ser en Canada, dit le Père Le Clercq : ce fut la 

« sœur Bourgeoys, que nous avons connue pleine 

« de l'esprit de DIEU, de sagesse et d'expérience, 

« et d'une constance invincible à tous les obsta-

« cles qu'elle a trouvés dans son dessein. » « Je 

« n'exagérerai point, écrivait M. de Saint-Vallier, 

« en assurant que cet établissement a été fait 

« comme par miracle, par une pauvre fille qu i , 

« avec une pièce de trente sous, commença cette 

« maison. » Mais il est inutile de répéter ici tant 

d'autres témoignages déjà cités, puisqu'il est ma­

nifeste que la vie seule de la sœur Bourgeoys à 

Villemarie, les bénédictions dont ses travaux y 

furent couronnés, l'influence qu'elle y exerça, 

les vertus éminentes qu'elle offrit à l'admiration 

de toute la colonie, sont autant de témoignages 
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divins qui confirment, la vérité de sa vocation. 

La formation de la Congrégation en est une vu. 
0 ° Dans 

nouvelle preuve. Cette puissance intérieure de l a f o

d ™ | t i o n 

Marie qui avait paru dans la vocation de la sœur, c â n

a ^e g

a

a t {aH' 

se montre également dans celle de ses premières s e n

p

stbiemei)t 

compagnes ; et Marie l'exerce sur celles-ci par la puissance 

sœur Bourgeoys, comme par un instrument en 

qui elle se plaît à résider, pour la formation de 

cet institut. On a vu avec quel dévouement et 

quelle générosité les sœurs Châtel, Crolo et 

Raisin abandonnèrent tout pour suivre cette 

sainte fondatrice, quoiqu'elle ne possédât d'au­

tre bien en Canada qu'une pauvre étable. « J'ai 

« admiré, écrit-elle, comme M. Châtel, qui était 

« notaire apostolique, m'a confié sa fille. Eh 

« bien ! me dit-il, voilà une étable pour vous 

« loger ; mais de quoi vivrez-vous? Je lui dis que 

« nous travaillerions pour gagner notre vie, et 

« que je leur promettais a toutes du pain et du 

« potage : ce qui lui tira les larmes des yeux et 

« le fit pleurer. Il aimait beaucoup sa fille ; mais 

« il ne voulait pas s'opposer aux desseins de 

« DIEU sur elle. » Enfin, ce fut avec la même 

efficace que la sœur Bourgeoys gagna à son 

œuvre les autres compagnes dont nous avons 

parlé, qui furent au nombre de plus de qua­

rante, et « à qui, dit-elle, je n'ai jamais pro-
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vm. 
Les premières 

sœurs de la 
Congrégation 

ont été 
convaincues 

que 
leur vocation 

était 
l'ouvrage de 

Marie, 
et qu'elles 
devaient 

imiter sa vie 
de zèle après 

l'Ascension. 

« mis autre chose que pauvreté et simplicité. » 

Toutes ces courageuses filles étaient convain­

cues que la grâce de leur vocation à Villemarie , 

et ce zèle ardent qui les pressait de se dévouer à 

la sanctification des âmes, étaient l'effet de la 

puissance intérieure de Marie sur leurs cœurs. 

La sœur Bourgeoys, fidèle interprète de leurs 

sentiments, rend dans ses écrits de nombreux 

témoignages de cette conviction. « La sainte 

Vierge après la résurrection de NOTRE-SEI­

GNEUR, dit-elle, a contribué par ses soins à 

établir l'Eglise et à la fortifier ; elle a instruit 

les premiers chrétiens en tout ce qu'elle a 

trouvé d'occasions de faire connaître et aimer 

NOTRE-SEIGNEUR : n'ayant jamais refusé de se 

trouver là où la charité ou la nécessité récla­

maient son secours; et elle a agréé qu'il y eût 

une troupe de filles qui s'assemblassent à Mont­

réal pour honorer sa vie dans le monde. Ayant 

reçu de DIEU le domaine de ce pays, elle a eu 

dessein d'en faire instruire les petites filles en 

bonnes chrétiennes. Pour cela, elle a choisi 

les pauvres filles de la Congrégation , sans 

esprit, sans conduite, sans talents et sans bien, 

comme NOTRE-SEIGNEUR, pour instruire tout le 

monde de sa doctrine et de son Évangile, avait 

choisi des hommes grossiers et peu estimés du 
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« monde. Il est donc bien raisonnable que nous 

« nous engagions à imiter les vertus qu'elle a 

« pratiquées, et à suivre la vie qu'elle a menée: 

« employant toutes nos forces, notre industrie, 

« notre vie même, pour contribuer en quelque 

« chose à l'instruction des filles et continuer ses 

« pieux emplois. Pour honorer sa vie, nous ne 

« sommes point cloîtrées, quoique vivant en 

« communauté; nous devons être filles de pa-

« roisse et gouvernées par les séminaires : l'église 

« de la paroisse nous représente le cénacle, où 

« la sainte Vierge a présidé ; et les séminaires 

«. nous représentent le collège des apôtres (*). 

« Au cénacle, elle reçut une surabondance de 

(*) O n ne saurait trop admirer la conduite de la Sagesse 

divine dans les difficultés même qui retardèrent si longtemps 

l'établissement canonique de la Congréga t ion , comme on l 'a 

raconté en détail dans cet ouvrage. Pour montrer que le 

dessein de ce nouvel institut était venu d'en hau t , D I E U per­

mi t que l'autorité ép iscopa le , quoique dirigée par les motifs 

les plus purs , s'y montrât d'abord peu favorable, et que 

m ê m e elle essayât d 'en changer la nature et la fin. 11 aurait 

pu sans doute inspirer aux évoques de, Québec des dispo­

sitions toutes contraires; il aurait pu se servir d'eux pour 

en faire les promoteurs et les instituteurs de la Congrégation. 

Mais il voulait que sa main parût dans cet ouvrage; et s'il 

permit d'abord les oppositions dont nous parlons, ce fut pour 

montrer ensuite avec plus d'évidence que ce dessein n'avait 

point été concerté par les h o m m e s , et que lui seul en avait 

élô l 'auteur, comme seul il pouvait en être le soutien. 

n. 33 
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« grâces. De cette surabondance, elle répand ses 

« faveurs sur les personnes qui s'exercent aux 

« vertus qu'elle a pratiquées pour établir et for-

« tifier l'Église; et elle les fait découler aussi 

« sur cette petite groupe de filles qu'elle a choi-

« sies pour former de bonnes chrétiennes dans 

« ce pays qui lui est consacré. » 

p * r Cette confiance ferme de la sœur Bourgeoys et 

chrétienne de s e s compagnes, a été justifiée de la manière 

des enfants, ^ ^ g incontestable par l 'événement. La Con-
Congrégation . i •. . -i , 

a retracé grégation, en se vouant a 1 éducation chrétienne 
la vie de zèle 

de Marie, de la jeunesse, a retracé le zèle que la très-sainte 

V|erge avait fait paraître pour établir et fortifier 

tEglise, et elle n'a cessé de rendre jusqu'ici à 

celle du Canada les services les plus importants. 

S'il est vrai, comme les saints docteurs l'assurent, 

et comme l'expérience le montre , que la piété 

envers Marie est le moyen dont la Providence se 

sert pour attirer les âmes au b ien ; et si l'on voit 

tous les jours que celles qui se donnent au service 

de DIEU commencent par aimer cette divine 

Mère, quelle influence la Congrégation n'a-t-elle 

pas exercée jusqu'ici, puisqu'elle n'a cessé d ' in ­

spirer aux enfants cette dévotion? Ce fut toute 

l'ambition de la sœur Bourgeoys de la porter dans 

les cœurs ; et DIEU montra que telle était la vo­

cation de sa servante, en procurant par elle la 
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construction de la première église qui ait été 

dédiée à Marie dans File de Montréal, monument 

qui n'a cessé d'être d'âge en âge comme un ali­

ment à cette dévotion singulière, dont on y a 

toujours fait profession. Ce que cette digne fon­

datrice lit pendant tout le cours de sa vie avec 

tant de succès et d'avantage pour la religion, 

ses filles n'ont cessé de le continuer depuis ; et 

en se répandant en tant de missions et en for­

mant un si grand nombre.de mères de famille, 

leur zèle a eu l'influence la plus étendue. C'est 

ce qu'on a vu par l'Histoire de la Congrégation, 

et par cette suite imposante de témoignages hâ^ 

norables que lui ont donnés les évèques, les 

ecclésiastiques, les religieux, les gouverneurs, 

les intendants, les historiens, les voyageurs. Il 

n'y a jamais eu qu'une seule voix sur cette so­

ciété. Tous en ont parlé avec estime, avec éloge; 

tous l'ont louée à l'envi comme l'institution la 

plus utile à la société et à la religion ; et aujour­

d'hui encore, elle est le plus ferme soutien de 

l'Église de Canada par l'éducation religieuse 

qu'elle donne après de cinq mille filles, de toutes 

les conditions, qui fréquentent habituellement 

ses écoles. 

Cette dévotion ne contribue pas seulement à 

donner aux élèves catholiques de la Congrégation 
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l'amour de la piété (*), et à les affermir dans 

l'attachement à la foi de leurs pères ; elle est en­

core le moyen dont la bonté divine se sert pour 

ramener à l'Église plusieurs de celles qui appar­

tiennent à des familles encore privées du bienfait 

de la foi. Presque tous les ans, les sœurs de 

Villemarie ont la consolation d'en voir qui ab­

jurent l'erreur, et qui ensuite ne servent pas 

peu, par leur conduite édifiante dans le monde, 

à dissiper les préjugés de leurs anciens coreli­

gionnaires contre les catholiques. 11 arrive même 

que des pensionnaires protestantes, ainsi touchées 

de la grâce, deviennent l'instrument de la con­

version de leurs parents, et qu'on voit dans la 

(*) Nous rappellerons ici une cérémonie édifiante qui eut 
lieu, il y a quelques années, a l'église de Notre-Dame de 
Bon-Secours. Le 24 mai 1848, toute la communauté des 
sœurs se rendit en pèlerinage avec les élèves du pensionnat, 
pour y renouveler leur consécration à la très-sainte Vierge 
et lui offrir un cœur d'argent. La présidente des enfants de 
Marie, qui portait le cœur sur un coussin de soie bleue, et 
quatre enfants qui en soutenaient les rubans, représentèrent 
toutes les pensionnaires. La communauté des sœurs fut re­
présentée de son côté par la supérieure, l'assistante et la 
maîtresse des novices. Celles-ci suivirent les enfants jusque 
aux pieds de Mgr l'évêque de Montréal, à qui elles remirent 
leur offrande ; ce prélat, qui voulut offrir dans cette occasion 
le saint sacrifice pour elles, leur adressa une touchante ex­
hortation. 
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chapelle de la Congrégation des pères et des mères 

être solennellement réconciliés à l'Eglise, et rece­

voir de concert avec leurs filles les sacrements 

de Baptême, de Confirmation et d'Eucharistie. 

Enfin, la dévotion envers Marie que les filles 

de la sœur Bourgeoys sont chargées par état de 

répandre dans la colonie, devient aussi un moyen 

dont elles se servent pour inspirer efficacement à 

leurs jeunes élèves l'amour des œuvres de cha­

rité , et leur en faire contracter l'heureuse habi­

tude dès l'enfance ; et, en terminant cet ouvrage, 

nous raconterons ici, pour l'édification de nos 

lecteurs, une circonstance touchante dont nous 

avons été nous-même témoin. 

Le jour anniversaire de la mort précieuse de 

la sœur Bourgeoys, qui a toujours été une fête 

de famille pour la Congrégation, donne lieu 

chaque année à une réunion des plus intéres­

santes et des plus pieuses tout ensemble, qui 

semble faire revivre parmi les élèves du pension­

nat la charité des premiers chrétiens. Plusieurs 

mois avant ce jour, les pensionnaires emploient 

les heures de leur travail manuel à faire chacune 

un trousseau d'hiver, qu'elles destinent à autant 

de petites filles pauvres des écoles externes. Au 

jour marqué pour cette distribution, les unes et 

les autres, ainsi qu'un grand nombre de parents 
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et d'autres personnes invitées, se réunissent 

ans la vaste salle de communauté des sœurs, 

où tous les objets destinés à être distribués se 

trouvent placés au pied de la statue de Marie. 

Après divers exercices propres à intéresser l'as­

semblée, et à augmenter la joie de cette pieuse 

fête, les pensionnaires s'avancent sur deux files, 

chacune conduisant par la main l'enfant pauvre 

qu'elle a résolu de vêtir ; et, arrivées devait la 

statue, elles prennent ^trousseaux préparés et 

étiquetés, et les remettent chacune à l'une des 

petites filles, avec un pain assez considérable 

pour que celle-ci puisse en faire part à ses pa-? 

rents. C'est au pied de la statue de Marie qu'a 

lieu cette distribution, pour faire comprendre 

aux enfants pauvres qu'elle leur est faite au 

nom et comme par les mains de cette aimable 

mère ; et c'est- à l'occasion de la mort de la sœur 

Bourgeoys, dont le buste est aussi exposé dans 

la salle, pour exprimer que cette sainte fonda­

trice est toujours présente en esprit au milieu de 

ses enfants, et qu'elle préside à cette pieuse et 

innocente réunion. Car sa mémoire est en véné­

ration parmi les élèves, aussi bien que parmi 

leurs parents, qui tous la regardent avec raison 

comme la source du bien que la Congrégation ne 

cesse de produire, et comme l'instrument qui 
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a perpétué dans le pays la dévotion à Marie. 

Nous devons ajouter que si nous prîmes, il y a 

quelques années, la résolution d'écrire la Vie de 

la sœur Bourgeoys, ce fut sur la demande que 

nous en fit l'une des pensionnaires, au nom de 

toutes ses compagnes, lorsque nous eûmes l'avan­

tage de les visiter. Nous sommes heureux d'avoir 

pu accomplir notre promesse ; et nous nous croi­

rions bien dédommagé de nos peines, si cet ou­

vrage, en contribuant à accroître parmi les jeunes 

élèves de la Congrégation l'estime et la vénéra­

tion religieuse pour la sœur Bourgeoys, et en les 

portant à imiter ses vertus, pouvait augmenter 

aussi dans leurs cœurs la piété envers Marie, et 

leur mériter de plus en plus ses abondantes bé­

nédictions. 

Ainsi soit-il. 

Tours, imp. M A M E . 


